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Madame le président 
du Sénat 
Ottawa 

Madame le president, 

Conformement à l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, je 
soumets au Parlement, par votre intermédiaire, le huitieme rapport annuel 
du Commissaire aux langues officielles qui se rapporte à I’annee civile 1978. 

Je vous prie d’agreer, Madame le president, l’assurance de ma tres haute 
considération. 

Le Commissaire aux langues officielles, 

Maxwell Yalden 

Février 1979 
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Avant-propos 

C ela fait maintenant un peu plus d’un an que j’ai éte appelé a me frotter a 
ce que certains Canadiens trouvent opportun d’appeler le « problème 

du bilinguisme >a. Puis-je vous confier, chers lecteurs, que cette frequenta- 
tion a développé en moi un sens aigu du réalisme, qui confine parfois au 
scepticisme, quant a l’avenir de la reforme linguistique au Canada. 

Cela est particulièrement vrai lorsque je pense aux acrobaties politiques 
auxquelles Ottawa se livre en permanence dans ce domaine, a la reaction 
incompréhensible de l’Ontario a une proposition de loi sur les services 
linguistiques qui n’avait pourtant rien de révolutionnaire, aux excès de zèle 
en faveur de la Loi 101, a l’intolérance de ceux qui, a Toronto, se sont 
permis de huer la version française de notre hymne national et, a Québec, 
de chahuter notre nouveau gouverneur général parce qu’il a ose recourir a 
l’anglais. 

Les evenements de ce genre entraînent chez beaucoup d’entre nous un 
sentiment de consternation. Pour moi, ils sont en outre une démonstration 
de ce que nous savions tous : la reforme linguistique n’occupe pas encore la 
première place au palmarès de la chanson canadienne. 

L’année 1978 s’est cependant terminée sur un certain nombre de signes 
réconfortants. Ainsi, lorsque les Canadiens ont réellement une chance de 
s’interroger sur la justice et l’équité linguistiques, ils y répondent d’une 
façon trés positive. J’ai pu m’en rendre compte moi-même l’an dernier en 
parcourant le pays. II n’en reste pas moins que nombreux sont ceux qui, 
partout, se demandent : cc Mais enfin, pourquoi tout ce débat linguistique ? 
Pourquoi faut-il que nous nous torturions a ce sujet ? » 

II serait quand même temps, a mon humble avis, que nous, cessions de nous 
prendre pour le nombril du monde en la matière. II existe très peu de pays 



n’ayant pas de problèmes linguistiques, y compris la France, la Grande-Bre- 
tagne et meme les États-Unis. Les pays plurilingues sont bien plus nom- 
breux que les unilingues, que l’on songe a l’Europe, à l’Asie ou à l’Afrique, 
et chacun d’entre eux s’efforce, avec plus ou moins de bonheur, de bâtir 
son avenir linguistique. 

Le Canada ne constitue donc pas un cas exceptionnel et, si nous pouvions 
seulement y penser calmement un court instant, nous nous dirions tres vite 
que notre n problème » n’est que I’inconvenient mineur de I’enorme avan- 
tage que nous avons sur beaucoup d’autres : nous disposons de deux des 
langues les plus importantes a I’echelle mondiale ; leur utilité en de si 
nombreux coins du monde est plus qu’évidente. Peut-Qtre nous aperce- 
vrions-nous en meme temps que les annees recentes ont ete pour nous 
riches d’enseignement sur la maniére dont il est possible de parer aux 
heurts qu’entraîne inévitablement la coexistence de deux langues. 

Ce satisfecit ne comporte aucune naivete. Les naïfs sont par contre ceux 
qui, s’étant fait une fausse idée du bilinguisme, S’&aient assigné des 
objectifs irrealistes et, se lamentant de ce que nous n’ayons pu les attein- 
dre, s’en vont proclamant que « le bilinguisme a echoue ». 

Seul un optimisme dellrant a pu conduire certains a s’imaginer que la 
reforme linguistique était faisable en un ou deux, voire dix ans. Si l’on avait 
use de coercition, l’affaire eut eté menée plus rondement sans doute- 
mais a quel prix sur le plan humain ? Nous avons choisi la voie plus difficile 
et plus tortueuse de la persuasion, mais combien sera plus riche notre 
reussite ! 

Nous nous rapprochons lentement du but, trop lentement peut-Atre. . . Mais 
le moment n’est sûrement pas venu d’abandonner si peu que ce soit de 
notre determination ou de la solidarite qui, dans ces jours difficiles, a réuni 
tant d’esprits de bonne volonte. 

M. F. Y. 
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La conjoncture nationale 

L es passionnes et les intrépides qui s’acharnent a suivre les fluctuations 
du climat linguistique canadien en décortiquant nos rapports annuels, 

se souviendront probablement que celui de l’an dernier avait attaché une 
attention toute particulière a la question de l’unité nationale. 

Bien loin d’avoir diminué, ce probléme, qui semblait alors un tantinet 
spéculatif, est devenu l’une des dominantes du contexte canadien. Commis- 
sions, comités, enquêtes et études sur ce sujet brûlant prolifèrent à qui 
mieux mieux. Nous vivons tous actuellement, souvent sans nous en rendre 
compte, les scénes cruciales d’un drame national dont les langues officielles 
restent l’un des éléments-clés. Quel que soit notre désir de ne pas ajouter 
au deluge de textes que ce problème a engendré, nous sommes obligés, 
cette année encore, de lui accorder dans notre rapport le devant de la 
scene. 

L’intrigue de la pièce, dont nous sommes un peu tous les acteurs, s’est 
encore compliquée semble-t-il, bien qu’elle soit restée fondamentalement la 
même. Elle se developpe autour de l’argument suivant : la langue est un 
facteur de division plutôt que d’union dans le contexte canadien ? Compli- 
quant en outre les choses comme a plaisir, un certain nombre d’observa- 
teurs du spectacle nous affirment que ce n’est certainement pas le genre de 
réformes auxquelles nous avons consacré jusqu’ici tant d’efforts et de 
temps qui permettront a notre pays de se doter d’un régime linguistique 
assurant la compréhension et l’harmonie nationales. 

Dans ce drame, quelle est la part du mythe ? Quelle est celle de la réalité ? 
Y a-t-il des élucubrateurs vaniteux, songe-creux, dont nous devrions nous 
débarrasser? Quels sont les objectifs fondamentaux vers lesquels nous 
devrions tendre, laissant de côté les jeux de scéne stériles ? La réponse SI 
ces questions exige que nous fassions un retour aux sources, que nous 
établissions les distinctions entre les impératifs de la Loi sur les langues 
officielles, les modalités de la politique des langues officielles du gouverne- 
ment fedéral et les chausse-trapes du fameux <c bilinguisme ». 

Les langues et le débat sur l’unité.. . 
un chassé-croisé 
Le terme « bilinguisme SI, dans son acception propre, caractérise des indivi- 
dus qui parlent deux langues, vivent en deux langues, au moins pendant une 
partie de leur journée ou de leur vie. A proprement parler, c’est donc un non 
sens que de prétendre que le « bilinguisme )> a échoué car, pour autant que 
nous le sachions, il n’a jamais été dans l’idée de quiconque d’imposer ce 
bilinguisme à tous nos concitoyens ! Ceux qui le prétentent commettent un 
impair . . ou se forgent un alibi leur permettant de s’opposer aux réformes 
linguistiques. 

Dans quel sens, alors, le Canada est-il un pays bilingue ? La réponse est ici 
bien facile : notre pays s’est légalement donné deux langues officielles 
permettant les communications entre le public et les organismes fédéraux, 
de même qu’a l’intérieur de ceux-ci. La Loi sur les langues officielles se 
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résume en fait a ceci : tout contribuable, qu’il soit francophone ou anglo- 
phone, a le droit de traiter avec tout organisme fédéral dans sa propre 
langue officielle. Si vous connaissez un particulier que le gouvernement 
fédéral ait forcé a devenir bilingue, signalez-nous le cas immédiatement 
car cela constituerait une violation manifeste de la Loi. 

Dans le même esprit, la vogue que connaît actuellement la promotion de 
I’unilinguisme territorial ne constitue essentiellement rien d’autre que la 
réaffirmation d’un fait reconnu il y a plus de dix ans par la Commission 
royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme : il existe au Canada 
deux principaux groupes linguistiques occupant des foyers distincts. Gar- 
dons par pitié la mesure et n’allons pas nous imaginer qu’en reformulant 
une évidence, nous avons réinventé la sagesse. Une chose demeure essen- 
tielle, que nous la baptisions d’un nom ou d’un autre, c’est la mesure dans 
laquelle nos deux groupes linguistiques éprouvent l’un pour l’autre un 
respect sincère. Rappelons-nous cependant que, comme dans tout 
mariage, les rapports peuvent revêtir toute une série de formes, allant d’une 
harmonie profonde a un antagonisme larvé. 

Le problème, pour nous tous, n’est pas de savoir si le bilinguisme 
« marche >> ou << ne marche pas » . . il est là ! Sfricfo sensu, cette nation 
que nous appelons le Canada était déjà un pays bilingue bien avant la 
reconnaissance des langues officielles et la naissance des programmes 
fédéraux destinés à les promouvoir. Ce phénoméne reste une constante de 
notre pays. Comme l’a si bien dit Monsieur Blakeney, Premier ministre de la 
Saskatchewan : 

« Certains faits sont des caractéristiques intrinseques du Canada. 
Depuis plus de 300 ans ce pays a eu deux langues qu’il a encore. La 
realité du Canada, c’est cela. Aux Canadiens de langue française je 
dis ceci : vous ne pouvez vous dire Canadiens et vous opposer à 
l’anglais ; à ceux de langue anglaise je répete : vous ne pouvez vous 
dire Canadiens et vous opposer au français’. » 

Dresser le bilan des succès et des échecs en ce domaine, ce n’est donc pas 
mettre en question la réalité ni l’opportunité du bilinguisme au Canada. 
C’est, essentiellement, établir l’actif et le passif des réalisations du gouver- 
nement fédéral a cet égard. 

La politique La politique linguistique officielle peut se définir comme un effort soutenu de 
linguistique mise en place d’une structure qui, réduisant au minimum les risques de 

frictions et favorisant au maximum le respect mutuel, devrait permettre aux 
Canadiens français et aux Canadiens anglais, de cohabiter en toute harmo- 
nie. La situation genérale de 1978 nous est à cet égard familiere; nous y 
avions trois personnages en quête d’un destin : côté cour, un unilinguisme 
anglophone imposant ; côté jardin, un unilinguisme francophone plus 
modeste mais d’autant plus enracine ; entre les deux, enfin, mais débordant 
largement de part et d’autre, un bilinguisme important, courroie de trans- 
mission précieuse entre nos deux groupes linguistiques. C’est précisément 
au bon entretien de cette courroie qu’il nous faut veiller en permanence si 

’ La traduction est de nous 
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nous voulons que nos partenaires se parlent . . mais aussi s’entendent. 
Pour certains, la solution la plus simple serait de cantonner le bilinguisme 
côté jardin, étant donné que de toute façon la majorité des Québécois 
parlent déjà anglais! Côté cour, cette affirmation résonne peut-être a 
certaines oreilles comme une douce musique, mais contrairement a ce 
qu’en pensent ses auteurs, elle ne correspond en rien à la réalité de la vie 
quotidienne. Si nous voulons réellement vivre au sein d’une société stable, 
reconnaissons les faits et sachons bien que, comme le disait M. Stanfield : 

« . les minorités francophones sont fermement déterminées a sau- 
vegarder leur langue et a obtenir des conditions de vie qui leur 
permettront, partout où ce sera possible, d’exister et de travailler 
dans leur langue. II nous faut mettre au point des accommodements 
et nous n’y parviendrons pas si une proportion importante des Anglo- 
phones estime que le Canada est un pays dont, mis a part le Québec, 
la seule langue est l’anglais, qu’il en serait resté ainsi si les politiciens 
n’avaient pas fait tous ces embarras a propos du français, et que tout 
rentrerait dans l’ordre s’ils voulaient bien s’arrêter de s’en faire les 
promoteurs’. » 

Oeuvres du Parlement fédéral, la Loi sur /es langues officielles de 1969 et 
la Résolution sur les langues officielles de 1973 se veulent des moyens de 
répondre a ces réalités grâce a toute une série de mesures a la fois bien 
modestes et bien tardives. Si de nombreux Canadiens étaient réellement 
d’avis qu’il s’agit là de dispositions affolantes, mieux vaudrait alors ne 
même par parler de bon voisinage. Gardant la tête froide et n’accordant pas 
plus d’importance qu’il ne le faut à la violence de certaines réactions, 
souvenons-nous seulement que ce qui pour les uns est trop et trop vite, est 
pour les autres trop peu et trop tard. 

II n’existe pas Disons simplement, et il nous faudra le dire et le redire encore, que le 
de panacée réglement des relations linguistiques entre nos deux groupes officiels n’est 

pas simple et exigera des négociations qui n’ont rien à voir avec les 
mondanités. Beaucoup trop souvent déjà, l’on a laissé croire aux Canadiens 
que les programmes relatifs aux langues constituaient une panacée rapide a 
tous nos maux, alors qu’ils font partie d’une œuvre de longue haleine riche 
de connotations politiques et sociales. Dans ce domaine, comme dans tous 
les autres, les gouvernements doivent se garder de tout traficotage. 

Indubitablement compliquée, la coexistence harmonieuse sur un même 
territoire de deux groupes linguistiques ou davantage ne peut être que le 
résultat de compromis librement consentis. Au Canada, nous nous imagi- 
nons quelquefois, bien a tort, que puisque les différences de langues 
peuvent soulever des passions partisanes d’une rare intensité, le mieux est 
de faire comme si ces différences n’existaient pas. Autant vaudrait dire qu’il 
n’y a pas d’hiver au Canada. 

Comme tout ce qui distingue les hommes, les différences de langues ne 
constituent en fait qu’un défi a l’ingéniosité et a l’adaptabilité de notre 
espèce. Cette lutte, nécessaire, fait jaillir le meilleur, mais aussi le pire, de 

’ La traduction est de nous 
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chacun d’entre nous. Ne versons cependant pas dans le mélodrame, le 
règlement de nos problèmes linguistiques ne présentant rien de particuliè- 
rement extraordinaire. L’expérience que vit en ce domaine le Canada est 
comparable a celles de nombreux autres pays plurilingues. Elles ont toutes 
un point commun : les différences de langues et les distinctions entre 
groupes linguistiques ont une force de résistance incroyable face a toutes 
les répressions et a toutes les terreurs. Sur ce plan, notre pays vit actuelle- 
ment un phénoméne important : le Canada, enfin, s’est attaque a la solution 
de ce problème avec une maturité et une souplesse remarquables. Toute 
rhétorique mise a part, le pragmatisme qui est de règle chez nous devrait 
nous rester profitable. a condition que nous sachions raison garder. 

Propositions constitutionnelles.. . 
messieurs, vous avez tiré les premiers 
II n’a pas été plus facile que d’habitude de garder la tête froide en 1978 au 
milieu du tohu-bohu linguistique. La scène nationale y a été envahie par un 
tourbillon d’auteurs, d’acteurs et de machinistes. Désireux de s’attirer les 
faveurs et les applaudissements du public, chaque gouvernement a récité 

. son texte sans s’occuper ni du rythme de la pièce, ni même de son scénario. 
Complètement perdus, les spectateurs ont vu pendant douze mois les droits 
linguistiques affronter tour a tour, et quelquefois a toute vitesse, les feux de 
la rampe ou l’obscurité des coulisses. 

Des precisions Au Canada, les droits linguistiques s’entendent généralement du droit qu’a 
s’imposent tout citoyen de bénéficier d’un certain nombre de services gouvernemen- 

taux dans la langue officielle de son choix, d’éduquer ses enfants dans leur 
langue première officielle ou, pour ceux qui n’ont vraiment pas de veine, 
d’être jugé en français ou en anglais au choix des intéresses. Cela semble 
très clair. Où tout devient plus compliqué, c’est lorsqu’il s’agit de décider 
où, comment et a qui s’appliquent ces droits, voire s’ils ne constituent pas 
plutôt des privilèges que tout gouvernement a le pouvoir d’accorder ou de 
supprimer au gré de son humeur. Comme si cela n’était pas suffisant, il 
nous faut en outre tenir compte du fait que les droits linguistiques sont 
devenus la trame du discours politique sur l’unité nationale et constituent 
l’objet d’une épreuve de force entre le fédéral et les provinces chaque fois 
que l’on parle répartition des pouvoirs. 

Ce spectacle d’histrions jouant au bras de fer fait quelquefois perdre de vue 
a chacun de nous tout ce qui est en jeu pour les minorités de langues 
officielles, et en fait pour nous tous, lorsqu’il s’agit de définir les principes 
qui dirigeront notre vie sur le plan linguistique. Dans ce cadre, les derniéres 
propositions du gouvernement fédéral sont particulièrement décevantes. 
Elles semblent nous proposer des horizons nouveaux tout en se mefiant du 
changement, ce qui ne favorise ni le présent ni l’avenir. Elles ont cependant 
au moins un mérite : celui de nous permettre de dire sans fard ce que nous 
en pensons. 

Le projet de modifica- Le document intitulé C’est le temps d’agir et le projet de modification de la 
tion de la constitution constitution ont eu le double avantage de mettre en lumière les principaux 

problèmes linguistiques a résoudre et d’obliger plusieurs provinces a préci- 
ser leur position sur les droits en la matiére. Deux comités parlementaires, 
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en l’occurrence un Comité sénatorial et un Comite mixte des deux Cham- 
bres, ont consacre un temps considérable à la clarification de la teneur et 
de la mise en œuvre de la réforme constitutionnelle envisagée. Le Comité 
mixte nous a donne l’occasion, à l’automne, de lui exposer notre avis sur les 
differents aspects linguistiques de ces propositions. 

A la fois pour une question de principe et de pratique, nous avons vivement 
invite le Comité à recommander avec insistance que dans le cadre de la 
déclaration relative aux objectifs de la Confédération canadienne, il soit 
clairement mentionne que l’anglais et le français sont les deux langues 
officielles du Canada, et pas simplement les « principales langues parlées >> 
comme les appelle le projet de loi. Elles béneficieront donc, ipso facto, 
d’une égalité de statut, de droits et de privilèges en tout ce qui concerne 
le domaine fedéral. Cette suggestion a recueilli l’accord de tous, semble-t-il, 
et a éte incorporee au rapport provisoire du Comité. 

Nous avons également attiré l’attention de ce dernier sur le fait qu’alors que 
le droit à des services fédéraux dans la langue officielle de son choix soit 
mentionné, et même accompagné de certains détails, dans les propositions 
constitutionnelles, sa formulation n’est, et de loin, ni aussi complète ni aussi 
précise que dans la Loi sur les langues officielles. Bien que ne suggérant 
pas que la constitution rentre aussi avant dans le détail, nous estimons qu’il 
est indispensable que l’esprit du texte constitutionnel reste conforme à celui 
de la Loi et ne s’en démarque qu’en étant plus ferme encore. 

Les avantages L’idée présidant à l’inclusion de ces droits dans la constitution est de les 
de la clarte soustraire aux caprices gouvernementaux. Tous les mots qui les décrivent 

ont donc une importance primordiale et leur formulation doit être telle que 
la grande majorité d’entre nous accepte sans réticence leur existence, leur 
accordant tout le respect qui leur est dû et se refusant aux chamailleries 
infantiles à leur égard. C’est pour cette raison que l’une de nos critiques les 
plus virulentes du Bill C-60 portait sur le fait que sa rédaction ne permet pas 
de situer exactement le lien entre les grandes envolées sur les idéaux 
collectifs et les mesures pratiques permettant leur concrétisation. Nous 
n’avons pu nous empêcher de penser aux restrictions figurant en caractères 
minuscules au bas de contrats d’assurance mirifiques. Au lieu de réaffirmer 
d’une façon extrêmement ferme les principes fondamentaux qu’il a fait 
siens, le gouvernement fédéral nous a semblé avoir mis de l’eau dans son 
vin, espérant ainsi se concilier certains groupes ou individus. Cette reculade 
ne plaide pas en faveur de la solidité des idéaux des autorités fédérales et 
ne fait que diminuer les chances de les voir partager par les autres niveaux 
de gouvernement. 

Le libellé du Dans leur formulation actuelle, les propositions constitutionnelles du gou- 
projet de loi vernement fédéral (Bill C-60) n’accordent qu’aux minorités de langues 

officielles le choix de la langue d’enseignement, et cela uniquement quand il 
s’agit de citoyens canadiens. Les membres de chaque majorité linguistique 
officielle et les immigrants reçus n’ont aucun choix: leurs enfants sont 
obligés de suivre l’enseignement de la majorité linguistique. C’est la, a notre 
avis, une forme de discrimination regrettable entre minorite et majorité, 
ainsi qu’entre citoyens et immigrants. Pour autant que nous ayons pu en 



8 Sous les feux de la rampe 

juger, dans le cadre des propositions constitutionnelles, les droits linguisti- 
ques seraient /es seuls s’appliquant différemment a diverses collectivités et 
non à tous les individusl. 

A ceux qui viendront nous dire que jamais le Québec n’acceptera un droit 
individuel au choix de la langue d’enseignement, nous répondrons qu’en 
effet les propositions fédérales nous semblent reprendre le nombre des 
dispositions de la Charte de /a langue française relatives c1 l’enseignement. 
Certains y verront peut-être le triomphe du réalisme politique ; d’autres 
craindront que cette mesure n’érode les libertés et les droits individuels au 
profit de l’État, alors que leur renforcement est incontestablement du 
ressort constitutionnel. De surcroît, nous avons toutes les peines du monde 
à imaginer la signification et la nature d’un bilinguisme, au demeurant 
officiel, qui accorderait au choix en matiére d’éducation une portion si 
congrue. 

La seconde de nos objections aux dispositions relatives à la langue d’ensei- 
gnement est que leur formulation est hermétique pour le commun des 
mortels. Nous n’avons pas la naiveté de pretendre que tous les droits que 
chacun voudrait voir mentionner puissent l’être en mots de tous les jours, 
mais nous sommes persuades que, dans le cas present, on aurait pu le faire 
pour tous les points importants. Cela dit, nous tenons a rappeler notre 
preference pour un projet de reforme constitutionnelle qui accorderait 
l’entière liberté de choix en matière de langue d’enseignement ; n’oublions 
pas, chers lecteurs, que ce texte est appelé à devenir la loi fondamentale 
d’un pays officiellement bilingue. Si, l’attitude des provinces et les difficultés 
pratiques aidant, il s’avérait impossible de consacrer ce droit, il faudrait à 
tout le moins, pensons-nous, une déclaration bien simple, bien claire, qui 
établirait que tout enfant aura, au Canada, le droit de recevoir un enseigne- 
ment dans sa langue officielle, qu’il appartienne a une minorité ou a une 
majorité, qu’il soit citoyen canadien ou immigrant-le vent se chargeant de 
répartir les indécis. Nous attendons toujours un argument convaincant qui 
puisse nous faire changer d’avis a ce sujet. 

Nous nous opposons enfin a la proposition selon laquelle, dans le cadre de 
la Chambre de la fédération proposée, tout vote sur « des mesures présen- 
tant une importance particulière sur le plan linguistique >> exigera la 
« double majorité ». Cela implique une classification préalable des membres 
en fonction de leur langue officielle première ou de leur langue maternelle et 
exige que chacun de ces camps se prononce a la majorité en faveur d’une 
mesure avant qu’elle puisse être considérée comme adoptée par la Cham- 
bre. La encore, nous estimons que cette attitude traduit la crainte morbide 
d’un accaparement perfide des pouvoirs en matiére linguistique. Si, effecti- 
vement, la minorité linguistique nécessite une protection particulière, pour- 
quoi ne pas prévoir une cote de pondération appropriée, au lieu de créer 
artificiellement deux camps linguistiquement différents. 

’ Dans le projet de loi, le droit des citoyens « d’établir sa r&idence, d’acquérir des biens 
et d’assurer sa subsistance dans toute province ou territoire du Canada » Btait soumis a 
cette même condition; mais le Cornil& mixte a recommande la modification de cette 
clause. 
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Au tour des Voila pour nos propres agissements. Tournons-nous maintenant vers les 
provinces provinces dont les hésitations portent bien davantage à conséquence. Nous 

sommes bien a contrecœur obliges de c 
déclarations faites par la plupart des premi B 

nstater que si l’on se fie aux 
rs ministres a leurs électeurs, ils 

ont, bien sûr, le souci des minorités de langues officielles, mais ce souci va 
rarement jusqu’a l’adoption de mesures permettant d’améliorer leur sort. 
Les discussions constitutionnelles de l’automne dernier auront au moins eu 
le mérite de permettre aux télespectateurs de l’ensemble du pays de 
constater que les droits linguistiques constituent un sujet délicat sur lequel 
peu de politiciens acceptent de se prononcer publiquement. 

L’année écoulée a vu se produire toute une série d’événements auxquels il 
n’est pas toujours facile de donner une signification précise : 

Le Nouveau-Brunswick a poursuivi l’affirmation et la mise en œuvre de sa 
Loi sur les langues officielles à un rythme mesuré, alors meme que 
s’affirme le militantisme acadien et que l’on parle de polarisation. 

Le Qdbec, qui n’est pas du tout convaincu de la nécessite de garanties 
constitutionnelles en matière linguistique, a vu la contestation devant les 
tribunaux de sa Charte de /a langue française, essentiellement du fait 
qu’elle denie aux Québecois non francophones le bénéfice de ce qui peut 
etre des droits constitutionnels. 

L’Ontario, pourtant favorable en principe a la reconnaissance officielle des 
droits linguistiques, vient de faire la preuve d’une attitude curieusement 
changeante face a une proposition de loi bien modeste visant a garantir aux 
Francophones certains services en français. 

Le Manitoba, qui ne sait toujours pas comment se dépêtrer d’une affaire 
brûlante, le cas Forest, s’oppose toujours à la constitutionnalisation tous 
azimuts de ces droits. 

La Colombie-Britannique a déclaré très franchement que « des garanties 
linguistiques etendues ne sont pas appropriées dans tout le Canada et 
pourraient conduire en outre à un approfondissement des différences 
linguistiques ». 

L’Alberta, qui ne s’oppose pas a la reconnaissance officielle des principes 
fondamentaux de la Loi sur les langues officielles, se démarque de la 
Saskatchewan quant à la constitutionnalisation éventuelle de nouveaux 
droits-en matiere linguistique. 

En résumé, les mesures visant a élargir les droits linguistiques officiels ou 
les droits acquis des minorités linguistiques officielles sont noyées dans le 
bouillon de culture où fermente la reforme constitutionnelle. Que les débats 
qui l’accompagnent fassent un sort à la question des droits linguistiques, 
cela ne peut que servir la bonne cause. Mais, malheureusement, tant que ne 
seront pas eliminées les différences entre le fédéral et les provinces en ce 
domaine, tous ceux qui ont le plus besoin de ces reformes continueront à 
ressasser leurs rancœurs. A moins que la Conférence des premiers minis- 
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tres de février 1979 n’aboutisse à des résultats substantiels, les reformes 
constitutionnelles assurant réellement une protection des droits linguisti- 
ques de chacun ne sont pas encore pour demain’. 

L’égalité linguistique.. . 
une valse-hésitation 
Alors même que le debat constitutionnel risque de s’éterniser, un curieux 
silence règne a Ottawa autour des grandes réformes linguistiques jadis et 
naguére pressantes. Le gouvernement aurait-il oublié ses promesses ? Nos 
mandarins, carrière oblige, se seraient-ils tournes, pour quelque temps, vers 
des sujets plus « modernes >> ou moins kpineux ? Quelles qu’en soient les 
raisons, cette inaction ne laisse rien présager de bon quant au sort que l’on 
&Serve a l’égalité linguistique. II y a donc lieu d’examiner de plus près la 
situation. 

Les intentions Lorsqu’en 1969, appuyé par l’ensemble des partis, le Parlement a adopté la 
du législateur Loi sur /es langues officielles, il était clair qu’il entendait faire de l’article 2 

de cette loi la pierre angulaire de la nouvelle charte linguistique du Canada. 
II énonçait en effet dans les termes suivants le principe fondamental de 
l’égalité linguistique : 

« L’anglais et le français sont les langues officielles du Canada pour 
tout ce qui reléve du Parlement et du gouvernement du Canada ; elles 
ont un statut, des droits et des privilèges ogaux quant a leur emploi 
dans toutes les institutions du Parlement et du gouvernement du 
Canada. » 

Cet article 2 est partie intégrante du texte de la Loi. II n’en constitue en rien 
un vague préambule et, manifestement, le Parlement n’a jamais vu en lui 
qu’une pieuse déclaration de bonnes intentions. Tout esprit un tant soit peu 
honnête est bien obligé de constater que cet article exprime très clairement 
le principe fondamental suivant lequel le français et l’anglais bénéficient 
d’une Égalité statutaire en tant que langues de travail, outre leur égalité en 
tant que langues des services à fournir au public canadien. 

Malheureusement, alors qu’un peu plus loin la Loi détaille plus avant ce 
concept des langues de service et en précise les modalités d’application, 
geographiques et circonstancielles, elle ne parle plus du concept « langue 
de travail >a. Le Parlement a sans doute estimé inutile d’expliciter ce con- 
cept, du simple fait que les droits des employés fédéraux concernés 
seraient automatiquement assurés et protégés par les autorités compéten- 
tes de la Fonction publique fédérale. 

La Résolution II n’en a hélas ! pas été ainsi. La mise en application de ce concept a 
parlementaire provoqué une telle confusion, que le Parlement a jugé nécessaire d’adopter 

en juin 1973 une résolution sur les langues officielles dans la Fonction 

t Au moment d’aller sous presse (a l’heure même où se clôturait la Conference féderale- 
provinces sur la constitution), la situation semblait toujours instable. Terre-Neuve, I’ile-du- 
Prince-Édouard, l’Ontario et la Saskatchewan semblaient favoriser la constitutionnalisa- 
tion des droits linguistiques, y compris en matière d’enseignement, alors que les aulres 
provinces hésitaient a s’engager dans cette voie où s’opposaient carrement a ce projet. 
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publique canadienne. Cette Rksolution réaffirmait les principes fondamen- 
taux ayant fait l’objet de la Loi et mettait un accent tout particulier sur la 
langue de travail. Elle dit en toutes lettres : « . . les fonctionnaires devraient 
pouvoir, en règle générale, . . . accomplir leurs fonctions au sein du gouver- 
nement du Canada dans la langue officielle de leur choix. S> 

Les dkisions Depuis l’adoption de la Résolution, ce probléme nous a valu deux conflits 
judiciaires bien connus de tous, et qui sont n&s d’une apparente contradiction entre les 

dispositions de l’article 2 de la Loi et celles de règlements liés à d’autres 
domaines. L’explication habituellement fournie jusqu’à l’an dernier sur la 
contradiction apparente entre le jugement rendu par la Cour supérieure du 
Québec dans la cause Joyal et a/ contre Air Canada et celui rendu par la 
Cour fédérale dans la cause Gens de l’air et a/ contre I’honorable Otto 
Lang et a/, était que, pour le juge Marceau de la Cour fédérale, cet article 2 
constituait une introduction à la Loi, une déclaration d’intentions et, par 
cons&quent, ne donnait aucun droit légal, alors que le juge en chef Deschê- 
nes, de la Cour supérieure du Québec, pensait exactement le contraire. 

Inutile de dire que nous partageons l’avis du juge en chef Deschênes en ce 
qui concerne la valeur que le Parlement avait entendu attacher à l’article 2, 
pierre angulaire de la Loi sur les langues officielles. Comme d’autres, nous 
souhaitions une clarification de ce point et une solution $ ce duel juridique 
au moyen d’un appel devant des instances supérieures. 

Comme chacun le sait, le chariot de Thémis avance lentement. Il a fallu deux 
ans à Air Canada pour en appeler de la dkcision du juge Deschênes et, aux 
dernières nouvelles, la cause ne sera peut-être même pas examinée en 
1979. Par ailleurs, alors que la Cour d’appel fédérale a rendu en juin dernier 
son verdict quant à l’appel déposé en janvier 1977 contre la décision du 
juge Marceau, ce verdict n’a réglé en rien le probléme de la langue de 
travail. Dans un premier temps, et là nous grimpons dans les cintres, le juge 
LeDain, de la Cour fédérale, n’a laissé place à aucune équivoque dans son 
jugement de juin 1978 lorsqu’il exprimait son opinion sur le sens, la 
signification, de l’article 2. II disait en effet : 

« Suivant mon interprétation de l’article 2, celui-ci est plus qu’une 
simple déclaration de principe ou l’expression d’un but ou d’un idéal 
général. II l’est par rapport à la Loi sur /es langues officielles dans 
son ensemble- l’expression de l’esprit principal de la Loi auquel 
d’autres dispositions de la Loi se référent-mais il est également 
l’affirmation du statut officiel des deux langues et du droit strict 
d’employer le français, tout comme l’anglais, dans les institutions du 
gouvernement fédéral. » 

Le juge LeDain semble donc ici parfaitement d’accord avec les conclusions 
du juge Deschênes, c’est-à-dire que le Parlement a voulu instituer des droits 
formels en matière de langue de travail. 

Mais, et là nous retombons de haut, le juge LeDain déclare dans la même 
foulée que, dans la mesure où existe un conflit entre l’article 2 et les 
dispositions rkglementaires connexes à la Loi sur /‘aéronautique, il est 
impossible de présumer que l’article 2 ait priorité en la matiere, le Parle- 
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ment n’ayant pas mentionné que la Loi sur les langues officielles aurait 
préséance sur toutes autres dispositions légales et réglementaires. A cela 
était joint le jugement rendu par le juge Pratte et qui lui aussi émettait 
certaines reserves sur les implications du statut officiel des deux langues et 
leur utilisation comme langues de travail. Tout ceci nous fait penser a la 
valse-hésitation bien connue : un pas en avant, deux pas en arrière ! 

Épargnant au lecteur d’autres détails, qu’il nous suffise de lui faire constater 
qu’une autre année s’est écoulée et que l’on continue a débattre le statut 
des deux langues officielles. Ce problème de la langue de travail étant a la 
base même de tout progrés en matière de reforme linguistique, nous nous 
devons d’inciter une autre fois le Parlement a s’y attaquer le plus tôt 
possible. 

Le mutisme des Le gouvernement serait de cet avis semble-t-il, ou du moins l’était encore il 
parlementaires y a peu. Le Discours du trône d’octobre 1977 faisait clairement état de son 

intention de faire modifier dans ce sens la Loi sur les langues officielles, et 
nous nous attendions, tout naturellement, a ce que cette déclaration soit 
suivie d’effets en 1978. A notre grande déception, il n’en a rien été et le 
Parlement s’est sépare en juin sans s’en être occupé. Ce serait dû, en partie 
au fait que l’on ait décidé d’accorder la priorité, au moins temporairement, 
au projet de loi sur la réforme constitutionnelle. Pour nous, ce changement 
de stratégie paraît pour le moins curieux car, bien que nous ayons examiné 
avec le plus grand soin les dispositions de ce projet de loi, nous n’y avons 
rien trouvé qui puisse mettre fin aux controverses sur le statut du français, 
langue de travail. 

En outre, ces dispositions ne disent rien de la préséance de la Loi sur les 
langues officielles en cas de conflit avec d’autres textes législatifs ou 
réglementaires, alors que, de toute évidence, le Parlement y voyait une 
déclaration des droits fondamentaux en matière linguistique. Dans cette 
optique, n’y aurait-il vraiment pas moyen de mettre fin aux incertitudes 
actuelles en s’inspirant du libellé de la Déclaration canadienne des droits de 
l’homme ? Comme dans cette dernière, il suffirait d’ajouter a la Loi un 
article précisant qu’en cas de conflit avec des dispositions connexes & 
d’autres lois fédérales, la Loi sur les langues officielles aura préséance, 
sauf si le Parlement en décide expressément autrement. 

Si, effectivement, la Loi sur les langues officielles est considérée comme 
une déclaration des droits linguistiques au palier fédéral et si le gouverne- 
ment a réellement l’intention de régler une fois pour toutes ce problème des 
langues de travail, nos dirigeants devraient admettre que la solution de ce 
problème est du ressort du Parlement et non des tribunaux. Pour aussi 
important qu’il soit, le débat constitutionnel ne saurait être utilisé comme 
excuse pour justifier une inaction législative alors qu’est en jeu l‘un des 
éléments fondamentaux de la réforme linguistique. 

Les Canadiens et les langues.. . 
quand la salle ne suit plus l’intrigue 
S’il s’avère déjà difficile pour nos mandarins constitutionnels de se mettre 
d’accord pour amorcer une véritable solution nationale a nos problèmes de 
langues, que voulez-vous que le public y comprenne ? 
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Perdus dans les dédales du labyrinthe langagier, bien peu nombreux sont 
les Canadiens qui pourront en trouver tout seuls la sortie, d’autant plus que 
nous ne disposons à peu près tous en la matiére que de renseignements, 
voire d’avis, de seconde main. Nos principales sources d’information, et 
c’est là le destin de toute société moderne, sont les journaux, la radio et la 
télévision qui nous transmettent ce qu’elles ont vu ou entendu. 

L’on a déjà longuement débattu un peu partout de la maniére dont les 
média pourraient, ou devraient, favoriser l’union sacrée entre Canadiens 
d’un océan a l’autre, en comblant pour cela le fossé qui sépare encore les 
Francophones et les Anglophones peuplant nos vastes espaces ! Sans 
vouloir pour autant susciter à cet égard de nouvelles critiques dithyrambi- 
ques ou féroces, nous pensons venu le moment de formuler certaines 
observations sur le traitement des problèmes linguistiques par les 
« informateurs aa. 

A l’heure actuelle, la plupart des informations sur ces problèmes sont le 
plus souvent attristantes, et l’on serait facilement tenté d’en conclure que la 
presse et la télévision refusent d’en montrer les aspects positifs. Comment 
pourrions-nous cependant leur en vouloir, si les coups de gueule de nos 
ténors sont presque toujours négatifs ? 

Informateurs Correspondants et éditorialistes ne sont pas de simples porteurs de nouvel- 
et faiseurs les ; ils participent également a la formation d’une opinion, non seulement 
d’opinion par leurs commentaires particuliers e tel ou tel point, mais par le choix de 

leurs informations et la maniére dont ils les présentent. C’est pourquoi, en 
matière linguistique, leur responsabilité est fort lourde et leur impartialité 
particulièrement essentielle. Ainsi, par exemple, si des opposants a la 
réforme linguistique se livrent ici ou là à des déclarations tonitruantes, ce 
n’est pas une raison pour leur permettre de couvrir la voix de ceux qui, 
moins bruyamment, sont en sa faveur. Nos informateurs ont la, semble-t-il, 
un devoir, celui d’aller au fond des choses et de résister a l’envie de jouer 
pour la galerie locale au détriment du public national. 

Les Canadiens sont fort justement fiers de leurs racines locales, mais si la 
presse écrite ou électronique se régionalise au détriment des autres valeurs, 
c’est une toute autre affaire. II est plus que facile de faire des manchettes 
ronflantes avec les idées fausses, soyons honnêtes, et disons les préjugés 
des lecteurs, auditeurs ou téléspectateurs locaux. Malheureusement, le 
résultat en est que, hors de la région ou du groupe linguistique intéressé, 
l’on a du Canada une image souvent fort lointaine de la réalité. 

II n’y a la rien de neuf, ni d’extraordinaire ! II suffit pour s’en rendre compte 
de se reporter a un article paru en juillet dernier dans le G/obe and Mai/ et 
qui montre bien la manière dont la presse elle-même << s’entrefusille » 
linguistiquement : 

« Une analyse, effectuée pendant un mois, de la teneur de deux des 
principaux journaux francophones du Québec révéle que les rédac- 
teurs et journalistes québécois considèrent presque comme des bou- 
che-trous les nouvelles sur le Canada anglais. .l » 

‘La Presse a annoncé récemment l’ouverture d’un bureau A Toronto. 
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Ce même article continuait en convenant que bien que la presse anglaise 
soit a cet égard plus ouverte (ce qui nous laisse quelque peu rêveurs), elle 
avait de son côté la fâcheuse habitude de toujours mettre en vedette « les 
événements politiques, les délits et les luttes syndicales du Québec, mais ne 
pariait presque jamais de ce qui s’y passait dans les domaines économique, 
social ou culturel ». 

Si l’on se fie a un éditorial récemment publié dans le quotidien La Presse, le 
problème que nous soulevons n’a rien de bien nouveau. Soulignant l’échec 
des média à rendre compte clairement et objectivement des evénements 
linguistiques, l’auteur posait la question suivante : « Or qui a plus que les 
média le devoir d’informer, qui peut mieux qu’eux instruire les gens sur ce 
qu’ils sont, les mettre en contact les uns avec les autres’ ? » 

Les deux solitudes sont déjà suffisamment ancrées dans le décor canadien 
sans que la presse de toute nature ne vienne les renforcer. Cette chanson 
sur un air bien connu est facile à entonner; ce qui est infiniment plus 
difficile, c’est de savoir quoi faire pour y mettre fin. 

Un programme La presse s’est attaquee a ce probléme de la couverture nationale et 
d’échanges inter-régionale des informations quotidiennes. Une réalisation des plus 

prometteuses a cet égard est le programme d’échanges de la Presse 
canadienne, dans le cadre duquel tous les membres de l’association ont 
accès a des traductions d’articles anglais et français. Nous ne pensons pas 
cependant qu’elle justifie a elle seule la repense que nous avons reçue de 
l’Association des directeurs de journaux canadiens, a laquelle nous suggé- 
rions d’autres initiatives dans ce domaine: tout va pour le mieux dans le 
meilleur des mondes. 

Nous pensons, bien au contraire, que la situation actuelle ne constitue que 
l’ébauche d’une amorce de solution. Bien trop rares en effet sont les 
journaux qui pratiquent effectivement ce genre d’échanges ou qui ouvrent 
regulièrement leurs pages aux éditorialistes et correspondants de l’autre 
langue. 

Nous n’avons ici nullement la prétention d’apprendre leur métier aux rédac- 
teurs ou aux éditeurs, pas plus que nous n’avons la naiveté de croire qu’un 
recours plus systématique a un service de ce genre augmenterait les 
abonnements ou detacherait les lecteurs de la page de la bourse, de celle 
des sports ou des bandes dessinées. Nous voulons seulement attirer 
l’attention de tous sur un fait essentiel : le Canadien moyen ne verra jamais 
nos problèmes linguistiques du point de vue national si la vision qu’en a son 
quotidien est aussi étroite que la sienne. II n’est absolument pas surprenant 
que la presse canadienne, francophone et anglophone, couvre quelquefois 
d’une manière toute différente des événements importants. II serait même 
malsain qu’il en soit autrement. Mais il devrait y avoir en permanence 
quelqu’un, quelque part, qui, d’une maniére quelconque, puisse faire savoir 
a chacun d’entre nous ce qui se passe chez l’autre. Et la, nous pensons que 
beaucoup reste a faire. 

1. La Presse, le 13 janvier 1979, p. 4. 
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Que dire de la radio et de la télevision, en particulier du réseau public ? II a 
a son actif quelques rsussites brillantes permettant ci chacune des commu- 
nautés de mieux connaître l’autre. Mais nous posons ici franchement aux 
membres de la Société Radio-Canada/CBC la question suivante : êtes-vous 
réellement persuadés que cela vaut vraiment la peine de commenter d’une 
manière systématique et raisonnée ce qui se passe dans un pays doté de 
deux langues et de deux groupes linguistiques officiels ? Nous posons cette 
même question au secteur privé qui, commercial ou non, n’en exploite pas 
moins une ressource publique. 

Les opinions les plus rassises s’enflamment trés vite lorsque sont en jeu des 
éléments aussi chargés d’émotion que les problémes linguistiques. Notre 
Bureau sait mieux que n’importe qui combien il est difficile de trouver un 
moyen de désamorcer le piége linguistique, mais l’enjeu en vaut la peine. 
Nous savons également que le facteur le plus important en la matière est 
peut-être le bon sens dont font preuve tous ceux qui s’efforcent de parler 
des conflits linguistiques sans miner aucune de leurs possibilités de régle- 
ment. Cet appel a la presse écrite, parlée et télévisée ne méprise en rien les 
nombreux efforts déjà accomplis ; il se voudrait seulement un encourage- 
ment a oser davantage encore. 

La <( multiministérielle » bilingue 
Tout corps public digne de ce nom concocte ses propres idiosyncrasies, et 
la superstructure administrative que l’on a mise au service du programme 
des langues officielles n’échappe pas à la régle - loin de là. Ce dinosaure 
intellectuel, que nous nous plaisons à appeler « la multiministérielle >> bilin- 
gue, semblant plus apte e créer des problemes qu’a leur trouver des 
solutions, chacun se demande comment l’utiliser au mieux pour en obtenir 
des améliorations pratiques, aussi infinitésimales soient-elles. 

Désireux d’améliorer la souplesse de ce programme et de situer les respon- 
sabilités à leur juste place, le Secrétariat du Conseil du trésor et la 
Commission de la Fonction publique ont décide en 1978 de confier à 
chaque ministère et organisme fédéral le soin de planifier sa propre réforme 
linguistique. Même si pour certains esprits méfiants, cette décentralisation 
semblait devoir être beaucoup plus symbolique que réelle, l’on ne pouvait 
qu’en attendre des progrés. 

Ministéres et organismes se sont alors livrés à un exercice d’instrospection 
et, avec plus ou moins de modestie ou de réalisme, nous ont fait part de 
leurs constatations. Si l’on se fie aux analyses jusqu’ici publiées, cet effort 
de planification, aussi utile qu’il ait pu être sur le plan prise de conscience, 
ne se traduit pas toujours par des intentions formelles d’évolution. Dans 
certains cas, il aura même eu des effects négatifs, substituant les mots aux 
actes, les vœux aux réalisations. 

La politique gouvernementale.. . 
quand la montagne accouche d’une souris 
En prélude à son geste de l’an dernier en faveur d’un assouplissement des 
modes de faire et d’une meilleure répartition des responsabilités, le gouver- 
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nement avait réaffirme sa politique sur les langues officielles dans un 
document intitulé Un choix national. II était particulièrement intéressant d’y 
relever son intention d’en arriver a un meilleur équilibre c< entre l’argent 
dépensé pour rendre la fonction publique bilingue et les sommes engagées 
pour permettre a plus de Canadiens, aux jeunes notamment, d’apprendre a 
communiquer dans les deux langues officielles ». 

Compte tenu de la conjoncture actuelle, il nous faut tout d’abord nous 
demander si cette réorientation des soucis officiels fait partie d’une straté- 
gie soigneusement pensée et, en second lieu, si le gouvernement est prêt a 
y donner suite au cas où la situation deviendrait économiquement difficile. 
L’analyse des coupures budgétaires récentes, qui pourrait fournir d’utiles 
indications a ce sujet, révèle hélas ! l’absence d’une orientation cohérente. 

Les acrobaties financieres, qui traduisent la trop fréquente tendance a se 
renvoyer la balle entre gestionnaires, n’ont pas manque dans le domaine 
des langues officielles, et cela depuis le démarrage des programmes. Les 
changements administratifs amenés par la révision des politiques de l’an 
dernier ont permis, comme dans le passe, d’occuper des tas de fonctionnai- 
res. Malheureusement, le nombre et la nature des plaintes reçues n’incitent 
pas a un optimisme délirant. Leur monotonie devient même désespérante et 
l’on a l’impression extrêmement pénible que plus ça va, moins ça change. 

Aussi poussee que puisse être la planification, toute réalisation comporte 
des limites du fait que les véritables problèmes sont bien davantage une 
question d’attitudes que d’organisation. Lorsque, l’an dernier, nous avions 
fait remarquer que le programme continuait a souffrir du non-engagement 
des cadres superieurs, certaines autorités- a en croire une lettre au Globe 
and Mail - firent savoir « qu’elles rejetaient totalement cette généralisa- 
tion a>. Si nous n’avons pas su alors exprimer clairement notre pensée, nous 
aimerions en fournir ici un certain nombre d’illustrations, nous excusant 
auprès de nos lecteurs de revenir sur des points déjà anciens.. mais 
toujours aussi vivaces. 

Les allées du pouvoir Relevons tout d’abord, comme nous l’avons déjà fait l’an dernier, que le 
et I’unilinguisme gouvernement lui-même continue de nommer par décret des unilingues 

anglophones à des postes dirigeants. Ce comportement est la manifestation 
non seulement d’un profond dédain des règles linguistiques imposées aux 
fonctionnaires ordinaires mais, plus important encore, du peu de souci de 
l’effet de ces nominations sur les efforts d’extension de l’usage du français 
en tant que langue de travail dans l’administration fédérale. De la même 
maniére, rappelons a nouveau que les reunions auxquelles participent des 
ministres et des hauts fonctionnaires sont presque invariablement conduites 
en anglais. Comment croit-on possible, a partir de cet exemple, de convain- 
cre les cadres intermédiaires que le français a droit de cite dans les allées 
du pouvoir? Constatons enfin a nouveau que rien n’a change, ou si peu, 
dans la tendance déjà évoquée par nous dans le passé de remettre la 
définition des politiques linguistiques et la surveillance de leur mise en 
œuvre a des conseillers qui ne disposent pas des pouvoirs qui permettraient 
de forcer au changement. Nous espérons que ce que nous disons ici est 
bien clair pour tous: si nos cadres supérieurs ne communiquent pas plus 
souvent dans les deux langues et si les considérations linguistiques restent 
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quantité négligeable lors de la formulation des politiques, inutile d’être un 
génie pour en prévoir les résultats. 

Rendons par contre justice a chacun. Jamais les cadres supérieurs, et a dire 
vrai tous les gestionnaires, n’ont consacre autant de temps et de soins 
qu’en 1978 a la planification de leurs programmes linguistiques. Ce simple 
fait est riche d’espoirs. Mais, ne nous y trompons pas, il ne constitue que 
l’amorce d’une évolution et les engagements personnels, sincères, face a la 
reforme linguistique sont encore trop peu nombreux pour que nous puis- 
sions parler nous aussi de lendemains qui chantent ! 

Mise en œuvre de II est facile de se rendre compte des conséquences de ce manque d’enga- 
la nouvelle politique gement personnel, et cela tout particulièrement lorsque l’on examine la 

mise en œuvre de la politique gouvernementale. L’un des messages trans- 
mis l’an dernier aux gestionnaires dans le cadre de la révision de la politique 
des langues officielles était le suivant : le réalisme doit présider à I’identifi- 
cation des exigences linguistiques des postes. Le message était clair, 
qu’a-t-il eu comme résultat ? 

Tout d’abord, et personne ne s’en étonnera outre mesure, le nombre de 
postes bilingues est virtuellement le même maintenant qu’il y a un an, voire 
en Iégére progression’. En fait, il faut sans doute imputer a la prime au 
bilinguisme - qui aura bientôt vécu ce que vivent les roses - le fait que les 
gestionnaires aient favorisé le maintien ou l’accroissement des postes. 
Comme nous l’avons dit et répété, ce qui compte n’est pas le nombre de 
postes bilingues dont se dote un organisme, mais bien le nombre de leurs 
titulaires qui emploient effectivement les deux langues. Aucun tripatouillage 
des classifications ne permet de résoudre le problème. La vérité est que, 
après un an de réidentification des postes et de modification des normes 
linguistiques, l’administration féderale, a peu de choses près, dispose des 
mêmes possibilites qu’auparavant de travailler dans les deux langues. . . et 
de la même ferveur. Nous ne nous intéressons en rien aux soi-disant 
possibilités que font miroiter les magiciens de la bureaucratie, mais bien 
aux possibilités réelles des ministères et organismes de servir le public 
dans les deux langues officielles et de permettre aux employes francopho- 
nes de travailler en français. Comment s’assurer que ces possibilités 
existent la où le besoin s’en fait sentir est l’affaire des gestionnaires, de leur 
conscience.. . et du Conseil du trésor. 

L’objectif En ce qui concerne la strategie de base du gouvernement, les événements 
1983 de l’an dernier - notamment la suppression progressive des nominations 

conditionnelles d’unilingues à des postes bilingues, le reaménagement de la 
formation linguistique de base et la prime au bilinguisme - ne nous aurons 
pas permis d’en mieux percer le mystére. La prime au bilinguisme est 
tombée la première au champ d’honneur. Paix a son ame. Nous l’avons vue 
disparaître sans faux regrets : redoutons cependant que le jeu du sac a 
malices auquel le gouvernement s’est adonné ait sur le moral des troupes 
plus d’effet qu’il n’en a eu sur la qualité des services linguistiques. Espérons 
qu’elle ne sera pas plus dangereuse morte que vivante. 

’ Les amoureux des chiffres trouveront à YAppendice A, tableau 2 un rksum8 des données 
statistiques antbrieures et postérieures a cette réforme. 
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Le bien-fondé de la formation en langue seconde et des nominations 
conditionnelles se situe à un autre niveau. L’histoire du programme des 
langues officielles depuis cinq ans correspond en grande partie à celle d’un 
pari perdu d’avance, celui que la mise en œuvre conjointe de ces deux 
mesures nous permettrait de disposer de services d’un niveau linguistique 
convenable. Lorsque l’on commença à s’apercevoir que cela n’&ait peut- 
être pas si sûr, l’on s’empressa d’intensifier la formation linguistique. 
Maintenant, cette derniére n’ayant pu accomplir l’impossible, l’on nous 
demande de conclure à sa totale inutilité. 

Selon nous, ce n’est en rien une erreur d’exiger certaines connaissances 
linguistiques, de fournir une formation linguistique ou de faire des conces- 
sions aux unilingues lors des dotations. Ces dispositions sont toutes vala- 
bles - dans des cas précis. L’erreur a éte d’en faire des normes universel- 
les. Nous avons toujours soutenu qu’il existe des limites à ce que l’on peut 
attendre de la « bilinguisation )> des fonctionnaires, et que ces limites 
dépendent moins des comp&ences théoriques de chacun que de sa motiva- 
tion et des possibilités qu’il a de mettre en pratique dans son lieu de travail 
les connaissances qu’il aura acquises’. 

Que notre scepticisme soit partagé par d’autres, ou que ce soit pour des 
raisons ignorées de nous, les demandes de formation linguistique semblent 
être passées brutalement du stade de la boulimie à celui de la satiété. Nous 
avons déja déclare que nous n’étions en rien partisans des formules 
d’hyperformation linguistique - que nous avons connues au cours des 
années récentes -et ne mettons par conséquent pas en question le 
principe sous-jacent à l’amputation de $12,5 millions pratiquée cette année 
dans le budget de la formation linguistique de la Commission de la Fonction 
publique. II est par contre nécessaire d’essayer d’y voir clair. Au premier 
abord, l’excellence de la planification ne semble pas avoir présidé aux 
prévisions du programme de formation continue si l’on se fie aux chiffres 
d’inscriptions ci-après pour une période de cinq ans : 

1974 - 2 980 1977 - 3 192 
1975 - 4 276 1978 - 1719 
1976 - 4 452 

La formation linguistique correspond-elle ou non a un dessein qui ne soit 
pas à la merci des sautes d’humeur politiques? Pour autant que nous le 
sachions, le nombre des postes bilingues n’a pas diminué, il aurait même 
plutôt augmenté, et les exigences retenues pour un grand nombre d’entre 
eux sont plus élevées qu’elles ne l’étaient. Certains, quelque part, auraient- 
ils conclu que les objectifs ont tous été atteints ? S’il en est ainsi, ces devins 
savent quelque chose que nous ignorons.. surtout lorsqu’il est de noto- 
riété publique que nous nous trouvons dans la position ridicule d’une 
administration dont un quart environ des titulaires des 56 000 postes 
bilingues ne répondent pas à leurs exigences linguistiques ! 

’ Le Bureau fournira avec plaisir a tous ceux qui lui en feront la demande des exemplaires 
de la soumission présentbe par le Commissaire au Comité spécial sur la gestion du 
personnel et le principe du mérite (Comité D’Avignon). Ce point y est trait6 en détail. 
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II ne sera pas facile a la Fonction publique de se sortir de ce pétrin. Un 
grand nombre de ministères n’ont, semble-t-il, pas encore eté capables de 
déterminer combien d’employés il leur faudra former, ni quand. La période 
d’austérité que nous traversons fait que les gestionnaires y refléchissent a 
deux fois avant d’autoriser une formation linguistique. Certains employés 
unilingues ont vu s’éloigner l’obligation de s’inscrire a des cours de langues 
avant l’expiration du delai réglementaire, et d’autres font simplement usage 
de leurs droits acquis pour ne pas se forcer. Cette litanie pourrait se 
poursuivre longtemps _ . 

Ceci étant, que dire des $40 millions par an que la formation linguistique 
continue de coûter aux contribuables? En ce qui nous concerne, nous 
constatons que la coordination et la cohérence dans les modes d’agir sont 
dangereusement absentes de ces programmes. De nombreux facteurs 
militent en faveur de l’attribution aux ministères du pouvoir de juger quelle 
est la meilleure maniére de former leurs employés, mais cela ne signifie en 
aucune façon que tous les programmes ministériels soient des modéles de 
bon sens et d’efficience. Y a-t-ii en la matière une tête pensante ? Combien 
d’employés sont déjà en formation, vont y avoir accés, à quel prix et sur 
quelle base ? 

Quoi que répondent le Conseil du trésor et la Commission de la Fonction 
publique à ces questions, nous avons le ferme espoir qu’ils diront à tous 
très clairement qu’il doit y avoir partout des règles strictement appliquées 
d’admissibilité a la formation linguistique ; que les fonctionnaires-étudiants 
doivent avoir termine un cours en un temps precis (les programmes élasti- 
ques sont une invitation au laxisme) ; qu’enfin, l’objet de cet exercice n’est 
pas de fournir au stagiaire une peau d’âne qu’il accrochera dans son 
bureau, mais de lui permettre de devenir opérationnellement efficace dans 
lesdeuxlangues... une fois mis en situation. 

Passons enfin a l’échéance 1983 que le gouvernement s’est plu a fixer pour 
la formation linguistique. Le lecteur doit savoir que cette date limite est 
basée sur le postulat que cette formation sera devenue pratiquement inutile, 
étant donne le flot de nouveaux bilingues qui inondera alors la Fonction 
publique ! Comme nous l’avons dejà dit, c’est 18 faire preuve d’un optimisme 
delirant. Personne ne serait aussi heureux que nous si, dans cinq ans, les 
candidats a un emploi dans la Fonction publique fedérale, partout au 
Canada, étaient merveilleusement bilingues, mais nous savons, comme 
vous tous, combien sont reduites les chances qu’ont actuellement les 
jeunes Canadiens de devenir bilingues partout au Canada. Les signes 
encourageants se font à cet egard de plus en plus nombreux, mais nous 
sommes encore loin du moment où nous pourrons recruter des bilingues 
cleja formes d’un bout du pays a l’autre. Nous nous permettons ici respec- 
tueusement de rappeler fermement au gouvernement federal ses obliga- 
tions en matière d’égalisation des chances d’accéder à des postes bilingues 
et de raisonner en termes d’investissement continu au profit de la formation 
linguistique. Manifestement, elle restera essentielle demain et même 
après-demain. 

Decentralisation des Mise a part la necessité de remédier a des difficultés précises, la raison 
responsabilités d’être fondamentale de la redistribution des responsabilités provenait sans 
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aucun doute du désir de voir les ministères et organismes reprendre leurs 
affaires en main. Cette stratégie est peut-être excellente, mais il est encore 
trop tôt pour avoir une idée exacte de ses résultats. Les ministéres et 
organismes ont eu des réactions diverses. Les uns ont semblé apeurés 
d’avoir a s’autogérer en la matiére, tandis que de nombreux autres étaient 
au contraire très heureux de pouvoir manipuler à leur gré les âmes mortes 
correspondant a leurs postes bilingues. 

Bon nombre d’organismes ont par contre fait preuve d’un désir trés sain 
d’être maîtres de leur destin et de faire les choses comme ils l’entendaient. 
C’est déjà cela de gagné, mais rappelons-nous que les grandes déclarations 
ne coûtent pas cher. II a fallu au moins un an pour formuler les plans qui, 
approuvés, ont été jusqu’ici publiés. Dans l’ensemble, ils sont plutôt pro- 
metteurs, mais d’ici l’an prochain nous entendons pouvoir mesurer les 
résultats effectifs en matière de services au public: plus de discours, plus 
de savants échafaudages. des services adéquats. 

Nous aimerions aussi être sûrs de ce que les ministères et organismes 
s’organisent enfin pour améliorer d’une façon substantielle la participation 
des Francophones dans la Fonction publique fédérale. Leurs plans sont 
hélas! a cet égard moins que rassurants. En deux mots, le problème reste 
pratiquement ce qu’il a toujours été. La proportion globale des Francopho- 
nes dans l’administration est a peu près identique a ce qu’elle est a l’échelle 
nationale : 26 % environ, mais leur repartition géographique, hiérarchique et 
sectorielle est encore bien inégale. 

Les hommes étant ce qu’ils sont, de nombreux ministères ont de toute 
évidence besoin de services de conseil de haut niveau s’ils veulent améliorer 
leur rendement en matiére de participation, sans avoir a dépêcher des 
agents racoleurs dans tous les bars de Montréal. Malheureusement, ces 
services ne leur sont pas offerts. Échaudes dans le passé, le Conseil du 
trésor et la Commission de la Fonction publique se méfient, a juste titre, des 
solutions-miracles dans ce domaine. Ils exhortent généreusement les minis- 
téres et organismes pour qu’ils améliorent eux-mêmes leur situation par 
tous les moyens raisonnables, mais ne semblent pas leur avoir fourni 
aucune directive en la matière. « Faites-le, mais surtout ne me demandez 
pas comment ! » 

Les ministères ont ici notre sympathie. Ils sont confrontes a des problémes 
humains pour lesquels il n’existe pas de solutions administratives, du moins 
au sens que cette expression a pris dans les cercles gouvernementaux. En 
d’autres termes, il faudra bien se rendre compte un jour que les gens 
découvrent très vite où on les veut et où on ne les veut pas, et qu’ils 
prennent leurs dispositions en conséquence. . Nous n’avons pas encore 
réussi à persuader les Francophones qu’ils sont réellement les bienvenus a 
Ottawa. 

La langue de service.. . 
simple comme bonjour ! 
La Loi sur /es langues officielles véhicule explicitement un message : celui 
de l’égalité statutaire du français et de l’anglais dans l’appareil fédéral. 
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Malheureusement, un grand nombre de ministères et organismes ne con- 
çoivent pas encore que les services qu’ils offrent en français sont bien trop 
souvent au-dessous de tout. Cette attitude est révélatrice a la fois de leur 
méconnaissance du concept de service et de leur manque de considération 
pour leur clientele francophone. Bien souvent, ils s’emberlificotent dans des 
explications sans fin pour nous démontrer que le peu qu’ils ont fait consti- 
tue un véritable prodige. Lorsque, bien rarement, ils reconnaissent que leur 
clientèle francophone est plutôt mal servie, ils ne savent quoi proposer pour 
y remédier. Soyons justes, ils compatissent du fond du cœur aux difficultés 
de cette clientele. Comme le disait La Rochefoucauld : « Nous avons tous 
assez de force pour supporter les maux d’autrui. )> 

Tout homme d’affaires vous dira que satisfaire la clientèle, c’est d’abord 
savoir qui elle est et ce qu’elle veut, puis lui fournir les services qu’elle exige. 
Ce principe peut sembler d’une banalité élémentaire, mais il est sans doute 
trop simple pour avoir retenu l’attention de l’administration. La plupart des 
organismes fédéraux ne cherchent surtout pas a savoir ce que le public 
désire ou pourrait désirer en matière de langue de service, alors que la Loi 
insiste précisement non seulement sur l’existence de ces services mais sur 
la necessite de permettre effectivement au public de communiquer dans la 
langue officielle de son choix avec les organismes fédéraux. 

II ne s’agit pas seulement de calculer les chiffres de la population de chaque 
langue ou de jongler avec les postes bilingues. II est bien évident que la 
complexite des communications avec le public est bien souvent en relation 
directe avec la nature du service, comme par exemple dans le cas du 
contrôle du trafic aerien ou celui des consultations medicales. Outre leur 
complexité, la portée des communications peut être trés différente suivant 
le rôle de chaque organisme: scientifique, culturel, social, etc. Ainsi, par 
exemple, les organismes dotés, pour le public, de pouvoirs coercitifs: 
Douanes, Immigration, Gendarmerie, Services correctionnels, ont le devoir, 
bien plus encore que les autres, de s’assurer qu’ils sont en mesure d’offrir 
leurs services dans les deux%langues officielles comme le veulent la lettre et 
l’esprit de la Loi. 

Par ailleurs, tous les organismes fédéraux sont tenus de fournir ces services 
« dans la mesure où il leur est possible de le faire ». En pratique, cela 
signifie que les responsables sont tenus de prouver que chaque fois que l’on 
a constaté un besoin, l’organisme a reellement fait tout ce qu’il pouvait pour 
y satisfaire dans les deux langues. Beaucoup trop souvent, hélas ! les 
gestionnaires limitent leur souci au calcul des pourcentages et des rapports. 
Ils se disent que si la demande et les possibilités d’y répondre existent sur le 
papier, les services seront automatiquement assurés. Les nombreuses 
plaintes que nous recevons, même a propos de bureaux situés dans la 
Région de la capitale nationale, démontrent la vanité de ce raisonnement 
pour le moins simpliste. 

Le tripatouillage Nous estimons en particulier qu’il est temps de nous débarrasser de ce 
des chiffres fallacieux concept des « dix pour cent >a. Lié a la notion moribonde des 

districts bilingues, ce pourcentage était, soi-disant, la pierre philosophale 
permettant aux responsables de déterminer les endroits où il leur fallait 
fournir des services dans les deux langues officielles. Bien plus souvent 
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malheureusement, ce chiffre a uniquement servi a tracer une frontière 
rigoureuse entre les ayants droit et les autres. Comme pour ajouter a la 
confusion, de nombreux organismes fédéraux ont allègrement melangé les 
régions identifiées comme bilingues par le Conseil du trésor en ce qui 
concerne la langue de travail avec celles où ils étaient tenus de servir le 
public dans les deux langues officielles. 

Un exemple suffira a prouver combien il est illusoire de s’en tenir aux 
indications de cette fameuse règle des dix pour cent : 

. Selon les statistiques relatives au recensement de 1976, 50 450 
habitants de Moncton avaient indiqué l’anglais comme langue mater- 
nelle et 24 355 le français. La population francophone représentant 
une proportion impressionnante de la population locale (32,6 %), elle a 
de toute évidence droit a des services dans sa langue et, en général, 
en benéficie. De ce fait, un grand nombre des postes administratifs de 
Moncton sont identifiés comme devant être occupés par des titulaires 
bilingues. 

l A Toronto, 2 041 870 résidants (98,l % de la population) avaient 
indique l’anglais comme langue Premiere, contre 39 805 Francopho- 
nes (1,9 %). Quelle que soit sa valeur absolue, ce chiffre représentant 
un élement négligeable en valeur relative, les services fédéraux bilin- 
gues sont pratiquement inexistants a Toronto, de même, bien 
entendu, que les postes ainsi classes. 

Ce mode de faire est dans une mesure considérable plein de bon sens. 
Comme nous le disions dans notre rapport de l’an dernier, il serait utopique 
de s’attendre a des normes uniformes de services dans tout le pays, de 
penser que les Anglophones de Rimouski ou les Francophones de Red Deer 
puissent y recevoir dans leur langue les mêmes services que ceux dont ils 
bénéficieraient dans la Région de la capitale nationale par exemple. Mais 
cela ne permet pas aux bureaucrates de s’amuser a jouer sur les pourcen- 
tages -ah ! il n’y a que 3 % d’Anglophones a Québec, ou 7 % de Franco- 
phones a Winnipeg-pour justifier la médiocrité des services ou, pire 
encore, leur absence. 

En d’autres termes, bien que la dispersion d’une population ou la rareté 
relative des contacts avec un groupe linguistique donne puissent quelque- 
fois être des raisons parfaitement valides pour une fourniture ponctuelle des 
services, nous avons malheureusement constate que bien peu nombreux 
sont les ministéres et organismes ayant fait un effort pour ne pas s’en tenir 
strictement aux chiffres mais chercher réellement a connaître leurs clients. 
Comme nous l’avons déja dit a moult reprises, chaque fois que les chiffres 
ne sont pas suffisamment « parlants >>, les organismes devraient s’efforcer 
de rencontrer leur clientèle et discuter avec elle de la meilleure maniére de 
la servir. Au lieu de cela, les ministères préfèrent trop souvent consacrer 
des efforts considérables a des analyses et des plans leur permettant de 
camoufler la médiocrité de leurs réalisations. Bon nombre d’entre eux se 
sont en outre révélés incapables de modifier leurs structures administrati- 
ves pour satisfaire aux besoins de la minorité. Certains ont même manifesté 
une hésitation inadmissible a mettre en place de simples panneaux identi- 
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fiant le personnel bilingue, ou a en faire mention dans les annuaires 
téléphoniques. Serait-ce que la manie du secret s’étende même a I’indica- 
tion des services offerts ? 

Nous avons déjà dit, redit et répété que nos clients ne recevront jamais les 
services voulus si nos gestionnaires ne sont pas conscients, en perma- 
nence, du fait que le facteur linguistique est aussi important que les autres. 
Si cela est vrai en ce qui concerne les ministéres, que dire lorsque le 
coupable s’avère être le super-gestionnaire gouvernemental, le Secrétariat 
du Conseil du trésor ? 
En mars 1978, les fonctionnaires fédéraux ont reçu un dépliant émanant du 
Conseil, qui les invite a améliorer la qualité des services offerts au public. 
Traitant en long et en large des différents moyens d’améliorer ces services, 
a aucun moment cette brochure ne fait mention de la necessité de servir le 
public dans la langue officielle de son choix. Nous avons été littéralement 
effarés que le gouvernement lui-même ait laissé passer une si belle occa- 
sion de rappeler a tous les fonctionnaires fedéraux leurs obligations en la 
matière. 

Cependant, comme le dit la sagesse populaire, a quelque chose malheur est 
bon . . Nous avons, après tout, réussi a provoquer un commencement 
d’échanges de vues entre le ministère des Postes, la Commission de 
l’emploi et de l’immigration du Canada et des porte-parole de la minorité 
francophone de Colombie-Britannique dans le but de déterminer les servi- 
ces nécessaires et les moyens pratiques et économiques permettant de les 
fournir. Cet exercice avait pour but de modifier les mécanismes déficients 
qui étaient en place : simulacres de services bilingues dans un grand 
nombre d’organismes a la fois, alors que le manque de ressources de 
chacun d’entre eux était tel que les services étaient inefficaces ou conges- 
tionnés en permanence. Nous avons donc suggéré aux parties intéressées 
de déterminer où et comment il serait possible de fournir en permanence 
des services bilingues authentiques et efficaces. Le temps devrait nous dire 
comment les organismes fédéraux auront répondu a cette situation. 

Une fois de plus, les hommes étant ce qu’ils sont, nous sommes sans 
illusion sur l’avenir des services publics bilingues. Les plaintes que nous 
recevons ont toujours trait le plus souvent a des services de base et sont 
une preuve de la perpétuation des mêmes insuffisances. Bien trop souvent, 
les services fournis a la minorité sont comparables au régime que pourrait 
prescrire un Diafoirus : une pincée de ceci, une goutte de cela, au hasard, 
ne permettant ainsi au patient ni de se rétablir ni de mourir en paix. II est 
grand temps qu’enfin nous remplacions excuses et pierre philosophale par 
des actions concrètes. Comme nous l’avons déjà dit, le message que 
contient la Loi sur les langues officielles est celui de l’égalité statutaire du 
français et de l’anglais, Notre message aux organismes fédéraux est qu’il 
n’y a qu’un seul type de services acceptable : les meilleurs. 

Langue de travail.. . 
ou langue des catacombes ? 
Énoncé il y a dix ans avec la plus grande clarté, l’objectif en ce domaine est 
toujours le même : les fonctionnaires francophones doivent pouvoir travail- 



Ier dans leur langue, exactement comme le font leurs collègues anglopho- 
nes. Si le français est resté jusqu’ici la langue des catacombes sur les lieux 
de travail, cela est dû en grande partie au fait qu’une fois ce bel objectif fixe, 
personne n’a réellement pu dire comment l’atteindre. Les instructions 
données aux ministères ont toujours été rares et trés vagues, quelquefois 
absurdes. C’est maintenant aux ministères eux-mêmes qu’incombe cette 
responsabilité de mettre sur un pied d’égalite le français et l’anglais comme 
langues de travail. II est permis de douter qu’ils puissent s’en acquitter. 
Mais, pourront-ils s’en acquitter efficacement en l’absence d’une stratégie 
bien conçue ? 

Les Francophones recourent a l’anglais pour de nombreuses raisons, dont 
l’une des principales est que certains des fonctionnaires en place ont été 
habitués a travailler en anglais depuis si longtemps qu’ils ont perdu I’habi- 
tude de s’exprimer en français des qu’il est question de métier. D’autres, le 
plus souvent aux échelons inférieurs, ne veulent surtout pas avoir l’air de 
contestataires vis-a-vis de la hiérarchie anglophone en insistant pour 
employer le français, en particulier lorsque I’atmosphére n’y est pas favora- 
ble parmi les gestionnaires. II est presque inutile de pousser un Franco- 
phone a remettre un rapport en français s’il estime que son supérieur, n’y 
comprenant pas grand-chose, ne lui accordera pas la considération qu’il 
mérite. Même si ce Francophone sait que son supérieur immédiat le com- 
prendra, il aura tendance a produire dans une langue qui lui vaille la faveur 
des cadres supérieurs qui pourront alors le lire. Cette situation doit et peut 
changer. _ si nous le voulons vraiment. 

Des changements Si l’on veut que le français ait enfin sa place au soleil, devienne une langue 
fondamentaux de travail normale dans la Fonction publique, des changements fondamen- 

s’imposent taux doivent intervenir sur deux fronts. En premier lieu, les ministères 
devront formuler des instructions courtes et claires qui, au minimum, 
permettront de répondre a des questions du genre de celles-ci : Comment 
utiliser le français et l’anglais lors de communications orales impliquant des 
membres des deux groupes linguistiques ? Quelles sont les regles du jeu 
dans le domaine des communications écrites internes? Dans quelles cir- 
constances un employé peut-il et même devrait-il utiliser sa langue offi- 
cielle ? L’existence d’un certain nombre de régles elementaires en ces 
matières constituerait déjà un progrès considérable par rapport a I’incerti- 
tude actuelle. 

II est également indispensable de faire savoir clairement dans quelle mesure 
il appartient aux Anglophones bilingues de favoriser l’emploi du français par 
leurs collègues. Tout le monde a entendu parler de ces réunions rassem- 
blant cinq ou six Francophones et un ou deux Anglophones, et où les 
débats ont entièrement lieu en anglais. Si les ministéres adoptaient et 
mettaient vraiment en œuvre la simple régie de bon sens selon laquelle lors 
de réunions bilingues chacun des participants non seulement peut, mais 
doit employer sa langue officielle, peut-être en arriverait-on enfin a la 
disparition de ces absurdités. Mais attention, cette règle devrait s’appliquer 
sans crainte ni favoritisme, même si certains Anglophones « importants >> 
sortent de la réunion en n’ayant pas tout a fait bien compris ce qui s’y est 
dit. 
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C’est évidemment là un objectif de longue haleine. Nous avons déja fait 
remarquer combien etait difficile cette mise en œuvre du bilinguisme passif 
qui pourtant a de toute évidence une valeur incontestable. Tout succès dans 
ce domaine, même modeste, permettrait non seulement l’institution d’un 
régime linguistique moins frustrant et plus équitable, chacun pouvant s’ex- 
primer dans sa langue officielle, mais imposerait moins d’exigences artifi- 
cielles aux Anglophones tout en permettant réellement aux Francophones 
d’utiliser leur langue. 

Règlements et instructions ne valent que ce que l’on en fait. Reprenant l’un 
de nos leitmotiv, répétons ici qu’en ce domaine l’impulsion finale doit venir 
de la foi des cadres supérieurs dans la valeur de cette cause. Toute 
amélioration concréte du sort du français en tant que langue de travail 
dépend au premier chef d’un changement d’attitude radical de la part des 
detenteurs du pouvoir dans les ministères. Les règles ne valent que ce que 
valent ceux qui les appliquent. 

Comme nous l’avons également déjà dit, l’un des moyens les plus convain- 
cants dont disposent les dirigeants pour montrer a tous l’importance qu’ils 
attachent a la solution de ce problème est de faire en sorte que le 
responsable du programme ministériel des langues officielles ait suffisam- 
ment de poids et d’autonomie pour pouvoir traiter d’égal a égal avec les 
directeurs réticents. Dans le même temps, les cadres supérieurs devront 
cesser de penser et de proclamer que le bilinguisme, c’est l’affaire du 
directeur des langues officielles et que « moi, j’ai mon boulot a faire >>. Si le 
programme des langues officielles devenait un peu l’affaire de tous, chacun 
aurait moins de problèmes. 

II n’est aucun domaine où ce qui précède ne soit aussi vrai que celui de la 
c< transformation » du français en une langue de travail authentique. Cette 
volonté devrait se manifester d’abord dans l’attitude des hauts dirigeants. 
Si un directeur anglophone fait clairement savoir a son personnel que le 
français et l’anglais sont tous deux des outils de valeur égale lors des 
réunions hebdomadaires de travail ou des réunions d’information, s’il fait 
circuler des rapports en français au lieu de demander la traduction du 
moindre texte dans cette langue qui passe par son bureau, s’il plonge 
lui-même dans l’emploi du français pour montrer a son personnel que l’on 
peut travailler et prendre des décisions dans sa langue seconde, alors, mais 
alors seulement, le message sera pour tous clair et précis. Rappelons-nous 
la maxime de Joseph Joubert : « L’exemple descend et ne monte pas. » 

II est urgent que des exemples du genre descendent, comme on le verra par 
le tableau ci-après. On y constate que les diplômés anglophones de nos 
écoles de langues n’employaient guere plus le français au travail en 1977 
qu’ils ne le faisaient en 1975. Dans un cas comme dans l’autre, près de 80 % 
des répondants emploieraient le français moins de 20 % du temps. 

Les unités Aux termes de la nouvelle politique sur les langues officielles, « les ministè- 
travaillant res et organismes devraient identifier des unités travaillant en français 

en français lorsqu’ils estiment que l’utilisation du français comme langue prédominante 
de travail dans l’unité sera viable P. Cette déclaration eminemment tautolo- 
gique semble avoir davantage abasourdi qu’éclaire les gestionnaires. Nous 
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faut-il conclure des mentions plus que rares d’unités travaillant en français 
figurant dans les plans ministériels que très peu nombreuses sont celles qui 
répondent aux critères du « possible » ? Les organismes fédéraux auraient- 
ils découvert d’autres subtilités structurelles permettant l’infiltration du 
français dans la citadelle bureaucratique de la capitale nationale ? 

Fréquence d’utilisation du frayais par les diplômés des cours de forma- 
tion en français, 1975 à 1977 

Fréquence d’utilisation 
WI Diplômés 19651975* Diplômés 1977* * 

(0) 13 24 
(l-9) 48 30 

(10-19) 22 24 
(20-29) 9 11 
(30 +) 8 11 

Total 100 100 

l Les donnks de 1975 proviennent d’une enqu&e effectuée par le Commissaire aux langues 
officielles en juin 1975. Nombre des rkponses exploitables : 2 463 
l * Les donnkes de 1977 proviennent de la Commission de la Fonction publique qui a prockdé A 
une skie d’khantillonnages de contrôle 6 mois apres la fin des cours. 

Nous regrettons, une fois de plus, que le Conseil du trésor, auteur de cette 
idée, hésite a poursuivre sur sa lancée en précisant les mesures qui 
permettraient la mise en œuvre judicieuse de ce concept. Dieu nous garde ! 
nous ne souhaitons pas ici un déluge de directives assorties d’un mode 
d’emploi chiffré. Nous parlons plutôt d’une prise de position qui inciterait les 
ministères a implanter ou a élargir l’utilisation du français langue de travail 
dans les secteurs de leurs activités leur semblant le mieux s’y prêter. Ce 
programme devrait s’étaler sur un délai convenable et prévoir tous les 
dispositifs dont les gestionnaires savent s’entourer a l’occasion. Après tout, 
bien peu nombreuses sont les tâches que l’on ne peut effectuer en français 
dans la Fonction publique fédérale. Malheureusement, peu nombreux sont 
les fonctionnaires qui semblent s’en rendre compte, et tant qu’ils ne l’auront 
pas compris, la notion du français langue de travail sera battue en brèche. 
Si, par contre, la hiérarchie en prenait vraiment conscience, nous accompli- 
rions un pas de géant vers la mise en place d’un régime de travail sensible 
aux besoins linguistiques de tous. 

Modifications à la législation , . . 
plus ça change ! 
Nous avons déjà évoqué certaines des principales déficiences de la Loi sur 
/es langues officielles en matière de langues de travail et de la préséance 
dont elle devrait bénéficier sur les autres textes législatifs’. Cette même loi 
comporte d’autres insuffisances que pourraient et devraient corriger des 
modifications apportées a son texte. Nous avions, dans cet esprit, men- 

’ Voir pages 10-12 
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tionné dans notre dernier rapport un certain nombre de points concernant 
les changements que nous estimions nécessaires. Ces points recouvraient 
certaines recommandations que nous avions déja formulées auparavant, 
quelquefois depuis 1970 et 1971. 

En voici la récapitulation : 

l clarification des concepts de « faisabilité » et de « demande significa- 
tive >> mentionnes dans les articles 9 et 10 de la Loi ; 

l dispositions permettant au Commissaire de tenir des audiences publi- 
ques et d’y recueillir les plaintes des intéressés ; 

l reconnaissance légale trés claire du double rôle du Commissaire, a la 
fois ombudsman linguistique et controleur de la reforme linguistique ; 

l octroi au Commissaire et à son personnel dans l’exercice de leurs 
fonctions, d’une immunité statutaire semblable a celle accordée aux 
ombudsmen provinciaux et a leur personnel ; 

l dépôt obligatoire du rapport annuel du Commissaire devant un comité 
spécial ou permanent du Parlement, comme c’est déjà le cas pour les 
rapports de nombreux ombudsmen relevant d’autres autorités ; 

l modification des pouvoirs et priviléges réglementaires du Commis- 
saire conformement aux dispositions de même nature existant dans la 
Loi sur le Vérificateur généra/ ; ces modifications, plaçant le Bureau 
sous le contrôle direct du Parlement et non du Conseil du trésor, 
mettraient en lumière son indépendance et son statut légal. 

A notre avis, ces propositions ne représentent rien de plus que des amelio- 
rations ou des clarifications. Nous ne comprenons donc pas la répugnance 
du gouvernement à faire ce qui de toute evidence doit être fait. Rappelons- 
nous que le Discours du trône d’octobre dernier ne faisait nulle mention de 
l’engagement pris par le gouvernement en 1977 de deposer un projet de loi 
modificatif en la matiére. Apres sept ans de recommandations par deux 
Commissaires, l’on se demande si le gouvernement prend ou a l’intention 
de prendre un jour au sérieux l’article 34 (1) de la Loi qui habilite le 
Commissaire à faire périodiquement des recommandations relatives aux 
changements qu’il estime necessaires. C’est a l’œuvre que l’on reconnaît 
l’artisan, et jusqu’ici nous n’avons pas eu l’occasion d’admirer grand-chose. 

L’inaction En fait, la répugnance du gouvernement à proposer toute modification des 
gouvernementale droits linguistiques, quelle que soit la loi fédérale concernée, nous a été 

confirmée lors d’un échange de lettres intervenu l’automne dernier entre 
notre Bureau et le ministére de la Justice. Comme d’habitude, ce dernier 
nous avait demandé si nous avions des propositions a formuler, pour 
inclusion dans la Loi corrective de /‘année qui a pour raison d’être la 
correction des erreurs, anomalies, divergeances et anachronismes anodins 
relevés dans les diverses lois fédérales. Nous avions alors répondu qu’il 
serait bon que le gouvernement adopte les propositions faites dans une 
série de projets de loi privés présentés par M. Jean-Robert Gauthier, 
député, propositions qui auraient permis de corriger certaines dispositions 
linguistiquement anormales et discriminatoires de la Loi sur /es chemins de 
fer, de la Loi sur les banques et de la Loi sur /es liquidations. Ces 
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dispositions fautives avaient trait à des points de détail, comme par exem- 
ple la langue des panneaux de signalisation des passages à niveau et sur les 
quais des chemins de fer, de même que la langue de publication de certains 
avis de faillite ou de ventes bancaires. Elles prévoient l’usage des deux 
langues officielles au Québec, mais uniquement celui de l’anglais partout 
ailleurs, ce qui, 21 en croire ces lois, laisserait supposer que le Québec est la 
seule région du Canada où les Francophones lisent des journaux ou voya- 
gent par la route ou le train. 

Le ministere de la Justice nous a répondu que le gouvernement ne pensait 
pas que les modifications proposées par M. Gauthier ou par nous-mêmes 
devaient être incluses dans la Loi corrective 1979, parce que l’on ne pouvait 
les considérer comme << anodines ». 

II serait tout de même bête CI pleurer que, neuf ans après l’adoption de la 
Loi sur les langues officielles, nous en soyons au point où le gouvernement 
fédéral considère comme émotionnellement trop << chargée » une proposi- 
tion visant à éliminer des anachronismes relatifs à la signalisation aux 
passages à niveau et sur les quais des chemins de fer !!! 

Minoritivement vôtre ! 
Chaque membre d’une minorité linguistique officielle traite CI sa façon avec 
la langue de la majorité, mais s’il choisit de garder, pour lui et les siens, son 
identité linguistique, il s’engage dans la voie difficile ouverte à « celui qui 
n’est pas comme les autres ». Un simple exemple nous suffira à illustrer les 
multiples difficultés auxquelles doivent faire front les minorités franco- 
phones : 

« un Francophone qui veut vraiment vivre en français hors 
Québec, doit penser lorsqu’il s’achéte une maison « Où est l’école 
française la plus proche ? >) Un Anglophone n’a pas besoin de penser 
à ça, il a toujours ces services’. >> 

Ce problème reste une réalité dans presque tous les domaines du quotidien, 
et il n’est pas surprenant qu’un certain nombre de membres de ces groupes 
minoritaires soient assimilés. Ce qui est au contraire remarquable, c’est le 
nombre de ceux qui ne le sont pas ! Bien des gens se gargarisent du fait que 
le traitement dont << bénéficient a> les minorités est bien plus civilisé qu’au- 
trefois. II est indéniable que des progrès substantiels ont été accomplis et1 
la matiére, et nulle figure politique connue oserait employer aujourd’hui le 
vocabulaire qu’utilisait Howard Ferguson en 1916 : 

« Cette question du bilinguisme. . . nous envahit ; elle est devenue 
plus importante que les grandes questions économiques et sociales 
de l’heure . Si nous ne faisons rien pour repousser cette invasion du 
français qui est une véritable insulte à la nation, notre Dominion 
s’effondrera2. .)> 

‘Tiré d’un entretien avec Hubert Gauthier, ex-directeur génkral de la Féd+Srailon des 
Francophones hors Qukbec, en mars 1978. 

* G. Howard Ferguson: Onfario Tory de Peter Oliver, Universily of Toronto Press, 1977. 
Notre traduction. 
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Avant que le Canada ne puisse se décerner a cet égard un certificat de 
bonne conduite, il faudrait se rappeler que la rengaine produisait toujours 
son petit effet dans nombre de coins du pays en 1978. 

Y a-t-il lieu alors de s’étonner lorsque les Francophones hors Québec 
s’interrogent sur leur place dans le Canada d’aujourd’hui ? Y a-t-il lieu de 
s’étonner qu’ils aient forgé une organisation de plus en plus militante pour 
defendre et augmenter les droits que la majorité a été bien trop souvent 
incapable de leur accorder de bon gré ? 

Nous parlerons plus loin du problème de la minorité anglophone du Québec, 
qui est cependant totalement différent, et c’est trés normal, car elle consti- 
tue une émanation de l’écrasante majorité anglophone nord-américaine. Ce 
probléme comporte cependant des aspects inquiétants dont nous nous 
devons de parler avec la plus entière franchise, si nous voulons pouvoir 
évoquer en toute impartialité les perspectives qui s’offrent a nos deux 
minorités linguistiques officielles au cours des années a venir. 

Associations francophones.. . 
le vent tourne 
Vieille seulement de deux ans, la Fédération des Francophones hors 
Québec a su faire entendre sa voix dans tout le pays. Par contre, pour ceux 
qui espéraient que l’appel passionné des héritiers de Lord Durhaml serait 
entendu et suffirait a faire changer bien des choses, 1978 contient un fort 
relent d’amertume. 

Alors que chacun espérait des réalisations concrétes, il a fallu, une fois de 
plus, se contenter de discussions, d’études et de consultations. Le débat 
démographique sur les transferts linguistiques qui a fait l’objet de manchet- 
tes tout au long de l’année, aussi fascinant qu’il puisse être pour les 
spécialistes, constitue un motif d’alarme sérieux pour tous ceux qui sont 
directement touchés, en particulier s’il semble orienter les gouvernements 
dans des voies dangereuses. Une chose devrait rester très claire pour tous : 
les données actuelles ne justifient en rien les déclarations selon lesquelles 
un certain nombre de minorités francophones sont déjà si réduites qu’il est 
totalement superflu de songer à leur fournir des services dans leur langue. 
Les responsables canadiens en matière linguistique feraient preuve d’un 
manque de maturité total s’ils se laissaient guider par des affirmations 
d’une telle suffisance. 

Ceci dit, trois faits sont indéniables: tout d’abord, un grand nombre des 
minorités francophones canadiennes sont maintenant le dos au mur ; en 
second lieu, cela fait des années que leurs associations ont essaye de 
pousser les gouvernements a prendre conscience du danger qu’elles cou- 
raient et de faire quelque chose pour les défendre ; en troisième lieu, si 
certains gouvernements ont enfin fait quelques efforts dans ce sens, ces 
efforts sont trés récents. 

’ Les héritiers de Lord Durham. publie en 1977 par la Fkdbration des Francophones hors 
Québec. 
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Étant donne les menaces reelles auxquelles sont soumises les minorites, il 
est en conséquence normal que les associations de Francophones n’accep- 
tent plus d’arracher petit a petit des semblants de droits a un bloc 
majoritaire insensible a leurs besoins. II est en effet exaspérant de devoir en 
permanence exercer en coulisse des pressions pour béneficier de services 
essentiels au maintien d’un semblant d’identité linguistique. Comme le 
disait l’un de leurs porte-parole, on en a trés vite assez de s’entendre dire 
qu’on abuse de la « génerosité » d’un bienfaiteur quand on ne fait que 
réclamer le respect de ses droits ; « on est fatigué d’être fatigants ». 

L’action des Ceci étant, les minorités francophones apprennent a jouer à fond la carte 
Francophones politique. Elles utilisent campagnes publicitaires, pressions et interventions 

politiques dans leur lutte pour un meilleur traitement linguistique. Un fait est 
révélateur a la fois du dilemme auquel doivent faire face ces minorités et de 
leur détermination : la Fédération est financée aussi bien par des fédéralis- 
tes que par des séparatistes. Elle a fait suivre Les héritiers de Lord 
Dorham d’un autre livre noir, Deux poids, deux mesures’ qui etablit d’une 
façon convaincante qu’en matière socio-linguistique, la situation de la 
minorité anglophone québecoise est bien meilleure que celle des minorites 
francophones hors Québec, quels que soient, ou a peu prés, les critéres 
retenus. 

Mais, comme dit l’adage, comparaison n’est pas toujours raison. Nous 
devrions donc nous concentrer sur un autre but: parvenir a ce que nos 
deux minorites linguistiques officielles benéficient d’un traitement accepta- 
ble pour les deux parties. Si, en outre, nous partons du principe que les 
notions pour le moins simplistes de territorialité linguistique sont irréalistes 
et inadaptées a la situation canadienne, il nous faut également nous dire 
que nous aurons à mener à bien des negociations linguistiques trés ardues 
avant d’en arriver a un équilibre harmonieux, a une symétrie convenable 
des droits linguistiques de nos deux minorités officielles. 

Dans certains cercles, cette idée des « droits linguistiques » est très mal 
vue, du simple fait qu’elle signifie a la fois des avantages pour certains 
citoyens et une obligation pour les gouvernements. L’on en a eu une 
manifestation très claire a l’occasion du débat sur la proposition de M. 
Albert Roy, visant a la législation du droit a des services en français dans 
cette province. Les membres du Comité juridique du Parlement ontarien, 
qui nous avaient invites a déposer devant eux, attachaient une importance 
fondamentale a la distinction formulée devant le Parlement par M. Stuart 
Smith : 

« Une fois ces droits clairement établis par la loi, les Franco-Ontariens 
sauront que les services en français constituent pour eux un droit et 
non un privilège dont il leur faut demander a bénéficier. » 

La déception a donc été grande lorsque le gouvernement ontarien a oppose 
une fin de non-recevoir a la proposition de loi de M. Roy en dépit d’un large 
soutien de tous les partis. 

’ Publik Dar la Fkdération en mai 1978. 
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Les nouveaux droits linguistiques dont ont benéficie les minorités franco- 
phones en 1978 ne justifient certainement pas le pavoisement. Tout ce que 
l’on peut dire, c’est que chaque pas dans la bonne direction, aussi modeste 
soit-il, nous rapproche de l’ensemble de garanties qui tôt ou tard, permet- 
tront de définir les termes de la coexistence des Anglophones et des 
Francophones dans leur pays. Nombreuses sont les regions du Canada où 
l’on constate une prise de conscience de plus en plus nette des besoins et 
des désirs des minorités francophones. Speculant peut-être sur leur qualité 
d’otages alors que s’ouvrent les débats sur l’unité nationale, la presse a 
formulé toute une série d’hypothéses sur leur avenir. Pour certains jour- 
naux, ces minorités représentent des exilés qu’il faudra rapatrier au 
Québec ; pour d’autres, cs parents expatries » d’un Québec souverain, elles 
constitueront l’un des enjeux lors des négociations de ce dernier avec le 
reste du Canada. Si l’on avait la courtoisie de leur demander leur avis, les 
Francophones hors Québec surprendraient probablement beaucoup de 
gens, leur vision de leur propre avenir rejoignant très probablement l’appel 
passionné lancé par Antonine Maillet : 

« Donnez-nous le droit a notre couleur, si pâle soit-elle, a notre 
différence ; donnez-nous le droit de ne pas être Québécois entière- 
ment, ni Américains encore moins ; mais Acadiens, Acadiens de plein 
droit, d’ètre nous-mêmes, et cela en Amérique, dans la francophonie, 
dans le monde. >> 

Services fédéraux . . , 
si chacun le voulait 
Nous avons déjà fait état de quelques-unes des difficultés qu’éprouvent les 
ministères fédéraux a se rendre réellement compte de l’existence, sans 
parler des besoins, des minorités francophones. Même a Ottawa, la fourni- 
ture de services en français n’est pas encore véritablement entrée dans les 
mœurs. Dans le cas de Maillardville ou de Summerside, mieux vaut ne pas 
en parler, l’administration fédérale est complétement dépassée ! 

Pouvoir acheter des timbres ou demander un conseil aux services de 
main-d’œuvre dans sa propre langue relève de la plaisanterie macabre si 
l’on entend assurer ainsi la survie culturelle des minorités francophones. Par 
contre, là où la demande le justifie, c’est le droit de tous les contribuables 
canadiens de bénéficier de services dans leur langue officielle avec le 
minimum d’embarras. Leur disponibilité y prend une signification qui 
dépasse de fort loin la valeur des services en question ; elle confirme le droit 
des Canadiens a un traitement égal, quelle que soit leur langue première 
officielle. 

Contrairement à ce que laisseraient volontiers croire certains ministères, la 
fourniture de services fédéraux à ce niveau est à notre avis loin de 
représenter une tâche herculéenne. Le passé a vu intervenir des change- 
ments bien plus importants. . . pour beaucoup moins cher. En fait, I’obsta- 
cle dont souffre le plus la fourniture de services dans la langue officielle des 
minorités est la mauvaise volonté de certains ministères et organismes qui 
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ne s’y plient que parce qu’ils y sont obliges. A long terme, cela revient plus 
cher à un organisme réticent de fournir des services convenables, que cela 
ne lui aurait coûté s’il l’avait fait de bonne grâce des le départ. 

Réduction des Le point crucial lorsque l’on parle du maintien de l’identité linguistique d’une 
crédits federaux minorité est bien connu : le soutien financier qu’apporte le fédéral, que ce 

soit directement ou en conjonction avec les provinces. Le bilan actuel des 
programmes existants ne correspond pas à une suite ininterrompue de 
succès, mais il n’en reste pas moins qu’ils ont permis des changements 
marques dans la vie quotidienne de certaines minorités. Coût pour coût, 
nous pensons même qu’ils ont été beaucoup plus profitables a ces groupes 
que de nombreuses autres solutions plus alambiquées. Compte tenu des 
circonstances présentes, nous sommes par conséquent effarés de voir, 
semble-t-il, le gouvernement prêt a réduire sa contribution en ce domaine. 

Nous ne nous faisons en aucune façon les avocats de dépenses incontrô- 
lées et peut-être inefficaces, mais nous estimons essentiel de rappeler ici à 
chacun que nombreuses sont nos minorités linguistiques officielles qui ne 
survivent encore que par un effort désespéré. II leur faut de l’argent pour 
amorcer elles-mêmes leur revivification. Les apports fédéraux sont d’une 
grande importance pour ces minorités, et nos dirigeants doivent avoir le 
souci constant de se comporter en ravitailleurs fiables ; ils n’ont pas le droit 
de se comporter un jour en paniers percés et en grigous le lendemain. 

Outre l’enseignement, les coupures budgétaires ont frappé les arts, la 
culture et les communications. L’Office national du film et la Société 
Radio-Canada ont dû tous deux modifier leurs plans et réduire leurs 
programmes au grand dam des minorités. En dépit des protestations des 
minorités les plus touchées et de nos représentations, le Plan de rayonne- 
ment accéléré mis au point par Radio-Canada va trés certainement être 
frappé et l’Office national du film s’est jusqu’ici accroché à sa décision de 
procéder à des coupes sombres dans les productions françaises de son 
programme de régionalisation, et cela dans l’Ontario et dans l’ouest. Une 
fois de plus, nous sommes obligés de nous demander si le gouvernement ne 
préfére pas favoriser les nantis au détriment des besogneux. 

L’an dernier déjà, nous avions exprimé notre scepticisme devant la création 
par le gouvernement fédéral d’un comité interministériel devant assurer 
« dialogue, communication et consultation avec les minorités de langue 
officielle ». Bien que pas tout à fait mort-né, ce comité ne semble pas avoir 
pu jouer un rôle de forum ouvert a des consultations pratiques permettant à 
chacun de mesurer les progrès accomplis. II fallait s’y attendre : un comité 
interministériel doit concilier trop d’objectifs inconciliables. D’autres con- 
tacts, moins formels, se poursuivraient, paraît-il. Espérons qu’ils auront 
favorisé la définition de moyens propres à permettre au gouvernement de 
répondre aux priorités que se sont fixées les associations de minoritaires. 

La presse minoritaire.. . 
comment, vous ne saviez pas ! 
L’on pourrait très logiquement penser, et ce ne serait que truisme, que 
l’existence, contre vents et marées, d’une presse de langue minoritaire 
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etablit la preuve par neuf que les Canadiens aiment s’informer dans leur 
propre langue. Si les plaintes que nous recevons a cet égard depuis des 
années signifient quelque chose, cette banale vérite n’a pas encore frappé 
les têtes pensantes d’un bon nombre de ministères et organismes fédéraux. 

Bien que la Loi sur les langues officielles comporte pour les organismes 
féderaux l’obligation de fournir leurs services dans les deux langues officiel- 
les partout où existe une demande suffisante, demande que justifie incon- 
testablement la présence des journaux minoritaires, les ministères et orga- 
nismes féderaux <( oublient )> régulièrement, hors du Québec, de toucher le 
public francophone au moyen de ses organes de presse. En fait, a part ceux 
de la Région de la capitale nationale et ceux de Montréal, les journaux 
francophones et anglophones minoritaires ne béneficient que d’une partie 
des avis et placards publicitaires qu’ils publient dans la presse de la 
majorité. 

Bien que ne sachant pas s’il s’agit là de simples négligences ou d’un mépris 
voulu, il nous faut cependant signaler que les organismes fédéraux se 
comportent comme si cela n’intéressait en rien les lecteurs de certains 
journaux d’être informés de choses aussi fondamentales que les offres 
d’emploi ou les appels d’offres, sans parler de toute la gamme des pro- 
grammes et services fédéraux. La situation était devenue si préoccupante 
que nous avons essayé de chercher a en savoir davantage sur les raisons de 
cet état de choses et sur les remèdes que l’on pourrait y apporter. Nous 
avons donc effectué l’an dernier une enquête qui, du moins le pensons- 
nous, a couvert la plupart des aspects de ce problème. Outre la presse 
ecrite, elle a couvert la radio et la télévision et a aussi bien porté sur les 
besoins des collectivités francophones hors Québec que sur ceux des 
collectivités anglophones réparties dans la belle province. 

Apres avoir enquêté auprés de 35 organismes fédéraux, nous avons été 
amenés a conclure que la pauvreté des renseignements transmis aux média 
francophones hors Québec n’avait rien d’étonnant du fait que très peu 
d’organismes ont une politique officielle d’information ou une politique 
écrite relative a l’utilisation des deux langues dans ce domaine. En outre, 
nombre d’entre eux laissent a leur personnel régional le soin de décider 
aupres de qui diffuser ces avis. Les résultats d’un tel anarchisme sont 
immanquables : un tiers environ seulement des organismes utilisent systé- 
matiquement les journaux des minorités francophones hors Québec, un 
deuxieme tiers le fait a l’occasion, le troisième très rarement pour ne pas 
dire jamais. 

Ces erreurs de tir sont aggravées par l’habitude qu’ont les organismes de 
publier leurs avis presque uniquement dans les quotidiens. Mis a part le 
Nouveau-Brunswick et la région d’Ottawa, cela signifie automatiquement 
que les minorités sont a la portion congrue en la matière. II en est d’ailleurs 
de même pour les Anglophones des régions éloignées du Québec, pour 
autant que leur régime journalistique ne soit pas que montréalais. De tout 
ceci, une leçon est claire : au lieu d’essayer de soumettre la réalité a ses 
idées préconçues, l’administration fédérale ferait bien de s’adapter aux 
besoins de ceux qu’elle doit servir, et cela veut dire tous les Canadiens. 
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Ce que nous venons de dire a propos de la presse écrite est tout aussi vrai 
en ce qui concerne la radio et la télévision desservant les minorités franco- 
phones. Tout comme les hebdomadaires, ils ne reçoivent en aucune façon 
leur juste part des avis gouvernementaux non plus que des communiqués 
de presse émanant des bureaux locaux des organismes fédéraux. Bien 
qu’en général les administrations centrales de la plupart des ministéres et 
organismes produisent leurs communiqués dans les deux langues et leur 
assurent une large diffusion, ceux rédigés à l’échelon régional sont souvent 
uniquement préparés dans la langue de la majorité. Un tel mode de faire est 
discriminatoire dans la région où la minorité linguistique officielle est impor- 
tante. II n’y a qu’au Québec et au Nouveau-Brunswick que la plupart des 
organismes produisent systématiquement avis et communiqués dans les 
deux langues et les diffusent sous cette forme. 

Un certain nombre des « trous » existant actuellement dans le système de 
communication entre les organismes fédéraux et les minorités linguistiques 
officielles pourraient d’ores et déjà faire l’objet de mesures correctrices. 
Chaque organisme, par exemple, devrait mettre au point une politique 
globale d’information du public dans la langue de son choix ; le Secrétariat 
d’État devrait apporter son aide en informant tous les organismes et 
ministéres fédéraux de l’existence et des possibilités de la presse, de la 
radio et de la télévision de langue minoritaire ; le Conseil du trésor devrait 
exiger des rapports périodiques, spéciaux ou intégrés aux plans ministé- 
riels, sur l’utilisation de la presse écrite et électronique en question. 

Disons-nous bien cependant, que ce ne sont ni les directives ni les règle- 
ments qui résoudront le problème A long terme. II n’y aura aucun progrés 
réel dans ce domaine tant que les organismes gouvernementaux ne seront 
pas fermement convaincus de leur devoir d’informer tous les secteurs du 
public, qu’il s’agisse de la majorité ou de la minorité. Tant que chacun n’en 
sera pas persuadé, la diffusion de l’information dans nos deux langues 
restera pour beaucoup une fantaisie, voire un luxe. 

La langue et les tribunaux.. . 
oyez, oyez, nous vous écoutons 
Bien qu’un nombre fort restreint de Canadiens aient affaire à la justice au 
criminel, nombreux sont ceux d’entre nous qui, pour une infraction bénigne, 
se retrouvent devant un tribunal. Quelle que soit la gravité du délit qu’on lui 
reproche et aussi peu émotif qu’il soit, un accusé est toujours angoissé, 
diminué, au moment de comparaître devant un magistrat. Cela est particu- 
liérement vrai pour les Cours supérieures dont la pompe, le formalisme et 
les rituels ajoutés à un mot mal employé ou un témoignage mal compris 
suffisent à intimider, voire à paralyser le moins impressionnable des 
accusés. 

Les pouvoirs publics ont en la matière, comme nous l’avons déjà dit, une 
responsabilité particuli&rement importante et le devoir de s’assurer que 
toute minorité linguistique officielle est traitée avec justice (sans jeu de 
mots !). Cela ne signifie en aucune maniére le jugement d’un accusé dans sa 



Partie I 35 

langue seconde ou en recourant aux services d’un interprète, mais veut dire 
que l’accuse doit pouvoir se défendre dans sa langue, face à un juge et a un 
jury capables de le comprendre parfaitement. 

Cette exigence si importante a éte reconnue par le Parlement fédéral qui, 
dans l’article 11 de la Loi sur les langues officielles, a formule toute une 
série de dispositions longues et complexes affirmant les droits linguistiques 
judiciaires. Malheureusement, les garanties offertes par l’article ne sont pas 
aussi étendues que l’on pourrait le croire. Au criminel en particulier, elles ne 
s’appliquent qu’a partir du moment où chaque province en décide ainsi. 
L’année 1978 nous a cependant apporte des progrès marqués sur ce plan, 
surtout depuis qu’en juin dernier, avec l’appui de tous les partis, le Parle- 
ment a adopte le projet de loi 42 qui modifie le Code criminel en y précisant 
que tout accusé peut exiger d’être jugé dans la langue officielle de son 
choix. Sa mise en vigueur dans les provinces interviendra aux moments 
fixes en commun par le gouvernement fédéral et celui de chaque province. 

Le ministre federal de la Justice a déjà fait savoir pour sa part que la 
meilleure des dates lui semble être le 1”’ mars 1979 pour l’ensemble des 
provinces et des territoires canadiens. Les autorités provinciales auraient 
donné leur accord de principe mais, et chacun en convient, il faudra 
résoudre différents problemes pratiques, comme par exemple la formation 
de juges et greffiers bilingues avant de pouvoir disposer un peu partout de 
tribunaux opérationnels dans les deux langues officielles. Le gouvernement 
fédéral fournit d’ores et déjà son aide à cet égard aux provinces qui en 
manifestent le desir, mais il est certain que pour quelques-unes d’entre elles 
la période préalable à la promulgation de cette modification au Code sera 
plus longue que pour d’autres. 

Le gouvernement de l’Ontario et celui du Nouveau-Brunswick seraient prêts 
à passer a l’action en mars 1979. Dans le Québec, tout un chacun continue 
à avoir droit & la langue de son choix devant les tribunaux. 

Dans le même ordre d’idées, les articles de la Charte de la langue 
française du Québec qui prétendaient imposer aux sociétés l’obligation 
d’ester en justice en français, ont eté déclares inconstitutionnels du fait 
qu’ils vont a l’encontre des garanties linguistiques contenues dans l’article 
133 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Cette décision, prise en 
janvier 1978 par la Cour superieure du Québec, a éte confirmée en novem- 
bre par la Cour d’appel de la province. Le procureur général du Québec a 
fait connaître son intention d’en appeler devant la Cour suprême du 
Canada. 

Par ailleurs, un veritable embrouillamini juridique semble avoir bloqué tout 
progrès dans une autre cause, constitutionnellement lourde de consequen- 
ces, qui implique le droit des Manitobains aux deux langues officielles en 
matière judiciaire. M. Georges Forest, homme d’affaires de cette province, 
de Saint-Boniface plus exactement, refuse depuis 1976 d’acquitter une 
contravention pour stationnement illégal sous pretexte qu’elle lui a eté 
adressée uniquement en anglais. M. Forest a fait admettre par le tribunal de 
première instance du Manitoba que la Loi sur les langues officielles de 
cette province, datant de 1890, était inconstitutionnelle. Depuis lors, tout en 
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est resté là, car les autorités ne sont pas d’accord sur les implications 
juridiques précises de cette décision du tribunal de première instance. II est 
à ce sujet intéressant de noter que, dans le cadre des propositions constitu- 
tionnelles du gouvernement fédéral, le projet de loi sur la modification de la 
constitution semble considérer comme toujours valable le système bipartite 
crée en 1870 par la Manitoba Act. Saurait-on, en haut lieu, des choses que 
nous ignorons ? 

Quelles que soient les décisions prises par les cours d’appel ou les hautes 
cours dans la cause Forest, leurs conséquences seront considérables et 
nous attendons avec impatience l’aboutissement de cette affaire. Si vrai- 
ment ta lenteur de la justice vaut déni de justice, toutes les minorités 
francophones du Canada, a l’instar de M. Forest, souffrent depuis trop 
longtemps d’un déni de leurs droits en matiére judiciaire. Le gouvernement 
fédéral et ceux des provinces sont sur la bonne voie.. souhaitons qu’ils ne 
musardent pas trop en chemin ! 

La minorité officielle québécoise.. . 
entre l’arbre et l’écorce 
Nous ne surprendrons personne en déclarant ici que la minorité anglophone 
du Québec n’est en rien comparable aux autres minorités de langue 
officielle du Canada. Nous avons déjà souligné certains des aspects contrai- 
gnants de l’attitude de la province face a l’utilisation de l’anglais, mais cela 
ne change en rien le fait que le sort de la minorité anglophone québécoise 
est infiniment supérieur a celui de ses homologues francophones. Même si 
cela ne constitue qu’une maigre consolation pour les Anglophones qui 
s’estiment menacés par la Loi 101, disons que cette mesure s’ajoute a la 
longue suite des incompréhensions qui ont marqué notre histoire 
linguistique. 

En fait, les Anglophones du Québec commencent a faire connaissance avec 
certains des inconvénients qui s’attachent au statut des minorités franco- 
phones du Canada. Ce phénomène se traduit par des réactions diverses 
des porte-parole de cette minorité et de ses élus. En meme temps qu’une 
attitude défensive fort compréhensible de ceux qui croient qu’ont été remis 
en jeu leurs droits acquis et leurs libertés, l’on constate que ce groupe se 
cherche des alliés. Ainsi, en est-il de l’intervention du Comité anglophone 
québécois pour une action positive l, en faveur de la légalisation des droits 
linguistiques des Franco-Ontariens. C’est tout au moins la preuve d’une 
prise de conscience d’une analogie entre ces deux groupes. 

Bien que pour de nombreux Canadiens, la minorité anglophone du Québec 
soit un bloc inébranlable de << blancs, anglosaxons et protestants », la 
réalité est tout autre. II serait beaucoup plus juste de parler de non-Franco- 
phones plutôt que d’Anglophones du Québec. L’ensemble de ce groupe a 
comme langue commune l’anglais, mais il est aussi hétérogéne qu’il est 
possible de l’être. Ce sont bien sûr les Anglophones installés depuis des 
générations dans la province qui sont le mieux placés pour combattre la Loi 
101, mais ça n’est pas nécessairement eux qui en souffriront immédiate- 
ment le plus. 

’ English-speaking Positive Action Committee from Québec. 
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La resistance a la francisation obligatoire par le truchement des systèmes 
scolaires vient essentiellement, et depuis ses origines, des immigrants non 
francophones qui protestent contre le fait qu’ils sont coincés entre le 
marteau et l’enclume. En ce qui nous concerne, nous restons sceptiques 
quant a la possibilité d’obliger ces groupes à changer leurs orientations 
linguistiques en mettant en œuvre les dispositions pertinentes de la Loi 101. 
A long terme, la francisation au travail serait sans doute beaucoup plus 
efficace, et nul n’aurait la désagréable impression qu’on utilise les enfants a 
des fins politiques. 

La Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme 
n’a-t-elle pas amplement démontré, il y a quelques années déja, qu’il était 
indispensable de corriger le déséquilibre existant au Québec en matiére 
économique entre les deux groupes de langue officielle ? Depuis lors, le 
français s’est progressivement réaffirmé et reprend la place qui lui revient 
dans la conduite des affaires de la province. Nous savons tous en outre que, 
l’autre langue en question étant l’anglais, il n’aurait probablement pas eté 
possible au français de reprendre sa place sans un programme spécial, du 
simple fait que l’anglais est la langue dominante en Amérique du Nord. 
Jusqu’où, par contre, faut-il aller pour restreindre l’utilisation, les manifesta- 
tions et les emprises de l’anglais, c’est là un autre probléme. Si notre propre 
expérience en matiére de planification linguistique peut avoir une valeur 
quelconque, nous dirons que lois et règlements n’ont qu’une efficacité très 
limitée en matière de reforme linguistique. 

Personne ne saurait dire si l’un ou l’autre de ces problèmes trouvera une 
solution dans un nouveau modus vivendi constitutionnel, ou d’autres solu- 
tions ingénieuses que nous n’avons pas encore su imaginer. En attendant, 
les minorités anglophones s’organisent pour parer aux mesures que vou- 
draient mettre en œuvre les Francophones. Cette attitude va très probable- 
ment faire tache d’huile au cours des années a venir, ce qui, pour tous ceux 
d’entre nous qui s’opposent au monolithisme linguistique quel qu’il soit, 
serait une bénédiction. 

L’enseignement 
Un véritable fatras de rapports, de résolutions et de propositions traitant en 
long, en large et en travers des problèmes d’enseignement de la langue 
seconde ou dans la langue minoritaire, a vu le jour l’an dernier. Cette 
avalanche de textes ne nous a en rien rapproches d’une solution perma- 
nente: la rarete de l’enseignement en français hors du Québec reste un 
scandale de nos systémes scolaires, et quand celui du français langue 
seconde avance quelque part, il recule ailleurs. 

Les négociations fédéral-provinces. . . 
des enfantillages ? 
L’année 1978 nous a offert de nombreuses occasions d’admirer le gouver- 
nement féderal et ceux des provinces se livrant aux joies d’une nouvelle 
version du jeu des chaises musicales. La musique part, hésite, s’arrête et 
tous se précipitent pour changer de chaises. II fallait voir nos joueurs se 
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precipiter sur la première chaise disponible : autonomie provinciale, enten- 
tes bilatérales, reexamen de la formule féderale, etc., etc., etc. Malheureu- 
sement, dans cette version du jeu, les perdants sont toujours les mêmes : 
les parents canadiens qui voudraient que leurs enfants benéficient de 
chances meilleures d’un enseignement dans leur langue officielle. . . ou 
puissent apprendre l’autre. 

Comme nous l’avons signale plus avant, les provinces et le gouvernement 
fédéral ont longuement discute des propositions federales visant a ancrer 
fermement dans une nouvelle constitution les droits linguistiques des mino- 
rites en matiére d’enseignement, mais n’ont pu se mettre d’accord. Pénible 
mais peu surprenant I Les provinces ont elles-mêmes essaye depuis un 
certain temps, sans grand succès, de donner forme a des politiques réalis- 
tes en matière d’enseignement dans la langue minoritaire. Reunis d’abord 
en août 1977 a St-Andrews, puis en février 1978 a Montréal, les premiers 
ministres y ont affirme et réaffirmé leurs prises de position en faveur du 
droit de tout enfant appartenant a un groupe minoritaire francophone ou 
anglophone de benéficier d’un enseignement dans sa langue. Voulant 
prouver a tous qu’ils entendaient bien ne pas se contenter de declarations 
platoniques, ils ont donne ordre au Conseil des ministres de l’éducation de 
faire le point de la situation et de leur soumettre des propositions pratiques. 

Depuis lors, le Conseil a publie un rapport sur l’enseignement en langue 
minoritaire qui a au moins un mérite incontestable : il nous prouve combien 
reste à faire avant que ne puissent se concrétiser les déclarations promet- 
teuses de St-Andrews et de Montréal. Nul, par contre, ne saurait dire quand 
ce même Conseil pense pouvoir annoncer a tous les politiques et program- 
mes tant attendus. 

L’on est oblige d’en conclure, a regret, que, attelées a une tâche commune, 
les provinces ne vont ni tres loin, ni très vite. Nous sommes bien sûr 
incapables de dire si leur refus de divulguer les détails de leurs projets 
provient de l’absence d’un plan directeur ou de desaccords sur la meilleure 
manière de garantir les droits des minorités en matiére d’enseignement. 
Quelle qu’en soit la raison, si les dirigeants provinciaux croient encore a ce 
que disaient leurs premiers ministres : « l’éducation est la base même de la 
langue et de la culture », ils nous doivent d’en faire la preuve en nous 
présentant des solutions raisonnables se substituant aux propositions cons- 
titutionnelles fedérales, ou alors des suggestions d’ententes bilatérales, ou 
encore tout autre système n’exigeant pas l’unanimité pour être mis en 
œuvre ou trop vague pour avoir la moindre utilité. Le Conseil a pour mission 
de definir ces différentes possibilités, mais il semble n’avoir pas eu jusqu’ici 
le sentiment de leur urgence. Comme nous l’avions déja dit dans notre 
rapport de l’an dernier, un systéme reposant sur une entente multilaterale 
pragmatique serait peut-être la meilleure solution. L’essentiel reste, comme 
toujours, de passer aux réalisations, quelle que soit la voie que l’on 
choisisse. 

Les paiements Le désir d’en avoir pour son argent est un sentiment fort naturel, de nos 
compensatoires jours surtout. C’est ce que proclame le gouvernement fedéral lorsqu’il 

négocie avec les provinces le refinancement de l’enseignement en langue 
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minoritaire ou celui de la langue seconde. Le Secretaire d’État vient de faire 
savoir que pour 1979-1980, les paiements compensatoires aux provinces ne 
s’éléveront qu’g $ 140 millions, c’est-à-dire $34 millions de moins que ce à 
quoi l’on s’attendait. Ottawa a prévu de dkpenser dans ce domaine $850 
millions au cours des cinq années à venir, soit $430 millions en paiements 
compensatoires et $420 millions en contributions à des projets spkiaux. 
Que l’on parle montant ou nature, ces sommes marquent un net recul du 
financement fédéral: alors que les coûts augmentent tous les ans, les 
contributions annuelles sont plafonnkes. De plus, la substitution de paie- 
ments circonstantiels aux paiements compensatoires indique que le fédéral 
est d6terminé à obliger les provinces à prendre en charge une partie plus 
importante du coût de fonctionnement de ces programmes. Leur renvoyer 
ainsi la balle peut avoir ses mérites, mais le moment choisi pour le faire fait 
penser bien davantage à un expédient qu’à une philosophie. II peut paraître 
très logique de réduire la participation fkdkrale après avoir négocié ; il est 
plutôt singulier d’annoncer les coupures, puis de nkgocier. 

L’une des raisons, nous dit-on, pour lesquelles Ottawa désire tellement 
passer de la formule des paiements compensatoires à celle du financement 
des projets spéciaux est que cela lui permettrait d’encourager le lancement 
de nouveaux programmes. Le besoin d’un nouvel effort en faveur de 
l’enseignement en langue minoritaire ou de la langue seconde s’impose, et 
nombre de parents canadiens partout au pays en ressentent la nkessité. 
Mais, il serait pour le moins ironique que cela se fasse au détriment des 
programmes dejà existants. Les autorités fédkrales semblent prkjuger, sans 
aucun fondement, que la réduction de l’aide fédérale ne compromettra en 
aucune façon les programmes en cours. 

Inutile de dire que les provinces ne sont pas de cet avis. Le Conseil a accusé 
le gouvernement fédéral de jouer un double jeu et a fait savoir que toute 
réduction du financement fédéral constituerait une menace réelle pour les 
programmes d’enseignement en langue minoritaire et de la langue seconde, 
et cela dans tout le pays. Les groupes minoritaires ont bien entendu 
manifesté eux aussi leur inqui&ude devant cette perspective de réduction 
du financement fédéral. Si le lien entre la langue et l’enseignement avait une 
telle importance l’an dernier, quand a paru Un choix national, comment 
pourrait-il en être autrement maintenant. II semble donc pour le moins 
curieux que, d’un même mouvement le gouvernement fédéral milite pour 
l’introduction des droits linguistiques dans une constitution révisée et 
ampute de plusieurs millions de dollars les crédits d’enseignement destinés 
aux minorités linguistiques officielles. Ami ou ennemi, chacun y voit un 
éloignement d’une solution nationale. Toute négociation fédéral-provinces 
est en général précédée d’un amalgame de lamentations, de menaces et 
d’annonces de mesures de rétorsion et l’on ne devrait peut-être pas les 
prendre trop au sérieux. Espérons que lorsque les parties se feront réelle- 
ment face pour négocier, le bon sens l’emportera sur la rhétorique. . . 

Durant tout le temps où elles ont bénéficié de paiements compensatoires, la 
plupart des provinces ont proclamé leur détermination d’améliorer I’ensei- 
gnement en langue minoritaire ou de la langue seconde. Leur crédibilité 
serait sérieusement compromise si l’on s’apercevait que leur engagement 
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n’allait pas plus loin que la dépense des fonds fedéraux. D’un autre coté, 
Ottawa doit absolument prendre conscience de ce que toute reduction de 
son financement menace sérieusement la mise en œuvre effective de 
programmes non encore solidement établis ou encore trop récents. Le 
niveau des services d’enseignement dans la langue des minorités franco- 
phones hors Québec n’est en rien égal a celui dont bénéficie la majorite 
anglophone. En ce qui a trait à l’enseignement de la langue seconde, il 
faudrait être pour le moins naif pour déclarer que tout va pour le mieux ou 
que les nouveaux programmes, si fragiles, n’ont plus besoin de l’aide 
fédérale. 

Les fonds fournis par le gouvernement fédéral depuis neuf ans ont eu une 
valeur inestimable pour la mise en œuvre de l’enseignement en langue 
minoritaire et pour celui de la langue seconde. Ce serait une folie de 
compromettre a tout jamais les résultats si laborieusement obtenus en 
fixant arbitrairement des dates de suppression de cette aide financiére ou 
en mettant des conditions déraisonnables aux paiements futurs. 

L’enseignement dans la langue de la mlnorltb . , . 
le pot de terre et le pot de fer 
Positifs avant tout comme il se doit, nous présenterons d’entrée de jeu 
quelques-unes des realisations accomplies l’an dernier pour améliorer la 
situation de l’enseignement dans la langue de la minorité. 

l Alberta : annonce d’une politique sur l’enseignement des langues 
autres que l’anglais ; $23 millions de dollars supplementaires iront au 
développement de l’enseignement en français au cours des cinq 
années a venir. 

l ColombieBritannique : 1978 ayant vu la mise au point d’un pro- 
gramme d’enseignement, les conseils scolaires seront obliges, des 
septembre 1979, d’offrir un enseignement en français lorsqu’un mini- 
mum de dix parents en feront la demande. 

l kdu-frime-Édouard: le ministére de l’Éducation a rédigé un 
memoire sur l’enseignement en français et en anglais et doit proposer 
une politique au gouvernement au printemps 1979. 

l Saskatchewan : Le ministére de l’Éducation a Atabli un Comité (con- 
sultatif) de la langue officielle minoritaire, mais a rejeté la mise en 
place d’un Office de la langue officielle minoritaire. 

Parmi les réalisations locales, notons : 

l Edmonton : le Conseil des écoles séparees institue une série de cours 
permanents d’enseignement en français. 

l Sudbury : le Cambrian College a crée une Direction des services 
français, 

. Moncton: mise en place prochaine d’un Centre de traduction et de 
terminologie juridique a la nouvelle Faculte de droit de l’université. 

l Saint-Boniface : création, au Collège de la ville, d’un Centre des 
ressources francophones. 
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Sans vouloir diminuer en rien le merite de ces réalisations, disons tout de 
suite qu’elles ne sont, hélas ! qu’une goutte d’eau dans l’océan des besoins. 
Le rapport du Conseil des ministres de l’éducation, intitule L’état de 
l’enseignement dans la langue de la minoritb dans les dix provinces du 
Canada, révéle à cet égard bien des choses intéressantes. En premier lieu, 
en dépit des restrictions imposées par la Loi 101, le Québec continue à offrir 
a sa minorité anglophone un système d’enseignement complet, de l’école 
maternelle aux études supérieures. A l’autre bout de la gamme, par contre, 
dans certaines des autres provinces, il y a des régions où le seul enseigne- 
ment en français dont disposent les Francophones est constitué par les 
programmes d’immersion destinés a l’enseignement du français langue 
seconde aux Anglophones. 

Les écoles mixtes Cette fréquente absence d’un enseignement en français, déjà déplorable en 
soi, a au moins le merite d’être visible, mais il nous faut signaler ici une 
autre « malfaçon » bien plus insidieuse : la médiocrité de cet enseignement 
lorsqu’il existe. Cet « existant », qui représente souvent à peine 20 % du 
temps d’enseignement, est en outre dispense dans des locaux que se 
partagent Anglophones et Francophones. Comme de juste, la seule langue 
parlée dans les bureaux, les espaces communs et les aires de jeu de ces 
écoles est l’anglais. II n’y a donc pas à s’étonner que ces établissements 
soient depuis toujours combattus par les groupes francophones qui y 
voient, a juste titre, le meilleur moyen d’assimilation de leurs enfants. 

L’une des critiques les plus sérieuses de ces écoles mixtes, aussi curieux 
que cela puisse paraître, vient de l’une des figures de proue de l’Ontario 
Institute for Studies in Education. Ayant examine quelque 300 écoles de la 
province qui offrent un enseignement en français, ce maître de recherches, 
monsieur Stacy Churchill en est arrive a la conclusion que dans les écoles 
secondaires de ce type : 

«Le bilinguisme est un phénomène à sens unique : les Francophones 
apprennent l’anglais, mais l’inverse ne se produit presque jamais. Ceci 
étant, le systéme des écoles secondaires mixtes est une erreur ou un 
mirage. . . qui camoufle une réalité unilingue’.» 

II n’est pas facile de dissiper ce mirage, et ce n’est qu’après des batailles 
longues et acharnées que les Francophones du comte d’Essex et ceux de 
Bathurst ont obtenu leurs écoles secondaires françaises. Dans la région 
d’Ottawa le combat se poursuit, le gouvernement ontarien resistant encore 
à l’établissement d’un Conseil scolaire francophone, contrairement aux 
recommandations formulées en 1976 par une commission d’enquête offi- 
cielle. Divers observateurs avaient cependant fait État du bien-fonde de la 
mise en place de ce Conseil, le Ottawa Journal déclarant notamment : 

<<La très grande majorité de ceux dont les activites touchent de près a 
l’enseignement estiment que la dispersion de 20 000 éléves franco- 
phones entre quatre commissions scolaires et 64 ecoles est un non- 

1 Stacy Churchill et al, Costs : French Langoage Instructiona/ Units (Ministère de I’Édu- 
cation de l’Ontario, Toronto, 1976, p. 266). Notre traduction. 
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sens administratif, pédagogique et culturel. De l’aveu commun, c’est 
une cause de frictions et de tensions coûteuses entre les commissions 
scolaires. Elle perpétue I’absurdite qui veut que ce soit des conseillers 
scolaires anglophones qui prennent les decisions fondamentales sur 
l’enseignement en français. . . à la place des Francophones’.>, 

Ce raisonnement qui fait appel au sens de la justice et du fair-play, 
s’applique mutafis mutandis, a toutes les autres régions du pays. Comment 
alors expliquer qu’un si grand nombre de Canadiens anglophones, et les 
gouvernements qui les représentent, ne soient pas convaincus de cette 
injustice ? La seule explication possible est qu’ils ne voient pas tes choses 
de la même maniére que les Francophones. M. Churchill signale qu’au cours 
de deux de ces principales enquêtes sur la disponibilité des services 
d’enseignement en français offerts aux minorités francophones, il a cons- 
taté le fait suivant : 

«La majorite des Anglophones estiment que les Francophones veulent 
bénéficier d’un statut special, privilégié ; ils pensent que les Franco- 
phones ont la plus grosse part du gâteau en matiére de services 
publics et d’enseignemenV.r) 

Les conclusions de M. Churchill sont absolument opposees. Les Francopho- 
nes sont a la portion congrue, et de loin. Concrétement, cela signifie qu’ils 
combattent desespérément pour bénéficier de services d’enseignement 
réduits à un minimum. Pour la plupart des Francophones des neuf provinces 
anglophones, des choses qui, pour les Anglophones, ne se discutent même 
pas - l’existence par exemple, de bibliothéques scolaires convenables ou 
de programmes destines aux enfants aux prises avec des difficultés d’ap- 
prentissage - constituent un luxe. Cela est vrai même dans le cas des 
systèmes provinciaux les plus « ouverts j> servant les minorites les plus 
importantes et M. Churchill conclut en déclarant que « les Franco-ontariens 
constituent un groupe défavorise recevant des services d’enseignement 
d’une qualité inférieure, perdus qu’ils sont au milieu d’une majorite qui a 
des difficultés non seulement a comprendre leurs problémes, mais a com- 
prendre qu’il existe un problème quelconque ». 

Les choses doivent être claires : ou les minorités francophones du Canada 
ont droit a un enseignement dans leur langue, ou elles n’y ont pas droit. Si 
oui, que l’on fasse ce qu’il faut pour qu’elles en bénéficient. La garantie 
légale de ce droit et la création d’écoles et de conseils scolaires français 
chaque fois que le nombre d’élèves est suffisant sont deux choses que les 
provinces devraient traiter séparément. Si, en outre, elles s’attaquaient 
ensemble à ces problémes par le biais du Conseil des ministres de I’éduca- 
tion, cette coordination de leurs efforts se traduirait sûrement par des 
progrès marqués. Ce probléme de l’enseignement dans la langue de la 
minorité n’a rien de mystérieux. . , pas plus que les moyens de le résoudre. 

’ Ottawa Journal, le 5 mai 1978. p. 6. Notre traduction. 

2 Stacy Churchill : « SO Why Aren’t the French Ever Satisfied ? » Les droits des Franco- 
ontariens en matière d’enseignement, mémoire présenté a la Conférence sur I’enseigne- 
ment en français, Toronto, le 23 septembre 1976. Notre traduction. 
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C’est sur un changement d’attitude de la majorite que repose et reposera 
toujours la justice en matiere d’enseignement a laquelle ont droit nos 
minorites de langues officielles. 

L’enseignement de la langue seconde : 
aspersion ou Immersion ? 
Quelles sont, a long terme, les perspectives de l’enseignement de la langue 
seconde ? Qui étudie, et jusqu’a quel niveau, sa langue seconde officielle ? 

Le pourcentage d’écoliers anglophones Étudiant le français au niveau ele- 
mentaire dans les neuf provinces hors Québec a régulièrement augmente 
depuis neuf ans, comme le montre I’Appendice B, tableau 1. De 28 % en 
1970-1971, il était passe a 35 % en 1973-1974 ; et se situe cette année à 
45 %. Au Québec, l’enseignement de l’anglais est obligatoire dans toutes les 
écoles françaises à partir de la cinquiéme annee. Le Livre vert sur I’ensei- 
gnement, publie par le gouvernement québecois au printemps de 1978, 
déclare que le gouvernement actuel entend bien que tous les ecoliers 
francophones continuent B etudier leur langue seconde officielle pendant la 
plus grande partie de leur scolarite, au primaire et au secondaire. 

Le nombre de Canadiens anglais désirant que leurs enfants apprennent le 
français augmentant sans cesse, l’on se demande un peu partout comment 
le leur bien enseigner. L’immense majorité des jeunes Canadiens apprenant 
une langue seconde le font dans le cadre d’un enseignement de base 
occupant de 40 a 160 minutes par semaine et conçu pour l’acquisition d’une 
connaissance Mmentaire de la langue. Quelques conseils scolaires ont d4ja 
augmenté le nombre de minutes consacrées toutes les semaines a cet 
enseignement et, dans certains cas, fait démarrer plus tot les programmes 
de base d’enseignement du français. Ainsi, par exemple, dans les neuf 
provinces anglophones, le taux de participation moyen en 3” annee au cours 
de français est passe de 21 % en 19751976 à 29 % en 1977-1978. En 48 
annee, ce pourcentage est passe de 36 à 42 % au cours de la méme 
période. Tout le monde ou à peu près est d’accord la-dessus car, comme l’a 
dit James Howell, notre expert favori en matiére de langue seconde : 

«La langue française ressemble a la Chance qui, femme, sourit aux 
jeunes audacieux. . .» 

La continuité des études est un facteur essentiel pour l’apprentissage d’une 
langue seconde. Quelle qu’elle puisse être cependant, ce ne sont pas vingt 
pauvres minutes par jour qui, même aprés de nombreuses années, permet- 
tront a un élève d’acquerir autre chose qu’un semblant de connaissance de 
cette langue. Par contre, et c’est tros normal, les programmes d’immersion 
en français semblent infiniment plus prometteurs. S’en rendant compte, un 
nombre croissant de parents demandent a ce que leurs enfants bénéficient 
de cours d’immersion et les conseils scolaires respectent ce désir. Des 
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1977-1978, plus de 20 000 écoliers participaient à des programmes d’im- 
mersion dans huit’ des provinces en dehors du Québec et au moins 10 000 
dans cette province. Ces chiffres representent une augmentation de 13 % 
par rapport à I’annee precédente et ils devraient encore s’élever de 10 % en 
1978-1979. Le tableau ci-après fournit, pour 1977-1978, la ventilation des 
écoliers participant aux programmes d’immersion des huit provinces anglo- 
phones qui publient des statistiques en la matiere. 

Inscriptions aux programmes d’immersion’ en français de huit provln- 
ce@, 1977-1978 

Province 

Terre-Neuve 95 
île-du-Prince-Édouard 541 
Nouvelle-Écosse 127 
Nouveau-Brunswick 3 179 
Ontario 12 764 
Manitoba 1 667 
Saskatchewan 407 
Colombie-Britannique 1301 

Inscriptions Niveaux 
d’immersion 

Mat., 1, 2, 6 a 8 
1 ~3 4, 7, 8 

Prim., 1, 6 a 8 
Mat. a 9 
Mat. a 8 
Mat. à 9 
Mat. a 8 
Mat. à 9 

Total (8 provinces) 20 081 

’ On nous informe que l’Alberta ne recense pas Mpar8ment les Ecoliers .immergtW. Tous 
ceux qui reçoivent leur enseignement en français sont consid&& comme faisant partie de 
l’t3cole minoritaire, quelle que soit par ailleurs leur langue maternelle. 

p Immersion est la forme dbsignant les programmes utilisant comme langue d’enseigne- 
ment celle que l’on veut apprendre aux 818ves. Bien qu’il n’y ait en la matière aucune r8gle 
impbrative, les Ecoliers participant & des programmes d’immersion suivent en sa quasi- 
totalité leur enseignement dans leur langue seconde au cours de leurs premi&es ann&s, 
ce pourcentage restant de 40 % à 60 % en fin d’btudes. 

Le succes des programmes d’immersion constitue assurément la surprise 
du siècle en matière de bilinguisme. Alors que nos dirigeants de tous 
niveaux en sont encore à se déchirer a propos du passe, les jeunes parents 
canadiens leur donnent une belle leçon et sont peut-être bien en train de 
résoudre a leur place les problèmes d’enseignement des langues secondes 
pour deboucher sur le veritable bilinguisme personnel. 

Malgré cet effort, nombreux sont les conseils scolaires qui n’ont pas reussi 
a repondre encore a la demande émanant des parents, non par negligence, 
mais tout simplement parce que commissaires et administrateurs ne savent 
ou trouver des enseignants et du personnel de soutien qualifies, ou com- 
ment etablir les nouveaux programmes d’enseignement, ou comment 
résoudre les problemes de transport scolaire. Tant que tous ces points 
n’auront pu être régles, les services d’immersion offerts resteront malheu- 
reusement inferieurs CI la demande. 

’ L’Alberta ne publie aucune statistique a cet Egard, nous dit-on. 
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Canadian Parents L’association Canadian Parents for French, qui, de 35 membres est passée 
for French a plus de 5 000 en moins de deux ans, s’efforce de remédier a cette 

situation. Déployant a la fois beaucoup d’énergie et de bon sens, ses 
membres montrent aux parents comment obtenir les programmes qu’ils 
désirent. Nul doute que leur enthousiasme et leur dynamisme, auxquels font 
écho les efforts de nombreux Canadiens dans tout le pays, auront d’heu- 
reux aboutissements. 

Laissant les félicites naissantes pour les mornes réalites du moment, il nous 
faut convenir ici que l’enseignement des langues secondes au Canada en 
est encore au stade des vagissements. L’introspection de nos compatriotes 
de langue anglaise résulte peut-être de ce qu’un chercheur britannique 
appelle la conviction profonde de l’Anglais monoglotte « que l’anglais n’est 
pas simplement une langue ; la langue, c’est l’anglais’. >P Que tant d’Anglo- 
phones considérent I’unilinguisme comme tout à fait indique ne favorise pas 
l’amélioration de nos rapports linguistiques. Aussi longtemps qu’il en sera 
ainsi, il sera très difficile a tous les Canadiens de se pénétrer de quelques 
vérités élémentaires. Comme nous l’a si bien écrit l’une de nos compatriotes 
anglophones de Colombie-Britannique « la langue est une clé magique qui 
donne accès aux cœurs et aux esprits des autres ». 

A cet égard, les Québécois ont éte dans le passe des premiers de classe ; 
mais le contentement en ces matiéres est perilleux. Sans doute, I’enseigne- 
ment de l’anglais, langue seconde, y occupe-t-il toujours une place impor- 
tante dans les programmes d’études - ceci dit sous réserve que les mesu- 
res découlant du Livre vert confirment notre propos- mais certaines 
choses laisseraient a désirer. Ainsi, nous dit-on, l’anglais qu’on y enseigne 
aux élèves francophones est d’une qualité douteuse. 

Bref, il importe aussi d’améliorer l’information, la planification et la recher- 
che. II n’est pas normal que parents et conseils scolaires soient perpétuelle- 
ment condamnes a se « débrouiller » ; ils devraient pouvoir disposer des 
ressources et des connaissances offertes par tous ceux qui ont découvert et 
défriché des voies permettant d’atteindre les objectifs voulus. II y a dejà dix 
ans, la Commission royale d’enquéte sur le bilinguisme et le biculturalisme 
avait recommande la création d’un Conseil des langues qui serait a la fois 
un centre de recherches et de diffusion de l’information. Ce Conseil aurait 
une valeur inestimable pour tous ceux qui aiment savoir où ils vont. II est 
particulièrement malheureux, surtout si l’on pense aux sommes énormes 
déjà dépensées dans ce domaine, que l’on n’ait jamais réellement essaye de 
combler ce vide en matière de recherches et d’information. Quelles que 
soient les contraintes budgstaires, un tel centre serait extrêmement pré- 
cieux ; il est pénible de constater que les autorités fédérales restent incapa- 
bles d’en voir les avantages, pourtant évidents. 

Les écoles Si la situation du français langue seconde se présente bien au niveau du 
secondaires primaire, il n’en est pas de même à celui du secondaire. Comme le montre 

I’Appendice B, tableau 2, la participation aux cours de français au secon- 

’ J. T. Roberts, Foreign Language Learning in AngloSaxony : An attempt at a culture - 
Psychological Perspective, p. 14. Communication faite d l’occasion du !Y congr& de 

I’A.I.L.A., MontreaI, août 1978. 
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daire était tombée de 56 % en 1970-1971, a 44 % en 1973-1974, diminuant 
de 12 %. Bien que moins accentue depuis, ce déclin s’est poursuivi, la chute 
ayant été de 3 % au cours des cinq années écoulées, pour en arriver a une 
participation de 41 % en 1978-1979. Si, en outre, le comportement d’un 
certain nombre de directeurs d’écoles secondaires de l’Ontario l’an dernier 
est un présage du futur, nos lendemains seront loin de chanter. Selon les 
résultats d’un sondage, le couperet de la guillotine s’abattrait sur les cours 
de français . . .avant même ceux de natation, si les inscriptions scolaires 
continuaient à décroître’. 

II existe cependant une raison éminemment pratique qui devrait inciter les 
ministéres de l’Éducation et les directeurs d’écoles secondaires des neuf 
provinces anglophones du Canada à accorder beaucoup d’attention a 
l’enseignement du français au secondaire : bien que le nombre total des 
elèves diminue, celui des écoliers ayant pousse tres loin l’étude du français 
au primaire, que ce soit grâce aux programmes d’immersion ou à I’augmen- 
tation des cours, s’accroît rapidement. II n’est pas besoin d’avoir la bosse 
des maths pour en prévoir les conséquences dans quelques années. Mal- 
heureusement, bien que nous vivions dans un monde où la comptabilité 
devient reine, trés rares sont les écoles secondaires qui ont calcule ce qu’il 
leur faudrait faire pour satisfaire à l’accroissement inévitable de la demande 
d’enseignement du français a leur niveau. 

Bien au contraire, une enquête exploratoire effectuée &!I Montréal auprès des 
premiers groupes cs d’immergés » a revélé qu’ils avaient quelque difficulté à 
conserver leur connaissance du français du fait qu’ils n’en font pas assez au 
secondaire. Pour satisfaire aux besoins de ces élèves, les ecoles secondai- 
res devront non seulement offrir des cours de français, mais d’autres cours 
en français. Les promotions arrivent, messieurs les directeurs, saurez-vous 
les accueillir ? 

Le role des ecoles secondaires est a la fois de recevoir les éleves venant du 
primaire, et de former les futurs etudiants des etablissements post-secon- 
daires. Elles sentent bien la pression du primaire en faveur de la fourniture 
d’un enseignement solide du français, mais aucune vibration émanant de 
l’Olympe universitaire ne leur rappelle que la connaissance de la langue 
seconde officielle represente un atout au Canada. L’on peut compter sur les 
doigts de la main les universités canadiennes exigeant, a l’admission ou 
comme prealable à l’attribution d’un diplbme, un certain nombre d’unités de 
valeur (crédits) dans la langue seconde. 

Le role des Le r8le que jouent - ou ne jouent pas - les universites dans ce domaine 
universités fait irrésistiblement penser au fameux dialogue entre Sherlock Holmes et un 

hobereau de campagne particuliérement obtus : 

- Y a-t-il un point particulier sur lequel vous voudriez attirer mon 
attention ? 

1 Alan F. Brown, Pachraig O’Toole et Reglnald De Four, T/?e Impact of Declining Enrol- 
ment Upon the Principal and VicePrincipal in Ontario with Implications and Alternati- 
ves, document de travail no 13 pour la Commission sur le d4clin des inscriptions scolaires 
dans l’Ontario, mai 1976. 
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- Le curieux comportement du chien cette nuit-la. 
- Mais le chien n’a rien fait cette nuit-là ! 

- C’est bien ce qu’il y a de curieux, remarqua Sherlock Holmes, 

Semblables au chien endormi du roi des dotectives, les universites cana- 
diennes ronflent au lieu de donner l’alarme alors que, de plus en plus, leurs 
diplômés doivent se faire une place dans un marche du travail où la 
connaissance de nos deux langues officielles est un atout important. II nous 
est difficile de dire si les universites ont vraiment conscience de ce qu’est la 
demande du monde r4el qui les entoure. Les indices dont nous disposons à 
cet égard sont tres flous et souvent contradictoires. Ainsi, alors que I’uni- 
versité de la Colombie-Britannique a recemment docidé d’imposer à comp- 
ter de 1981 la connaissance de la langue seconde comme préalable a toute 
admission, celle de Victoria n’a meme pas voulu en approuver le principe. II 
semblerait, qu’avec d’autres, le Departement de français s’y soit oppose 
sous pretexte que le français enseigne au secondaire n’avait pas la valeur 
requise. Comme le faisait remarquer un oditorial du Daily Colonist: 

MN’est-il pourtant pas tout simplement logique, sans parler d’effica- 
cite, de Pr&endre que faire du français l’un des pr4alables linguisti- 
ques a l’admission à I’universit6 inciterait puissamment les ecoles 
secondaires à recruter de meilleurs professeurs de français s’il en est 
besoin ?‘a~ 

Nous avons deja declare, dans un rapport procedent, que l’aveuglement des 
établissements d’enseignement canadiens largement finances par le public 
et qui ne mettent aucune bonne volonte a s’assurer que leurs diplomes 
acquibrent une connaissance convenable de nos deux langues officielles 
relève de l’inconscience. Rien, malheureusement, ne nous permet de tenir 
aujourd’hui un autre langage. Rappelons-leur seulement que le gouverne- 
ment fodoral va deja proclamant que d’ici cinq ans il ne financera plus 
l’enseignement linguistique de base ; quoi que nous puissions penser de la 
sagesse de ces intentions, elles devraient au moins inciter les previsionnis- 
tes universitaires a ne pas se figer sur leurs strategies actuelles de recrute- 
ment, car le monde du travail de demain comportera en matiere linguistique 
de nouvelles exigences. 

L’kcducatlon permanente. . . 
une affaire de famllle 
Bien qu’il soit encore possible de susciter entre Canadiens de solides prises 
de bec quant aux raisons d’apprendre ou non notre deuxième langue 
officielle et à la maniere de le faire, les opinions sont unanimes ou peu s’en 
faut lorsque l’on se demande quand le faire : le meilleur moment est celui de 
la scolarito. Les fonds consacres par le gouvernement f6deral aux paie- 
ments compensatoires pour l’enseignement de la langue seconde officielle 
au primaire et au secondaire, les bourses et les subventions allant aux 
&udiants du niveau post-secondaire ou au recyclage des enseignants sont 

’ The Daily Colonist, le 16 septembre 1978. Notre traduction. 
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donc manifestement bien depenses. II n’en reste pas moins que bon 
nombre de Canadiens n’ont jamais appris durant leur scolarite autant de 
français ou d’anglais qu’ils l’auraient voulu. La dure École de la vie oblige 
nombre de Francophones à le faire par la suite, mais en ce qui concerne les 
Anglophones, de plus en plus nombreux sont ceux qui, ayant un enfant 
inscrit à l’un des programmes de français offerts dans les écoles, voudraient 
bien pouvoir au moins echanger avec lui quelques idees dans leur langue 
seconde. 

Pour ces parents, le moyen le plus facile et le plus pratique d’apprendre la 
langue seconde est de s’inscrire à l’un des programmes d’Éducation perma- 
nente offerts par les conseils scolaires, les universites, les colleges commu- 
nautaires ou les cegeps. Bien qu’il n’existe pas de programme etabli dans 
ce domaine, le Secretariat d’État, sous le chapeau Bilinguisme et enseigne- 
ment, a reparti depuis trois ans une manne annuelle de $2 millions entre les 
provinces pour les aider a instituer, au benefice des adultes, des cours dans 
la langue de la minorite et l’enseignement de la langue seconde. Cela 
constitue un bon depart, mais uniquement un depart, alors que ces cours 
devraient Qtre bien plus repandus dans l’ensemble du pays. 

Les parents - et les autres adultes bien entendu - peuvent et doivent 
faire une chose dans ce domaine: s’assurer que leurs demandes sont 
entendues. Nous avons deja parle du succes obtenu par l’association 
Canadian Parents for French en matiere de programmes d’enseignement 
du français a leurs enfants. Ne pourrait-on envisager la creation d’une 
association qui s’occuperalt de faire lancer des programmes pour adultes ? 
Étant donne que le Secretariat d’État dispose apparemment de certains 
fonds, l’on pourrait mettre en œuvre un programme special d’information 
des groupes linguistiques sur le financement possible de ces cours. 

La diminution des tnscriptionsscolaires au niveau elementaire va se traduire 
par une expansion des programmes d’Éducation permanente destines aux 
adultes, et un tres grand nombre d’entre eux souhaitent acqukir, entre 
autres specialites, la connaissance de leur langue seconde. Les gouverne- 
ments n’ont que deux attitudes possibles : ignorer ce phenomene ou faire 
en sorte que ces cours soient offerts a tous ceux qui le d4sirent. Pour nous, 
le choix est évident. 

Comme tous les apprentissages, celui d’une langue ne s’arrete pas à la 
porte de la classe. Dans ce cadre, les programmes d’échange ont permis 
l’an dernier a un nombre croissant de Canadiens d’en apprendre un peu 
plus les uns à propos des autres, et cela grace surtout a Hospitalité- 
Canada, œuvre du gouvernement fed4ral. 

Hospitalite-Canada a paye les frais de deplacement d’environ 33 000 jeunes 
de 14 à 22 ans, permettant ainsi d’une part a plus d’une douzaine d’organis- 
,mes de poursuivre ou de developper leurs programmes d’echange et, 
d’autre part, B des groupes regionaux de mettre au point des programmes 
d’echange sur mesure speclalement adaptes à leurs besoins. 
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Programmes Nous pourrions ici faire mention de certaines statistiques enthousiasman- 
#&Changes tes: l’an dernier par exemple, grace a l’aide de différents niveaux de 

bilingues gouverpnent et du secteur prive, des OrganiSmeS tek que le COnSeil 
canadien des Chrétiens et des Juifs et le Secrétariat des echanges bilin- 
gues, pour ne nommer que deux des plus importants programmes 
d’bchange, ont vu leur taux de participation augmenter de 50 a 100 %. 
Notre enthousiasme ne nous pousse pas pour autant B accorder un Satisfe- 
cit a l’ensemble des gouvernements, bien au contraire. N’oublions pas que 
le nombre total des participants à la totalité des programmes d’échange, y 
compris les 33 000 bénéficiaires d’Hospitalité-Canada, ne représentent 

qu’une fraction minime, moins de 0,5 %, de la population canadienne. 

Ces chiffres sont plus qu’éloquents. . . il nous reste beaucoup à faire! II 
nous faut trouver d’autres moyens permettant a davantage de Canadiens, 
et en particulier a ceux n’appartenant pas au groupe des 14 a 22 ans, qui 
seuls ont droit a Hospitalito-Canada, de participer a des échanges corres- 
pondant a leurs besoins et a leurs intérêts. 

Certains signes encourageants se manifestent déja a cet égard. Le Conseil 
canadien des Chrétiens et des Juifs a, par exemple, lance l’été dernier un 
projet-pilote d’échange de familles judicieusement nommé Aventure fami- 
liale. Les plans pour 1980 prévoient un Festival des enfants bilingues dans 
le cadre duquel la Canadian Parents for ffench et la Canadian Associa- 
tion for Immersion Teachers rassembleraient pendant quatre jours a 
Quebec des enfants de la region et des écoliers de 5’ et 68 année suivant 
des cours d’immersion dans tout le Canada. 

Le jumelage de Lethbridge, dans l’Alberta, avec Ville Saint-Laurent, au 
Quobec, s’est concretisé l’an dernier par des Bchanges de jeunes entre les 
deux villes, conformement aux rbgles d’Hospitalit&Canada touchant l’âge. 
Nous serions fort heureux, l’an prochain, de pouvoir signaler des echanges 
analogues, voire plus importants, de résidants d’autres villes canadiennes 
jUmel8eS, comme par exemple Kingston et Boucherville ou Edmonton et 
Hull. 

Les sommes consacrees a ces programmes constituent-elles une sage 
dépense? Posée a l’une des jeunes participantes a un programme d’Hospi- 
talité-Canada, cette question attire a son auteur une réponse cinglante: 
«Cite~-moi un meilleur moyen pour le gouvernement fédoral d’investir, pour 
la dur8e de leur vie, au profit de quarante adolescents !» Aucun de ceux qui 
critiquaient le prix de l’échange en groupe dont elle avait fait partie ne sut 
quoi lui rotorquer. 

Les Voyages De nombreuses familles canadiennes aiment bien pouvoir faire leurs valises 
forfaits et faire ensemble un beau voyage. Malheureusement pour nous tous, la 

cherte des voyages aeriens au Canada et l’absence de voyages forfaits 
reellement competitifs attirent bien davantage nos concitoyens a visiter 
l’etranger que leur propre pays. 

Apparus l’an dernier, les vols intorieurs prenolises et les tarifs roduits 
consentis par Air Canada et CP Air permettent aux Canadiens de voyager 
dans leur pays pour un prix plus raisonnable. Mais il n’y a pas que le prix du 
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voyage qui entre en jeu; le voyageur veut savoir combien il va reellement 
dépenser en tout. C’est pourquoi, en décembre dernier, le Bureau a de 
nouveau soutenu, dans un expose presente au Comité des transports 
aériens de la Commission canadienne des transports, qu’il fallait non 
seulement poursuivre et etendre une politique de voyages aériens peu 
coûteux et non contraignants, mais mettre au point, pour I’interieur du 
Canada, des voyages forfaits valant ceux que l’on offre de tous côtés pour 
l’étranger. 

L’organisation et la commercialisation de ces voyages ne sont évidemment 
pas chose facile car elles impliquent un effort commun de tous les respon- 
sables de l’industrie des transports, de tous les niveaux de gouvernement, 
des hbteliers et des organismes touristiques. Nous pensons cependant que 
la chose en vaut la peine. Comme le dit en effet la sagesse populaire «Les 
voyages forment la jeunesse . . . et enrichissent les adultes,,. C’est un devoir 
national de favoriser cette formation de notre jeunesse et cet enrichisse- 
ment réciproque de nos adultes . . . chez nous ! 

Le mot de la fin 
Prise dans son ensemble, l’année 1978 a vu se poursuivre allégrement, sans 
qu’il en arrive & une conclusion, le debat sur la situation respective du 
français et de l’anglais au Canada. En fin d’annee, rien ne laissait entrevoir 
la possibilité que le jury allait enfin se prononcer sur la théorie voulant que 
le français et l’anglais puissent cohabiter en toute harmonie dans I’immen- 
site canadienne et que nous n’avons aucun besoin de barrieres 
linguistiques. 

Mais, il semble bien qu’un nombre croissant de Canadiens commencent a 
se rendre compte de l’enjeu de l’actuel débat linguistique. En ce qui nous 
concerne, nous partageons l’opinion de William Johnson, du Globe and 
Mai/, qui s’exprimait ainsi il y a peu’: 

.la langue est étroitement associée à l’identité de chaque individu. 
;our chacun, elle est une condition de son bien-être et de sa sécurité, 
un peu comme l’est pour un pays la valeur de sa monnaie. Mais, tout 
comme en bourse, les fluctuations a la baisse ou a la hausse appau- 
vrissent ou enrichissent ses utilisateurs. Notre trame nationale est 
ainsi constituée : interdependance et richesses communes’. » 

II faudrait etre pratiquement aveugle, ou refuser de voir clair, pour ne pas se 
rendre compte que sans une action concertee pour soutenir la valeur 
respective du français et de l’anglais partout où elle est en danger, nos 
« richesses communes » sont menacées d’une sérieuse dévaluation. Les 
genérations a venir nous jugeront sur notre souci mutuel pour la langue de 
« l’autre D. Si nous devions être juges aujourd’hui . . . 

1. Globe end Mail, le 5 juin 1978. Notre traduction. 
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0 utre les problémes linguistiques a grand spectacle qui intéressent la vie 
de chaque Canadien, il en existe un certain nombre qui touchent plus 

directement la Fonction publique, et npus allons ici en évoquer 
quelques-uns. 

Certains d’entre eux ont trait a l’utilisation des langues dans son sens le 
plus strict, comme par exemple lorsque nous parlerons de la traduction ou 
encore de la qualité des textes rédigés dans les ministéres et organismes 
féderaux. Nous évoquerons par ailleurs la situation du secteur scientifique 
pour lequel, dans le contexte mondial actuel, l’utilisation de deux langues 
semble soulever des problèmes particuliers, et traiterons enfin brièvement 
de composantes omniprésentes du secteur prive, c’est-à-dire les entrepre- 
neurs et les syndicats, dont les relations avec les organismes fédéraux sont 
parfois marquées d’accrochages sur le plan linguistique. Tous nos commen- 
taires sur ces sujets ont un fil d’Ariane commun : l’engagement des cadres 
supérieurs qui conditionne le succès du programme des langues officielles. 

Les rédacteurs. . . 
ou la plume de ma tante 
Comment auriez-vous réagi, chers lecteurs, si la lettre ci-après vous avait 
été adressée ? 

Cher client 
Informez s’il vous plaît cet bureau est-ce que vous avez reçu la poste 
ici décrivez. Completez la section de répond ici-bas et la retournez a 
cet bureau. La envelope affranchis en numeraire est enferme pour 
votre résponse. 

Croyez-le ou non, c’est pourtant bien ainsi que commençait un question- 
naire envoyé par la direction des Postes de Toronto a certains de ses 
clients. La suite de la missive, heureusement fort courte, etait aussi mal 
équarrie. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un prototype du français federal, ce 
texte ne constitue en rien un exemple isole du massacre de la Lingua 
franca, auquel fait parfois pendant une tout aussi savoureuse démolition de 
la Lingua britannica. N’allez surtout pas croire que ce neo-expressionnisme 
langagier soit une exclusivite du ministère des Postes ! Cela fait des 
annees que les Canadiens, francophones et anglophones, prennent quoti- 
diennement des coups de sang en essayant de déchiffrer, voire de decryp- 
ter des lettres, communiques, panneaux ou notes de service émanant de 
nombreux ministères et organismes. 

Du controle Au dire des instructions du Conseil du trésor, la Loi fait obligation aux 
de la qualite organismes fédéraux « de fournir les ressources nécessaires pour servir le 

public dans les deux langues officielles ». Bien qu’elles soulignent egale- 
ment les conditions dans lesquelles toute documentation interne doit être 
mise dans les deux langues, ces instructions ne disent rien de leur qualité, 
et en particulier de la qualité de leur traduction. Comme le prouve l’exemple 
qui suit, le Conseil a en la matière une attitude pour le moins ambiguë. 
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En collaboration avec un organisme fédéral et le Conseil du trésor, et donc 
avec la bénédiction de ces derniers, une société d’experts-conseil en 
gestion a distribue cette année a un échantillonnage choisi de fonctionnai- 
res de la Région de la capitale nationale un questionnaire d’enquete bilingue 
dont la lettre d’envoi était, au dire de certains, d’un français pour le moins 
douteux. Informé des plaintes que nous avions reçues à cet égard, le 
Conseil répondit que la diffusion du questionnaire dans les deux langues 
répondait à ses exigences, la qualité du français de la dite lettre n’ayant rien 
à voir en la matière. Selon lui, ni la Loi, ni la politique sur les langues 
officielles n’avaient été violées et le problème soulevé etait purement une 
affaire de contrôle de la qualité de la rédaction. 

Telle n’est pas notre opinion, car à un point donne de médiocrité, la 
différence est mince entre un texte mal écrit et un texte incompréhensible. 
La preuve en est qu’il suffirait sans doute d’ajouter une ou deux improprié- 
tes à la missive que nous avons reproduite au début de cette partie pour la 
rendre parfaitement inintelligible. 

Pour sa part, la Commission de la Fonction publique n’a émis aucune 
directive générale intéressant la qualité linguistique des textes administra- 
tifs diffusés dans l’une ou l’autre langue. Réagissant cependant au nombre 
alarmant d’erreurs de frappe et de grammaire dans les avis de concours et 
d’appel émis par divers ministeres, elle a, des la fin de 1977, invité les 
ministéres a prendre toutes les mesures leur permettant d’assurer a ces 
documents une qualité acceptable, en recourant davantage aux services de 
traduction fournis par le Secrétariat d’État. 

Parallèlement, la C.F.P. a mis a l’essai un système d’avis automatisé 
permettant aux services de dotation de préparer et de diffuser les avis de 
concours et de droits d’appel. Une fois pleinement opérationnel, c’est-à-dire 
normalement en 1979, ce systéme électronique centralise de diffusion des 
divers avis devrait utiliser les services d’un groupe spécial du Bureau des 
traductions, ce qui assurerait ipso facto la qualité des textes.. . en 
principe. 

L’étude spéciale que nous avions effectuée en 1976 nous avait amen& a 
formuler des recommandations précises visant à permettre au Bureau des 
traductions d’exercer un meilleur controle sur la qualité de la traduction. 
Selon ce dernier la plupart des recommandations auraient été mises en 
œuvre. Ses dirigeants nous ont cependant rappelé que ni la loi ni les 
réglements concernant le Bureau des traductions n’obligeaient les organis- 
mes fédéraux à recourir a ses services. II est d’ailleurs a cet égard significa- 
tif de noter que bien que le Bureau se soit maintenant doté d’une banque de 
terminologie francaise, l’absence d’un vocabulaire a normalisé » des 
signaux et panneaux donne parfois lieu à des énormités que ne se pardon- 
nerait pas un écolier. Ceux de nos lecteurs qui ont eu l’occasion de passer 
par l’aéroport international de Vancouver n’auront sûrement pas oublie les 
« Arrivées internationaux » et les « Arrivées intérieurs ». Ajoutons d’ailleurs, 
pour améliorer le tout, que dans son désir de corriger d’« anciennes 
fautes », le ministére des Transports en a mis de nouvelles a la place ! 
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La version française, Certains s’interrogent, se demandant si la production de ces mauvais textes 
c’est pour quand ? est plus ou moins irritante que les problémes- retards et oublis-qui 

accompagnent la production d’une version dans la seconde langue offi- 
cielle. Tout ce que nous pouvons dire, c’est que nous avons reçu des 
dizaines de plaintes relativement a ces problèmes institutionnels, et cela 
contre un grand nombre de ministères et organismes. Rappelons-nous 
simplement a cet égard les reactions des membres du Parlement fédoral 
lorsque, en juillet dernier, le rapport annuel de I’lknergie atomique du 
Canada Ltée a éte deposé uniquement en anglais devant la Chambre des 
communes, et cela au beau milieu d’un débat sur l’unité nationale ! La 
version française etait toujours chez l’imprimeur. . . 

Trés peu nombreux sont les organismes qui ont pu, ou su, apporter a ces 
problèmes des solutions autres que de fortune. Quel que soit le cas, 
mauvaise qualité ou absence d’un texte dans la langue seconde, il n’y a pas 
lieu de chercher midi a quatorze heures pour trouver la réponse. Elle réside 
tout simplement dans la mise en place d’un dispositif où des agents dotes 
de l’autorité voulue puissent accorder a ces problemes l’attention qu’ils 
méritent. S’il existe déjà, il s’agira tout bonnement de donner aux responsa- 
bles les moyens d’action nécessaires. Ne devons-nous pas encore une fois 
nous demander, au risque de paraître injustes aux yeux de certains, si le 
manque d’intérêt que l’on constate en la matière ne constitue pas que le 
reflet du manque total de motivation de certains hauts dirigeants quant aux 
exigences de la reforme linguistique ? 

Les traducteurs.. . 
et les mots pour le dire 
La traduction tient toujours une place importante dans le programme des 
langues officielles du gouvernement. Le Bureau fédéral des traductions 
traduit plus de 300 000 000 de mots par année et compte près de 1900 
employés et la note que doit acquitter le contribuable dépasse 50 millions 
de dollars. 

Dans notre dernier rapport annuel, nous laissions entendre que, selon toute 
probabilité, le public n’en a pas pour son argent. Nous y signalions que les 
ministères demandent souvent des traductions qui. pour une raison ou pour 
une autre, sont inutiles. Également, que le système en place est inefficace et 
entraîne un gaspillage: textes envoyés CI la traduction automatiquement 
plutôt qu’en fonction des besoins : trop peu d’efforts consacres a la redac- 
tion paralléle des textes en anglais et en français ; trop de documents 
traduits du fait que quelques employés (parfois, même, des diplômés 
d’écoles de langues) éprouvent de la difficulté A les comprendre ; mauvaise 
intégration de la traduction dans le processus de planification des 
publications. 

Cette année, nous avons vérifié ces affirmations A l’occasion d’entretiens 
avec plusieurs ministères et organismes et avec le Bureau des traductions 
même. Nous n’avons été nullement surpris de découvrir qu’elles étaient 
corroborées dans une large mesure par l’expérience d’autres personnes. 
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La mauvaise Les ministères se plaignent souvent que le Bureau ne respecte pas les 
coordination delais fixés pour la traduction ou que les traductions sont de mauvaise 

de la traduction qualité. Le Bureau est prompt à riposter cependant que nombre de ministé- 
res semblent se complaire dans l’ignorance de leurs faiblesses administrati- 
ves: absence de politiques précises en matiére de traduction, défaut de 
désigner des coordonnateurs capables d’assurer l’acheminement rbgulier 
entre leurs services et le Bureau, incapacité apparente de donner un préavis 
suffisant des travaux de traduction à exécuter. La conséquence, c’est que 
les chefs de section et d’autres cadres du Bureau perdent énormément de 
temps C$ discuter des échkanciers de traduction et à négocier les delais 
d’exécution, non pas nécessairement avec les supposés responsables de la 
traduction mais plut6t avec des tiers qui ne peuvent dire si les délais 
impartis sont, oui ou non, réalistes et fermes. 

La conclusion saute aux yeux : pareille anarchie administrative ne peut être 
que préjudiciable a la qualit des traductions qui, souvent, doivent être 
faites sans préparation suffisante et dans un dklai trop bref. Mais la 
question de la qualité en traduction est une arme à deux tranchants. Les 
traducteurs ont tout à fait raison de se plaindre des dklais irréalistes et de la 
piétre rédaction des textes à traduire. Par contre, le Bureau a également 
des faiblesses. La mauvaise qualité des traductions suscite de r&elles 
inqui6tudes; le rendement de certains traducteurs est trop faible; les 
traducteurs spécialisés dans les disciplines hautement techniques sont en 
nombre insuffisant. De plus, malgré les efforts tentés pour modifier les 
methodes administratives internes du Bureau, les meilleurs traducteurs 
deviennent trop souvent des réviseurs, puis des administrateurs, d’où perte 
d’autant de compétences linguistiques dans les domaines où ils seraient les 
plus utiles. 

Tous ces détails sont bien connus de ceux qui œuvrent dans le secteur 
linguistique. Les études effectuées par notre Bureau et par le Bureau des 
traductions démontrent toutes qu’une plus grande collaboration s’impose 
entre le Bureau et ses ministères clients. Aussi le Bureau met-il l’accent sur 
son « Opération client », programme qui vise a rendre les ministéres et son 
propre personnel plus conscients des besoins à satisfaire de part et d’autre. 
Nous espérons que les r6sultats de cette initiative ne se feront pas trop 
attendre. 

La traduction inutile Mais il faut faire beaucoup plus pour accroître l’efficacité et abaisser les 
cofits. Nous l’avons dit ailleurs dans ces pages, il existe un probléme bien 
évident : le personnel bilingue de la Fonction publique n’est pas utilisé à sa 
pleine valeur. Dans le cas des Francophones, trop peu nombreux sont ceux 
qui sont encouragés à rédiger en français ; dans le cas des Anglophones, 
trop peu nombreux sont ceux qui mettent à profit leurs connaissances de la 
langue seconde et trop nombreux sont ceux qui envoient systf?matiquement 
les textes français à la traduction. Un effort concerté pour mettre un terme à 
ces pratiques contribuerait grandement à réduire le volume des traductions. 

Mais il y a plus. La paperasserie gouvernementale est souvent une source 
de gaspillage et maintes fois inutile. On produit trop pour la consommation 
interne et une bonne partie de tout cela doit être traduit. 
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Prenons, à titre d’exemple, les descriptions de fonctions. Rédigées dans 
une prose qui depasse l’entendement du lecteur ordinaire et d’une longueur 
à faire rougir de honte l’auteur d’une encyclopédie, ces documents sont 
préparés par milliers, surtout pour l’édification de bureaucrates charges 
d’apprkier d’autres bureaucrates. Vu que, théoriquement, ils doivent être 
mis à la disposition des candidats à un emploi et des employ& mêmes, ils 
sont souvent traduits. Et voilà engloutis du même coup, au cours des ans, 
plusieurs centaines de milliers de dollars des contribuables, sinon des 
millions, pour rendre ce qui est incompréhensible dans une langue, indi- 
geste dans l’autre. Quelqu’un doit, quelque part, crier halte ! avant que 
l’industrie des pâtes et papiers ne se consacre tout entière à l’appareil 
bureaucratique. Nous croyons qu’une monographie de poste, établie sur un 
formulaire abrégé (une page), répondrait aux prescriptions de la Loi SUT 
l’emploi dans la Fonction publique et des conventions collectives, sans 
que le bilinguisme nous accule tous à la faillite. 

Si les gestionnaires et les employés étaient tous tenus de demontrer le 
bien-fondé des documents destinés A la seule diffusion interne, ils en 
jetteraient souvent les projets dans la corbeille à papier. De même, s’ils 
étaient tenus d’etablir le prix de la production et de la traduction des 
documents publics de valeur contestable, tout particulièrement ceux de 
nature plutôt ésotérique, ils y regarderaient à deux fois avant d’aller puiser 
dans le portefeuille du contribuable. Qu’on ne s’y méprenne pas ; nous 
sommes tous en faveur d’une information suffisante, pour les fonctionnaires 
aussi bien que pour le grand public. Mais il ne s’ensuit pas que le syndrome 
« publier ou périr >> doive envahir la Fonction publique et l’alourdir de 
traductions tout à fait inutiles. 

Ce que nous cherchons à faire valoir, c’est que la traduction, activitb 
relativement peu reluisante qui, par suite, tend à passer inaperçue, est un 
élément extrêmement coûteux dans le budget des langues du gouverne- 
ment. Nui n’insiste avec plus de vigueur que nous sur la nkcessité d’établir 
en temps opportun, dans les deux langues officielles, d’excellentes versions 
des documents de l’État. Mais de la à s’autoriser de ce principe pour 
gaspiller les deniers publics, il y a une marge ! C’est dire qu’en raison des 
fortes dépenses en jeu, le Conseil du trésor devrait assurer un contr8le plus 
minutieux des coûts et une planification plus systématique des ressources. 
Ni l’une ni l’autre de ces mesures ne nous apparaissent suffisantes ~4 l’heure 
actuelle, et c’est pourquoi nous entendons revenir $I la charge aussi long- 
temps que nous n’aurons pas acquis la conviction qu’elles se révélent 
fécondes. 

Les scientifiques. . . 
ou la vérité toute nue 
Dans plusieurs de nos rapports, nous avons attiré l’attention sur la néces- 
sité d’élaborer une approche rationnelle à la reforme linguistique dans les 
ministéres et organismes fédéraux A vocation scientifique et technique. Bien 
entendu, nous n’ignorons pas le rôle prédominant que joue l’anglais dans la 
communauté scientifique nationale, continentale et internationale. Dans ces 
circonstances, il est évidemment très difficile de mettre le français sur un 
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pied équitable comme langue de travail dans les organisations fédérales 
dont la recherche scientifique et autres travaux spécialisés, ainsi que les 
publications connexes, constituent la véritable raison d’btre. Et pourtant si 
ces ministéres et organismes continuent à fonctionner presque exclusive- 
ment en anglais, comment pourront-ils parvenir a remplir l’obligation qui 
leur incombe d’assurer un traitement. équitable a la communauté scientifi- 
que francophone du Canada ? 

Fidéle à la promesse faite dans notre rapport de l’an dernier, nous avons en 
1978 accorde beaucoup d’attention à ce problème et tout particulièrement 
a la double question des publications scientifiques et des difficultes de 
recrutement d’un personnel scientifique et technique francophone. Nous 
avons, par ailleurs, été heureux de constater que nous ne sommes pas seuls 
dans cette tache : plusieurs ministères et organismes se penchent aussi sur 
ces questions et ont démontré leur volonté bien arrêtée de mettre à jour 
leurs problemes et de discuter avec d’autres groupements ayant les mêmes 
intérêts les moyens d’y apporter des solutions. 

Tous les intéressés admettent genéralement que la publication de docu- 
ments scientifiques dans les deux langues et le recrutement de Franco- 
phones dans la categorie des Scientifiques et spécialistes et celle des 
Techniciens sont des questions d’un ordre différent. Celle-là présente 
surtout un problème de production, alors que celle-ci est plus complexe en 
raison du facteur humain qui intervient. Mais toutes deux demandent des 
solutions qui font appel a l’imagination, surtout a une epoque où les fonds 
sont rares et où les employes/années reprennent de l’importance. 

Les publications En ce qui concerne les publications, nous reconnaissons que faire paraître 
scientifiques dans les deux langues tous les documents scientifiques et techniques 

imprimes sous l’égide du gouvernement fédéral est utopique et vraisembla- 
blement inutile. Par contre, nous estimons qu’il est inadmissible de conti- 
nuer a faire paraître en anglais seulement, comme le font certains minis- 
téres et organismes, l’immense majorité des publications scientifiques, 
techniques ou purement érudites. Agir de la sorte equivaut a refuser a un 
nombre important de Canadiens l’accès a cette documentation dans leur 
langue. La vieille rengaine voulant que « l’anglais soit la langue de la 
science » trouve ainsi trop facilement sa justification. 

Ce qu’il faut, - et nous sommes heureux de signaler les efforts que tentent 
certains ministéres pour s’acheminer dans la bonne voie, -c’est une 
approche rationnelle a la publication de ces documents qui tiennent compte 
du nombre réel et possible de lecteurs. Tout d’abord, on s’accorde à 
reconnaître, semble-t-il, que les publications scientifiques et techniques de 
vulgarisation qui s’adressent à un large secteur du public ou à la population 
étudiante devraient paraître simultanément en anglais et en français. De 
même, les ouvrages de référence courants devraient être accessibles dans 
les deux langues officielles. Après tout, les deux groupes linguistiques 
comptent des profanes renseignes et des adeptes de la science, et faire 
abstraction de l’un d’eux tient a la taxation sans représentation. 

La question de publier dans une seule langue ou dans les deux se 
complique dans le cas d’ouvrages spécialisés dont le tirage est souvent tres 
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limite ou qui ne sont realisés que sous forme polycopiée. II s’agit, en 
l’occurrence, d’établir avec soin le nombre reel et possible de lecteurs, II 
ressort des entretiens que nous avons eus pendant l’année ecoulee que 
certains ministéres ne sauraient dire avec exactitude quels sont réellement 
les lecteurs des documents scientifiques qu’ils produisent si réguliérement. 
Et pourtant, en dépit de cet aveu, plusieurs porte-parole n’ont pas hesité a 
affirmer qu’il ne servirait à peu près a rien de publier ces ouvrages en 
français vu que les scientifiques canadiens d’expression française sont 
« nécessairement » bilingues et, « par conséquent », satisfaits de les lire en 
anglais. De toute façon, ont-ils ajoute, les scientifiques francophones font 
souvent publier leurs propres travaux de recherche en anglais plutôt qu’en 
français. Ils ont aussi signale que le retard occasionne par la traduction 
pourrait, dans certains cas, rendre le texte traduit désuet avant qu’il ne 
paraisse. 

II se degage clairement de ce genre d’échange de vues que les simples 
changements de procédure, tels que le tripatouillage des politiques ministè- 
rielles applicables aux publications et la création de comités des publica- 
tions et autres mesures du genre, ne contribueront en rien a modifier les 
pratiques qui ont cours dans ce domaine. II appert souvent que ceux dont 
l’esprit a été exerce à faire bon accueil aux transformations rapides qui 
s’operent dans le monde scientifique sont, paradoxalement, ceux qui s’op- 
posent le plus energiquement aux innovations dans d’autres domaines. 
Nous avons donc, en un premier temps, lance une étude factuelle dont l’un 
des objectifs est d’établir clairement l’étendue du marché des publications 
scientifiques et techniques de langue française qui émanent du gouverne- 
ment féderal. Sans préjuger des conclusions de cette étude, nous serions 
surpris de ne pas découvrir que le marche est plus important que ne le 
prétendent de nombreuses autorités, à condition naturellement que le 
produit soit facile d’accés et qu’il soit accordé de bon gré plutot qu’avec 
reticence. 

Si le marché est important, les ministères feraient bien de s’apprêter a 
etablir leurs publications scientifiques dans les deux langues, tout comme il 
est de règle de le faire pour les autres documents publics. Apres tout, la 
realisation de textes dans les deux langues n’a rien de bien mystérieux : ce 
qu’il faut, c’est une bonne planification, l’intégration de la traduction dans le 
processus de production et l’utilisation efficace des ressources humaines et 
financieres. Certains ministéres ont déja commence à s’acheminer dans 
cette voie introduisant dans leurs opérations une variéte de mesures nova- 
trices : rédacteurs spécialisés de langue française, sous-sections de traduc- 
tion mieux organisées, encouragement à leurs scientifiques et techniciens 
de langue française de travailler en français et d’écrire dans cette langue les 
résultats de leurs travaux et, bien entendu, recrutement plus intense de 
scientifiques francophones. 

Le recrutement Cela nous amène a la seconde question. Comment les ministères et orga- 
de scientifiques nismes féderaux à vocation scientifique vont-ils s’attaquer au problème de 

francophones recrutement de scientifiques et de techniciens francophones, et que vont-ils 
faire pour les retenir dans des milieux qui, depuis si longtemps, comptent 
une majorité écrasante d’Anglophones ? Comme le mentionne la Commis- 



60 Dans les coulisses 

sion de la Fonction publique dans son Rapport annuel de 1977, N . ..les 
Francophones se retrouvent surtout dans les ministères a vocation de 
service et ne constituent qu’une minorité réduite dans les secteurs scientifi- 
ques et techniques ». Minorité de combien ? En moyenne, seulement 19 % 
dans la catégorie des Scientifiques et spécialistes et 18 % dans celle des 
Techniciens et beaucoup moins aux échelons intermédiaires et supérieurs. 
Le même rapport ajoute : 

« On peut sans doute imputer cette carence aux difficultés tradition- 
nelles de recrutement en ces domaines. Mais le système d’enseigne- 
ment québécois, en particulier, a multiplie les compétences franco- 
phones dans les sciences de la gestion et dans nombre de disciplines 
scientifiques et techniques modernes. Depuis le milieu des années 60, 
une nouvelle génération de diplomés bien formes a accedé au marche 
du travail. Malheureusement, et pour des raisons socio-politiques et 
économiques fort complexes, la Fonction publique fedérale n’a pas 
encore réussi a en recruter un nombre suffisant. >a 

Quelles sont ces « raisons socio-politiques et économiques fort com- 
plexes » ? Et que peut-on faire pour les contrer, afin que les Francophones 
soient non seulement attirés par la Fonction publique mais que, une fois en 
place, ils veulent s’y tailler une carrière ? Le second objectif de notre étude 
est de trouver a certaines de ces questions des réponses qui vont au-delà 
de ce qui est déjà connu. 

Sans anticiper sur le resultat de nos recherches, il apparaît clairement que 
les ministères et organismes fédéraux devront s’appliquer davantage a 
créer un milieu où le français pourra s’épanouir comme langue de travail 
dans les secteurs scientifiques qui leur sent propres. Que ce milieu s’édifie 
par la mise sur pied de sections françaises dans les centres scientifiques 
situes dans la Region de la capitale nationale ou par une décentralisation 
plus poussée des services fédéraux vers le Québec, la nécessite s’affirme 
d’agir rapidement si le gouvernement est sérieux au sujet de sa politique de 
participation équitable des deux groupes linguistiques au sein de la Fonc- 
tion publique. D’autres changements sont aussi d’égale urgence : augmen- 
ter l’aide fédérale accordée aux centres d’excellence francophones ; assurer 
une formation plus intense et une documentation plus abondante, en 
français ; encourager davantage les auteurs a publier en français, et ainsi de 
suite. 

En un mot, la communauté scientifique fédérale doit se rendre compte que 
le changement en matière de langue ne constitue pas une hérésie, et qu’elle 
est soumise aux mêmes lois et politiques linguistiques que les autres 
secteurs de la Fonction publique. Voila un domaine, si jamais il en fut un, où 
la haute direction devrait être appelée à rendre des comptes pour la lenteur 
qu’elle met A emboîter le pas. 

Les entrepreneurs. . . 
un modus operandi 
Une autre année s’est écoulée sans que le gouvernement ait énoncé une 
politique sur les aspects linguistiques des nombreux contrats pas& 
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annuellement avec des entrepreneurs prives pour la fourniture de services à 
l’État et à la population canadienne. 

Pour être juste, disons que la question d’élaborer et d’appliquer un ensem- 
ble de règles qui regiraient cette politique est épineuse. II reste, cependant, 
que la Direction des langues officielles du Conseil du trésor a été créée 
« . . . pour etablir et communiquer les politiques et programmes du gouver- 
nement fédéral » et nous croyons que le moment est venu pour elle de se 
mettre à la tache. A défaut de régles précises dans ce domaine, les 
différents ministeres et organismes seront impuissants à assurer I’applica- 
tion uniforme de leurs arrangements contractuels. Aussi est-il décevant de 
constater que le sujet a été a peine effleure dans l’énoncé de politique 
publie en 1977 par le Conseil du trésor et la Commission de la Fonction 
publique, et que l’année 1978 n’y a pas jeté d’autre lumiére. 

Pour aider les responsables a mener à bien cette entreprise, nous osons 
leur proposer de tenir compte des considérations ci-après. 

Les contrats de Nous posons en prémisse que les Canadiens sont légalement et morale- 
retenue ment en droit de traiter dans la langue officielle de leur choix avec les 

de services ministères et organismes fédéraux, qu’il s’agisse de prestation de services 
ou de communication. Nous croyons aussi que les organismes fédéraux ne 
peuvent se soustraire à leurs obligations en confiant a des entrepreneurs 
prives le soin d’assurer des services au public. Les services rendus pour le 
compte du gouvernement fédéral sont assujettis aux mêmes conditions 
d’égalité linguistique que ceux qui sont fournis directement. 

Précisons, d’entrée de jeu, les genres de services dont il s’agit. Tout 
d’abord, nous songeons aux services qu’il incomberait aux ministères et 
organismes d’assurer eux-mêmes faute de contrats passés avec des entre- 
preneurs prives. Sous cette rubrique, nous rangerions par exemple les 
exploitants des bureaux de poste auxiliaires établis dans les magasins du 
coin ou encore les concessionnaires installes dans les hotels, les aéroports 
ou les gares pour la commodité du public voyageur. 

A notre avis, tout contrat de retenue de services de cette nature devrait 
contenir une clause sur les langues officielles. Comme l’implique ce terme, 
une telle clause obligerait l’entrepreneur à faire en sorte que le public puisse 
obtenir ses services de la même manière que s’ils etaient offerts par 
l’organisme fédéral même. De fait, l’entrepreneur represente en I’occur- 
rente l’un des organes de l’appareil fédéral et il n’est que raisonnable qu’il 
assure un niveau équivalent de service linguistique. 

II est un point, cependant, qui est moins clair. Le ministere des Travaux 
publics, par exemple, devrait-il exiger l’insertion d’une clause sur les lan- 
gues officielles dans les contrats de location de locaux dans des immeubles 
appartenant au gouvernement féderal ? Apres tout, les services assurés par 
ces locataires ne seraient pas normalement réputés des services rendus par 
l’État. Mais ici encore des distinctions s’imposent : exploiter une cafeteria 
dans un immeuble fédéral occupe en majeure partie par des fonctionnaires 
federaux, c’est une chose, mais tenir un magasin de chaussures au rez-de- 
chaussée d’un immeuble appartenant à la Commission de la Capitale 
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nationale, c’est une toute autre chose. II se peut que le magasin de 
chaussures et l’organisme gouvernemental retirent de la location des avan- 
tages réciproques qui incitent le propriétaire du magasin a offrir a sa 
clientele le choix entre les deux langues officielles. Mais peut-on en conclure 
pour autant qu’il s’agit d’un contrat de prestation de « services 
gouvernementaux ». 

D’une manière genérale, !‘insertion d’une clause sur les langues officielles 
ne s’imposerait pas non plus dans le cas des contrats de retenue de 
services du genre de ceux qui interviennent entre les ministères fédéraux et 
les exploitants de services de distribution du courrier et de nettoyage. II ne 
rentre pas dans les fonctions ordinaires d’un camionneur ou d’un nettoyeur 
de communiquer avec le public. Toutefois, il en va autrement en matière de 
services de sécurite retenus par des institutions federales. Suivant le lieu de 
travail, il conviendrait que certains employés des services de sécurité (non 
pas nécessairement tous) puissent communiquer dans les deux langues 
avec les fonctionnaires et le grand public. Les contrats passes avec le 
gouvernement fédéral devraient donc faire état de cette exigence. 

La sous-traitance Un autre aspect important de la question contractuelle intéresse les ministè- 
res et organismes fédéraux, tels ceux des Approvisionnements et Services, 
des Travaux publics et l’Agence canadienne de développement internatio- 
nal, qui accordent souvent à des entrepreneurs prives des contrats pré- 
voyant la fabrication de matériel ou la construction d’immeubles pour 
répondre aux besoins du gouvernement. II ne s’agit pas ici de savoir si 
l’organisme féderal a besoin ou non de ces services dans les deux langues, 
mais de faire en sorte que les sous-traitants aient raisonnablement actes, 
dans leur langue officielle, aux contrats fédéraux. 

Depuis quelques annees, les ministères respectent de plus en plus les droits 
des entrepreneurs principaux désireux de recevoir dans la langue officielle 
de leur choix les documents de soumission et les devis afin de pouvoir 
déposer une offre. II doit en être ainsi. Mais convient-il de s’attendre à ce 
que l’adjudicataire mette a la disposition de ses sous-traitants une docu- 
mentation dans la langue officielle qu’ils préfèrent ? Jusqu’ici, les organis- 
mes fédéraux n’ont pas généralement eu pour règle d’imposer ce genre 
d’obligation à leurs entrepreneurs principaux et nous doutons fort que la Loi 
sur les langues officielles les y oblige. 

Toutefois, nous savons pertinemment que des tranches importantes de 
travaux fédéraux sont souvent offertes en sous-traitance en une seule 
langue officielle, ce qui limite d’autant I’accés des sous-traitants habitues a 
travailler dans l’autre langue. Nous exhortons donc les ministeres et orga- 
nismes à sensibiliser les entrepreneurs principaux à cette dimension du 
problème et à les amener $I fournir, si possible, la documentation nécessaire 
aux sous-traitants intéressés. 

Si modestes que soient ces quelques propositions, elles touchent selon 
nous aux principaux aspects de la politique linguistique concernant les 
contrats. En sa qualité d’organisme responsable, le Conseil du trésor ferait 
œuvre utile en les établissant sous forme de regles applicables à tous les 
ministères et organismes fédéraux. En l’absence de telles normes, nous 
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craignons que la politique du gouvernement afférente aux entrepreneurs et 
aux relations qu’ils doivent entretenir avec le public demeure aussi obscure 
et gênante que par le passé. Dés l’instauration d’une politique raisonnable- 
ment nette et défendable, les ministères et organismes seront plus en 
mesure de s’attaquer a la tâche qui les attend. 

Les employeurs.. . 
ne brouillons pas leurs cartes ! 
Traiter de la question des conventions collectives et de leur incidence sur la 
Loi sur les langues officielles, c’est s’aventurer sur un terrain glissant, 
pour ne pas dire sur des sables mouvants. La sécurité d’emploi, I’ancien- 
neté, la mobilité du personnel et le droit d’aspirer a divers postes de travail 
sont tous des aspects légitimes dans le processus de négociation collective, 
mais les garanties acquises au profit des travailleurs peuvent avoir pour 
effet de restreindre le droit du public d’être servi dans la langue officielle de 
son choix. 

Aux yeux du profane, neuf annees auraient dû suffire amplement aux 
employeurs et aux syndicats pour établir des conventions collectives qui ne 
viennent pas en contradiction avec la Loi. Évidemment, nous ne sommes 
pas contre les droits d’ancienneté, mais la direction ne peut persister à 
invoquer ces droits pour excuser sa négligence a affecter, là où il y a lieu, un 
nombre suffisant de personnes ayant les compétences linguistiques 
requises. 

La bonne volonté Les organismes qui tardent à s’attaquer aux problémes découlant des 
ne suffit pas contrats syndicaux sont précisément ceux dont les contacts avec le public 

sont le plus fréquents: Air Canada, C.N. (et son successeur du service- 
voyageurs, Via Rail) et le ministère des Postes. Serait-ce qu’ils trouvent ces 
problèmes trop difficiles à résoudre pour en rechercher la solution ; nous ne 
pouvons le dire. Quoi qu’il en soit, ils semblent satisfaits de s’en remettre a 
des déclarations de bonne volonto plutct que de tenter véritablement 
d’améliorer la situation. 

Devant cette inaction, nous avons decidé d’écrire au ministre des 
Transports pour lui signaler que les conventions collectives négociees avec 
Air Canada et le C.N. ne &Pondaient pas aux exigences fondamentales de 
la langue de service. Dans la réponse que nous avons reçue, on admet que, 
dans certaines circonstances, les conventions négociées avec les 
associations du personnel peuvent s’opposer, directement ou 
indirectement, a la prise de mesures concrètes pour assurer l’observation 
intégrale de la Loi. On nous a cependant affirme qu’il ne s’agissait pas là 
d’un manque de bonne volonté de la part de la direction ou des syndicats. 
Au contraire, le Ministre, de même qu’Air Canada et le C.N., nous ont invites 
à prendre connaissance des progrés accomplis et des efforts qui ont éte 
fournis pour résoudre les problèmes. 

En toute justice, il nous faut admettre qu’il y a eu progrès. Mais c’est ce qui 
reste a accomplir qui irrite les clients. Le fait de s’entendre dire qu’il n’y a 
pas manque de bonne volante n’atténue en rien leurs frustrations. 
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Prenons, a titre d’exemple, la réponse d’Air Canada aux recommandations 
faites par notre Bureau sur la maniere d’ameliorer les services a rendre au 
public dans les deux langues officielles : 

« A l’aéroport de Toronto, la convention que nous avons conclue avec 
la CALEAI limite notre capacité d’affectation d’agents bilingues. Cette 
convention ne contient aucune disposition nous autorisant a confier 
des fonctions déterminées a des agents du service-passagers du fait 
de leurs competences linguistiques. B> 

Comment se fait-il que les efforts tendant a inclure une telle disposition 
dans les négociations collectives conduites au cours des neuf dernières 
années n’aient pas eu plus de succès 7 

« D’autre part, le guichet de réserve de places est considéré comme 
une affectation privilégiée que nous ne pouvons refuser aux employés 
du fait de leur manque de compétences linguistiques. a~ 

Ainsi donc, il est admissible de limiter l’accès du public au service dans sa 
langue officielle preférée, mais inadmissible de refuser une affectation 
privilégiee aux employés, qu’ils répondent ou non aux exigences linguis- 
tiques de l’emploi. 

Le C.N. adopte a peu près la même attitude en ce qui a trait a l’ancienneté. 
Lorsque nous avons cherche a savoir dernièrement comment l’employeur et 
les unités de négociation collective concilieraient la question d’ancienneté 
avec celle des exigences linguistiques de certains postes désignés comme 
bilingues, on nous a informes que la compagnie était toujours en train de 
négocier les postes designés mais sans grand succés. Le C.N. a en outre 
exprime l’avis que la Loi sur /es langues officielles ne lui accordait pas 
l’autorisation de modifier unilatéralement les clauses d’une convention 
collective. Nous n’avons jamais laissé entendre qu’elle autorisait une telle 
modification. Ce que nous avons dit et redit, c’est que les clauses néces- 
saires pour rendre les contrats conformes aux prescriptions de la Loi 
pourraient et devraient être incorporées dans les nouvelles conventions 
collectives au moment de leur negociation. 

Le ministère des Postes semble avoir plus que sa part de problèmes au 
sujet des conventions collectives, nous le savons tous, et les difficultés qu’il 
éprouve se reflètent naturellement dans le domaine des langues. Dans ce 
ministére, l’ancienneté est censée être un droit inattaquable qui semble 
primer a peu près tout. Le syndicat a livré une lutte longue et acharnée pour 
obtenir ce droit et il n’hésite pas à en souligner toute l’importance. 

Dans la pratique, cependant, les employés ayant de l’ancienneté peuvent 
être affectes à des postes bilingues de guichetier, indépendamment de leurs 
compétences linguistiques. II en résulte que les clients qui ont de bonnes 
raisons de s’attendre a recevoir, à.un guichet donne, des services dans la 
langue officielle de leur choix, se trouvent soudain, en presence d’employés 
unilingues. Nous ne parvenons pas a comprendre comment un observateur 
objectif et sérieux peut considérer pareille situation comme admissible. 

1 Canadian Airline Employees Association 
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La question de concilier le droit du public d’être servi dans la langue 
officielle de son choix est sans doute compliquée et épineuse. Mais elle doit, 
de toute nécessité, recevoir une solution. On a parfois l’impression que les 
intéressés trouvent qu’elle est si difficile a régler qu’ils ne s’en soucient 
guére. Le perdant dans cette affaire, c’est le public. 

Les gestionnaires . . . 
la t9te de Ilgne 
L’application de la Loi sur les langues officielles fait partie integrante des 
responsabilités des cadres supérieurs du gouvernement, au meme titre que 
la gestion financiére et l’administration du personnel. A l’automne de 1977, 
le Conseil du trésor et la Commission de la Fonction publique reconnais- 
saient enfin ce principe par un enoncé de politique déléguant aux sous- 
ministres et aux chefs d’organismes la responsabilite de nombreux aspects 
du programme des langues officielles du gouvernement. La question qui se 
pose, cependant, est de savoir s’ils sont prêts ou non a assumer cette 
responsabilite. 

Malheureusement, nos études démontrent qu’ils ne le sont peut-être pas, 
car les prescriptions de la Loi n’ont pas été suffisamment intégrees dans les 
structures administratives de la plupart des ministéres et organismes féde- 
raux. Au surplus, on a accorde peu d’attention aux méthodes de controle et 
de surveillance, tant aux administrations centrales qu’aux bureaux 
régionaux. 

Les faiblesses et les lacunes administratives resultant de cette situation ont 
amené certains fonctionnaires a l’esprit observateur à conclure, consciem- 
ment ou inconsciemment, qu’ils n’ont pas, dans l’exercice de leurs fonctions 
quotidiennes, a se tracasser au sujet de la Loi sur les langues officielles, 
vu qu’elle ne rentre pas dans la catégorie des programmes requérant une 
bonne gestion. Cette attitude ressemble beaucoup a la démarche désinvolte 
vis-a-vis des affaires financières que le Vérificateur genéral n’a pas manque 
de relever en des termes cinglants. 

Toutes les grandes organisations, y compris les ministéres et organismes du 
gouvernement, se sont dotées de comités de haute direction qui servent 
d’instruments de coordination et de contrôle en dernier ressort afin d’assu- 
rer le maximum de rendement des ressources engagées. Ces comités 
veillent 8 ce que les objectifs soient nettement définis, que les responsabili- 
tés et les ressources soient logiquement réparties et que les methodes 
d’évaluation et de contrble interviennent dans les plans de mise en œuvre 
des programmes. Ils bénéficient souvent de l’aide de sous-comités et de 
groupes de travail. 

Un manque d’intérêt Les études que nous avons faites dans différents ministéres révélent que les 
au niveau de ordres du jour de leurs comités de direction prévoient trés peu de temps 

la direction pour l’étude des programmes des langues officielles. Aussi ces questions ne 
sont-elles discutées que lorsque surgissent des situations urgentes ou qu’il 
s’agit de donner suite a des demandes spéciales du Cabinet, du Conseil du 
trésor ou, peut-être, du Commissaire aux langues officielles. De plus, nous 
avons souvent constaté qu’il n’existe pas de sous-comités permanents des 
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langues officielles et qu’un groupe de travail n’est institué que lorsque des 
cas urgents rendent la chose nécessaire. Ces pratiques n’échappent pas 
non plus à l’attention des membres du personnel qui, naturellement, tirent 
leurs propres conclusions au sujet de l’importance qu’attache la haute 
direction & la Loi sur les langues officielles et aux politiques des langues 
officielles du gouvernement. 

Les comités de direction pourraient atténuer considérablement la nécessité 
d’une approche « garde-feu » en matiére de gestion linguistique s’ils faisai- 
ent systématiquement intervenir les préoccupations linguistiques dans leur 
examen des ressources humaines, financi&es et matérielles. Ils pourraient, 
par exemple, étudier la situation sous l’angle des publications, examiner 
l’ampleur et la qualité des services rendus au public au point de vue des 
besoins en langues officielles, voir si des programmes de formation sont 
offerts dans les deux langues ou examiner les programmes de recrutement 
destinés à encourager la participation équitable des deux groupes 
linguistiques. 

Toute politique administrative r6fléchie doit aussi prévoir la désignation de 
centres de responsabilitb pouvant être tenus comptables de tâches bien 
précises. Malheureusement, les plans des organismes fédéraux en matiére 
de langues officielles ne contiennent souvent que des vagues généralités 
dont .I’application importe peu et dont personne en particulier n’est respon- 
sable. Les délais sont fixés au petit bonheur et les méthodes de contrôle 
sont inexistantes ou font usage d’indicateurs nébuleux et inexacts. Corriger 
une telle situation est-il hors de la portke d’organisations capables d’initia- 
tives heureuses dans la mise en œuvre de toutes sortes de programmes 
complexes à l’échelle nationale ? 

La Vérification Un outil peut se r&&ler tout particuli&ement utile dans ce domaine : ce sont 
et I’éValUatiOn les sections opérationnelles d’évaluation et de vérification qui ont été créées 

dans la plupart des ministéres. Les gestionnaires supérieurs definissent les 
taches qui reviennent à ces sections et se servent des résultats obtenus 
pour planifier et mettre au point les programmes ministériels. Toutefois, 
lorsqu’il y a lieu de faire l’analyse d’un programme des langues officielles, la 
plupart des ministères ne font pas appel aux services de ces sections ; ils 
s’en remettent plutôt à leur Direction des langues officielles. Outre le fait 
que ces directions sont souvent mal équipées pour exécuter ce genre de 
travail, la démarche peut conduire A un double emploi en pure perte. 
Certains ministkres, conscients du problème, ont confié à des groupes 
opérationnels de v&ification le suivi des activités liees aux langues 
officielles. Ceux qui n’ont pas adopté cette ligne de conduite seraient bien 
avisés de songer sérieusement à le faire. 

Mais quelle que soit la mbthode que choisissent d’adopter les ministères et 
organismes, les comités exécutifs doivent, en leur qualité d’organe de 
gestion préeminent, jouer un rôle clé de surveillance, de contrôle et d’inté- 
gration des questions de langues officielles dans le cadre de leurs opéra- 
tions quotidiennes. Tant qu’ils ne le feront pas, le grand public et les 
fonctionnaires seront inévitablement victimes d’errements linguistiques. 
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’ annee 1978 a été marquee par quelques progrès modestes mais L significatifs dans le domaine des relations langues-aviation. Nous 
sommes heureux de pouvoir faire état d’une lueur d’espoir en matiére de 
communications aériennes et au sol, où les problèmes de langues avaient 
jusqu’ici provoque tant de violentes controverses. 

Les tests sur L’événement le plus important en la matière est sans doute le dépot, a la fin 
simulateurs de l’année, du rapport du ministère fédéral des Transports’ récapitulant les 

résultats de dix-huit mois de tests sur simulateurs. Ces essais, poursuivis en 
collaboration avec l’association des pilotes et celle des controleurs aériens 
et les Gens de l’air reproduisaient et analysaient le trafic aérien aux 
aéroports internationaux de Dorval et de Mirabel. La conclusion essentielle 
de ce rapport est qu’un système bilingue de controle du trafic aérien dans le 
Québec n’aura « . . , aucun effet défavorable sur la sécurité. . . >I, aussi bien 
en ce qui concerne les vols aux instruments que les vols à vue. 

Dans un rapport provisoire publie en juin 1977, la Commission d’enquête de 
trois membres sur le controle bilingue du trafic aerien au Québec, avait déja 
conclu en faveur de communications bilingues pour les vols à vue dans 
certains aéroports du Québec. Cette commission doit reprendre ses 
audiences publiques en février 1979, et il est certain que les 22 
recommandations du ministére feront alors l’objet d’un examen minutieux. 

La bataille juridique Comme nous l’avons déjà signalé*, l’application de la Loi SUT les langues 
officielles au probléme de la langue de travail pour les pilotes et les 
controleurs aériens du Québec a fait l’objet d’actions judiciaires en 1978 : 

l La Cour d’appel fédérale a rejeté l’appel déposé par les Gens de l’air 
contre la décision du juge Marceau dans la cause relative à la langue 
de communication entre pilotes et controleurs aériens. Les Gens de 
l’air ont fait savoir en juillet qu’ils ne feraient pas appel devant la Cour 
suprême du Canada. 

l Par contre, il semble que le problème de la langue de travail souleve 
dans la cause connexe Serge Joyal et ai contre Air Canada et ai fera 
l’objet d’un appel auprès de la Cour suprême. Mais ne nous rongeons 
surtout pas les poings dans l’attente d’une solution imminente, les 
procédures d’appel en la matière ayant éte delibérément marquées 
d’une « sage lenteur ». 

l Toujours dans le domaine judiciaire, nous n’avons que peu de choses 
à signaler dans une seconde cause impliquant Air Canada. Les 
mécaniciens et autres employés de la base de Dorval de cette societé 
nationale l’ont en effet traduite en justice, et cette cause est entre les 
mains du juge Legault de la Cour supérieure du Québec. Les 
dernières dépositions interviendront en février 1979 et la décision 
finale plus avant dans l’année. 

Mais, quelles que soient les decisions de ces tribunaux, notons qu’Air 
Canada s’est inclinee devant celles du juge en chef Deschênes et, se 

1 Publié le 5 janvier 1979. 

2 Voir pages 10-12. 
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conformant à ses ordres, prépare la traduction de ses manuels de vol et 
autres documents destines a ses pilotes. Ces traductions auraient du être 
achevees et approuvées des septembre 1978, mais Air Canada a sollicité et 
obtenu un nouveau delai qui expirera en janvier 1980. 

Une demande Dans le domaine quasi-judiciaire, signalons la publication, en septembre 
d’accréditation 1978, de la décision tant attendue de la Commission des relations de travail 

dans la Fonction publique (C.R.T.F.P.) sur la demande d’accréditation du 
Syndicat des contrôleurs aériens du Québec (S.C.A.Q.) comme groupe 
distinct de la Canadian Air Traffic Control Association (CATCA). Cette 
demande d’accreditation d’un syndicat distinct et particulier aux quelques 
330 contrôleurs aeriens du Quebec, stipulait que la CATCA n’avait pas 
convenablement represente ses membres francophones. La Commission a 
rejeté cette demande soutenant que la CATCA avait la capacité voulue pour 
representer les intérêts de tous les contraleurs aériens du Canada. La 
question est trés probablement loin d’être résolue, le ministre de la Justice 
ayant fait savoir postérieurement à cette décision de la Commission, que le 
gouvernement se proposait de présenter un projet de loi permettant de 
retirer à un groupe de négociation collective le droit de représenter une 
partie de ses membres en cas de discrimination linguistique. 

La formation Le secteur formation a connu récemment des complications, le système et 
ses responsables ayant fait a nouveau la preuve de leur incapacité a œuvrer 
convenablement dés que se pose la question du français. En I’occurence, 
un groupe d’étudiants québécois inscrits a un cours sur le controle du trafic 
aérien dispense a l’Institut de formation du ministére des Transports a 
Cornwall, nous a présenté plusieurs doléances arguant d’une discrimination 
à leur encontre, l’Institut ne pouvait traiter avec eux dans leur langue. 

Après une enquête poussée, nous sommes arrivés a la conclusion suivante : 
le régime linguistique de l’Institut ne viole pas manifestement la lettre de la 
Loi sur /es langues officielles mais il n’en respecte pas l’esprit et fait 
preuve d’une insensibilité incroyable aux besoins des étudiants francopho- 
nes’. Nous avons en conséquence recommande que les autorités responsa- 
bles prennent sans délai - dans les six mois le plus souvent -toutes les 
mesures permettant de s’assurer que le personnel enseignant, les manuels 
et autres instruments ou documents permettant la formulation des étudiants 
à Cornwall soient intégralement bilingues. Le rapport du ministère des 
Transports sur l’Institut se termine par des conclusions similaires aux 
notres. Nous pensons donc que les mesures voulues seront bientot prises. II 
est quand même fort regrettable qu’il ait fallu en arriver à un conflit 
préjudiciable aux étudiants pour que soient considérées des mesures 
depuis longtemps nécessaires. 

Malgré ces incidents de parcours, 1978 marque une accalmie très nette par 
rapport aux confrontations et a I’atmosphere tendue de l’eté 1976. Bien que 
des a-coups nouveaux soient encore possibles, il semblerait que, dans 
l’ensemble, les esprits refléchis aient la situation bien en main et que tous 

1 Pub116 le 10 janvier 1979, notre rapport est a la disposition de tous ceux qui en feront la 
demande a l’administration centrale du Bureau. 
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ceux que ces problèmes complexes et difficiles touchent directement aient 
opté pour une attitude plus raisonnable, orientée vers la conciliation. Bien 
que des manœuvres de dernière minute ne soient nullement exclues, il 
semblerait que la question « Le bilinguisme aérien est-il vraiment néces- 
saire ? » ait cédé le pas a celle-ci : « Comment l’implanter en toute sécu- 
rité ? » La mise au point de solutions pratiques peut prendre un certain 
temps ; trop long sans doute si l’on songe que les progrés réalisés l’ont été 
à pas de tortue. . . Mercure aidant, les progrés récents devraient toutefois 
marquer l’aube d’une ére nouvelle dans ce domaine des langues et de 
l’aviation, réparant ainsi, espérons-le, les dommages causés par le grand 
schisme de 1976. 





:  
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A rrivé à cette étape de notre rapport, le lecteur obstiné aura nul doute 
saisi l’ampleur et la complexite du probléme des langues officielles, et 

compris que le Commissaire et ses collaborateurs se doivent d’être a I’affClt 
de tous les surgissements, parfois anodins en apparence, qui peuvent 
influer sur la reforme linguistique que le Canada a entreprise. 

Les responsabilités du Commissaire comportent au moins trois volets : en 
premier lieu, agir a titre de mediateur linguistique au bénéfice de tous ceux, 
particuliers ou groupes, dont les autorités fédérales auraient pu ne pas 
respecter les droits linguistiques ; en second lieu, jouer le role d’un vérifica- 
teur général de la bonne application de la Loi sur les langues officielles ; 
en troisiéme lieu, enfin, favoriser l’adoption d’attitudes plus cordiales et plus 
positives envers nos deux langues officielles et les communautés qui les 
parlent. 

L’exercice de ces responsabilités implique pour le Bureau la collecte et 
l’analyse d’une profusion de données en matiere de langues et de proble- 
mes associes. Le nombre encore important de plaintes recues correspond a 
un apport substantiel de renseignements sur les « accidents de parcours W, 
r6els ou apparents, dans la mise en oeuvre de la réforme linguistique par le 
gouvernement federal. Jointes aux recherches et études effectuees par 
ailleurs, les enquetes sur ces plaintes constituent I’activite principale de la 
majorite des agents du Bureau. 

Bien que ces opérations restent une source de renseignements extreme- 
ment riche, nos agents - et le Commissaire lui-meme - doivent souvent 
se muer en verltables investigateurs pour decouvrir les points de vue, 
attitudes, sentiments et autres Blements « impalpables » qui forment la 
trame de la question linguistique. II leur faut en meme temps agir en tant 
que négociateurs, catalyseurs, promoteurs, interlocuteurs et, a l’occasion, 
demarcheurs de I’égalit8 linguistique. 

Reunions et Poursuivant leurs activites maintenant bien etablies de porte-parole en 
6changesdevues matiere linguistique, le Commissaire et un certain nombre de ses adjoints 

immédiats ont participe en 1978 a de nombreuses reunions, conferences et 
autres manifestations publiques ou ils se sont essentiellement préoccupés 
de rallier les esprits aux exigences profondes d’une reforme linguistique 
durable. 

Des sa premi&e annee de fonctions, le Commissaire a ainsi participe à des 
reunions avec les premiers ministres, et des ministres et hauts fonctionnai- 
res de toutes les provinces, ainsi qu’avec les dirigeants du territoire du 
Yukon. II a 4% chaque fois reçu en toute amitie et avec une chaleur qui a 
favorise l’instauration d’un climat de confiance permettant des échanges de 
vues positifs sur, entre autres choses, l’enseignement en langue de la 
minorit4 ou de la langue seconde, ou encore la disponibilité de services 
administratifs et judiciaires dans les deux langues officielles. 

Chaque fois qu’il a eu l’occasion de circuler hors d’Ottawa, le Commissaire 
a systématiquement aborde ces questions avec les representants des 
minarites linguistiques officielles. Ce faisant, il a pu se renseigner « à la 
source » sur les preoccupations de ces minorités en ces matieres et 
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s’informer des ameliorations qu’elles considerent comme essentielles pour 
la sauvegarde et le développement de leur acquis culturel et linguistique. 

Le Commissaire a été invite a plusieurs occasions a s’exprimer, a Ottawa et 
ailleurs, devant des groupes d’hommes d’affaires, de fonctionnaires, de 
gestionnaires, d’éducateurs, d’étudiants et de parents. Les comptes rendus 
de presse de ses exposes, de même que sa participation fréquente a des 
émissions radiodiffusees ou télevisées, ont fait mieux connaître au public le 
mandat du Commissaire, ses priorités et ses opinions. Le Commissaire se 
felicite en particulier de sa participation a des tribunes radiophoniques qui 
lui ont permis de dialoguer séance tenante avec des Canadiens de presque 
tous les milieux. 

HBte des autorites britanniques et suisses, le Commissaire a eu l’honneur 
d’etre accueilli au pays de Galles et en Suisse. Ce fut pour lui une occasion 
de s’entretenir avec nombre de hauts fonctionnaires, de visiter plusieurs 
administrations et organismes culturels et d’échanger idées et renseigne- 
ments avec quantité de gens de tous milieux que preoccupe la question 
linguistique. Les problèmes différent evidemment d’un pays à l’autre. Le 
Commissaire a cependant pu constater le fait que les comportements 
humains sont essentiellement les memes partout où des groupes linguisti- 
ques distincts partagent un même destin national. Au demeurant, les 
comparaisons qu’il a pu établir entre les voies de solution que ces pays ont 
empruntées et celles que le Canada explore auront été riches 
d’enseignement. 

Le Commissaire a également fait au cours de l’an dernier un certain nombre 
d’exposes sur des sujets divers mais dont chacun etait lie soit a la politique 
linguistique gouvernementale et à sa mise en oeuvre, soit au grand débat 
sur l’avenir constitutionnel du pays. A cet effet, il a dépose, verbalement ou 
par ecrit, devant le Comité spécial mixte sur la Constitution canadienne, la 
Commission sur l’unité canadienne, la Commission canadienne des trans- 
ports (devant laquelle il a défendu l’idée des vols prenolises a prix réduit 
devant permettre aux Canadiens de mieux connaître leur pays), la Commis- 
sion Lambert sur la gestion financiere et le Comité D’Avignon sur la gestion 
du personnel et le principe du mérite’. 

Bureaux régionaux Désireux d’assurer une accessibilite immédiate et permanente de ses servi- 
ces a l’ensemble du public, le Commissaire a ouvert l’an dernier a Winnipeg 
un bureau regional au bénefice du Manitoba, de la Saskatchewan, de 
l’Alberta et de la Coiombie-Britannique. Bien qu’il soit encore trop tot pour 
évaluer les résultats de cette mesure, nous avons toutes raisons de croire 
que l’ouverture de ce nouveau bureau facilitera considérablement le dialo- 
gue entre les habitants de l’Ouest-le grand public aussi bien que les 
fonctionnaires-et le Bureau du Commissaire. L’exemple du bureau des 
Maritimes, ouvert en decembre 1976 a Moncton, a en effet confirmé le 
besoin de services autant régionaux que centraux en matiére de langues 
off icielles. 

1 Le Bureau du Commissaire sa fera un plaisir d’envoyer sur demande aux int6ressks le 
texte de ces prksentations. 



Partie IV 77 

La trousse-aventure Nous avons poursuivi notre action auprés des jeunes Canadiens en leur 
Oh ! Canada distribuant cette année encore la trousse-aventure Oh! Canada. Speciale- 

ment conçue pour aider les jeunes à adopter une attitude positive a l’égard 
de la langue seconde, et leur permettre de mieux connaître leur pays : cette 
trousse particulierement attrayante a remporte un succes depassant tous 
les espoirs. Le Bureau en a fait imprimer et distribuer plus de deux millions 
en moins de trois ans, dont 235 000 en 1978. Outre les nombreuses lettres 
de felicitations que cette trousse nous a values, I’enquete que nous avons 
faite l’an dernier a fourni la preuve de son efficacite’. Le sondage effectue 
dans tout le Canada aupr&s des enseignants a revéle que pour 90 % d’entre 
eux la trousse incitait les enfants a apprendre la langue seconde tout en les 
instruisant sur le Canada ; pour 82 %, elle aidait les enfants a mieux 
comprendre les deux principales cultures de notre pays ; pour 70 %, elle 
accroissait chez les jeunes le desir de mieux connaître leur pays; enfin, 
100 % des enseignants ont souligne. un fait extremement important : la 
trousse etait pour les enfants un jeu des plus amusants. 

Nos services se sont penches en 1978 sur la mise au point d’un instrument 
du meme ordre destine aux éleves plus âges. Cette trousse situerait le 
français et l’anglais en tant que valeurs internationales. 

Outre la poursuite de la mise en œuvre du programme destine aux jeunes, 
le Bureau a conçu et met actuellement au point une série d’outils informatifs 
destines à améliorer la comprehension de la reforme linguistique cana- 
dienne. II produira à cet effet, en collaboration avec L’Office national du 
film, un court metrage de 10 minutes illustrant les avantages et les inconve- 
nients de l’existence au sein d’un mQme pays de deux langues officielles. A 
ce film, s’ajoutera une présentation audiovisuelle commentant la Loi sur les 
langues officielles et le r&le du Commissaire. Nous projetons enfin de croer 
a l’intention des groupes ou particuliers intéressés un bulletin trimestriel sur 
les activites du Bureau et sur les problèmes de langues au Canada et dans 
le reste du monde. 

’ Les résultats de cette enqu&te seront envoybs sur demande. 
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0 n a accoutume de faire du nombre de plaintes que nous recevons 
chaque année une sorte de baromètre permettant d’apprécier les 

variations de l’humeur linguistique du pays. 

Ainsi, l’horizon se chargerait de nuoes menaçantes lorsque augmente le 
nombre de Canadiens se plaignant officiellement de la maniere dont est 
traitée leur langue officielle ou du tort qui leur est fait en la matière. A 
l’inverse, une diminution du nombre de plaintes signifierait que les choses 
vont en s’améliorant et que le ciel s’oriente vers le beau fixe. 

Le prestige des nombres 
Malheureusement, cet « indicateur a> n’indique pas grand-chose, car le 
nombre de plaintes reste stationnaire et même remarquablement station- 
naire. En chiffres absolus, leur nombre a fort peu change au cours des 
années récentes. En 1978, par exemple, nous avons été saisi de 1 092 
doléances de problèmes linguistiques contre 906 en 1975, 924 en 1976 et 
1 160 en 1977’. Si l’on tient compte de l’évolution démographique, de 
l’augmentation des tarifs postaux, du flottement qu’a provoque le déména- 
gement de notre administration centrale, de l’ouverture de deux bureaux 
régionaux qui a peut-être suscite une tendance a la hausse et de tous les 
autres facteurs imaginables, l’on peut dire qu’en gros le nombre de Cana- 
diens se trouvant aux prises avec des problemes linguistiques suffisamment 
serieux pour justifier la formulation d’une plainte, varie peu d’une annee à 
l’autre. 

Faut-il en conclure, cher lecteur, que tout est pour le mieux dans le meilleur 
des mondes possibles ? L’expérience nous l’interdit, car nul ne saura jamais 
combien d’autres Canadiens se heurtent à ces mêmes problèmes sans nous 
en informer. Ainsi, par exemple, un panneau unilingue appose sur un 
immeuble fedéral peut irriter des centaines de gens, mais ne donner lieu 
qu’a une seule plainte. Chaque plainte reçue ne correspond, manifestement, 
qu’a un faible pourcentage des violations de la Loi, violations connues mais 
passées sous silence. Bref, quand le thermomètre linguistique oscille d’une 
annoe à l’autre autour de 1 000°, il faut y voir les symptomes d’un mal fort 
répandu et rebelle jusqu’ici g tous les traitements, et non le signe d’une 
santé éclatante. 

La vérité, en effet, oblige a dire qu’année après année nous assistons à la 
même floraison des mêmes problèmes dans le même contexte, suivant les 
mêmes modalités et, bien souvent, au même endroit. Comment cela se 
fait-il ? 

Théoriquement simple, la réponse à cette question est en roalite très 
complexe du fait des éléments humains qui sont en jeu. Certes, les amelio- 
rations survenues depuis l’adoption de la Loi, sont-elles impressionnantes. II 
est d’autre part non moins évident que la Loi ne jouera pleinement son rôle 
que dans la mesure où elle bénéficiera d’un large et actif soutien. C’est 
cette différence entre l’obéissance (certains diraient : résistance) passive et 
le soutien actif qui fera le succès ou l’échec de la politique de bilinguisme. 

1 Voir A l’appendice E, la ventilation dktaillée de ces plaintes 
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Fort malheureusement, les péchés par omission semblent devenir la règle 
en la matiére. Quelques exemples ? Un chef de service qui oublie totale- 
ment le besoin d’une version française jusqu’au moment où le document en 
langue anglaise va sortir des presses; l’organisme central qui émet une 
directive sur l’amélioration des services au public, mais oublie totalement de 
parler de la langue de service ; le dirigeant qui accepte un texte français a 
peu pres inintelligible sous prétexte que le controle de la qualité « ça n’est 
pas son affaire » ; l’agent du personnel qui ne tient pas compte du fait que 
le candidat à un emploi aimerait subir l’entrevue de rigueur dans sa langue. 
Peccadilles, nous direz-vous. Sans doute, pour qui n’est pas victime de ces 
« oublis ». Mais, peccadilles ou non, ces erreurs sont autant de signes d’un 
malaise général qui continuera a empoisonner I’atmosphére tant que les 
fonctionnaires de tous niveaux, et en particulier les dirigeants, n’adopteront 
pas une attitude de vigilance permanente dans ce domaine. 

Morceaux choisis 
Des la publication de son premier rapport, le Bureau a offert à ses lecteurs 
un florilège des plaintes reçues au cours de l’année. Tradition obligeant, 
nous vous offrons cette année encore quelques morceaux choisis qui 
devraient mettre en lumière des situations et des problèmes particulière- 
ment intéressants ou complexes, et dont la signification dépasse l’objet 
même de la plainte. Ces cas ont éte regroupés sous trois rubriques : 

l une affaire de symbolisme 

l de la lenteur des solutions 

l les fonctionnaires et les langues 

Une affaire de II existe des cas où la non application de la Loi ne se traduit pas seulement 
symbolisme par des déficiences sur le plan service, mais comporte une charge symbo- 

lique fort importante. Voici quelques exemples particulierement penibles 
d’une négligence inadmissible touchant l’emploi des deux langues 
officielles. 

Dossier no 6638 
S’il est une cérémonie chargt#e de symbolisme, c’est bien celle de la 
naturalisation. Il est donc essentiel que les services responsables 
prennent toutes les dispositions pour ddmontrer I’égalit6 statutaire des 
deux langues officielles lors de cette c&6monie. 

Une personne a porte plainte contre le fait que ni le juge ni le greffier d’une 
cour de citoyennete ne parlaient un mot de français, 

C’est le Secrétariat d’État qui est le maître d’œuvre de ces cérémonies 
dirigées par des juges de la citoyenneté nommes par le Gouverneur en 
conseil en vertu de l’article 25 de la Loi sur /a citoyenneté. Au moment du 
dépot de la plainte en question, il y avait en fonction environ 35 de ces 
juges, mais aucun d’entre eux n’était bilingue a l’est de Moncton ou a 
l’ouest de Toronto. 
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Estimant inconcevable que des juges de la citoyenneté soient totalement 
incapables de s’exprimer dans l’une des deux langues officielles, nous 
avons demandé au Bureau du Conseil privé d’envisager d’inclure la con- 
naissance de l’anglais et du français dans les critéres présidant a la 
nomination de ces juges. La question est encore a l’étude. 

Nous avons également suggéré au Secrétariat d’État la possibilité d’inclure 
la connaissance des deux langues officielles dans les exigences relatives 
aux fonctions de greffier lors des cérémonies de naturalisation. Le Secréta- 
riat d’État n’a pas encore fait connaître les mesures concrétes qu’il enten- 
dait prendre a cet égard, mais a convenu que les greffiers devraient pouvoir 
lire et écrire dans les deux langues et, lors de la cérémonie de naturalisa- 
tion, btre capables d’en faire une brève présentation, en français et en 
anglais. II ferait préparer a cet effet un texte bilingue et donnerait des cours 
de prononciation aux greffiers unilingues. 

Dossiers no* 7203 et 7242 
Comme le cas pr&&dent, les deux que nous allons examiner posent le 
probléme de l’utilisation des langues officielles dans des circonstances 
où leur emploi est d’un symbolisme important pour la réputation du 
Canada, pays bilingue. Un tout petit peu plus de vigilance aurait permis 
d’éviter ces deux plaintes. 

L’un de nos concitoyens travaillant a l’étranger s’est plaint de ce que, bien 
qu’il ait été clairement établi que lui-morne et sa famille étaient franco- 
phones, le service local des passeports avait non seulement rempli en 
anglais le certificat de citoyennete canadienne de son jeune fils, mais le lui 
avait en outre fait parvenir accompagne d’une lettre rédigée dans la même 
langue. 

Consulté, le ministere des Affaires extérieures plaide coupable. La demande 
de certificat avait effectivement été remplie en français et envoyée a Ottawa 
au Secrétariat d’État qui aurait dû délivrer un certificat, rédigé dans la 
même langue. Lorsque le certificat, redigé en anglais, est parvenu a la 
mission canadienne a l’étranger, personne ne releva l’erreur commise et, 
conformément aux habitudes, la lettre d’envoi fut rédigée dans la même 
langue que celle du certificat. 

Sur demande de la mission, un nouveau certificat en français fut immédiate- 
ment délivré et transmis au plaignant. De son coté, le ministère des Affaires 
extérieures s’est engage a rappeler a toutes ses missions a l’étranger 
d’indiquer clairement, lors de la transmission de ces demandes au Secréta- 
riat d’État, la langue dans laquelle les demandeurs désirent recevoir les 
documents en question. Nous avons, quant A nous, prié les deux ministères 
d’intensifier leur collaboration pour éviter le renouvellement d’incidents de 
cette nature. 

Dans le deuxième cas, un journaliste canadien nous a fait part de sa 
surprise devant le fait qu’à l’aéroport international de Vancouver les agents 
d’immigration soient incapables de communiquer en français avec des 
visiteurs étrangers, dont bon nombre ne parlent pas anglais mais ont le 
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français comme langue seconde. En outre, les panneaux des services 
d’immigration de l’aéroport étaient redigés uniquement en anglais. 

Ayant signale ce fait a la Commission de l’emploi et de l’immigration, notre 
Bureau se vit répondre qu’au moment de l’incident en question, il y avait sur 
place deux inspecteurs et un cadre bilingues, ainsi d’ailleurs que d’autres 
membres du personnel capables de parler français a des degrés divers. En 
outre, toujours selon la Commission, les agents bilingues des douanes, qui 
travaillent ccte a côte avec ceux de l’immigration, leur prêtent volontiers 
concours en cas de besoin. Informés de ce large potentiel de bilinguisme 
local, nous avons exprime notre étonnement devant les incidents signales. 

La Commission fit savoir par la suite que les services d’immigration en 
question avaient été dotés de panneaux bilingues et qu’elle avait pris des 
mesures pour informer les agents unilingues de la maniere d’agir dans des 
cas de ce genre et leur faire savoir a qui demander de l’aide en cas de 
besoin. 

Ces exemples vexatoires sont un témoignage éloquent sur le laisser-faire 
administratif et illustrent bien la morale de ces histoires. Les ministères et 
organismes ayant des contacts fréquents avec les voyageurs canadiens ou 
étrangers ont une lourde responsabilité vis-à-vis de la Loi sur les langues 
officielles. Qu’ils le veuillent ou non, ils reflétent les valeurs de notre pays et 
devraient donc veiller avec le plus grand soin au respect des droits linguis- 
tiques garantis a chacun par la Loi. 

De la lenteur Les administrateurs publiques mettent parfois du temps à inventer la roue. 
des solutions Aujourd’hui, Air Canada et les Douanes se felicitent d’avoir etabli des 

guichets bilingues et de les avoir clairement identifies. Les Postes ont 
également commence a mettre en place un systéme permettant a leurs 
clients de s’orienter vers un guichet où ils seront servis dans la langue de 
leur choix. Certains, étonnés qu’on ait mis tant de temps a mettre en œuvre 
une solution si lumineuse, se demandent sans doute si elle sera jamais 
appliquée à l’échelle nationale. Ne brusquons rien, cher lecteur, car la vie 
n’est pas si simple qu’elle le paraît parfois. Nous en voulons pour preuve le 
petit imbroglio en deux actes que voici. 

Dossiers noa 6194,6291,6292,6294,6581 et 6944 

Les Postes se trouvent souvent confrontés d un embrouillamini peu 
ordinaire avant que clients et employés puissent se rencontrer à un 
guichet et communiquer dans la même langue tout en respectant les 
droits linguistiques de chacun. 

Premier acte. Ayant fait patiemment la queue à un guichet d’un bureau de 
poste d’Ottawa, l’un de nos correspondants demanda en français des 
timbres au préposé qui, incapable de le servir dans cette langue, lui fit signe 
de s’adresser à un autre guichet où il lui fallut refaire la queue avant de 
pouvoir être servi. 

Cette plainte faisant partie de la nombreuse serie de celles que nous avons 
reçues à ce sujet, nous avons suggéré aux Postes d’envisager l’adoption du 
système en vigueur dans les bureaux de poste de Montréal où sont 
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clairement identifies les guichets offrant des services en français, en anglais, 
ou dans les deux langues. 

Les panneaux espérés virent le jour neuf mois plus tard. Malheureusement, 
les Postes s’aperçurent que la disposition interieure du bureau ne permet- 
tait pas aux clients de déchiffrer ces panneaux et les services responsables 
furent obliges d’en commander d’autres comportant de plus gros 
caractères. 

Deuxiéme acte. Des fonctionnaires travaillant CI Hull se sont plaints du fait 
que l’un des guichets du bureau de poste installe dans l’un des immeubles 
fédéraux de la ville comportait, au-dessus du panneau officiel annonçant le 
service dans les deux langues, un avis manuscrit qui déclarait « service 
uniquement en français a ce guichet ». 

Enquête faite, les Postes nous ont fait savoir que le problème était lié a 
l’identification des postes bilingues. Aujourd’hui, aprés mille atermoiements, 
le guichet incriminé est muni d’un écriteau précisant que le service ne s’y 
donne qu’en français ; tous les avis manuscrits ont disparu ; des directives 
ont été émises au titre desquelles ce guichet ne devra jamais être le seul 
ouvert afin que le bureau puisse offrir en tout temps ses services dans les 
deux langues officielles. Comme on le voit, il existe des moyens fort simples 
de faire savoir au client a quel mode verbal de communication il peut 
s’attendre aprés avoir fait la queue. II suffisait d’y penser. Mais ces petits 
efforts sont de la plus haute importance car ils peuvent permettre d’éliminer 
nombre de problémes entre les organismes fédéraux et le public que ces 
derniers ont pour vocation de servir. 

Si la solution de plaintes de ce genre n’exige bien souvent qu’un tout petit 
peu d’imagination, il en faut une forte dose pour parvenir à s’expliquer les 
tergiversations interminables des organismes en cette matière. Aussi, nous 
sommes-nous sentis plus d’une fois embarrassés lorsqu’il nous fallut rappe- 
ler aux ministéres et organismes qu’un peu d’esprit inventif et de bon sens 
permettent bien souvent de prévenir tout dommage, surtout quand ils 
disposent de solutions qui ont fait leur preuve dans le passé. Mais la 
mémoire est souvent oublieuse. 

Les fonctionnaires Nous avons reçu en 1978 de nombreuses plaintes ou demandes d’explica- 
et les langues tions de fonctionnaires désireux de savoir dans quelle mesure la Loi, qui 

proclame l’égalité statutaire des deux langues officielles, affecte leur langue 
de travail. En outre, comme chacun le sait, le fiasco de la prime au 
bilinguisme s’est traduit par une dose considérable de ressentiments, aussi 
bien lors de sa mise en œuvre que lors de l’annonce de sa disparition en 
1979. 

Les droits linguistiques des fonctionnaires fédéraux sont l’un des éléments 
les plus importants, et peut-être le plus délicat, de la reforme linguistique. 
Les exemples ci-après témoignent de la complexité des tâches auxquelles 
sont encore confrontés les gestionnaires de la Fonction publique. 

Dossier no 6486 

II est essentiel que tout candidat à un emploi dans l’administration 
fédérale puisse subir l’entrevue de rigueur dans la langue de son choix. 
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II arrive, comme dans le cas ci-dessous, que des candidats soient l’objet 
de pressions indues pour passer cette entrevue dans leur langue 
seconde, ce qui est une négation de leurs droits en matiére d’embauche. 

Un employé fédéral avait postulé un emploi a l’Office national de l’énergie. II 
appert qu’au cours de la conversation téléphonique destinée a fixer un 
rendez-vous pour son entrevue, l’agent de dotation intéresse lui aurait 
demandé s’il voyait un inconvénient a ce que l’opération se déroulât en 
anglais, et cela bien qu’il eût clairement indique dans sa demande d’emploi 
sa préférence pour le français. Ne voulant pas se mettre en porte-a-faux 
vis-a-vis du jury de sélection, il donna son accord a l’agent de dotation, 
passa son entrevue en anglais. . . et porta plainte auprés de nos services. 

L’Office national de l’énergie reconnut qu’un membre de son personnel 
avait bien téléphoné au plaignant, mais lui avait précisé qu’il pouvait subir 
son entrevue dans la langue de son choix ; ce a quoi le plaignant aurait 
repondu que cela n’avait pas d’importance. Selon l’Office, le candidat 
n’avait été l’objet d’aucune pression et la composition du jury de sélection 
devant lequel il avait comparu aurait permis d’effectuer l’entrevue dans les 
deux langues officielles. 

Enquête faite, il se revéla que l’agent qui avait téléphoné au candidat était 
absolument incapable de s’exprimer en français. La conversation s’étant 
déroulée entiérement en anglais, le candidat en avait retire l’impression que 
l’entrevue se déroulerait pour l’essentiel dans cette langue. 

L’Office nous assura alors que ses services du personnel disposaient du 
personnel bilingue voulu, mais prit l’engagement, a la suite de cette plainte, 
de veiller a ce que la répartition des tâches dans les deux langues ne 
permette plus le renouvellement de tels incidents. 

Dossier no 7344 
Les qualités linguistiques devraient être prises en considération lors du 
processus de sélection, au même titre que les autres qualités, person- 
nelles et professionnelles, de tout candidat à un emploi dans la Fonction 
publique. 

Un fonctionnaire bilingue a mis en question la décision, prise par la 
Commission de la Fonction publique, d’éliminer du formulaire informatise 
de données sur le personnel les renseignements relatifs au niveau de 
compétence des fonctionnaires dans leur langue seconde. Selon lui, cette 
mesure constituait une discrimination contre les fonctionnaires bilingues 
dont les qualités en la matière ne seraient plus retenues lors des processus 
de sélection. 

La Commission de la Fonction publique répondit que cette mesure n’avait 
rien de préjudiciable pour les fonctionnaires, quelle que soit leur apparte- 
nance linguistique, tout employé unilingue ayant le même droit qu’un 
candidat bilingue de concourir pour un poste non impérativement bilingue. 
Selon elle, la connaissance de la langue seconde par les candidats ne 
constituait pas un critère de sélection. 
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Cette décision ne constituant pas une infraction vis-à-vis de la Loi sur les 
langues officielles, nous n’avons rien pu faire d’autre que d’informer le 
plaignant des explications fournies par la Commission. Comme aura cepen- 
dant pu s’en rendre compte le lecteur de ce rapport’, nous ne sommes pas 
d’accord avec une politique du personnel éliminant les connaissances 
linguistiques comme critére de sélection des candidats à des postes bilin- 
gues. A notre avis, cette décision, et c’est très normal, sera systématique- 
ment battue en brèche ou conduira inévitablement a des situations tout a 
fait ridicules. Par exemple, il faudra en effet un talent fou pour réussir a 
convaincre le commun des mortels que la compétence en langue seconde 
ne peut ou ne doit pas être prise en compte lors des concours intéressant 
des postes bilingues. 

Dossiers nos 6529 et 6875 

Si seulement la prime au bilinguisme pouvait disparaître dans les 
oubliettes de sa courte histoire! Dés sa mise en œuvre, nous avons 
estimé qu’il s’agissait là d’un programme coûteux, remettant en cause la 
nature même de la politique officielle du bilinguisme et constituant un 
élément de division entre les fonctionnaires. 

C’est donc sans beaucoup de surprise que nous avons reçu une collection 
de plaintes révélant les nombreuses dissensions suscitées parmi les fonc- 
tionnaires par cette prime. Chacun commença a comparer les exigences 
linguistiques de son poste a celle de ses collégues compte tenu du $ 800 en 
jeu. La réidentification des exigences linguistiques de tous les postes de la 
Fonction publique a cause des frustrations chez tous ceux qui ont vu ces 
$800 leur filer entre les doigts du fait du reclassement de leur poste de 
bilingue à unilingue. Inutile d’évoquer en outre la fureur des fonctionnaires 
qui, travaillant effectivement dans les deux langues, avaient essaye sans 
succès depuis des années de faire classer leurs postes comme bilingues et 
se virent refuser la prime. 

L’un des cas était particulièrement embarrassant. II s’agissait d’une dame 
qui était chargée de la révision de textes scientifiques anglais et français. 
Bien que ses connaissances en français aient été loin de correspondre aux 
exigences de son poste, elle n’en percevait pas moins la prime en question. 
Ceux de ses collégues qui etaient compétents dans les deux langues 
trouvèrent cette situation profondement injuste du fait qu’ils étaient obliges 
de faire une partie de son travail. Consulte, le ministère interessé expliqua 
que le niveau de bilinguisme de son poste venait d’être relevé et que, bien 
qu’elle ne réponde pas aux exigences voulues, elle avait des droits acquis 
et, à ce titre, bénéficiait de la prime conformément aux regles fixées par le 
Conseil du trésor. 

A notre avis, ce procédé était pour le moins contraire à une application 
raisonnée du programme relatif aux langues officielles et discriminatoire 
vis-à-vis d’un certain nombre de fonctionnaires bilingues. Aussi, avons-nous 
demande au Secrétariat du Conseil du trésor si ce mode de faire était bien 
conforme à sa politique des langues officielles, en même temps que des 

‘Voir partie I, pages 17 à 19. 
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précisions sur le nombre de cas de ce genre et sur les mesures qu’il 
entendait prendre pour remédier à ces anomalies. 

Le Secrétariat répondit que des anomalies de ce genre se produisaient 
lorsqu’était relevé le profil linguistique d’un poste bilingue déjà occupé par 
un employé jusque là qualifié, et que si cet employé percevait déjà la prime, 
il ne pouvait être question de l’en priver. Au demeurant, ajoutait le Secréta- 
riat, lorsqu’un titulaire ne répond pas aux exigences linguistiques de son 
poste, c’est au ministère qu’il appartient de prendre les dispositions 
nécessaires. 

Par la même occasion, nous avons appris que quelque 7 000 fonctionnaires 
percevaient tout à fait légalement la prime bien que ne répondant pas aux 
exigences linguistiques de leurs postes. Ce problème a, semble-t-il, été 
exacerbé par des réidentifications récentes de postes qui ont correspondu 
très souvent a un relèvement de leurs exigences linguistiques. 

Que ne voilà-t-il pas une quasi-parfaite illustration de l’ineptie de la prime 
au bilinguisme ! Mais il est inutile de nous appesantir sur ces errements 
étant donné que le gouvernement a décidé d’en supprimer la cause en 
éliminant la prime. Nous nous proposons cependant d’examiner à la loupe 
la question des personnes « bilingues-non bilingues » avant que de nou- 
velles élucubrations n’augmentent la confusion et les dissensions dans ce 
domaine. 



L’état des langues 
officielles 

dans l’appareil fédéral : 
un apercu . 
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E n vertu de son mandat, le Commissaire aux langues officielles doit 
fournir au Parlement fédéral et aux divers intéressés une appréciation 

annuelle portant sur l’application de la Loi sur les langues officielles au 
sein des organismes federaux. 

Nous avons decidé, en 1978, d’elargir et de systematiser progressivement 
nos appreciations. Ainsi, certains organismes feront l’objet de vérifications 
poussees - selon l’esprit et les méthodes qui guident les études spéciales 
que notre Bureau effectue depuis 1971 -tandis que la plupart des autres 
ne seront soumis qu’a un examen selectif. La nouvelle stratégie vise a 
vérifier l’état des langues officielles dans l’ensemble de l‘appareil féderal en 
une période de cinq ans. 

Le present rapport correspond a la phase de transition vers ce nouveau 
système et porte sur 64 organismes. Les appréciations se fondent cette 
année sur quatre points de base : 

l Mise en œuvre du programme d’utilisation des langues officielles et 
efforts consacres a la reforme linguistique. 

l Qualité des services fournis au public. 

l Équité de la participation des deux groupes de langue officielle; 
langue de travail. 

l Nature et nombre des plaintes formulées; règlement de ces plaintes 
par les organismes. 

Le rassemblement des renseignements permettant de formuler ces 
appreciations a exigé l’emploi de methodes diverses, dont : 

l Les études spéciales effectuées en 1978 sur des ministéres ou des 
problemes particuliers. 

l L’examen des suites donnees aux recommandations formulées au 
cours des quatre derniéres annees par le Bureau. 

l L’étude des plaintes formulées contre tel ou tel organisme et des 
résultats des enquêtes effectuées par le Bureau. 

l L’analyse des renseignements fournis par les ministéres et 
organismes sur les systèmes, méthodes et moyens utilises pour I’ap- 
plication de la Loi sur les langues officielles. 

l L’examen des données fournies par les organismes centraux. 

l Les observations notées au cours de visites effectuees aux adminis- 
trations centrales des ministères et organismes ou dans leurs bureaux 
regionaux afin de verifier l’exactitude des réponses fournies et la 
situation au regard de diverses exigences de la Loi. 

l L’analyse des plans relatifs aux langues officielles soumis au Conseil 
du trésor par les differents organismes. 

En ce qui concerne la diffusion des rapports d’études spéciales et de 
verifications, nous avons décidé de rendre désormais plus accessibles aux 
interesses le résultat de nos constatations et les recommandations que 
nous formulons au besoin. Ainsi, le Greffier du Conseil prive et la direction 
des organismes ayant fait l’objet d’une étude continueront comme il se doit 
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de recevoir leurs exemplaires de nos rapports, mais les députés et tous les 
intéressés pourront dorenavant les consulter a la Bibliothéque du Parle- 
ment, à notre Bureau d’Ottawa, a nos bureaux régionaux (Winnipeg et 
Moncton) et a divers autres centres de documentation. 

Affaires 
des anciens combattants 

Realiste, la politique des langues officielles du ministére est assortie de 
plans d’action comportant des echéances de nature à favoriser leur réalisa- 
tion. Désireux d’améliorer sa situation linguistique, le ministere a révisé ses 
controles des communications en français et en anglais ainsi que les 
exigences linguistiques de ses postes. Soucieux d’accroître sans tarder son 
bilinguisme institutionnel, il a decidé de rendre la connaissance des deux 
langues imperative pour un certain nombre de ses postes. 

L’installation du ministère à Charlottetown risque cependant d’accentuer 
certains problémes. II lui sera alors plus difficile d’augmenter la proportion 
des Francophones dans les categories Haute direction, Scientifiques et 
spécialistes, Administration et service exterieur, de tirer le maximum de 
profit de la formation linguistique et de faire du français une vraie langue de 
travail a l’échelon des cadres supérieurs. 

En ce qui concerne le service au public, il serait souhaitable que le ministère 
apporte une attention toute spéciale a l’utilisation des journaux de langue 
officielle minoritaire afin de toucher les intéresses dans les regions où ces 
moyens de communication sont à leur disposition. Le ministère a déja 
effectue une série d’enquêtes visant a déterminer les preferences linguisti- 
ques de sa clientèle, ainsi qu’une évaluation compléte de son aptitude a 
fournir des services en français. L’effectif bilingue du ministère demeure 
faible : sur les 5 902 postes que compte le ministère, 1 213 (20,5 %) exigent 
la connaissance des deux langues, et 688 d’entre eux seulement, soit 
56,5 %, sont occupes par du personnel bilingue. 

Le ministere et ses agences (le Bureau de services juridiques des pensions, 
la Commission canadienne des pensions, la Commission des allocations aux 
anciens combattants et le Conseil de révision des pensions) ont etudié leurs 
besoins et les exigences linguistiques de leurs postes. Le fait que 90 % des 
dossiers soient en anglais et que cette langue ait predominé par le passe 
sont des entraves a l’utilisation du français comme langue de travail. Un 
certain nombre d’initiatives des cadres supérieurs et l’appui accorde au 
Programme des langues officielles ont provoque une amelioration dans 
certains secteurs. La création de modules de formation professionnelle en 
français et l’établissement d’un lexique facilitant la rédaction dans cette 
langue sont des realisations de nature à stimuler l’utilisation des deux 
langues. De plus, le ministére collabore avec les établissements d’enseigne- 
ment et les associations culturelles francophones des Maritimes en vue de 
faciliter l’installation de l’administration centrale a Charlottetown. 

Les Francophones representent 32 % des effectifs du ministére, mais il n’y 
en a aucun parmi les 11 membres de la haute direction. Notre Bureau a, 
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entre autres, constaté que les Francophones representent 20 % des Scienti- 
fiques et specialistes, 17 % de la catégorie Administration et service exte- 
rieur, 48 % de la catégorie Exploitation. Le ministère a donc une tâche 
considérable a accomplir afin d’assurer une participation plus équitable des 
deux groupes linguistiques. 

Deux des trois plaintes en litige a la fin de 1977 ont ete resolues. Le Last 
Post Fund a désormais un nom français: Le Fonds du Souvenir. Le 
ministère n’a pu aplanir les difficultes auxquelles se heurtent les anciens 
combattants francophones qui desirent profiter de services dans leur 
langue dans un hopital situe près de leur domicile, plutôt que dans un 
hôpital du ministère etabli dans une région eloignée a prédominance anglo- 
phone. Ce cas présente des aspects complexes mettant en jeu divers 
gouvernements. Les deux plaintes contre le ministére en 1978 ont ete 
réglées avec promptitude. 

Affaires extérieures 

Le ministére a termine en 1978 l’enquête qu’il avait entreprise sur les 
services au public dans ses missions a l’étranger, et a pris des dispositions 
pour en assurer progressivement la bilinguisation. La situation linguistique 
du ministére est bonne : selon les conclusions de son enquête, la signalisa- 
tion est maintenant partout bilingue, les inscriptions dans les annuaires 
teléphoniques le sont généralement, et l’on embauche des réceptionnistes 
bilingues partout où la presence d’une clientele francophone et anglophone 
le justifie. 

La fourniture de services en anglais et en français dans plus de 100 
missions reparties dans le monde entier n’est pas tâche facile : le ministére 
doit donc surmonter un grand nombre d’obstacles pour y parvenir. Les 
réceptionnistes recrutes localement pour leur connaissance de la ou des 
langues locales ne possédent pas toujours l’anglais et le français. Les 
personnes se présentant aux missions en dehors des heures d’ouverture 
sont parfois reçues par des agents de securité dont les fonctions n’exigent 
pas la connaissance des deux langues. Un grand nombre de petites mis- 
sions ne disposent que de quelques personnes capables d’assurer des 
services bilingues. 

A cet egard, le Bureau des passeports éprouve certaines difficultes : quatre 
de ses bureaux régionaux au Canada ne disposent que d’un poste bilingue, 
ce qui comporte des risques evidents pour la continuité des services dans 
les deux langues officielles en cas d’absence ou d’empêchement des 
titulaires. En outre, la signalisation a l’un des bureaux de Toronto est 
unilingue anglaise et personne n’y est en mesure de servir le public dans les 
deux langues officielles. 

L’anglais et le français sont largement utilises au travail. La plupart des 
instruments de travail sont bilingues et les services centraux et personnels 
sont généralement accessibles dans les deux langues. Certaines unites 
telles que la Direction des institutions du Commonwealth travaillent essen- 
tiellement en anglais, d’autres, notamment celle des institutions franco- 
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phones, utiiisent presque uniquement le français. En dépit cependant des 
efforts recents du ministère, l’emploi du français se heurte a certains 
obstacles : divers services de soutien ne sont pas accessibles en français et 
plusieurs instruments de travail n’existent encore qu’en anglais ; des des- 
criptions de fonctions et des evaluations de Francophones ne sont etablies 
qu’en anglais ; les traductions vers le français accusent une certaine lenteur, 
ce qui, dans les cas d’urgence, oblige les Francophones a rédiger en 
anglais. 

Les Francophones representent 26 % de l’effectif mobile servant au Canada 
et à l’étranger. Notons aussi que 60 % de l’ensemble de ce personnel est 
bilingue. Par ailleurs, 39 % du personnel sédentaire est Francophone et 
74 % des postes bilingues de ce groupe sont occupes par des agents 
bilingues. Dans la catégorie Haute direction et dans les groupes et niveaux 
assimiles à cette categorie, on compte 28 % de Francophones. A I’adminis- 
tration centrale, ils occupent 33 % des postes de haute gestion. Cependant, 
la representation des deux groupes linguistiques n’est pas adéquate par- 
tout, les Francophones étant concentres dans certains secteurs alors qu’on 
trouve des Anglophones dans presque toutes les Directions. 

Le ministère compte 1 982 postes bilingues dont 1 357 (64 %) sont soumis 
à rotation et 625 (46 %) dans les postes sédentaires. Environ 74 % des 
titulaires repondent aux exigences linguistiques voulues. 

Le Bureau a reçu en 1978 cinq plaintes concernant le ministère. Trois 
avaient trait aux services au public dans les missions a l’étranger, la 
quatrième a une inscription figurant sur le passeport canadien et la derniére 
portait sur les services et l’affichage à un bureau des passeports de 
Toronto. L’une de ces plaintes qui portait sur un certificat de citoyenneté 
fourni en anglais à un Canadien francophone résidant a l’etranger, est 
traitee en détail dans la partie I< Plaintes » du présent rapport. 

Affaires indiennes 
et du Nord canadien 

Le ministére des Affaires indiennes a défini, en juin dernier, sa politique sur 
les langues officielles : langue de travail, langue de service, communications 
avec le public, participation équitable des deux collectivites linguistiques 
officielles. II ne s’agit cependant que de principes genéraux. En matière de 
participation des Francophones et des Anglophones notamment, aucun 
projet de mesures concretes ne vient appuyer les desseins du ministere. 

Sur 10 401 employes, le ministère compte 152 % de Francophones (1 580), 
dont près des deux tiers travaillent au Québec. Prés de 30 % des postes 
bilingues sont occupes par des unilingues (426 sur 1474). Dans la Region 
de la capitale nationale, le pourcentage des Francophones atteint 20 %, 
mais leur répartition est tres inégale, la categorie Scientifiques et specia- 
listes par exemple n’en comptant que il,1 %. 
Bien que les principaux instruments de travail du ministere soient effective- 
ment bilingues, la langue de travail y reste le plus souvent l’anglais, en 
particulier lors des réunions au sommet. Les communications avec les 
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bureaux du Québec ne se font pas toujours en français, comme il se devrait. 
II convient par contre de relever l’effort méritoire de la Direction du person- 
nel, de celle des finances et de celle des services professionnels qui offrent 
leurs services dans les deux langues officielles. 

En 1978, le Bureau a reçu 29 plaintes contre le ministère. Elles portaient 
essentiellement sur l’inexistence des versions françaises de certaines publi- 
cations ou sur la mauvaise qualité du français des instruments d’information 
ou de communication. Signalons une décision fort heureuse du ministère : 
toutes ses publications seront dorénavant bilingues. Le Bureau s’en félicite 
et suivra de prés la mise en œuvre de ces mesures. 

Malgré ses efforts, la Direction de Parcs Canada n’a pas encore réussi a 
fournir au public un service pleinement satisfaisant en matière linguistique, 
en particulier en ce qui concerne les provinces de l’Est. Ainsi, par exemple, 
certains panneaux de signalisation du parc national des Hautes Terres du 
Cap-Breton n’existent qu’en anglais. De meme, le site historique de Louis- 
bourg continue à susciter des plaintes : absence de guides bilingues, service 
uniquement en anglais à la cafetéria, absence de personnel francophone au 
village de la forteresse. Le ministere devra s’efforcer de remedier à ces 
lacunes. Il établira ainsi que la mise en valeur de notre patrimoine linguis- 
tique lui tient autant à cœur que la conservation de notre patrimoine 
historique et écologique. 

Agence canadienne 
de développement international 

L’Agence canadienne de développement international (A.C.D.I.) a continue 
en 1978 à progresser dans la mise en œuvre de la Loi sur les langues 
officielles. Elle a élaboré une politique qui devrait devenir officielle au début 
de 1979 ; elle s’est dotée d’un plan d’action complet et a renforce ses 
mécanismes de contrôle et d’evaluation. L’Agence a egalement informe ses 
gestionnaires et ses employés de leurs droits et obligations en la matière, 
corrigeant ainsi une lacune déjà ancienne. 

Profitant d’une restructuration de ses services et de la révision des poli- 
tiques gouvernementales, l’Agence a procédé à une analyse poussée de ses 
besoins en matiére de service au public, d’emploi du français et de l’anglais 
au travail et de la représentation des deux groupes linguistiques. Au vu de 
cette évaluation, l’Agence a augmente le nombre de ses postes bilingues et 
en a rehaussé les normes linguistiques. Soixante pour cent des postes de 
l’Agence exigent le bilinguisme et sont occupes a 69% par des bilingues. 
L’organisme devra controler minutieusement les répercussions que pourrait 
avoir sur la prestation des services le nombre plut& élevé de titulaires de 
postes bilingues qui ont exerce leur droit de demeurer unilingues, soit 173 
sur 606 (28,5%). II lui faut aussi examiner serieusement la question des 
services assurés par des intermédiaires, ce que l’Agence se propose de 
faire en 1979, trois ans apres l’échéance suggérée par le Commissaire en 
1975. 
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L’A.C.D.1. dispose de plusieurs atouts susceptibles de favoriser l’emploi des 
deux langues comme langues de travail : les Anglophones et les Franco- 
phones y sont en nombre a peu pres égal (51 et 49 % respectivement), et ils 
se repartissent de façon assez équitable entre les differentes categories 
professionnelles ; la majorité des instruments de travail sont bilingues et 
deux Directions de l’Agence (l’Afrique francophone et I’Amerique latine) 
constituent des unités travaillant en français. Les enquêtes menées par 
l’Agence ont toutefois montre qu’elle n’avait pas encore réussi à rectifier 
une anomalie déjà relevée par le Bureau en 1975 : les Francophones sont 
obliges de recourir régulierement a l’anglais, alors que leurs collègues 
anglophones peuvent pratiquement toujours utiliser leur langue première. II 
serait plus que souhaitable de prendre sans tarder les mesures propres à 
assurer aux employes des possibilités plus équitables de travailler dans la 
langue officielle de leur choix. 

Dernier point important à souligner, l’Agence met actuellement sur pied un 
programme de formation linguistique directement Me au travail de son 
personnel, et cela conformement a sa décision de prendre éventuellement 
en charge toute la formation linguistique de ses agents. Ce souci de 
planification a long terme en matiere de reforme linguistique vaut d’être 
signale. 

L’Agence a fait l’objet de deux plaintes au cours de l’année. La première, 
qui portait sur le manque de bilinguisme du service de la securité à 
l’administration centrale, a éte corrigée rapidement. L’autre, qui concernait 
le statut des langues dans un sous-contrat, était encore à l’étude au 
moment de la rédaction du présent rapport. 

Agriculture Canada 

Des progres considérables ont été realisés pour répondre aux exigences de 
la Loi sur les langues officielles depuis l’étude spéciale effectuee dans ce 
ministère en 1975. II reste cependant beaucoup de chemin a parcourir, 
surtout en ce qui a trait aux mecanismes de controle, aux services bilingues 
au public dans certaines regions, à l’accessibilité des instruments de travail 
en langue française et à la représentation francophone dans les differentes 
catégories professionnelles. 

La taille du ministère (plus de 10 000 employés) et sa forte decentralisation 
organisationnelle et geographique demandent la mise en place de disposi- 
tifs de contrôle efficaces afin de veiller à la mise en œuvre de ses politiques. 
Certains de ces dispositifs existent dejà, tels le Comité extraordinaire des 
langues officielles et la Division des langues officielles ; d’autres ont été 
prévus dans le plan des langues officielles du ministére, rendu public à 
l’automne 1978. 

Selon les directives du Conseil du trésor, les organismes federaux doivent 
offrir des services bilingues dans un certain nombre de régions. C’est tout a 
l’honneur du ministére de l’Agriculture d’avoir élargi le nombre de régions 
bilingues déjà prescrit, afin de ne pas priver de services dans leur langue 
des concentrations moins importantes de minoritaires. 
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En ce qui concerne les publications, l’intention du ministére est de les 
diffuser simultanément dans les deux langues officielles à 90 % d’ici la fin de 
1979, et à prés de 100 % d’ici la fin de 1983. Ce serait un euphémisme que 
de dire que cette décision vient a son heure, puisque c’est en 1976 que 
notre Bureau avait releve des anomalies nombreuses dans ce domaine. 

Pour travailler dans leur langue, les employés d’un ministére doivent dispo- 
ser des instruments nécessaires a leur travail dans leur IangUe, Y Compris 
les ouvrages de bibliothèque. II importe donc que le nombre d’ouvrages 
français dans les diverses specialites du ministère soit accru d’ici la fin 
1979, comme le prévoit son plan des langues officielles. 

II ne fait aucun doute que pour atteindre un certain équilibre linguistique le 
ministére devra faire des efforts considérables pour recruter plus de Fran- 
cophones et encourager ses employes a acquerir une formation linguistique 
plus poussée. A la haute direction, il n’y a que cinq personnes dont le 
français soit la Premiere langue officielle. Dans d’autres catégories, la 
participation des Francophones est inférieure à 20 %; ils ne sont par 
exemple que 13,5 % dans une catégorie aussi importante que celle des 
Scientifiques et spécialistes. Parmi les titulaires de postes bilingues, la 
moitie seulement ont les compétences linguistiques voulues (966 sur 1 949) 
meme si les niveaux requis de connaissance de la langue seconde nous 
semblent plut& bas. 

Le Bureau a reçu en 1978 dix plaintes contre le ministére. La plupart 
portaient sur la signalisation unilingue anglaise de plusieurs bâtiments, y 
compris a la ferme expérimentale d’Ottawa. Dans les terrains qui envi- 
ronnent celle-ci, le public a aussi remarqué que, dans bien des cas, le nom 
des plantes ne figurait qu’en latin et en anglais. Le règlement de certaines 
de ces plaintes a été plutôt lent, car il a souvent nécessité l’intervention 
d’une tierce partie ; par exemple, le ministére des Travaux publics pour ce 
qui est de la signalisation. 

Air Canada 

L’appreciation annuelle de la situation linguistique à Air Canada pose 
toujours un serieux problème, puisqu’il est difficile d’établir un équilibre 
entre la nécessite de rendre justice aux nombreux efforts déployés par la 
Société et celle de faire état des lacunes importantes qui y existent toujours. 

En ce qui concerne la langue de service, la Societé a pris au sérieux la 
demande expresse, formulée par le Commissaire dans le rapport annuel de 
l’an dernier, d’apporter des améliorations à l’aéroport international 
d’Ottawa. Elle a accepte l’idée d’y installer des guichets bilingues comme 
mesure temporaire, en attendant de disposer d’un effectif complétement 
bilingue (la proportion des bilingues s’établit actuellement à 66 %). Le 
systéme est en place depuis six mois et semble donner des résultats 
encourageants. 

D’un autre cote, les services au sol sont toujours déficients. Ainsi, le 
bilinguisme institutionnel est faible, inexistant ou mal utilise aux aéroports 
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de plusieurs villes de l’ouest, de l’Ontario (Toronto, Thunder Bay, Timmins, 
North Bay et Sudbury), du Nouveau-Brunswick (Fredericton et Saint-John) 
et à plusieurs aéroports du Sud (Bermudes, Freeport et Nassau). Dans tous 
les aeroports où le bilinguisme reste partiel, il faudra que la Société trouve 
un moyen d’indiquer clairement la disponibilite de services dans les deux 
langues et quels sont les employés capables de les fournir. 

Au cours des vols, les directives concernant les annonces réglementaires 
sont aujourd’hui suivies d’une façon plus rigoureuse. Les autres communi- 
cations faites par le personnel de cabine et les pilotes posent cependant 
encore des problèmes. II arrive même que des vols devant disposer 
d’agents de bord bilingues n’en comptent pas et que les passagers franco- 
phones ne peuvent obtenir de services en français. 

Pour ce qui est de la langue de travail, la Société a pris plusieurs mesures 
pour améliorer la situation du français. Son Conseil d’administration a 
adopte en août 1977 une nouvelle politique qui est plus explicite que la 
précédente. La Sociéte a egalement élaboré des directives et modalités 
d’application portant sur la langue de service, les communications $I carac- 
tère administratif et la langue de travail. En septembre 1978, elle y a ajoute 
un autre objectif precis: la representation equitable des deux groupes 
linguistiques. A l’heure actuelle, les Francophones ne forment que 17 % de 
son personnel. 

D’autre part, la Sociéto a augmenté sensiblement le nombre de postes 
bilingues ouverts aux seuls candidats doja bilingues au moment du 
concours, et elle a fixe un délai maximal de 18 mois aux titulaires des autres 
postes bilingues pour maîtriser leur langue seconde. Elle a aussi amelioré 
ses méthodes de verification interne de l’application de la Loi, qui englobent 
maintenant plusieurs aspects de la langue de travail. 

En ce qui concerne la langue des communications internes, il faut d’abord 
mentionner les progrès réalisés vers l’utilisation du français comme langue 
des operations de la région Est et de la base des services en vol de 
DorvaVMirabel. Trois difficultés importantes subsistent cependant : plu- 
sieurs services de l’administration centrale ne sont pas en mesure de 
communiquer en français de façon réguliére avec la région Est et la base 
des services en vol de DorvaVMirabel ; la Societé refuse d’embaucher des 
unilingues francophones ; les candidats francophones n’ont pas toujours la 
possibilité d’être interviewes dans la langue de leur choix. Dans les services 
rattaches a l’administration centrale, des progrès ont Ate accomplis en ce 
qui concerne la traduction des instruments de travail et l’amélioration du 
bilinguisme des cadres subalternes, mais il reste beaucoup a faire, notam- 
ment dans les secteurs plus techniques comme la maintenance et les 
opérations aériennes. 

Face a certains problèmes, comme ceux des communications des pilotes et 
de l’affectation du personnel syndique, la Société semble reléguer au 
second plan la Loi sur /es langues officielles en privilégiant, au détriment 
de celle-ci, certaines regles des conventions collectives ou certaines exi- 
gences commerciales. Tout en reconnaissant les besoins commerciaux 
d’une société comme Air Canada et la nécessité d’avoir des relations 
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harmonieuses avec les syndicats représentant ses employés, le Commis- 
saire ne peut accepter que certaines exigences fondamentales d’une loi 
aussi importante que celle sur les langues officielles soient subordonnées a 
des cléments qui n’ont pas force de loi. 

Air Canada a fait l’objet de 91 plaintes en 1978, contre 85 en 1977. Environ 
la moitie de ces plaintes ont été réglées durant l’année. Elles portaient 
essentiellement sur l’absence de services bilingues aux guichets d’enregis- 
trement, aux postes d’embarquement et à bord des avions, a I’unilinguisme 
des annonces dans les aérogares et les avions, et a I’unilinguisme en 
matiére de communications internes. 

Approvisionnements 
et Services 

Une etude spéciale récemment achevee revele que le ministère des Appro- 
visionnements et Services (M.A.S.) a toujours souscrit aux principes de la 
Loi sur les langues officielles sans pour autant en arriver au redressement 
linguistique voulu. C’est, notamment, qu’il ne s’est pas dote de mécanismes 
de controle de la mise en œuvre de ses programmes en matiére de langues 
officielles et que la participation de l’un des deux groupes linguistiques a 
certains echelons de la hierarchie y est insuffisante. 

Les employes du ministére dont l’anglais serait la langue première officielle 
représentent 64,3 % de l’effectif, contre 35,7% de Francophones. Ces 
derniers se retrouvent en forte majorité dans les catégories Soutien admi- 
nistratif et Exploitation. Dans les categories Techniciens et Scientifiques et 
spécialistes, on compte 117 employes ayant le français comme langue 
Premiere officielle sur un total de 461 employes. Quant aux titulaires de 
postes bilingues, 86 % d’entre eux possèdent les connaissances exigées par 
leurs postes. 

Au sujet de la langue de service, notons les réalisations suivantes : la 
plupart des moyens de signalisation, des publications, des formulaires et 
autres imprimes destines au public sont maintenant disponibles dans les 
deux langues officielles. 

Les appels d’offres et les cahiers des charges continuent toutefois a poser 
des problémes. Le ministère a déjà realisé des progrès a cet égard en 
établissant un systéme qui rend accessibles certaines prescriptions dans les 
deux langues officielles. Une recommandation du Commissaire invitant le 
ministère a solliciter, quand il y a lieu, une collaboration plus étroite des 
ministères clients devrait entraîner une disponibilité accrue de la documen- 
tation pertinente dans les deux langues officielles, permettant ainsi au 
M.A.S. de traiter avec les soumissionnaires des deux groupes linguistiques 
dans la langue officielle de leur choix. 

Les communications orales du ministere avec ses clients et le grand public, 
qu’il s’agisse de contacts télephoniques, de participation a des reunions, 
d’expositions ou de conferences, ne rendront justice aux deux groupes 
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linguistiques que lorsque le ministère aura effectivement determine dans 
tout le pays la nature et l’importance de la demande et pris les mesures lui 
permettant d’offrir les services voulus. 

Mis a part le Québec, l’anglais est pratiquement la seule langue de travail au 
M.A.S. Les réunions internes s’y tiennent normalement en anglais et les 
notes de service ainsi que les rapports internes sont genéralement rediges 
dans cette langue, de même que les evaluations du rendement des 
employés. Les relations cadres subalternes/employés s’établissent prati- 
quement toujours en anglais malgré la presence, a l’intérieur de plusieurs 
unites, de personnel des deux groupes linguistiques. 

La plupart des instruments de travail préparés par le ministere tels les 
manuels, les publications, les formulaires existent dans les deux langues 
officielles, mais la majorite des catalogues fournis par les fabricants de 
même que certains documents relatifs aux systèmes informatiques ne sont 
disponibles qu’en anglais. 

Le Bureau a reçu cette année 22 plaintes contre le M.A.S. Elles concer- 
naient en particulier des inscriptions unilingues ou fautives sur des tampons, 
des talons de chéque et des enveloppesainsi que I’unilinguisme anglais de 
circulaires et de lettres. Le ministére a manifeste en genéral un bon esprit 
de collaboration pour le traitement de ces plaintes. Le Bureau doit cepen- 
dant encore se contenter, dans de trop nombreux cas, de promesses 
d’action au lieu de renseignements precis sur les mesures prises et les 
résultats obtenus. 

Archives publiques 

Les Archives publiques n’ont pas encore defini leurs propres principes 
directeurs en matière de langues officielles. En outre, aucun mécanisme 
d’evaluation et de contrôle de l’application de la Loi n’a encore été mis sur 
pied ; selon le Plan des langues officielles de l’organisme la chose serait à 
I’etude. 

La situation en matiére de langue de service aurait cependant evolue de 
façon positive : selon l’organisme, la signalisation, les services de ren- 
seignements téléphoniques, les expositions et la correspondance se con- 
forment à la Loi. Par contre, la réception des visiteurs pose encore des 
problèmes, les agents de securite n’etant pas toujours en mesure de 
communiquer dans les deux langues. 

En matière de langue de travail, des améliorations sont indispensables. Bien 
que la participation globale des deux groupes linguistiques soit convenable, 
les bureaux régionaux, a part celui de Montréal, ne comptent aucun poste 
bilingue. A l’administration centrale, où la proportion des Francophones 
s’eléve à 37 %, il est pénible de constater qu’au dire même des Archives 
publiques les communications internes se deroulent à 90 % en anglais pour 
diverses raisons. Certains instruments de travail n’existent par exemple 
qu’en anglais et un seul des 490 postes bilingues exige une connaissance 
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superieure du français parle. D’autre part, les statistiques révèlent que 38 % 
des titulaires des postes bilingues ne répondent pas aux exigences linguis- 
tiques déjà peu élevées de leurs postes. Sur ce nombre, 2 % seulement 
suivent des cours de langue. 

Deux plaintes ont ete déposées contre cet organisme en 1978. La Premiere 
signalait I’unilinguisme d’une réceptionniste et la seconde soulignait la 
piétre qualité du français d’un bulletin d’information. La première a éte 
réglee et la seconde est a l’étude. 

Banque du Canada 

La Banque du Canada s’est donne pour objectif de devenir un organisme 
bilingue et, donc, de disposer d’un personnel bilingue dans les domaines de 
la gestion, de l’encadrement du personnel et des communications avec le 
public. II reste a la Banque un long chemin à parcourir avant d’atteindre cet 
objectif. Diffusee en 1975, sa politique en matiére de langues officielles est 
extrêmement vague et ne tient pas compte de plusieurs aspects concernant 
les services, la langue de travail et la participation équitable des deux 
groupes linguistiques. En fait, elle traite presque exclusivement de forma- 
tion linguistique. En outre, la Banque n’a pas de plan d’application de la Loi 
sur les langues officielles. 

Comptant principalement sur la formation linguistique de ses agents pour 
realiser ses objectifs, la Banque s’est employee des 1967 a la mise sur pied 
de sa propre école de langues. Présentement, une quinzaine de professeurs 
y travaillent. Elle estime que la moitié de ses 360 cadres supérieurs et 
spécialistes sont bilingues, et que le tiers des 1 265 employés affectes a 
l’exploitation et a l’administration ont une connaissance fonctionnelle des 
deux langues. L’organisme a egalement mis au point sa propre méthode 
d’évaluation des compétences linguistiques de ses employés, mais I’appli- 
cation de cette méthode n’est pas systématique. 

La Banque est d’avis’qu’elle possède un bilinguisme institutionnel suffisant 
pour assurer a sa clientéle des services dans les deux langues officielles. 
Selon les estimations des gestionnaires de la Banque, la demande de 
services en français est élevée a Montréal, faible a Ottawa et nulle ailleurs. 
Le bilinguisme institutionnel de la Banque est de fait presque nul dans les 
bureaux autres que ceux de Montreal et d’Ottawa : 11 employés seulement 
sur 427 (2,5 %) y sont bilingues. 

En ce qui concerne la langue de travail, l’emploi du français n’est repandu 
qu’au bureau de Montreal. A Ottawa, où loge l’administration centrale, cette 
langue s’emploie fort peu. L’unilinguisme de plusieurs cadres subalternes et 
la faible représentation des Francophones parmi les cadres superieurs et les 
specialistes expliquent en partie cette situation. Les Francophones ne 
forment que 19 % du personnel de ces catégories ; par contre ils repré- 
sentent 38 % du personnel de la categorie Administration et exploitation et 
41 % de celle de l’Entretien des immeubles. La proportion des Francopho- 
nes recrutes par la Banque en 1976 et 1977 dans la catégorie profession- 
nelle n’a été que de 175 %. 
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La Banque reconnaît la nécessite de systématiser ses efforts en ce sens et 
se propose de réevaluer la situation au cours de 1979. 

Une seule plainte, portant sur I’unilinguisme d’un panneau, a Halifax, a été 
déposée au cours de I’annee. La Banque s’est empressee de corriger cette 
anomalie. 

Banque fédérale 
de développement 

Cet organisme apparaissant pour la Premiere fois dans le rapport du 
Bureau, nous commencerons par en expliquer la nature. Créée en 1974 a 
titre de société de la Couronne, cette banque a pour objectif essentiel de 
promouvoir et de faciliter l’établissement et le developpement des entre- 
prises au Canada en leur fournissant des services financiers et de gestion. 
Ces services complétent ceux déjà disponibles aupres d’autres sources et 
sont tout particulierement orientes vers les besoins des petites entreprises. 
L’administration centrale de la Banque est situee a Montréal, et elle dispose 
de cinq sièges régionaux et de quatre-vingt-neuf bureaux locaux repartis 
dans tout le Canada. 

Aux termes de son rapport, la Banque « a pour politique et se fait un devoir 
de toujours servir ses clients et le public avec courtoisie et efficacité dans la 
langue officielle de leur choix » . Les differents postes de travail de cet 
organisme n’ont pas encore fait l’objet d’une identification formelle quant à 
leurs exigences linguistiques, mais le processus est amorce. Cette absence 
d’une identification officielle ne semble pas jusqu’ici avoir entrave la mise en 
œuvre du bilinguisme et cela, sans doute, du fait que la représentation des 
deux groupes linguistiques au sein de la Banque paraît trés convenable. 
Selon les dossiers du personnel, les Francophones représentent 34 % des 
330 employés de l’administration centrale. Ils representent 70 % des 337 
agents des régions bilingues du Québec, du Nouveau-Brunswick et du nord 
de l’Ontario. De plus, toutes les publications destinées au public sont 
editées separement dans chacune des deux langues officielles. 

Sur le plan langue de travail, a l’exception d’une circulaire et de deux 
formulaires en instance de traduction, tous les instruments de travail sont 
dans les deux langues. 

Bien que la participation globale des deux groupes linguistiques officiels aux 
activités de la Banque apparaisse convenable, nous avons relevé que la 
proportion des Francophones décroissait en sens inverse de I’élevation 
dans la hierarchie. Ainsi, a l’administration centrale, alors que les Franco- 
phones representent 44,2 % de la categorie Administration et service exte- 
rieur, ils n’y representent plus que 38 % des cadres et 22,2 % des hauts 
dirigeants. L’administration centrale étant située a Montréal, il serait sans 
doute bon d’examiner de plus prés la situation. 

Le succès de la Banque fedérale de développement, eu égard a l’application 
de la politique linguistique officielle, semble indeniable si l’on en juge par le 
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nombre extrêmement réduit de plaintes reçues par le Bureau : deux en 
1978, aucune en 1977 et uniquement deux au cours de la période anté- 
rieure. Signalons en outre que ces plaintes ont toutes été resolues trés 
rapidement et avec efficacite. 

Bibliothèque nationale 

La Bibliothèque nationale a pris en 1978 des mesures pour s’assurer que sa 
structure et ses modes de faire lui permettent de se conformer aux exi- 
gences de la Loi sur les langues officielles. Elle a, en effet, étudié les 
moyens d’evaluer et de contrôler plus efficacement ses activités en matiére 
de langues officielles, préparé un enoncé de politique a l’intention de ses 
employés et procédé a un inventaire de ses instruments de travail encore 
unilingues. Elle a aussi réexaminé les exigences linguistiques de ses postes 
et corrigé par la même occasion l’objet d’une plainte. 

II reste a la Bibliothéque nationale a surmonter des problèmes de taille, si 
elle veut donner au français la place qui lui revient dans les communications 
internes. Elle devra redoubler d’efforts pour établir un équilibre dans la 
participation des deux groupes linguistiques a ses activités. Les Franco- 
phones sont nettement sous-représentés & tous les niveaux, sauf dans la 
catégorie Soutien administratif. Dans les catégories Administration et ser- 
vice extérieur, Techniciens, Scientifiques et spécialistes, la proportion du 
personnel de première langue officielle anglaise est respectivement de 82, 
81 et 77 %. En outre, parmi les 12 cadres supérieurs, il n’y a qu’un seul 
Francophone. Faut-il alors s’étonner que l’anglais y soit la langue de travail. 
La Bibliothéque a toujours beaucoup de mal a attirer des Francophones, 
particuliérement chez les scientifiques et les spécialistes. Sur les 20 per- 
sonnes embauchées en 1978 dans cette catégorie, 19 étaient anglophones. 
Manifestement, la Bibliothèque ne pourra établir un régime linguistique 
convenable aussi longtemps que cette situation durera. 

La cote de la Bibliothéque s’est maintenue cette année a un bon niveau en 
ce qui concerne la langue de service. Quatre erreurs de parcours seulement 
ont été portees à l’attention du Commissaire. La collaboration de la Biblio- 
thèque a été bonne lors de l’instruction de ces plaintes. 

Bureau du conseil privé 
et Bureau des relations 
fédérales-provinciales 

Conscients des responsabilités en matière de langues officielles qui leur 
incombent en raison de leur importance stratégique dans l’appareil fédéral, 
le Bureau du conseil prive (B.C.P.) et le Bureau des relations fédérales-pro- 
vinciales (B.R.F.P.) se sont imposes des exigences élevées sur le plan 
linguistique. Ainsi, 88 % des postes du B.R.F.P. et 79 % de ceux du B.C.P. 
ont été déclarés bilingues. La proportion des employés qui répondent aux 
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exigences linguistiques de ces postes est de 85 % au B.R.F.P. et de 615 % 
au B.C.P. 

Ces deux organismes ont mis beaucoup de temps avant de se doter de 
politiques et de plans, d’action en matiére de langues officielles, ainsi que de 
mécanismes de contr6le pour s’assurer de l’application des exigences de la 
Loi dans toutes leurs activités. L’annee 1978 aura heureusement marqué un 
déblocage à cet égard. Un plan d’action en matiére de langues officielles a 
été établi et un programme d’information à l’intention des employés a et& 
mis au point. Par contre, il reste à définir et à mettre en œuvre des 
mécanismes de controle et d’évaluation de l’application de la Loi. 

Les deux organismes semblent disposer d’un bilinguisme suffisant pour 
servir leur public dans la langue appropriée. Ce public se compose avant 
tout du Cabinet et de ses Comités, du Bureau du Premier ministre, des 
autres ministéres et organismes féderaux, ainsi que de ceux des gouverne- 
ments provinciaux. 

La composition linguistique des deux organismes est favorable au travail 
dans les deux langues : 50 % d’Anglophones et 50 % de Francophones au 
B.R.F.P. et 56 % d’Anglophones contre 44 % de Francophones au B.C.P. 
Les deux organismes disposent également d’instruments de travail bi- 
lingues, de services d’administration et de personnel dans les deux langues 
et assurent la supervision dans leur langue de la majorité des employés. Ces 
efforts ont résulté en une situation intéressante au B.R.F.P. où les deux 
langues sont employées a peu près également dans les communications de 
travail. Par contre, il n’en va pas encore de meme au B.C.P. où l’anglais 
reste predominant, surtout dans la conception et la rédaction des docu- 
ments et des rapports de travail. Cette situation est sans doute en partie 
attribuable à la faible représentation des Francophones au niveau des 
postes de direction au sein du B.C.P. (4 sur un total de 23). Compte tenu de 
l’importance stratégique de ce dernier et du fait qu’un séjour au sein de cet 
organisme constitue souvent une étape importante vers I’acces a des 
postes de haute direction dans l’administration fedérale, il faudra accorder 
une attention particulière a cette question de maniere à ne pas défavoriser 
un groupe linguistique par rapport a l’autre. La situation qui existe au 
B.R.F.P. est bien meilleure puisqu’on retrouve 6 Anglophones et 6 Franco- 
phones dans les postes de direction. 

Le Bureau a reçu deux plaintes contre le B.C.P. et une contre le B.R.F.P. 
Une de ces plaintes échappait a la compétence du Commissaire ; une autre 
a éte réglee rapidement et l’instruction de la derniére est en cours. 

Cabinet du Premier ministre 

Lorsque l’on examine la situation linguistique au Cabinet du Premier mi- 
nistre, il importe de tenir compte du fait que, face à la population cana- 
dienne et à l’appareil fedéral, son comportement en matière d’application 
de la Loi sur les langues officielles a une signification toute particulière. 
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Le Cabinet du Premier ministre a pour règle, depuis plusieurs années deja, 
d’offrir ses services au public dans les deux langues officielles et de 
promouvoir l’emploi du français et de l’anglais dans ses communications 
internes. Tenant pour acquis que tous ses employes sont sensibilises aux 
exigences de la Loi, la Direction n’estime pas nécessaire d’énoncer explici- 
tement ses principes directeurs en ces domaines, ni d’établir de méca- 
nismes de controle pour s’assurer de l’observance de la Loi. Nous sommes 
plutot de l’avis que le Cabinet devrait repondre aux exigences de la 
politique linguistique du gouvernement comme tout autre organisme fede- 
ral, d’autant plus qu’il doit servir d’exemple. 

Sur un total de 71 employes permanents, 39 (55 %) sont bilingues. L’affecta- 
tion aux différents services tient compte des besoins linguistiques du public. 
La nature des communications qui émanent du Cabinet du Premier ministre 
et la nécessite qu’elles atteignent simultanément les deux communautés 
linguistiques dans une langue irréprochable supposent une surveillance 
constante. 

Pour ce qui est de la representation des Francophones et des Anglophones 
au Cabinet du Premier ministre, les données dont nous disposons 
concernent 76 personnes (dont les contractuels et les agents détachés de 
ministéres et organismes). Les Anglophones et les Francophones y sont 
representés à peu prés également : 39 et 37, respectivement. Notons 
cependant que leur répartition catégorielle différe profondément : les Fran- 
cophones représentent 29 % des divers agents et 62 % du personnel de 
soutien administratif. 

Deux plaintes ont éte portees a l’attention du Commissaire durant l’année 
1978. La première, portant sur la nomination de senateurs, ne concernait 
pas la Loi sur /es langues officielles; l’autre, qui touchait la réception 
tekphonique, a ete corrigée rapidement. 

Centre national des arts 

Le Centre fournit ses services dans les deux langues officielles et les 
mesures concrètes qu’il a prises récemment ont beaucoup amélioré une 
situation déja bonne. Celle-ci présente cependant quelques faiblesses sur le 
plan mise en œuvre des politiques en la matiére. Le Centre n’a pas mis à la 
disposition de ses employés un guide exposant ses principes dans le 
domaine des services, de la langue de travail et de la participation des deux 
groupes linguistiques. En outre, il n’a pas encore établi de mécanismes 
d’évaluation et de controle de l’application de la Loi. Un énonce de prin- 
cipes était enfin en preparation au moment de la redaction du présent 
rapport. 

Les mécanismes préconisés permettraient aux dirigeants de régler sans 
tarder ou d’amenuiser les difficultés qui surgissent tout en maintenant la 
bonne participation des deux groupes linguistiques qu’on note aux divers 
echelons. La langue de travail présente encore des problemes : c’est que 24 
de ses cadres subalternes sur 79 sont unilingues. Si le Centre mettait autant 
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de détermination a régler les problémes internes qu’il a mis d’énergie a 
résoudre ses difficultes de communication avec l’extérieur, cette situation 
s’améliorerait sûrement. 

Vingt-deux plaintes ont éte reçues cette annee, contre 49 l’an dernier : elles 
touchaient surtout a la langue de service. A noter que le nombre de plaintes, 
considérable l’an dernier, portant sur les écarts entre la qualité des textes 
publicitaires anglais et français, a sensiblement diminue depuis l’entrée en 
fonction d’un responsable de la qualité linguistique. 

Chambre des communes 

La Chambre des communes n’a fait l’objet jusqu’à présent d’aucune étude 
spéciale de notre Bureau. Les renseignements qu’elle nous a transmis aux 
fins de notre rapport annuel permettent, cependant, de brosser le tableau 
de sa situation linguistique. Pr&isons que les commentaires ci-apres ne 
s’appliquent pas aux activites des députés et de la Chambre en tant que 
telle, mais uniquement à ses employés, aux services qu’ils fournissent au 
public et aux services internes dont ils disposent. 

La Chambre des communes ne s’est pas dotée en matière de langues 
officielles d’une politique qui lui soit propre. Elle a estimé suffisant de 
demander à ses cadres d’appliquer la politique du gouvernement (telle 
qu’énoncee dans le document intitulé: Les langues officielles dans la 
Fonction publique du Canada : dklaration de politiques, publie en sep- 
tembre 1977) et d’informer le personnel de cette décision. En outre, elle 
informe chaque nouvel employe des exigences linguistiques de son poste. 
Par contre, elle n’a pris aucune disposition pour que son personnel soit au 
fait de ses droits en matière de langues officielles. L’adoption d’une poli- 
tique adaptee aux réalités de la Chambre et largement diffusée, permettrait 
aux employés de connaître la nature exacte de leurs droits et obligations au 
regard de la Loi. II y aurait aussi lieu de confier à un personnel le contrble de 
l’application de cette politique, pour en mesurer le progres et adopter au 
besoin les correctifs nécessaires, qu’il s’agisse des services externes, des 
services internes ou de la représentation des deux groupes linguistiques. 

Constituant l’un des organes du Parlement, la Chambre des communes est 
appelée a repondre aux besoins des députes et du peuple canadien dans 
les deux langues officielles. Toutes ses publications officielles sont bi- 
lingues, mais ses services ne sont pas toujours accessibles dans les deux 
langues, comme l’indique la persistance des plaintes reçues. 

Les services au personnel semblent accessibles dans les deux langues 
officielles. En particulier, les instruments de travail existent dans les deux 
langues officielles : on n’a cependant pas procedé a un inventaire pour 
s’assurer qu’il en est toujours ainsi. 

Au chapitre de la participation, la situation est bonne. On constate, par 
contre, qu’un certain nombre d’unilingues y occupent des postes bilingues. 
La Chambre se propose de corriger la situation au fur et a mesure que ces 
postes deviendront vacants. II convient de noter aussi le trés petit nombre 
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des postes à français indispensable par rapport a celui des postes à anglais 
indispensable ou bilingues. Dans ces conditions, l’utilisation du français 
comme langue de travail nous semble precaire. 

Pendant l’année 1978, nous avons reçu 10 plaintes concernant le Parle- 
ment. Ces plaintes portaient surtout sur la reception télephonique, qui est 
parfois unilingue, I’inégalite du service fourni aux membres de langue 
française de la Tribune de la presse et le manque de service en anglais au 
bureau des renseignements de l’entrée du parlement. 

Chemins de fer nationaux 

Le Canadien National a fait l’objet dans le passe de deux grandes études 
spéciales: la Premiere, en 1972, portait sur l’ensemble du reseau ferro- 
viaire ; la seconde, en 1976-1977, intéressait la langue de travail dans la 
region du Saint-Laurent. Suite à nos recommandations, la Sociéte a adopte 
diverses mesures qui lui permettront de mieux respecter l’esprit de la Loi 
sur les langues officielles. 

En 1978, le C.N. a adopte et fait connaître a tout son personnel une 
politique des langues officielles qui s’inspire d’excellents principes, puis il en 
a confié l’application à ses gestionnaires. Ces derniers sont comptables de 
leur action dans ce domaine auprès du Vice-président, relations indus- 
trielles et organisation. 

II faut cependant déplorer l’absence de mécanismes de surveillance en ce 
qui concerne le bilinguisme des services au public, et le fait que les 
conventions collectives comportent toujours des clauses qui rendent diffi- 
cile l’application efficace de la Loi sur les langues officielles. (Voir partie II, 
Les employeurs) 

En raison de ses nombreux services et entreprises (télécommunications, 
hôtels, trains et traversiers), le C.N. touche une vaste clientéle sur un 
territoire étendu. Selon la Société, elle offre dans toutes les gares princi- 
pales du parcours transcontinental, de Halifax à Vancouver, un service dans 
les deux langues officielles. Aux autres gares, le service en langue minori- 
taire est assure au moyen d’un systéme tekphonique gratuit, dont I’exis- 
tente est annoncée dans les journaux et les annuaires téléphoniques. 

Le bilinguisme du service des télécommunications s’est amélioré en 1978, à 
la suite d’une réorganisation du bureau charge des télégrammes en langue 
française et de la reclame qui a été faite auprès du public pour lui faire 
connaître ses services bilingues. 

Si les contrats entre le C.N. et ses concessionnaires et sous-traitants 
comportent pour ces derniers l’obligation d’offrir aux voyageurs des ser- 
vices dans les deux langues officielles, il n’est malheureusement pas possi- 
ble de vérifier si cette entente est respectée ou non. 

La Sociéte a informe ses employés de leur droit de communiquer avec elle 
dans la langue de leur choix : elle leur offre en outre des cours de formation 
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dans les deux langues officielles. Les nouveaux documents de travail 
paraissent simultanément dans les deux langues, et la traduction des 
documents existants se poursuit. 

A l’administration centrale, a Montréal, les Francophones representent 14 % 
des cadres supérieurs, 25 % des cadres intermédiaires et 32 % des cadres 
subalternes. Dans la région du Saint-Laurent, cette participation s’etablit 
respectivement a 72, 73 et 74 %. Ailleurs, le personnel est largement 
anglophone. 

En 1978, le C.N. a fait l’objet de 60 plaintes, dont 27 ont éte réglées. Elles 
concernaient surtout le service ferroviaire, les telecommunications, la Tour 
du C.N. à Toronto, les hôtels et la filiale C.N. Marine. Sauf quelques cas 
complexes, les dossiers a l’étude devraient recevoir sous peu des solutions 
acceptables. La collaboration du C.N. a cet egard est assez bonne, bien que 
la Société se montre peu empressée et parfois réticente a communiquer 
tous les détails nécessaires $I l’examen des plaintes. 

Commission canadienne 
des transports 

Au cours de 1978, la Commission des Transports s’est dotée d’une politique 
et de directives en matière de langues officielles. Elle a aussi mis en place 
des mécanismes qui permettront à ses dirigeants d’en surveiller et d’en 
évaluer l’application. 

La Commission affirme que dans ses rapports avec le public elle respecte la 
langue du client. Sur les convocations d’audience, il est fait mention que les 
participants peuvent se faire entendre dans la langue officielle de leur choix 
quand les audiences ont lieu dans les regions où existe une demande 
importante, et qu’ils peuvent, sur demande, béneficier de services d’inter- 
prétation dans les autres régions. 

Le quart du personnel de l’organisme est francophone, soit 210 sur 835, 
mais ce pourcentage représente un recul par rapport à 1976. Les Franco- 
phones se retrouvent surtout au Québec et dans la Région de la capitale 
nationale, et leur proportion aux niveaux hiérarchiques supérieurs ne 
représente que 18 % de l’ensemble des effectifs. 

En depit du fait que plus de la moitié du personnel de la Commission a, a 
divers degrés, une connaissance de la langue française, il semble bien que 
celle-ci ne soit pas Utilis&e couramment comme langue de travail. Près du 
quart des postes bilingues sont occupes par des unilingues, soit 109 postes 
sur 462. Cela explique que les travaux de traduction se passent presque 
exclusivement de l’anglais au français. Notons que la traduction des prin- 
cipaux documents de travail est en cours, ce qui permettra peut-être aux 
Francophones de travailler plus souvent dans leur langue. 

La Commission a fait l’objet de trois plaintes seulement en 1978. Celles-ci 
portaient sur la piétre qualite d’une lettre française, la réception de docu- 
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ments unilingues anglais par des Francophones, la remise en question de la 
nécessité de traduire en français toutes les décisions de la Commission. 
L’organisme s’est empressé de rembdier a la situation dans le cas des deux 
premiéres plaintes et, dans le troisième cas, d’expliquer que la traduction 
des decisions de la Commission était une obligation statutaire. 

Commission de 
la capitale nationale 
La Commission de la capitale nationale (C.C.N.) peut faire état de réalisa- 
tions int&essantes dans le domaine des langues officielles. 

Son plan d’action porte sur les principes directeurs relatifs à la langue de 
travail et à la participation équitable des deux groupes linguistiques. II 
devrait toutefois être assorti d’une déclaration de principes en matière de 
langues officielles qui prbciserait les exigences requises dans chacun de ses 
secteurs d’activité. La C.C.N. devrait également se doter de mécanismes de 
contrôle et d’évaluation efficaces afin d’accél&rer l’application de la Loi. 

Du c6té de la langue de service, les progr& ont été nombreux mais 
certaines am&liorations restent indispensables afin d’assurer le respect de 
I’&galité statutaire des deux langues officielles et des droits de chacun en la 
matiére. Les services fournis par des intermédiaires se rangent parmi ceux 
qui présentent le plus de faiblesses et l’interprétation des dispositions 
contenues dans les baux s’avére parfois difficile. 

En matiére de langue de travail, la C.C.N. semble avoir certaines difficultés 
à employer le français dans les communications internes, lors de réunions 
ainsi qu’à l’occasion de l’évaluation annuelle des employés. Cependant, les 
objectifs prévus à cet égard dans le plan d’action sont prometteurs. Avec 
une action ferme et soutenue de la part de sa haute direction, la C.C.N. 
devrait pouvoir remédier à ces anomalies. 

Dans l’ensemble, la participation des deux groupes linguistiques est bonne, 
les Anglophones occupant 58 % des postes et les Francophones 42 %. II 
existe toutefois un déséquilibre dans la catégorie Scientifiques et spécia- 
listes où la proportion des Francophones n’est que de 16 %. 

Deux plaintes ont été déposées contre cet organisme en 1978. La Premiere 
mettait en cause des panneaux unilingues apposés dans les chalets mis à la 
disposition des skieurs par la C.C.N. La vérité c’est que ces panneaux 
avaient &é ~OS& par des skieurs. Afin d’bviter la r&p&ition d’incidents du 
genre, la C.C.N. prie maintenant le public de ne rien afficher. L’autre plainte 
n’était pas fondbe. 

Commission de l’emploi 
et de l’immigration 
Les dirigeants de la Commission manifestent une volonté évidente d’appli- 
quer intégralement la lettre et l’esprit de la Loi sur les langues officielles. 
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L’ensemble du personnel a reçu a cet egard des directives précises et 
détaillées qui ont éte accompagnees de la mise en place d’un systéme de 
controle. Desireuse de déterminer avec efficacité les préferences linguis- 
tiques de son public, la Commission a l’intention d’effectuer a ce sujet une 
enquête dans un certain nombre de bureaux choisis. Au cours des récents 
mois, elle a étudie tout particuliérement la possibilité d’établir dans les deux 
langues officielles les offres d’emploi dans ses bureaux des Maritimes, de la 
m&me maniére que cela se fait dans ses bureaux du Quebec. 

La Commission s’efforce de faire face à toutes ses obligations en matiére 
linguistique : tous ses instruments de travail sont disponibles dans les deux 
langues officielles et ses employés béneficient des services internes dans la 
langue de leur choix. La Commission a en outre pris les mesures voulues 
pour que tous les membres de son personnel soient informes de leurs droits 
et de leurs devoirs legaux en matière linguistique. 

Selon les chiffres officiels, 32,5 % des 21 792 employés de cet organisme 
ont indiqué que le français était leur langue Premiere officielle, et leur 
repartition entre les différentes catégories professionnelles semble fort 
convenable. Dans la Région de la capitale nationale, les Francophones 
représentent 34,9 % de l’effectif ; 27,3 % dans l’est et le nord de l’Ontario ; 
31,7 % au Nouveau-Brunswick. Dans le Québec, ce pourcentage dépasse 
les 95 % dont 60 % occupent des postes bilingues, ce qui semble assurer la 
capacité voulue de services en anglais. Si l’on veut cependant assurer la 
participation équitable des deux groupes linguistiques officiels a ses acti- 
vites, il faudra prévoir une augmentation du nombre d’Anglophones dans le 
Québec. Par contre, du côte Immigration, 46 seulement des 245 agents du 
service extérieur auraient le français comme Premiere langue. Les diri- 
geants de la Commission sont conscients de cette déficience et ont I’inten- 
tion d’y remédier. 

Le Bureau a reçu soixante-deux plaintes en 1978. La plupart ont été 
résolues à la satisfaction commune. La plus grande partie avaient trait à des 
incidents isoles et concernait le plus souvent la réception ou les services 
télephoniques. F~US du tiers de ces plaintes provenaient de régions compor- 
tant des minorités francophones importantes : Halifax, Moncton, Sturgeon 
Falls, Sudbury, et même Ottawa. En dépit des efforts deployés pour corriger 
la situation, les resultats obtenus n’ont pas toujours repondu aux espoirs. 
Les causes en sont multiples : mauvaise utilisation du personnel bilingue ; 
absences temporaires ou departs inattendus du personnel régulier ; omis- 
sions dans l’application des directives sur les communications externes ; 
manque de directives détaillees. II semblerait egalement que les services en 
français soient parfois déficients aux services d’immigration de l’aéroport 
de Vancouver et d’un autre bureau de la méme ville. 

Commission de 
la Fonction publique 
Consciente des responsabilites que lui impose son role en matiére de 
langues officielles, la Commission de la Fonction publique s’efforce de 
donner l’exemple en ce qui concerne l’application de la Loi. 
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Sa politique sur les langues officielles est largement diffusée. Chaque 
Direction genérale est représentée a un comité interne charge de suivre les 
questions linguistiques. La Commission a aussi mis en place un systeme de 
planification et de controle de l’exécution de sa politique linguistique. Cette 
double responsabilite est assumée par les Directions du bilinguisme et de la 
vérification interne qui relèvent de la haute direction de la Commission. 

En ce qui concerne ses publications, elle a adopte les mesures suivantes : 
celles qui sont destinées au grand public paraissent dans les deux langues 
officielles ; celles qui ne s’adressent qu’à des specialistes sont unilingues. 
Les autres, à caractére technique, sont publiées dans la langue de l’auteur 
et sont accompagnées d’un bref résumé dans l’autre langue officielle. Si 
elles doivent servir de documents de travail, elles sont alors publiées dans 
les deux langues officielles. Quant aux rapports ou aux etudes realisés 
conjointement avec d’autres organismes, ou ne s’adressant qu’a un groupe 
bien défini de lecteurs, ils sont rédigés dans la langue des destinataires. 

Les principaux documents de travail de l’organisme existent déjà dans les 
deux langues officielles, mais la Commission se propose de faire l’inventaire 
des autres publications qui peuvent, a l’occasion, faire office d’instruments 
de travail. II est de règle, dans les regions unilingues, d’offrir les services 
personnels aux employés dans la langue officielle de leur choix. Le Bureau a 
neanmoins été saisi de certaines représentations a cet égard. 

II faut noter que tous les postes d’agents de dotation ont ete déclares 
bilingues et que le degre de connaissance de la langue exige des titulaires 
de ces postes est le plus eleve qui soit. Dans l’ensemble de la Commission, 
on a denombré 1 469 postes bilingues et 1 097 titulaires satisfont aux 
exigences linguistiques de ces postes. 

La proportion des Francophones est élevée au sein de la Commission 
(68 %), en raison, en particulier, du grand nombre de professeurs de 
français. Pour les communications internes, l’anglais et le français sont à 
peu près ogalement utilises, mais l’anglais domine dans la plupart des 
directions générales. En consequence, bon nombre de documents doivent 
faire l’objet d’une traduction-maison vers le français par des employés 
francophones. Des mesures ont déja éte prises pour corriger cette anomalie 
et d’autres correctifs sont a I’otude. 

En 1978, la Commission a fait l’objet de 36 plaintes ayant trait à I’informa- 
tion destinée au public et aux employés, a la correspondance, aux notes de 
service unilingues, a la modification des conditions d’accos aux cours de 
langue, a I’unilinguisme de certains préposes à la reception tekphonique, a 
l’accueil, a certains formulaires non traduits et a la non-utilisation des 
hebdomadaires des minorités de langue française. La collaboration de la 
Commission est assez inegale et souvent lente. 

Commission nationale 
des libérations conditionnelles 
L’application de la Loi sur les langues officielles ne se fait que lentement 
au sein de la Commission nationale des libérations conditionnelles. Cet 
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organisme d’une taille relativement modeste (275 postes) doit traiter dans 
les deux langues officielles aussi bien avec le grand public qu’avec les 
libérés conditionnels et les prisonniers détenus dans les établissements 
penitentiaires federaux. Etant donne la nature particulièrement délicate des 
relations entre prisonniers, liberés conditionnels et le personnel de la 
Commission, il est essentiel que cette derniére dispose de possibilités de 
communications étendues dans les deux langues officielles. 

II n’existe malheureusement, a l’heure actuelle, aucun poste bilingue dans 
les bureaux regionaux de l’Ouest situes en Colombie-Britannique et en 
Saskatchewan, et il n’y en a que trois en Ontario, alors qu’environ 7 % des 
détenus de la région du Pacifique et 9 % de celle de la Prairie auraient le 
français comme langue maternelle. Bien que 457 % du personnel de I’ad- 
ministration centrale et 35,7 % du bureau régional de l’Atlantique soient des 
Francophones, la majorité, sinon la totalité des réunions de travail se 
tiennent uniquement en anglais dans ces deux endroits. 

Le nombre de postes bilingues de la Commission est actuellement de 143, 
mais 26 d’entre eux seulement exigent une maîtrise poussee du français et 
20 % des titulaires actuels des postes bilingues n’ont pas les connaissances 
correspondant aux exigences de leurs postes. 

II semblerait cependant que l’on s’achemine vers un certain progres. Une 
directive sur les langues officiel1es.a fait l’objet d’une diffusion au personnel 
en meme temps qu’etait prépare un plan réaliste de mise en œuvre de cette 
politique. Les résultats obtenus seront vérifies grace aux mesures de 
contrale que l’on s’emploie a mettre sur pied. 

La seule plainte reçue en 1978 a été réglee, ainsi que toutes celles qui, 
reçues auparavant, etaient encore en instance. La quantification des 
plaintes reçues n’a cependant qu’une valeur toute relative, les détenus 
hésitant trés probablement a se plaindre directement aupres du Commis- 
saire aux langues officielles. 

Communications 

Au cours de l’année, le ministère a mis au point sa politique de bilinguisme, 
réexamine les exigences linguistiques de tous ses postes, améliore le 
bilinguisme de son service de réception et rendu public un plan de mise en 
œuvre de sa politique de bilinguisme. II accuse cependant un certain retard 
quant à l’application des recommandations de notre étude spéciale de 
1976. En effet, sur les 37 recommandations formulées, 17 ne sont encore 
que partiellement appliquees. 

Dans l’Ouest du pays ainsi qu’en Ontario, le service en langue française est 
assure à distance, par le truchement du réseau télephonique interurbain. 
Cette mesure a eté rendue nécessaire du fait que 11 seulement des 527 
postes de ces cinq provinces sont bilingues. Dans les regions du Québec et 
de l’Atlantique, le nombre de postes bilingues semble suffisant pour assurer 
un service dans les deux langues. 
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Toutefois, il est pour le moins douteux qu’un service de qualit& égale puisse 
Qtre offert dans les deux langues officielles si l’on considère les exigences 
linguistiques des postes bilingues du ministère. En effet, 17 % seulement 
des postes exigent un niveau supérieur en matiére de comp&ence orale en 
français. De plus, 40 % des titulaires de postes bilingues ne répondent pas 
aux exigences linguistiques de leurs postes. Le ministere devrait envisager 
sérieusement une augmentation du nombre de postes bilingues dans les 

’ régions où il existe une demande apprkiable de services dans les deux 
langues, ainsi qu’un rehaussement du niveau des exigences linguistiques du 
français des postes bilingues. 

La langue de travail du ministère est le français au Québec et presque 
exclusivement l’anglais dans le reste du pays. Dans la Région de la capitale 
nationale, où il compte 280 francophones parmi ses 1 303 employks, 85 % 
de toutes les communications internes se font en anglais. II est certain que 
la situation d’ensemble ne pourra changer sans une disponibilitb totale 
d’instruments de travail entièrement bilingues, sans une incitation à I’utilisa- 
tion du français dans les communications internes et sans la mise en 
vigueur de mkanismes de contr8le efficaces visant à faire respecter la 
lettre et l’esprit de la Loi. 

La participation globale des Francophones au sein du ministére est de 24 %. 
Cependant, il faut noter leur trés faible repr&entation dans la catégorie 
Scientifiques et spécialistes, 11,5 %, la catégorie Techniciens en comptant 
20,2 %. 

Le Bureau a reçu 12 plaintes contre le minist&e en 1978. Neuf d’entre elles 
mettaient en cause des téléphonistes ou des réceptionnistes unilingues. Une 
concernait la politique du ministère en matière de publicité. Une autre avait 
trait à la modification d’une directive du ministère au sujet des connais- 
sances linguistiques requises pour l’obtention d’un certificat d’opérateur de 
radio. Enfin, une derniére plainte, portant sur I’unilinguisme d’un document, 
est à I’btude. Le ministére s’est révélé trés coopératif pour le règlement de 
ces plaintes. 

Conseil canadien 
des relations du travail 

L’année qui vient de s’achever aura permis au Conseil canadien des 
relations du travail (C.C.R.T.) d’amorcer la deuxiéme phase de la mise en 
œuvre des recommandations contenues dans l’étude spkiale dont cet 
organisme avait été l’objet en 1976. Le Conseil a prépare et distribué une 
déclaration de principes en matiére de langues officielles, mis sur pied un 
mkanisme de surveillance et un dispositif de contrale de la qualité de la 
langue dans la correspondance interne et externe, et dot& ses postes 
bilingues a l’administration centrale et au bureau regional de Montréal. 

Par contre, afin de parfaire les progrès déja enregistrés à la suite de 
l’application partielle de certaines recommandations, le C.C.R.T. devra 
intervenir à nouveau dans le domaine de la formation linguistique offerte A 
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ses employés. Son action devra egalement se refléter dans celui de la 
signalisation que l’on trouve dans les bureaux autres que ceux d’Ottawa et 
de Montreal, ainsi que dans la bilinguisation de certains documents et 
formulaires dont se sert couramment l’organisme. 

On doit noter l’empressement avec lequel le C.C.R.T. s’est acquitte de la 
mise en œuvre de la presque totalité des recommandations contenues dans 
l’étude speciale. Cependant, avant qu’il ne puisse déclarer « mission 
accomplie » , il devra encourager ses employés & suivre leurs cours de 
formation et de perfectionnement en langue seconde et les inciter a utiliser 
cette langue au travail. 

Au sein des différents groupes professionnels qui composent les effectifs 
restreints du C.C.R.T. (84 employés), il convient de souligner que les deux 
groupes linguistiques sont bien représentés. 

Par contre, il faut déplorer que 29 employés seulement, ou 45 % des 
titulaires des 64 postes déclarés bilingues, se conforment aux exigences 
linguistiques de leurs postes. 

Au chapitre des plaintes, le C.C.R.T. présente encore cette annee un dossier 
vierge, ce qui est tout a son honneur. 

Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(C.R.T.C.) est un organisme aux effectifs relativement modestes (460 per- 
sonnes), dont la plupart se trouvent dans la Région de la capitale nationale, 
une dizaine a peine étant en poste a Halifax, Montréal et Vancouver. Dans le 
domaine des langues officielles, sa situation a toujours été et reste bonne. 

Les Anglophones et les Francophones sont en proportions à peu pres 
égales au sein de l’organisme. La participation francophone y est cependant 
plut& faible au sein de la catégorie Scientifiques et specialistes (groupe des 
économistes, sociologues et statisticiens ; des vérificateurs ; des ingénieurs 
et des informaticiens). 

Le Conseil compte 268 postes bilingues, soit 58,l % de l’ensemble de ses 
emplois. A l’heure actuelle, 232 titulaires de ces mêmes postes possédent la 
connaissance linguistique voulue. 

Le C.R.T.C. s’efforce de favoriser concrètement l’emploi des deux langues 
comme instruments de communication au travail. Dans le domaine de 
l’informatique, cependant, le processus de francisation des instruments de 
travail tarde a se matérialiser et cette situation a des répercussions deter- 
minantes sur la langue de travail des informaticiens. Pour cette raison, le 
C.R.T.C. devrait compléter le plus rapidement possible la francisation de 
tous ses instruments de travail. 

Suite & l’unique plainte reçue en 1977, et qui déplorait que les comptes 
rendus des audiences ne fussent pas disponibles en français, le C.R.T.C. a 
décidé de publier les comptes rendus dans la langue des interventions et, 
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sur demande, d’en fournir des traductions. Soit dit en passant, I’interpréta- 
tion simultanée de ces audiences est disponible dans tout le Canada. 

En 1978, le Bureau a reçu cinq plaintes contre le C.R.T.C. Deux concer- 
naient le service au public : documentation et réception téléphonique. Le 
C.R.T.C. a bien réagi et a offert des explications précises et pris des 
mesures correctives. Deux autres plaintes, de nature plus technique, vi- 
saient la transmission des émissions du poste de télévision de langue 
française CBLF-T, de Toronto. L’une d’elles a eté réglée ; l’autre, plus 
complexe, est encore a l’étude. Une derniére plainte, récente, porte sur la 
non-parution de certaines annonces dans un hebdomadaire francophone. 

Conseil des arts 

Le degré de bilinguisme de cet organisme est trés élevé. Le pourcentage du 
personnel bilingue s’y éleverait a 84 % et le Conseil satisferait a la totalité 
des besoins du public dans les deux langues officielles. Toutes ses publica- 
tions sont dans les deux langues et la plupart des employés ont la possibi- 
lité de travailler dans la langue de leur choix, le Conseil disposant de 
services d’interprétation simultanee lors de ses réunions. Son personnel 
bénéficie de cours de formation et de perfectionnement dans les deux 
langues officielles. 

Les Francophones représentent 63,5 % de l’effectif total du Conseil dont les 
gestionnaires de chaque langue sont en nombre a peu prés égal. Les 
Anglophones sont par contre sous-représentés dans la catégorie Soutien 
administratif. Peu de postes exigent uniquement la connaissance de I’an- 
glais ou du français, 87 % d’entre eux étant bilingues. 

En dépit de ce degré de bilinguisme impressionnant, le Conseil ne dispose 
pas d’une politique bien etablie en matière de langues officielles. II n’y existe 
pour le moment qu’un énoncé d’objectifs tres généraux et un bref descriptif 
de la situation des deux langues au sein de l’organisme. II conviendra donc 
de perfectionner ces outils de façon a ce que chaque employé dispose des 
références voulues et évite ainsi tout risque de violation de la Loi. 

Le bureau a reçu en 1978 deux plaintes contre le Conseil. L’une avait trait a 
des offres d’emploi incomplétes parues dans la presse française, l’autre 
alléguait que le représentant régional du Conseil a Moncton n’etait pas 
bilingue. Le Conseil a pris les mesures nécessaires pour résoudre ces deux 
cas, en révisant, pour le premier, le mode de présentation des avis de 
concours publiés dans la presse et en ajoutant, pour le second, un nouveau 
poste bilingue au bureau de Moncton. 

Conseil 
des ports nationaux 
Le Conseil des ports nationaux (C.P.N.), qui compte plus de 2 000 
employés, est une société de la Couronne qui exploite des installations 
portuaires, des silos a céréales et deux ponts. Le C.P.N. ne semblent pas 
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s’être penche de façon skieuse sur la question des langues officielles, et 
n’a établi a ce sujet ni principes directeurs ni plan d’action. 

Le C.P.N. a des contacts variés avec le public. Son administration centrale 
reçoit des délégations étrangères et traite périodiquement avec les 
armateurs et les compagnies d’importation et d’exportation. Les contacts 
sont également nombreux entre les administrations portuaires et les 
armateurs, les compagnies d’import-export, les raffineries et les fabricants 
de voitures; a l’échelon national, ses communications se font presque 
inévitablement en anglais. Le Conseil n’ayant évalue ni la nécessité d’offrir 
ses services dans les deux langues ni sa capacité a le faire, l’on ignore si 
cette situation reflète la volonté des clients ou si elle est tout simplement le 
résultat d’une tradition qui n’encourage pas l’offre de services en langue 
française. 

A l’administration centrale, plusieurs directions ne sont pas en mesure de 
fournir un service dans les deux langues sans avoir recours a un interpréte. 
Cela est d’autant plus grave que ces divisions administratives fournissent 
des services de personnel et des services centraux à l’organisation entière. 

En ce qui concerne la participation équitable des deux communautés 
linguistiques à l’administration du C.P.N., aucune information n’est actuelle- 
ment disponible, car le Conseil ne repertorie pas son personnel d’apres ses 
caractéristiques linguistiques. 

Le Conseil devrait examiner sa situation des maintenant afin d’assurer au 
plus tôt le respect de la Loi sur les langues officielles au sein de toutes ses 
composantes. Un premier pas pourrait se traduire par l’adoption d’une 
saine politique et l’application en matière de langues officielles d’un plan 
détaillé, qui puisse être mis en œuvre rapidement. 

Une plainte, déposée en 1978, concernait une pancarte unilingue anglaise 
au port de Montréal. Au moment de la redaction du présent rapport, la 
direction du C.P.N. n’avait pas encore avisé le Commissaire de la suite 
reservée a cette plainte. 

Conseil du trésor 
Le Secrétariat du Conseil du trésor s’est dote d’un plan de mise en œuvre 
de la Loi sur les langues officielles qui nous permet d’espérer que cette 
agence centrale, dont l’influence au sein de la Fonction publique est 
énorme, pourra enfin servir d’exemple aux autres organismes fédéraux. 

Ce plan contient non seulement une analyse de la situation actuelle, mais il 
renferme aussi des objectifs précis visant à accroître la disponibilité de 
services en langue française, l’usage des deux langues au travail et la 
participation francophone là où elle est faible. 

Bien que les Francophones représentent 35 % de l’effectif total du 
Secrétariat, l’utilisation du français comme langue de travail n’est pas aussi 
répandue qu’elle devrait l’être. Au cours de 1978, des enquêtes ont été 
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menées par chacune de ses directions afin de mesurer l’utilisation du 
français parmi les cadres subalternes, lors des réunions de travail et dans la 
documentation interne. Les résultats ont démontré que la où la participation 
francophone est élevée (30 % au moins), l’utilisation du français atteint au 
minimum 25 %. LA où elle est faible, le degré d’utilisation du français 
comme langue de travail varie entre 4 et 18 %. 

Suite a une analyse de ses besoins de services en langue française, le 
Secretariat en est arrive à la conclusion que, pour satisfaire à cette 
demande, 17 % seulement des postes bilingues exigeaient la norme supé- 
rieure en ce qui concerne la connaissance du français, pourcentage qui 
nous semble de prime abord un peu faible. De plus, étant donne que 29 % 
des titulaires des 708 postes bilingues ne répondent pas aux exigences 
linguistiques de leurs postes, il reste à savoir si, dans ces conditions, la 
qualité des services peut être équivalente dans les deux langues. 

Employeur de tous les fonctionnaires fédéraux, le Secrétariat du Conseil du 
trésor émet régulièrement des énoncés de principes et directives de tous 
genres a l’intention des autres organismes fédéraux. II nous paraît essentiel 
que ces documents reflétent les exigences de la Loi sur les langues 
officielles. Malheureusement, cette année encore, nous avons noté des 
faiblesses a cet égard. 

Notre Bureau a reçu et réglé sept plaintes contre le Secrétariat en 1978, 
ainsi que quatre autres qui remontaient à des années antérieures. La 
plupart de ces plaintes faisaient état de I’unilinguisme anglais de lettres, 
circulaires ou publications ou encore de la non-utilisation du nom français 
de certains organismes fédéraux dans certaines listes. La collaboration du 
Secrétariat a été relativement bonne lors du règlement de ces incidents. 

Conseil économique 
du Canada 
La clientèle du Conseil économique du Canada se divise en deux groupes : 
celui des lecteurs de ses publications et de son rapport annuel et celui des 
chercheurs en économie qui ont des contacts plus ou moins fréquents avec 
le personnel du Conseil. 

Le Conseil publie un rapport annuel, un bulletin trimestriel et un certain 
nombre d’études économiques. Le rapport annuel et le bulletin trimestriel 
sont, bien entendu, bilingues et toutes les autres publications font normale- 
ment l’objet d’éditions simultanées dans les deux langues officielles. En 
outre, le Conseil publie régulierement des études sur les recherches en 
cours. Les textes y paraissent dans la langue de l’auteur, accompagnés d’un 
résumé dans les deux langues officielles. Si, compte tenu de leur nature, il 
s’avére que ces textes traitent de travaux devenus partie des activités du 
Conseil, ils peuvent être incorporés à un rapport de ce dernier, sous une 
forme abrégée, modifiée ou révisée et sont alors publiés dans les deux 
langues officielles. 

Le Conseil a procede rocemment à l’identification d’un certain nombre de 
postes bilingues afin de satisfaire aux exigences linguistiques qu’impliquent 
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les contacts avec le public. Sur 830 postes, 51 ont éte designés bilingues. A 
l’heure actuelle, cependant, seulement 21 de leurs titulaires répondent aux 
exigences voulues. 

Au sein du Conseil, les services auxquels ont droit les employés leur sont 
fournis dans la langue de leur choix et la documentation est produite dans 
les deux langues officielles. Les Francophones representent 39 % de I’effec- 
tif de l’organisme et leur répartition y semble en général convenable. En 
dépit de cette situation, les chiffres fournis par le Bureau fedéral des 
traductions indiquent qu’en 1974 et en 1975 plus de 90 % des traductions 
qu’il avait effectuées pour le Conseil allaient de l’anglais vers le français; 
cela laisserait a penser que le français n’y constitue pas une langue de 
travail frequemment employée. 

Le Conseil n’a fait l’objet que de deux plaintes en 1978. La premiére 
déplorait la pauvrete de la qualité de la version française d’une liste de 
nouveaux livres et périodiques ; la deuxiéme signalait que quatre brochures 
n’avaient paru qu’en anglais. Le Conseil a donne suite rapidement B ces 
deux plaintes. 

Conseil national 
de recherches du Canada 

Le Conseil, manifestement, souscrit aux objectifs de la politique des langues 
officielles, mais il réussit mal a se conformer pleinement aux dispositions de 
la Loi. 

Même s’il s’est efforce, ces derniéres années, de recruter plus de Franco- 
phones, leur proportion demeure a ce point faible qu’il lui est difficile 
d’assurer a sa clientèle des services bilingues et a ses employés francopho- 
nes la possibilité de travailler en français. 

Le Conseil se propose de multiplier ses contacts avec les collèges et 
universités de langue française et de déclarer bilingues un plus grand 
nombre de ses postes d’une importance névralgique pour les communica- 
tions internes et externes. S’il passe aux actes, il pourra sûrement redresser 
sa situation en matière de langues. 

II lui faut a tout prix augmenter le pourcentage des publications bilingues 
mises a la disposition du public (environ 33 % sont encore unilingues). II est 
également important que les publications en langue française soient rédi- 
gées par des chercheurs d’expression française, afin de bien montrer que 
ce groupe linguistique prend une part active aux travaux du Conseil. De 
même, les employés, de langue anglaise ou de langue française, devraient 
avoir accès aux services financiers et personnels et pouvoir communiquer a 
tous les niveaux avec leur supérieur immediat dans la langue officielle de 
leur choix. 

Le Conseil a deja informe ses cadres des lignes directrices qu’il entend 
suivre en matiére de langues officielles. II aurait maintenant tout inter& & les 
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faire connaître le plus t8t possible à l’ensemble des employ& et à produire 
un document qui les renseignerait sur leurs droits et leurs obligations à ce 
sujet. II lui faudrait aussi songer à intégrer aux fonctions de gestion le 
contrale de l’application des programmes de bilinguisme pour que le 
responsable de ces programmes puisse compter sur l’appui des 
gestionnaires. 

Le Bureau se réjouit de l’excellente collaboration qu’il a reçue du Conseil. 
Des sept plaintes déposées contre lui en 1978, six ont étk régkes sans 
histoire ; la derniére, touchant ZI l’affichage, est à l’étude. 

Consommation et Corporations 

Depuis l’étude spéciale effectuée par le Bureau en 1975, le ministère a 
accompli plusieurs progrés notables : révision de sa politique des langues 
officielles, adoption d’un train de mesures concretes, crbation d’un comité 
de surveillance et d’un programme d’information visant à mieux faire 
comprendre l’esprit de la Loi. 

Le ministére estime avoir atteint un degré de bilinguisme institutionnel qui 
lui permet de bien servir les consommateurs, les manufacturiers et le grand 
public dans l’une et l’autre des deux langues officielles. Ses publications 
paraissent simultanément en français et en anglais. La qualité de la langue 
de la correspondance est assurée par des réviseurs et on répond aux 
correspondants dans leur propre langue. Enfin, tous les fonctionnaires ont 
reçu un lexique bilingue leur permettant de répondre au téléphone dans les 
deux langues et d’acheminer les appels à qui de droit. 

Bien que 30 % des 2 494 employés du ministère soient francophones, on 
n’en trouve que 3,6 % dans la catbgorie Haute direction et que 9,7 % dans 
celle des Scientifiques et spécialistes. Le Soutien administratif, pour sa part, 
en compte 45 %. La répartition gbographique des Francophones s’établit 
comme suit : Québec, 94 % ; ‘FX?gion de la capitale nationale, 32,8 % ; 
nord-est de l’Ontario, 10,7 % ; reste de l’Ontario, 2 % ; autres régions, 2,8 %. 
Le ministère a désigné bilingues 1 212 de ses postes. De ce nombre, 1 045 
sont occupés, mais 279 de leurs titulaires ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques. 

Nous n’avons donc pas été étonnés de constater l’automne dernier que 
certains bureaux en Ontario et en Alberta ne sont pas en mesure d’offrir des 
services en langue française. Comme palliatif, le ministère affirme qu’il est 
disposé, si on lui en fait la demande expresse, à dépêcher dans les rkgions 
concernées un employé parlant le français. 

La langue française n’occupe pas dans l’ensemble une place importante 
comme langue de travail dans le ministére. Ce dernier devrait reconnaître 
qu’il est possible de fournir des services dans sa langue seconde conformé- 
ment a la Loi et d’exkuter son travail dans sa propre langue officielle. 
D’ailleurs l’on devrait attirer l’attention du personnel sur ce fait. 
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Douze plaintes concernant le ministére ont été portées a l’attention du 
Commissaire en 1978 et sept d’entre elles avaient éte réglées à la fin de 
l’année. La plupart de ces cas touchaient l’emballage ou l’étiquetage 
unilingue. 

Corporation de disposition 
des biens de la Couronne 

C’est la première fois que le Bureau du Commissaire evalue la situation 
linguistique de cet organisme qui compte à peine 75 employés. La question 
linguistique y semble prise très au sérieux. L’énoncé de principes en matiere 
de langues officielles de la Sociéte est clair et les activités prévues pour 
l’année qui vient devraient lui permettre de mieux atteindre ses grands 
objectifs linguistiques, moyennant la mise en œuvre de moyens de controle 
appropries. 

L’organisme se rend compte de l’importance de servir son public dans les 
deux langues officielles et son bilinguisme institutionnel devrait lui per- 
mettre de fournir ses services dans leur langue aux deux groupes linguisti- 
ques. Tous les postes de l’organisme sont bilingues, mais notre Bureau 
ignore si tous leurs titulaires possedent les connaissances linguistiques 
requises. La Societé nous assure que la reception tekphonique est assurée 
dans les deux langues dans tout le pays, que sa publicite est bilingue et 
paraît dans les media des deux groupes linguistiques et, enfin, que tout le 
personnel de la haute direction peut travailler dans les deux langues 
officielles. 

La participation elevée des Francophones (42 %) permet une utilisation 
équitable du français au sein de l’organisme. La langue de travail dans la 
Région de la capitale nationale et à Montreal est principalement le français ; 
tous les employes francophones y sont d’ailleurs regroupes. La Société a 
adopte comme politique que, peu importe où un bureau est situe, les notes 
de service d’ordre général doivent Btre établies dans les deux langues 
officielles. 

Aucune plainte n’a ete formulée contre cet organisme en 1978. 

Défense nationale 
Au cours de 1978, le ministère a réexaminé certaines de ses activités 
relatives aux langues officielles et a pris quelques mesures afin de commen- 
cer à donner suite aux 73 recommandations formulées par le Commissaire 
en 1977. La haute direction du ministère, tant du coté civil que militaire, 
temoigne toujours de sa volante de respecter les exigences de la Loi et des 
politiques gouvernementales en matiére de langues officielles et d’en assu- 
rer l’application intégrale dans les années a venir. 

Malgré tout, l’application de la Loi demeure toujours partielle au ministére. 
Certains de ses principes et modes de faire sont incompatibles avec la Loi 
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sur les langues officielles et sa planification est incompléte. La mise en 
œuvre de sa politique mériterait d’être renforcee, ce qui augmenterait sans 
doute le dynamisme de toutes les unités qui ont un role precis à jouer dans 
la reforme linguistique. II serait en outre souhaitable que l’information 
relative aux langues officielles se répande beaucoup plus au sein du minis- 
tére. A cet égard, les officiers et cadres supérieurs, qui ont pourtant un rf3le 
important à jouer dans l’application de la Loi, ne sont souvent que peu ou 
pas du tout au courant des recommandations du Commissaire et des 
objectifs a atteindre. 

En ce qui concerne la langue de service, il reste des améliorations a 
apporter avant que le public et les familles des deux groupes linguistiques 
soient traites avec équité. Les plaintes evoquées ci-aprés viennent confir- 
mer nos propres constatations, autant en ce qui concerne les inégalités qui 
subsistent que le manque de dynamisme en matiere de reforme linguistique. 

Du coté de la langue de travail et des communications internes, il y a peu a 
signaler. Étant donne que le ministére n’a pas atteint le degré de bilin- 
guisme institutionnel dont il aurait besoin, il n’est pas étonnant de constater 
que, malgré les progrès des années récentes, le français a encore peu de 
place en tant que langue de travail et des communications internes, qu’un 
bon nombre des instruments de travail et de cours de formation n’existent 
qu’en anglais et que certains services internes ne sont pas fournis avec la 
même efficacite aux membres des deux groupes linguistiques. En outre, 
quoique le ministère ait fait un effort sérieux pour assurer la representation 
équitable des deux groupes linguistiques chez les militaires, chez le person- 
nel civil, la représentation francophone est inférieure à 10 % aux échelons 
supérieurs. 

Le Bureau a reçu 30 plaintes contre le ministère en 1978. Dix-sept de ces 
plaintes ont éte reglées de même qu’une douzaine d’autres datant des 
années antérieures. Parmi les dossiers en question, il y a trois cas qui 
méritent une attention particuliére : l’état des services en français à la Base 
de Trenton et au Centre medical (une douzaine de plaintes), les obstacles a 
la production d’instruments de travail en français et les lacunes qui existent 
a Lahr (Allemagne). 

A Trenton et au Centre médical, l’effort que le ministère fait pour corriger la 
situation est insatisfaisant sous plusieurs rapports. A Lahr, on déplore 
toujours bon nombre de lacunes, par exemple: les services de transport 
scolaire et ceux du bureau de poste ne sont offerts qu’en anglais ; au centre 
communautaire, les Francophones ne benéficient pas de tous les services ; 
on n’accorde pas toujours la meme importance aux articles en français 
dans le journal de la base; les quotidiens canadiens, les revues et les 
cassettes en langue française ne sont pas disponibles au même titre que 
leurs équivalents anglais et les cours d’intérêt général a l’intention des 
adultes ne sont assures qu’en anglais. 

En 1978, le ministère a mis en moyenne trois mois a régler chaque plainte. 
Quoique ce rythme soit loin d’etre idéal, il est cependant plus rapide que 
dans le passe. Lors de l’instruction de ces plaintes, les réponses du 
ministère restent souvent très vagues et dénotent un manque d’égards 8 
l’endroit des Francophones. 
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Énergie atomique 
du Canada limitée 

Cette Société de la couronne s’est dotée de programmes en vue d’atteindre 
les objectifs de la Loi sur les langues officielles, mais le nombre de 
fonctionnaires affectes a ces programmes semble trop peu nombreux pour 
en assurer la realisation. En outre, les ocheances paraissent très éloignées 
et les systèmes de contrôle inadéquats. 

La Société affirme être en mesure d’offrir au public des services dans les 
deux langues officielles, qu’il s’agisse de correspondance, de formulaires, 
de matériel publicitaire, d’exposes dans les écoles, de colloques ou de films. 
II en va de même pour l’accueil des visiteurs a ses installations dans les 
regions unilingues hors du Québec. On ne peut en dire autant de ses 
documents scientifiques et techniques qui n’existent le plus souvent qu’en 
anglais, et rien ne laisse prévoir qu’il y aura amelioration de ce coté. 

Quant a la proportion des Francophones au sein de l’organisme, les chiffres 
suivants sont assez éloquents: sur un total de 5 973 employés, on ne 
compte que 404 francophones (66 %) ; dans le groupe professionnel « ingé- 
nierie, sciences et administration » , ce pourcentage tombe à 1,3 %. A 
l’administration centrale, le desequilibre est moins prononce : on y reléve en 
effet 23 % de Francophones dans les groupes « produits commerciaux » et 
w eaux lourdes », et 14 % dans les groupes « ingénierie, sciences et 
administration ». On devine aisément la faible part du français dans les 

communications entre l’administration centrale et les bureaux régionaux. La 
direction de la Société est consciente de la situation et declare qu’elle 
entend y remédier en accélerant le recrutement de scientifiques 
francophones. 

Aucune plainte n’a été deposee cette année contre la Société. 

Énergie, 
Mines et Ressources 

Les plaintes reçues par notre Bureau prouvent que de toute évidence le 
ministere de I’Énergie, des Mines et des Ressources reussit mal a satisfaire 
aux exigences du public francophone, en particulier en ce qui concerne la 
production de versions françaises ou bilingues de ses nombreuses publica- 
tions. Désireux d’y porter remède, le mlnistere vient de créer un comité de 
surveillance des publications chargo de formuler en la matière politiques et 
méthodes. 

La langue de travail reste encore une source d’ennuis au ministére. Bien 
qu’un bon nombre de documents y aient eté traduits, ceux de nature 
scientifique et technique ne sont pas tous disponibles dans les deux langues 
officielles. Conformément aux nouvelles directives du Conseil du tresor, le 
ministère a l’intention de reexaminer l’ensemble de sa documentation de 
cette nature afin de déterminer les textes qui devraient être traduits. L’un 
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des problemes les plus graves auquel doit faire face le ministére est que sur 
ses 1 050 postes bilingues, la moitié sont occupes par des titulaires qui ne 
possèdent pas les exigences linguistiques voulues. 

Ce problème est essentiellement dû a la faiblesse de la représentation des 
Francophones dans la catégorie Scientifiques et specialistes. Dans la 
Région de la capitale nationale, seulement 6,6 % des employés de cette 
catégorie auraient le français comme langue première. Comme, en outre, le 
ministère n’a recrute que 9,9 % de Francophones dans cette catégorie 
depuis trois ans, cet ecart n’est pas près de se reduire. 

En 1978, le Bureau a reçu 24 plaintes concernant le ministère. Bon nombre 
de ces plaintes avaient trait au manque de versions françaises de différents 
formulaires, rapports et publications ; d’autres, plus rares, mentionnaient 
que les telephonistes ne répondent qu’en anglais ; une avait trait a I’unilin- 
guisme anglais d’instruments de travail et plusieurs autres, enfin, portaient 
sur les insuffisances en français des services du personnel. 

Ces plaintes reflétent le fait que, manifestement, le ministère de I’Énergie, 
des Mines et des Ressources reste un organisme essentiellement anglo- 
phone. Bien qu’il puisse accuser reception des plaintes et, le cas echéant, 
adopter des palliatifs pour régler des cas d’espèce, le ministére n’accom- 
plira en matiére d’application de la Loi sur les langues officielles aucun 
progrés, ni sur la forme ni sur le fond, tant qu’il n’aura pas fait les efforts 
voulus pour améliorer la participation des Francophones aux travaux dont il 
a la charge. 

Expansion économique 
régionale 

Sur le plan linguistique, les services au public du ministère semblent 
convenables en Ontario et dans les provinces de l’Est mais, dans l’ouest, ils 
laissent à désirer en français. Les dirigeants du ministère ont fait connaître 
leur intention de déterminer avec précision les faiblesses en la matière ainsi 
que de situer les lieux où existe une demande potentielle de services en 
français. 

Le ministère ne dispose encore ni d’un schema directeur de sa politique en 
matiére de langues officielles, ni d’un système satisfaisant de surveillance lui 
permettant de verifier la concordance entre ses orientations linguistiques et 
les exigences de la Loi. Notons tout de suite a cet egard que la proportion 
des titulaires de postes bilingues ne répondant pas aux exigences de leur 
emploi, 38 %, est peu admissible. 

La participation globale des Francophones est de 29 % dans le ministère. 
Dans la catégorie Haute direction, leur proportion atteint presque les 28 % ; 
par contre, toujours sur le plan linguistique, la répartition des cadres 
supérieurs n’est guére satisfaisante. Tous les postes de haute direction de 
Montréal et de Quebec sont occupes par des Francophones et, a I’excep- 
tion du Nouveau-Brunswick, tous ceux des autres regions par des Anglo- 
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phones. Exception faite de l’administration centrale du ministore, il n’y a 
que 9 Francophones sur 304 employés a l’ouest du Québec. En outre, la 
participation des Francophones se situe surtout dans la catégorie du 
Soutien administratif, bien davantage que ce n’est le cas pour les 
Anglophones. 

Moins de 10 % des employes recrutes depuis trois ans dans la categorie 
Scientifiques et specialistes sont des Francophones, mais leur taux de 
recrutement a augmente dans la categorie Techniciens. Le ministore a 
l’intention de lancer des programmes speciaux de recrutement afin d’aug- 
menter cette participation des Francophones, en particulier parmi les 
agents commerciaux, économistes, statisticiens et sociologues. 

Le ministère s’est montre coopératif pour le reglement des cinq plaintes 
formulées en 1978 : réceptionniste unilingue a Moncton, carte-repense 
unilingue, absence d’annonces dans un hebdomadaire français, traduction 
fautive d’un panneau et prononciation a l’anglaise du sigle du ministère 
dans une réclame a la télevision. 

Finances 
Quoiqu’il y ait encore bien du progres a faire, la longue tradition de 
chasse-gardée anglophone que possédait le ministére des Finances semble 
en voie d’évolution. II y a quelques annees déjà, le ministère a élabore sa 
politique en matiére de langues officielles, mis sur pied la Direction des 
langues officielles lui deleguant, ainsi qu’aux divers gestionnaires, le soin de 
mettre en place des mécanismes de contrôle pour ce qui est de l’application 
et du respect de la Loi. Ces mesures ont permis a la haute direction 
d’élaborer un plan destine a assurer la participation equitable des Franco- 
phones et à favoriser l’emploi des deux langues officielles au travail. 

Le ministere n’a que des contacts très limites avec le grand public, mais il 
jouit d’un grand prestige et benéficie d’une large audience aupres des 
organismes gouvernementaux, fédéraux et provinciaux, et des sociétes 
financières canadiennes et étrangéres. II est donc indispensable qu’il fasse 
ouvertement la preuve de son bilinguisme institutionnel. 

Les Francophones occupent 214 des 636 postes de l’organisme, soit 
33,6 %, mais leur participation est très faible dans la catégorie Haute 
direction où ils n’occupent que 3 des 33 postes. Dans celle des Scientifiques 
et spécialistes, on en compte 43 sur un effectif de 214 agents, soit 20,l %. 
Le ministère reconnaît que l’utilisation du français comme langue de travail 
en est encore au stade embryonnaire, ce qui est sans doute dû au faible 
taux de participation des Francophones. II offre pourtant a ses employbs 
des instruments de travail et des cours de perfectionnement dans les deux 
langues. II devra se pencher sur les causes de la sous-utilisation du français 
et y apporter les correctifs necessaires. L’un d’eux sera d’améliorer le profil 
de la participation francophone. 

De plus, sur les 525 postes bilingues du ministère, 6 seulement exigent une 
connaissance elevée du français. Pourtant, les postes bilingues sont encore 
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occupés ~3 20 % par des titulaires ne possédant pas les connaissances 
linguistiques voulues. Manifestement, une étude s’impose pour déterminer 
clairement s’il y a ou non correspondance entre la norme linguistique des 
postes et les besoins, fonctions et obligations du ministère. 

Trois des sept plaintes déposées contre le ministère en 1978 sont mainte- 
nant réglées. L’une concernait une note de service unilingue anglaise reçue 
par des employes francophones ; les deux autres ne constituaient pas une 
infraction a la Loi. 

Gendarmerie royale 
du Canada 
La Gendarmerie royale constitue, a I’ochelle nationale, le principal instru- 
ment du gouvernement pour ce qui est du respect de la loi et du maintien de 
l’ordre. L’on pourrait donc s’attendre g ce que, compte tenu de ses 
responsabilités et de l’importance de ses effectifs (plus de 15 000 gendar- 
mes, sous-officiers et officiers et quelque 3 000 fonctionnaires), elle soit 
sans reproche en matière d’application de la Loi sur les langues officielles. 
Ce n’est malheureusement pas le cas. 

Depuis 1970 la Gendarmerie royale a éto par deux fois l’objet d’une enquête 
spéciale du Bureau. La plus poussée de ces deux enquêtes, terminée en 
1974, s’est traduite par trente recommandations dont moins de la moitié 
ont été effectivement mises en œuvre. Signe encourageant par contre, la 
Gendarmerie vient de mettre a jour et de diffuser un document sur sa 
politique des langues officielles et en a défini dans ses grandes lignes un 
plan d’application. Cette prise de position officielle devrait jouer le role d’un 
catalyseur et provoquer une amélioration de la situation. 

Deux problèmes de fond n’ont cependant pas encore été résolus : celui de 
la représentation des Francophones et celui des services au public dans les 
deux langues officielles. Plusieurs des recommandations faites par notre 
Bureau en 1974 avaient directement trait a ces deux problémes. 

A la fin de 1978, environ 3 000 postes avaient éte déclarés bilingues, dont 
seulement 800 exigent une connaissance roelle du français. Circonstance 
aggravante, 63 % des titulaires de ces postes bilingues ne possèdent pas les 
connaissances linguistiques voulues. Le bilinguisme institutionnel de la 
Gendarmerie royale est manifestement inadéquat. 

Pour autant que nous ayons pu en juger, la Gendarmerie est tellement 
orientee vers l’utilisation de l’anglais comme langue de travail que les 
Francophones n’y trouvent rien qui les incite a travailler dans leur langue. 
Cela n’a rien de surprenant lorsque l’on sait que 87 % des effectifs auraient 
déclaré l’anglais comme langue première officielle. II est également vrai 
qu’elle joue le role d’une force de police provinciale dans huit provinces 
essentiellement anglophones ; par contre, sa présence se manifeste égale- 
ment d’une façon marquee dans le Québec et l’Ontario. De l’avis général, 
ses critères de sélection sont extrêmement rigoureux, ce qui soumet le 
recrutement des gendarmes a des contraintes toutes particulieres. Un peu 
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d’imagination permettrait cependant de formuler des politiques de recrute- 
ment plus attirantes pour les Francophones et d’encourager ces derniers ti 
travailler dans leur langue. 

Le nombre de plaintes reçues par le Bureau en 1978 a Iégérement aug- 
mente: 23 cette année contre 21 en 1977. Huit de ces plaintes relataient 
des incidents lors desquels des gendarmes n’avaient pu s’exprimer dans la 
langue officielle des plaignants (7 fois en français, 1 fois en anglais). La 
Gendarmerie a fait montre cette année d’un plus grand empressement dans 
le réglement de ces plaintes. 

Industrie et Commerce 
Le ministère a mis en œuvre plusieurs des recommandations formulees a 
l’issue de l’étude spéciale effectuee en 1975. II a Rlaboré un plan d’applica- 
tion précis et détaille qui touche tous les paliers de la gestion et qui 
correspond étroitement aux principes mis de l’avant dans son énoncé de 
politique en matiére de langues officielles. Le ministère se propose en outre 
de lancer sous peu un programme d’information à l’intention de tous ses 
employés. Conscient de l’importance des mécanismes de contrôle en ce 
domaine, il a récemment créé un Comité de coordination des langues 
officielles relevant directement du sous-ministre. 

Compte tenu de son public, tant au Canada qu’à l’etranger, et de la mobilite 
exigée d’un bon nombre de ses agents, le ministère se doit de tendre vers 
un bilinguisme véritablement fonctionnel. Pourtant, la vaste majorité de ses 
postes bilingues dans les emplois de cadres et de spécialistes n’exigent que 
peu de compétence linguistique, du moins pour ce qui est de l’expression 
orale. Quant au probléme que posait la présence de représentants unilin- 
gues aux foires commerciales internationales, le ministère s’est engage à 
prendre les dispositions nécessaires pour que ses services y soient assures 
dans les deux langues. 

Le ministère reconnaît lui-même que la faible participation des Francopho- 
nes dans la catégorie Scientifiques et spécialistes ne favorise pas l’emploi 
du français en son sein et ne lui permet guère d’améliorer ses communica- 
tions externes sur le plan linguistique. La répartition des Francophones 
selon la catégorie professionnelle s’établit comme suit : Haute direction, 
11,5 % (7 Francophones sur 61 employés) ; Scientifiques et spécialistes, 
Il,9 % (8 sur 67) ; Administration et service extérieur, 16,7 % (224 sur 
1 338). Enfin, l’organisme n’a aucun agent francophone en poste au Mani- 
toba et au Nouveau-Brunswick et seulement 2 sur 17 en Ontario. Dans la 
Region de la capital nationale, il y a 385 Francophones sur 2 018 employes. 

Dans l’ensemble du ministère, on a recense 1 211 postes bilingues dont 205 
titulaires ne possedent pas les connaissances linguistiques voulues. Les 
services de réception telephonique et d’accueil des visiteurs y sont souvent 
deficients sur le plan linguistique, et c’est un secteur que le ministère se 
propose de réorganiser depuis un bon moment déjà. 

Compte tenu de ses activités, le ministère a rencontre de nombreuses 
difficultés lors d’une campagne de recrutement lancée dans les universités 
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francophones. De l’avis du ministere, les deux facteurs négatifs les plus 
importants seraient les suivants : 1) la clientéle du ministere étant à 95 % 
anglophone, l’attrait est bien mince pour la majorité des diplômés franco- 
phones; 2) la perspective de s’installer dans des regions où ils seraient 
isolés linguistiquement ne leur sourit guére. 

Les employes travaillent dans la langue predominante de la clientele du 
ministère, c’est-a-dire l’anglais; le ministere a entrepris de corriger cette 
situation. Le Comité de coordination a énoncé des principes generaux et 
des règles fondamentales d’utilisation du français, mais il estime que ses 
objectifs relatifs à la langue de travail ne se realiseront pas de sitôt. 

Le Bureau a reçu en 1978 six plaintes contre le ministère. Cinq d’entre elles 
concernaient des faiblesses dans des secteurs déja identifies par notre 
Bureau : les services teléphoniques et la réception, la qualite des services 
offerts dans l’une et l’autre des deux langues, I’unilinguisme de certaines 
publications, et l’utilisation des media des deux groupes linguistiques. Le 
ministére a collaboré étroitement avec le Bureau au règlement de ces 
plaintes. L’autre débordait le champ d’application de la Loi. 

Justice 
Depuis l’étude spéciale du Commissaire, terminée en 1976, le ministère 
mène avec une détermination exemplaire la réforme linguistique qui 
s’imposait. 

L’action du ministère a porté sur tous les secteurs : distribution d’un énoncé 
de principes à tous les employés, elaboration d’un plan de mise en œuvre, 
mise sur pied d’un comité directeur dont fait partie le sous-ministre, 
rédaction de rapports par divers groupes de travail, creation de postes clés, 
notamment à la Législation et au Programme des langues officielles. L’en- 
semble de ces mesures lui a permis de prendre en main la situation et de 
mettre en œuvre des moyens d’action destinés a éliminer les entraves a 
l’application de la Loi au sein de ses services. 

L’élan est donné, mais le but n’est pas encore atteint dans bien des cas. 
Certains des problémes sont de taille, surtout ceux qui se rattachent a la 
rédaction des lois; ils exigent un changement d’attitudes et de modes de 
faire qui, quelquefois, ne dependent pas directement du ministere. Ce 
dernier devra donc être doublement tenace et vigilant. Les mecanismes et 
méthodes d’évaluation et de controle qu’il est a mettre en place 
constitueront des outils indispensables a la realisation de ses objectifs. 

Par ailleurs, seuls des mécanismes appropries de surveillance et de controle 
permettront au ministére de s’assurer que l’habitude de servir le public 
dans la langue de son choix se maintient à l’administration centrale et se 
développe dans les regions où de nouveaux postes bilingues ont été crées 
récemment. Cela lui permettra également de s’assurer de l’efficacité des 
mesures qu’il entend adopter pour rendre plus equitable dans certains 
secteurs la participation des deux groupes linguistiques et assurer a la 
langue française la place qui lui revient ; cela vaut notamment pour les 
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services juridiques détachés auprès des ministeres et les activités reliées a 
la rédaction des lois et A l’examen des règlements qui en découlent. 
Plusieurs de ces questions font l’objet d’études ou d’expériences qui 
permettent d’entretenir les meilleurs espoirs. 

Le ministére a fait l’objet de six plaintes portant sur la partie française de la 
Gazette du Canada, sur des communications écrites dans la langue officielle 
autre que celle des destinataires et sur I’unilinguisme téléphonique d’un 
bureau régional de .I’Ouest. Enfin, une plainte récente signale l’absence 
d’une version française d’une publication utilisée comme instrument de 
travail. Le ministére s’est engage a corriger promptement ces erreurs. 

Loto Canada 

Les plaintes mettant en cause Loto Canada ont éte moins nombreuses en 
1978. Même si cet organisme s’efforce de réparer les accrocs dans des 
delais raisonnables, il reste trop souvent attentiste en ce qui concerne les 
langues officielles. Cette constatation est illustrée par la publication en 
fevrier 1978 d’une chetive politique du bilinguisme et, si l’on fait exception 
de la formation linguistique, par les retards a définir des objectifs concrets 
et a mettre en place des mécanismes de controle et de vérification. 

La participation des deux groupes linguistiques et sa contrepartie, l’emploi 
au travail des deux langues officielles, font bonne figure a Loto Canada. 
Mais, dans un jeune organisme sans mécanisme de surveillance et de 
contrôle a cet égard, la stabilité de la situation est loin d’être assurée. Un 
autre domaine où une action encore plu8 ferme et soutenue se fait urgente, 
est celui de la publicite locale. Celle-ci, laissée aux mains de concessionnai- 
res peu soucieux de I’egalité de statut des deux langues officielles ou de la 
qualite des traductions, ternit l’image de l’organisme et prive l’un des 
groupes linguistiques d’une information convenable. 

Onze plaintes ont été déposées contre Loto Canada cette annee. Trois 
d’entre elles concernaient I’unilinguisme de certains panneaux-reclame et 
deux autres avaient trait aux tirages télevises. Dans ce dernier cas, la 
situation a été modifiée depuis. En outre, la qualite du français de certains 
formulaires a éte mise en cause A deux reprises. Deux autres plaintes 
touchaient la non-utilisation des hebdomadaires de langue française comme 
supports publicitaires dans certaines regions depourvues de quotidiens 
français et deux autres avaient trait aux exigences linguistiques de certains 
postes de la Société. Loto Canada a fait preuve de coopération dans le 
reglement de ces cas. 

Musées nationaux du Canada 

L’application de la Loi au sein des Musées nationaux du Canada est certes 
amorcee comme le prouvent certaines de leurs realisations en ce domaine. 
Leur plan d’action en matière de langues officielles ainsi qu’une bonne 
situation relativement a la signalisation et a l’affichage bilingues se rangent 
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parmi leurs plus belles réussites. Malgré leurs nets progrés réalisés au cours 
des années, les Musées reconnaissent cependant qu’il leur reste encore 
bien des progres à realiser. 

Afin de favoriser davantage cette reforme, il y aurait lieu de donner un 
mandat plus clair et plus ferme à leur Division des langues officielles. De 
plus, il serait souhaitable d’etablir des mecanismes de contrôle et d’évalua- 
tion afin de pouvoir suivre le déroulement du plan d’action au sein des 
diverses composantes de la Corporation. Enfin, la mise en place de ces 
mecanismes permettrait sans doute d’éviter des difficultés comme celles 
qu’a connues « Le train de la découverte » cette année lors de son passage 
a Moncton, où l’on avait négligé d’annoncer l’événement dans la presse 
francophone. 

En matière de langue de service, les Musées nationaux communiquent 
géneralement avec leurs interlocuteurs dans la langue de ceux-ci. On se 
heurte encore à certaines difficultés toutefois, particuliérement dans le 
domaine des publications. Par exemple, la décision de ne publier qu’en 
anglais un important ouvrage de référence en taxonomie, intitule The Flora 
of Canada, est pour le moins étonnante. Fin 1978, la Direction des Musées 
s’est engagée a publier desormais simultanément dans les deux langues les 
ouvrages de ce genre. En ce qui concerne la publication susmentionnée, 
des discussions sont en cours avec les Musées afin de s’entendre sur les 
modalités devant conduire a la production de cet ouvrage en français, 
compte tenu des difficultés que soulevent les restrictions budgétaires. 

La situation de la langue de travail aux Musées mérite une attention toute 
particulière si l’on veut que les services personnels et les programmes de 
formation soient disponibles dans les deux langues officielles. 

Sur les 909 postes bilingues des Musées, 35 seulement exigent une compé- 
tence supérieure en langue seconde et 432 de leurs titulaires repondent aux 
exigences linguistiques voulues. Les Musées comptent, d’autre part, 135 
postes a anglais indispensable contre 19 postes a français indispensable. 
Meme si 30 % du personnel a le français comme première langue officielle, il 
existe une faiblesse assez marquee dans la représentation francophone aux 
echelons superieurs et dans les catégories Techniciens (14 %) et Scientifi- 
ques et spécialistes (12 %). 

Le Bureau a reçu cette année 25 plaintes concernant les Musées, la plupart 
intéressant les publications et I’unilinguisme de la réception teléphonique. 
Quinze d’entre elles ont été réglées, ainsi que quatre autres des années 
précédentes. La coopération des Musées pour le règlement de ces plaintes 
a eté bonne. 

Office national 
de l’énergie 
Cet organisme exerce essentiellement deux fonctions : réglementer les 
domaines particuliers aux industries distributrices de petrole, de gaz et 
d’électricité; conseiller le gouvernement en matière de mise en valeur et 
d’utilisation de ressources énergétiques. 
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L’Office a déjà pris un certain nombre de mesures pour servir toute la 
gamme de son public dans les deux langues officielles, par exemple grace a 
l’utilisation des services d’interprétation simultanee lors des audiences 
publiques qui se tiennent dans la Region de la capitale nationale et dans le 
Québec. II fournit également au public ces mémes services dans d’autres 
régions lorsque les auteurs des exposés qui lui sont soumis precisent qu’ils 
doivent témoigner dans les deux langues officielles. L’Office communique 
avec les membres du public dans la langue de leur choix et produit dans les 
deux langues officielles tous les documents destines a la diffusion. 

Fort honnêtement, l’Office reconnaît que son personnel n’a que très peu de 
possibilités de travailler dans la langue de son choix, et cela pour diverses 
raisons : sa clientele est essentiellement anglophone ; les documents d’ori- 
gine utilises par le personnel ne sont, a quelques rares exceptions pres, 
disponibles qu’en anglais ; les transcriptions originales des audiences de 
l’office ne sont produites que dans la langue de l’intervenant (en général 
l’anglais) ; l’office compte trés peu de Francophones, en particulier parmi 
ses spécialistes ; et la formation linguistique ne donne pas aux Anglophones 
une maîtrise du français leur permettant de travailler dans cette langue avec 
leurs collégues francophones. 

II existe incontestablement un déséquilibre marque dans la participation des 
deux groupes linguistiques aux activites de l’Office. Sur ses 352 employes, il 
ne compte que 46 Francophones dont 5 seulement sur les 134 membres de 
la catégorie Scientifiques et spécialistes et 3 sur 34 dans la catégorie 
Techniciens. 

L’Office n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1978. 

Office national 
du film du Canada 
Nouveau venu au palmarès du Commissaire, l’office national du film 
(O.N.F.) y fait bonne figure dans l’ensemble. Etant donne sa vocation 
culturelle, l’office tient compte, depuis de nombreuses années, des particu- 
larités des deux groupes linguistiques officiels du pays. L’énoncé de politi- 
que qu’il a distribue récemment a ses employés devrait d’ailleurs l’aider à 
maintenir l’acquis et ti favoriser les améliorations projetées. 

Pour ce qui est de la langue de service, la situation est bonne au Québec et 
dans la Région de la capitale nationale. Cependant, le degré de bilinguisme 
institutionnel d’un certain nombre de bureaux situes ailleurs est peu eleve. II 
est a espérer que la désignation récente de postes bilingues la où il n’y en 
avait pas portera fruit, afin que les communautés francophones des régions 
concernees puissent profiter de services dans leur langue et, partant, 
bénéficier davantage de la production française de I’0.N.F. 

L’Office s’est finalement résolu a mettre sur pied des mécanismes d’évalua- 
tion et de controle afin de mieux connaître le sort réservé aux langues 
officielles dans ses services et, le cas echéant, d’apporter les correctifs 
necessaires. 
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Au dire de l’office, les employés qui declarent le français comme première 
langue officielle forment environ la moitié de l’effectif dans chacune des 
categories d’emploi, sauf dans la categorie Scientifiques et specialistes où 
ils occupent un tiers des postes. D’autre part, I’unilinguisme de certains 
cadres subalternes exigerait que des mesures plus efficaces soient prises 
afin de permettre aux employés de communiquer et de travailler dans leur 
première langue officielle. 

L’0.N.F. a fait en 1978 l’objet de sept plaintes touchant les services. Trois 
de ces cas provenaient de groupements rassemblant plusieurs organismes 
ontariens et portaient sur l’abolition de la production régionale française en 
Ontario. Au moment de la rédaction du present rapport, l’examen de cette 
question était en cours. 

Pêches et Environnement 
L’étude spéciale menee en 1977 par le Bureau du Commissaire démontre 
que malgré une bonne volante évidente, les performances du ministére 
dans le domaine des langues officielles varient énormément d’un service a 
l’autre. 

Le ministère ne comptait en septembre 1978, que 125 % de Francophones 
sur les 11 446 employés. II n’avait pas encore de politique globale en 
matière de langues officielles, non plus que de système de controle lui 
permettant d’evaluer dans quelle mesure il se conformait a la foi sur les 
langues officielles. II a par contre mis sur pied des programmes visant a 
accroître la participation des Francophones dans ses rangs, et lance deux 
programmes de recrutement de stagiaires et d’agents aux paliers intermé- 
diaire et supérieur. 

Plusieurs des 1 750 employés qui avaient suivi des cours de langue en 1977 
ont déclaré que ces cours ne leur avaient pas donne une connaissance 
suffisante de la langue seconde pour qu’ils puissent s’acquitter de leur 
tache dans cette langue. D’aprés les documents en notre possession, il 
nous a été impossible de determiner le nombre d’employés qui répondaient 
aux exigences linguistiques des 2 857 postes bilingues recenses. 

A de rares exceptions prés, les publications scientifiques et techniques ne 
paraissent qu’en anglais et, lorsqu’elles sont disponibles en français, c’est 
géneralement avec un retard considérable sur la version anglaise. A I’admi- 
nistration centrale, de nombreux secteurs ne s’identifient qu’en anglais: 
cette pratique est d’ailleurs genérale dans les régions, sauf au Quebec où 
regne le français. Les services d’information de l’administration centrale, 
qui comptent environ 43 % d’employes bilingues, fournissent toute la 
gamme de leurs services dans les deux langues officielles. Dans les régions, 
les agents de ces services font leur travail en anglais, sauf au Québec où ils 
le font en français. 

II faudrait que le ministére détermine quels sont les instruments de travail 
les plus utilises et les fasse traduire sans que soit trop long l’intervalle entre 
la parution de l’original et celle de la version française. 
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La trés grande majorité des cours de formation donnes par le ministère ne 
le sont qu’en anglais, a l’exception de la plupart de ceux du Service de 
l’environnement atmospherique. Les évaluations de rendement des 
employés se font en général dans la langue des supérieurs, c’est-A-dire en 
anglais, a l’exception du Québec où elles se font dans la langue des 
subalternes. Le ministére a de la difficulté à composer des jurys de sélection 
qui permettent d’évaluer les candidats dans la langue officielle de leur 
choix. 

Le Bureau du Commissaire a eté saisi de 15 plaintes contre le ministére en 
1978. Plus de la moitie d’entre elles ont pu être réglees bien que les 
repenses se soient fait longuement attendre, en particulier celles du Service 
des pêches. Une difficulté importante à laquelle doit faire face le ministère 
est la non-disponibilité en français de ses publications scientifiques et 
techniques ; cinq des treize plaintes reçues traitaient de cette question. Les 
autres touchaient à des questions d’affichage, de tampons unilingues et 
l’une disait qu’il y avait trop de postes bilingues au centre de formation du 
Service de l’environnement atmosphérique. 

Postes 

Malgré des progrès notables et un certain nombre de realisations trés 
valables, parmi lesquelles nous soulignons plus particulierement l’adoption 
d’un plan ministériel exhaustif, l’application de la Loi sur les langues 
officielles au sein des diverses composantes du ministére n’est pas encore 
devenue la régle. 

Pour mener a bien l’exécution de son plan, le ministère se doit d’établir des 
mécanismes de controle et d’évaluation plus efficaces. Cela seul lui permet- 
tra de suivre le déroulement des actions prévues et d’eliminer sans délai les 
infractions à la Loi sur les langues officielles. II est évident que dans un 
organisme de l’envergure des Postes, la reforme linguistique soulève des 
difficultés toutes particulières et exige des efforts speciaux en matière 
d’information interne et de controle, afin que le personnel sache ce que l’on 
attend de lui et respecte les exigences concernant la langue de service et la 
langue de travail. 

Le ministére eprouve encore de sérieuses difficultes a fournir des services 
dans les deux langues dans de nombreux endroits. Bien que 82 % des 
titulaires des quelque 4 000 postes bilingues répondent aux exigences 
linguistiques de leurs postes, il n’en demeure pas moins que ces exigences 
sont relativement peu elevees, car en fait, plus de 70 % de ces postes 
bilingues n’exigent qu’une connaissance élementaire de la langue seconde. 
Le principe de l’affichage et de la signalisation dans les deux langues 
officielles n’est pas toujours observe et, bien souvent, les services postaux 
offerts par l’entremise de sous-traitants ne sont assures que dans une seule 
langue. 

Sur le plan langue de travail, l’utilisation du français dans les communica- 
tions internes n’est guère favorisee ailleurs qu’au Québec. L’une des raisons 
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de cet état de fait serait le faible pourcentage de Francophones dans les 
autres régions du Canada... y compris la Région de la capitale nationale. 

La participation francophone se chiffre à 30 % pour l’ensemble du ministère. 
Dans la categorie Haute direction, cette participation tombe à 18 %, et elle 
n’est plus que de 11 % chez les Scientifiques et sp&ialistes. Dans la RBgion 
de la capitale nationale, elle se limite à 13 % dans le premier cas et a 8 % 
dans le second. Fait A noter : 84 % des Francophones travaillent au Québec 
et 13 % dans la Région de la capitale nationale. 

Le Bureau a reçu cette année 99 plaintes dont plus de la moitié ont et6 
réglées dans un délai raisonnable ; il subsiste malheureusement trop de cas 
que le ministère semble réellement peu pressé de regler, ce qui pourtant 
permettrait de faire disparaître de vieilles amertumes. 

Radio-Canada 
Depuis notre étude spéciale, qui s’est terminée en 1976, Radio-Canada a 
pris diverses mesures en vue d’assurer aux deux langues officielles la place 
qui leur revient dans ses activités. S’articulant sur une politique qui vise à 
faire du français et de l’anglais les langues de service et de travail, ces 
mesures contribueront au redressement de la situation dans ces deux 
domaines. Mais, des difficultés subsistent. 

Le groupe auquel on a confié l’exécution du programme des langues 
officielles ne semble pas être doté des ressources n&essaires, ni investi de 
l’autorité voulue pour agir avec efficacité. 

Par ailleurs, si la plupart de nos recommandations en matière de langue de 
service ont été appliquées, elles ne l’ont étB que partiellement. La Soci&& 
connaît certaines difficultés pour assurer de façon convenable dans les 
deux langues des services tels la sécurité, le contrôle des stationnements, 
les cafétéria, en particulier quand ils sont fournis par des entreprises 
privées. 

Sur le plan langue de travail, la Société est convaincue, m8me si elle n’a pas 
procédé à l’inventaire de ses instruments de travail, que ses formulaires, 
manuels et énoncés de politique sont tous disponibles dans les deux 
langues. II nous a cependant été donné de constater que l’anglais domine 
au service de l’ingénierie, à MontreaI. En outre, il arrive que les équipes du 
réseau français qui doivent compter sur la collaboration des bureaux de 
l’ouest du réseau anglais, aient des difficult4s à obtenir des services en 
français. Enfin, signalons que les rapports annuels d’Avaluation des 
employés ne sont pas toujours établis dans la langue du subalterne. 

Malgrb les efforts de la Société, 17 plaintes ont ét& formul8es contre elle en 
1978. Deux de ces plaintes n’btaient pas fondees ; deux autres portaient sur 
l’absence de service dans le sud-ouest de la Saskatchewan et la région de 
Kapuskasing et le reste sur la signalisation, les formulaires et la rdception 
téléphonique. Le règlement de ces plaintes ne s’est pas fait sans quelque 
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lenteur et nous éprouvons en general des difficultés considérables a obtenir 
des renseignements de la Sociéte quant à la manière dont elle applique la 
Loi sur les langues officielles. 

Revenu national - 
Douanes et Accise 
Le ministère du Revenu national (Douanes et Accise) a établi en matière de 
langues officielles un plan de reformes très prometteur. II indique en effet la 
volonté de la haute direction d’assurer au public un service de qualité égale 
dans les deux langues officielles, d’accroître l’utilisation du français comme 
langue de travail et d’augmenter la participation francophone là où elle est 
faible. Le ministere a en outre procédé cette année à une enquête auprès 
des voyageurs, dans certains postes frontaliers, afin de mesurer l’ampleur 
de la demande de services dans les deux langues. Les résultats de cette 
enquête lui permettront d’améliorer le service en français dans les régions 
ou la demande dans cette langue est suffisamment élevee. 

Le ministère sert les voyageurs dans les deux langues officielles, soit grace 
a la présence sur place de douaniers bilingues, soit grâce a un dispositif de 
communication special en recourant aux services de ceux affectes a un 
poste voisin. Malheureusement le niveau de connaissance du français exige 
de la plupart des douaniers ne permet pas, pour l’instant, d’offrir un service 
de qualité égale dans les deux langues. Désireux d’améliorer les choses, le 
ministère offre à ses employés des cours de français présentant un bon 
équilibre entre l’enrichissement du vocabulaire et l’apprentissage de la 
grammaire. 

L’usage du français comme langue de travail est peu repandu à I’exterieur 
du Québec. Ceci s’explique en grande partie par la répartition géographique 
du personnel francophone du ministère : sur ses 2 390 employés francopho- 
nes, 1 914 travaillent au Québec, 353 dans la Région de la capitale 
nationale, 73 au Nouveau-Brunswick et 32 en Ontario. Les quelques autres 
(18) se repartissent entre les autres provinces. La participation globale des 
Francophones s’établit à plus de 2.5 %. Selon les catégories professionnel- 
les, ces derniers se repartissent ainsi : Scientifiques et specialistes, 22,6 % ; 
Administration et service extérieur, 23,l % ; Techniciens, 40 % ; Soutien 
administratif, 31,2 %. Dans celle de la Haute direction, elle n’est cependant 
que de 8 %. Le ministére a indique qu’il a l’intention de faire des efforts de 
recrutement supplementaires du coté des universités et colléges francopho- 
nes, afin d’accroître son bilinguisme institutionnel. 

Sur les 3 523 postes bilingues des Douanes, 9 seulement exigent une 
connaissance supérieure du français et 27 % des titulaires des postes 
bilingues ne repondent pas aux exigences linguistiques de leurs postes. 

La haute direction a par contre mis sur pied un ingénieux programme 
d’immersion et d’échange visant à faciliter l’apprentissage des langues 
officielles. Un tel programme pourrait servir d’exemple aux autres ministè- 
res et organismes fedéraux. 
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Le Bureau a reçu cette année six plaintes contre le ministère. Deux d’entre 
elles concernaient les services aux aéroports de Trenton et d’Ottawa ; deux 
autres signalaient I’unilinguisme des services au bureau des douanes a 
Saint-Boniface et a Edmonton et deux décrivaient les difficultés 
qu’éprouvent les Francophones a travailler en français a l’administration 
centrale. La diminution appréciable du nombre de plaintes en 1978, I’ouver- 
ture d’esprit et les efforts du ministère valent la peine d’être mentionnes. 

Revenu national - 
Impôt 
Le ministère du Revenu national (Impot) a mis en place au cours des années 
récentes toute une série de dispositifs correspondant aux éléments fonda- 
mentaux permettant une reussite de la reforme linguistique. Le ministére 
éprouve encore cependant des difficultés a assurer des services au public 
dans les deux langues officielles, a permettre aux employés d’exercer leur 
droit de travailler dans leur Premiere langue officielle et a assurer une 
représentation équitable des deux groupes linguistiques. Desireux d’y remé- 
dier, il a procédé récemment a la mise a jour de sa politique en matiere de 
bilinguisme. 

Les publications du ministère : Guide du contribuable, formulaires d’impots, 
circulaires d’information, brochures de renseignements et textes pu- 
blicitaires, paraissent dans les deux langues officielles depuis deja plusieurs 
années. Le ministère reconnaît toutefois qu’il n’est pas toujours en mesure 
d’assurer en tout temps des services de qualité dans les régions où la 
demande est faible dans la langue minoritaire. II lui reste même a resoudre 
un certain nombre de problèmes relatifs a ces services dans la Région de la 
capitale nationale. 

Les Francophones employés hors du Québec ne peuvent que difficilement 
travailler en français, que ce soit dans la Région de la capitale nationale, au 
Nouveau-Brunswick ou dans le nord de l’Ontario. Ceci n’est pas surprenant, 
étant donne que le pourcentage des postes bilingues n’est que de 18 % et 
que 60 % seulement des titulaires de ces postes possèdent les connaissan- 
ces linguistiques voulues. 

On compte plus de 25 % de Francophones dans l’ensemble du personnel 
régulier du ministère. Selon les catégories professionnelles, cependant, leur 
participation n’est que de 9,4 % dans celle de la Haute direction, de 24,6 % 
parmi les Scientifiques et spécialistes, de 22,6% dans la catégorie Adminis- 
tration et service exterieur, et de 27,3 % chez les Techniciens. Elle dépasse, 
par contre, 28 % pour les catégories Soutien administratif et Exploitation. 

Le Bureau a reçu cette annee 22 plaintes. Leur nombre et leur nature sont 
restes a peu prés les mêmes que l’an dernier. Le tiers d’entre elles 
déploraient I’unilinguisme des télephonistes et réceptionnistes, d’autres 
concernaient des lettres ou formulaires unilingues anglais reçus par des 
Francophones, et certaines signalaient la piètre qualité du français de 
certaines lettres et brochures ministérielles. L’esprit positif manifeste par le 
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ministére dans chacun de ces cas et les efforts soutenus et efficaces qu’il a 
deployes afin de régler les problémes soulevés valent la peine d’etre 
soulignes. 

Santé et 
Bien-être social 
Le ministère a reformulé en 1978 ses politiques en matière de langues 
officielles, de formation linguistique et de recensement des exigences lin- 
guistiques de ses postes. II s’est attaché en même temps à la mise en œuvre 
d’un processus relativement complexe d’application des recommandations 
dont avaient été l’objet ses deux composantes à la suite d’études spéciales 
(Santé en 1974 et Bien-Qtre en 1973). Le ministère a en outre déja produit 
ou préparé une série impressionnante de documents destines a permettre 
une application pratique et immédiate de la Loi. A première vue, l’on 
pourrait donc dire que le bilinguisme se porte bien au ministère. 

II est malheureusement difficile de ne pas faire état des diverses affections 
dont il est victime, du fait même, par exemple, de la déconcentration du 
ministère, de l’intégration assez récente de ses deux composantes, et de la 
restructuration et de l’élargissement du mandat de la Direction des langues 
officielles. 

Le Bureau deplore en particulier que le ministère n’ait donne suite que 
partiellement aux recommandations ayant trait à la langue de service 
precisement dans des domaines où s’imposent des relations suivies avec le 
public (bilinguisme des annuaires téléphoniques, formulaires, receptionnis- 
tes, téléphonistes, etc.). 

En matière de participation des deux groupes linguistiques aux activites du 
ministére, la sous-représentation des Francophones au sein de certains 
groupes professionnels pourrait avoir un effet négatif sérieux sur la mise en 
œuvre d’un grand nombre des mesures envisagées par le ministère. Cer- 
tains exemples sont eloquents : dans le groupe des services hospitaliers 
(807 employes), celui des sciences infirmieres (842 employés) et celui de la 
recherche scientifique (134 employes), cette participation s’etablit respecti- 
vement à 2, 8 et 5 %. 

En 1978, on dénombrait 3 293 postes bilingues, soit 29,2 % de l’ensemble 
des postes, dont 2 629 étaient comblés. Or, 71 % seulement des titulaires 
satisfaisaient aux exigences linguistiques de leur poste. 

Quant aux divers organismes que le ministere subventionne, notamment 
dans le domaine du Sport amateur, le ministère devra les surveiller de 
beaucoup plus près, les obligeant à se conformer aux exigences de la Loi. 
Cela seul permettra d’améliorer la réputation peu flatteuse de certains 
d’entre eux en matière de bilinguisme. 

Le Bureau a reçu cette annee contre le ministére 19 plaintes portant 
sensiblement sur les mêmes sujets que celles des années antérieures: 
qualité du français de certaines publications, formulaires et communiqués, 
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unilinguisme des réceptionnistes ou teléphonistes. Deux plaintes concer- 
nant la Santé et le Sport amateur avaient trait a un article paru dans la 
revue L’Actualité. Comme d’autres reçues dans le passe, elles mettaient en 
cause le role joue par le ministére dans la promotion du bilinguisme au sein 
des organismes qu’il subventionne. 

Dans l’ensemble, le ministère s’est montre coopératif et a fait preuve de 
diligence pour le réglement des plaintes. 

Sciences et technologie 

Le ministere a fait quelques progrès en 1978, et nul doute qu’il en aurait fait 
d’autres encore si la réforme linguistique qu’il a amorcée ressortissait 
davantage a ses activites normales de gestion. A l’automne 1978, le 
ministère n’avait ni terminé la formulation de ses principes directeurs en 
matiére de langues officielles ni mis en place les mécanismes de surveil- 
lance et de contrble de l’application de la Loi. II a, par contre, adopte un 
plan des langues officielles dont la mise en œuvre devrait entraîner des 
ameliorations en matiere de langue de service et de langue de travail. 

Etant donne la composition linguistique de son personnel, le ministere ne 
peut qu’éprouver des difficultés à accomplir ses diverses taches dans les 
deux langues, notamment dans le domaine des publications et dans les 
secteurs d’activité groupant les scientifiques et techniciens qu’il emploie. 

La participation des deux groupes linguistiques au sein du ministere se 
présente comme suit: 68 % d’Anglophones et 32 % de Francophones. 
Cependant, la représentation des Anglophones est beaucoup plus élevée 
dans certaines catégories d’emploi : elle est de 84 % a la Haute direction, de 
92 % dans la catégorie des Scientifiques et spécialistes, et de 100 % dans la 
catégorie Techniciens, et le ministére tarde à appliquer les recommanda- 
tions formulées en 1975 par le Commissaire pouf favoriser la participation 
des Francophones. En outre, la norme linguistique exigée est peu élevée 
pour plus de 60 % des postes bilingues de ces categories. Le Plan des 
langues officielles du ministére renferme toutefois a cet égard des pro- 
jets. . . qu’il conviendrait de concrétiser au plus tot. 

Le Bureau a reçu cette année deux plaintes contre le ministère. La Premiere 
concernait la diffusion d’un communique unilingue anglais et la deuxieme, 
I’unilinguisme, anglais également, d’une publication technique mise a la 
disposition des fonctionnaires. Ces deux cas ont eté réglés. 

Secrétariat d’État 
Ce ministère est responsable de toute une serie d’activités relatives aux 
arts, a la culture, au protocole national, au soutien a l’enseignement post- 
secondaire, B la citoyenneté, au multiculturalisme, aux services fédéraux de 
traduction et d’interprétation, à la terminologie et à l’utilisation des langues 
officielles. MQme si l’on ne tenait compte que d’une partie de ces activités, il 
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est évident que le Secretariat d’État joue un role de premier plan en ce qui 
concerne la politique linguistique officielle du Canada. 

Le ministére est en général bien equipé pour servir le public dans les deux 
langues officielles. Ses publications paraissent simultanément dans les deux 
langues, ainsi que tous les formulaires destines au public, lequel est en 
outre encourage a utiliser la langue de son choix lorsqu’il s’adresse au 
ministére. Enfin, a quelques exceptions pres, le ministére dispose de suffi- 
samment de personnel bilingue (Francophones et Anglophones) pour satis- 
faire aux besoins de sa clientèle. 

Dans le domaine de la langue de travail, signalons que la documentation est 
bilingue, les services intérieurs disponibles dans les deux langues, et que la 
plupart des secteurs d’activité comptent un nombre suffisant d’employés de 
chaque groupe linguistique pour que le travail soit effectue sans probléme 
en français ou en anglais. 

La participation des deux groupes linguistiques est pratiquement identique, 
puisque, non compris le Bureau des traductions, 44 % de l’ensemble du 
personnel est constitue de Francophones et 56 % d’Anglophones. Les 
employés de ces deux groupes sont en outre généralement tr& bien 
repartis dans l’ensemble du ministére. La catégorie Haute direction compte 
9 Francophones sur 20 titulaires, soit 45 % du nombre des postes; la 
catégorie Administration et service exterieur 205 sur 560, soit 37%. De 
l’aveu même du ministére, il existe par contre une faiblesse dans la catégo- 
rie Scientifiques et spécialistes et la catégorie Techniciens. La Premiere ne 
compte qu’un Francophone sur 22 employés et les 5 postes de la deuxieme 
sont occupes par des Anglophones. En depit donc du fait que les donnees 
d’ensemble soient plus que satisfaisantes, le ministère a fait savoir qu’il 
eprouvait certaines difficultés a assurer au français une position égale à 
celle de l’anglais comme langue de travail. 

Notre Bureau avait effectue en 1976 une etude speciale du Bureau des 
traductions afin de déterminer son efficacité en ce qui concerne I’applica- 
tion de la politique des langues officielles par les autres organismes fédé- 
raux, compte tenu de la Loi sur les langues officielles. Cette étude s’était 
traduite par 24 recommandations. Toutes nos recommandations ont été 
mises en œuvre, en totalité ou en partie. Le Bureau des traductions a créé 
un poste de conseiller ayant pour fonction d’étudier les besoins des clients 
et de suggérer des moyens de les satisfaire. II espère qu’au cours des 18 
mois à venir, chaque ministère ou organisme aura désigné un coordonna- 
teur de toutes les demandes ministérielles de traduction, d’interprétation et 
de terminologie. Charge d’assurer la normalisation du vocabulaire utilise au 
sein des organismes fédéraux, le Bureau a créé une banque de terminologie 
et s’est engagé dans la production de toute une série de glossaires 
spécialisés. 

Notre Bureau a reçu cette année 25 plaintes contre le ministère. Plusieurs 
avaient trait à des traductions jugées insatisfaisantes par les plaignants ou 
attiraient l’attention sur divers documents qui n’etaient disponibles qu’en 
anglais. Les plus regrettables étaient peut-être les plaintes qui avaient trait 
aux célébrations de la Fête du Canada. Bien que manifestant en genéral un 
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bon esprit de collaboration, le ministere a eté lent a réagir et, a la fin de 
l’année, une dizaine de plaintes n’avaient pas encore reçu de solution. L’une 
de ces derniéres, relative aux cérémonies d’adoption de la citoyenneté 
canadienne, est exposée en détail dans la partie de ce rapport consacree 
aux plaintes. 

Sénat 
Le Sénat a fait en 1978 des efforts marques pour mieux se conformer aux 
exigences de la Loi sur les langues officielles. II informe maintenant les 
personnes comparaissant devant ses comités de leur droit de presenter 
leurs mémoires et leurs documents dans la langue officielle de leur choix. II 
aurait également pris toutes les mesures voulues pour que ses communica- 
tions avec le public, ses publications ainsi que ses communiques de presse 
répondent aux besoins des deux groupes linguistiques. 

II n’a par contre élaboré aucun plan précis d’application de la Loi sur /es 
langues officielles, ni formulé de politiques connexes. Ainsi, par exemple, 
bien que le français et l’anglais jouissent des mêmes droits lors des exposes 
oraux destines au Président du Sénat, au Leader du gouvernement et aux 
autres sénateurs, ainsi que pour la rédaction des comptes rendus ou 
procés-verbaux des débats, l’anglais reste, de loin, la langue la plus 
employée. Les services fournis aux comités continuent de présenter certai- 
nes lacunes : les renseignements, les services, les mémoires et les autres 
documents ne sont pas toujours disponibles dans les deux langues offi- 
cielles. Formul&e il y a plus de six mois, la recommandation d’embaucher à 
titre permanent un adjoint bilingue au Légiste du Sénat est toujours à 
l’étude. 

Les services internes necessiteraient egalement quelques améliorations. Le 
Bureau ayant fait remarquer que le chef du personnel et de l’administration 
ainsi que son adjoint sont unilingues, il nous fut repondu que ces responsa- 
bles se « débrouillaient » grace a des arrangements administratifs. II arrive 
en outre trop souvent que des documents devant faire l’objet d’une distri- 
bution générale soient publies uniquement en anglais sous pretexte de 
respecter les écheances. Les ouvrages de référence employés par le per- 
sonnel sont presque tous unilingues. 

Le Sénat n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1978. 

Services correctionnels 
du Canada 
Au cours de l’été 1977, le Service canadien des pénitenciers et celui des 
liberations conditionnelles (qu’il ne faut pas confondre avec la Commission 
du même nom) ont fusionne pour former les Services correctionnels du 
Canada. Cette fusion avait pour but de coordonner au mieux les services 
dont bénéficient les condamnés au cours de leur internement ou après 
celui-ci. 
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Les Services correctionnels ont un effectif d’environ 10 000 employés répar- 
tis dans tout le Canada entre plus de 50 institutions pénales et quelque 50 
bureaux des libérations conditionnelles. Les détenus et anciens détenus 
constituent la principale « clientèle >a de l’organisme eu égard à l’application 
de la Loi sur les langues officielles. La fourniture de services dans ces 
institutions presente, quant a la langue, deux particularités dont l’organisme 
doit tenir compte. Tout d’abord, il est bien évident que les détenus de- 
pendent du personnel des institutions en ce qui concerne la plupart des 
services essentiels et, du fait de la nature spéciale de leurs relations, ils 
peuvent hésiter a se plaindre. Le Service est donc oblige de faire des efforts 
tout particuliers pour que l’esprit et la lettre de la Loi soient strictement 
respectes. En second lieu, la proportion respective des deux groupes 
linguistiques au sein d’une institution donnee peut être trés différente de 
celle du milieu environnant ; il est donc parfois nécessaire de mettre en 
place des moyens permettant d’assurer le bilinguisme, même dans les 
régions unilingues. 

Les dirigeants ont conscience de ces problémes très particuliers, comme ils 
savent qu’a l’heure actuelle les services offerts aux détenus ne sont pas 
également convenables dans les deux langues. Désireux de remédier a 
cette situation, ils ont donc approuvé un texte d’orientation qui définit les 
droits des détenus a des services dans la langue de leur choix. Ce même 
document déclare que les services essentiels, c’est-à-dire ceux qui impli- 
quent des contacts personnels entre un détenu et un specialiste quelcon- 
que, doivent être fournis dans la langue officielle de l’intéressé, quelle que 
soit l’importance de la demande dans l’institution concernée. II devra en 
être de même pour les autres services, c’est-a-dire essentiellement les 
programmes destines à la réintegration harmonieuse du détenu dans la 
societe, I’epanouissement de ses qualités personnelles et sa spécialisation. 
Les modalités de mise a exécution de ces décisions varieront cependant en 
fonction de la demande. Cette politique semble en géneral fort saine et, 
bien appliquée, devrait permettre de fournir en toute certitude aux détenus 
les services voulus dans la langue de leur choix. 

L’organisme prépare un autre texte d’orientation sur la langue de travail. La 
plus grande partie de la documentation est d’ores et déjà disponible dans 
les deux langues officielles, le reste en cours de traduction. Le rapport entre 
employes francophones et anglophones est en gros de 30/70, mais, au dire 
même de la direction, il existe dans l’organisme un probléme de répartition. 
A l’heure actuelle, plus de 95 % des Francophones sont en poste dans le 
Québec, les Anglophones représentant jusqu’à 99 % de l’effectif dans 
d’autres regions du pays. Bien qu’il soit parfaitement normal de trouver plus 
de Francophones au Quebec et plus d’Anglophones dans les autres pro- 
vinces, une concentration aussi poussée pose des problèmes, en particulier 
du fait que la composition linguistique des détenus peut être différente de 
celle du milieu environnant, comme nous l’avons déjà dit. 

Le Bureau a reçu cette année quatre plaintes relatives aux services médi- 
caux et psychiatriques offerts a Vancouver et aux services éducatifs dans le 
Québec. Tous ces cas ont éte rapidement régles grâce a l’attitude plus que 
positive adoptée par l’organisme en la matière. L’on retrouve cette attitude 
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dans le plan établi pour exécuter les 17 recommandations formulées par le 
Bureau l’an dernier a la suite d’une plainte émanant de la Colombie-Britan- 
nique (cf. Rapport annuel 1977, pp. 119 a 122). Sept de ces recommanda- 
tions ont déjà éte mises en œuvre, sept autres sont en voie de l’être 
incessamment et les trois derniéres sont à I’etude. 

Malgré cette attitude extrêmement positive, de nombreuses situations 
exigent encore des ameliorations. Ainsi, par exemple, les condamnes fran- 
cophones internes hors du Québec ne reçoivent pas encore des services 
comparables a ceux que reçoivent les detenus anglophones dans cette 
province. Les Services correctionnels du Canada sont parfaitement 
conscients de ces problèmes et ils travaillent a leur solution. 

Société centrale 
d’hypothèques et de logement 
Cet organisme pratique une politique linguistique très saine et a mis au 
point des méthodes lui permettant d’informer tous ses employés de ses 
exigences. Etant donne que 70 % de ses 3 400 agents sont repartis dans 
des bureaux régionaux ou locaux, l’un des principaux soucis de la Direction 
est de veiller a ce que l’ensemble de ce personnel applique toujours avec 
scrupule la politique linguistique définie par la Sociéte. Cette dernière 
reconnaît qu’il lui est nécessaire d’ameliorer ses méthodes de contrôle en la 
matière et procède actuellement a l’évaluation d’un systeme qui lui fourni- 
rait tous les renseignements voulus. S’il est adopte, ce système pourrait 
être pleinement opérationnel d’ici 18 mois. 

Bien que la Société ait pour politique d’offrir des services bilingues dans 
tous ses bureaux régionaux a l’exception de celui de la Colombie-Britanni- 
que, elle n’est pas encore a même de repondre séance tenante aux 
demandes formulees dans la langue officielle minoritaire dans la plupart des 
régions. Elle a manifestement l’intention de remedier a cette situation, 
comme le prouve son programme d’identification des postes qui a reconnu 
28 % de ceux-ci comme bilingues, 56 % où l’anglais est indispensable et 
18 % où le français est indispensable. Tous les postes de la haute direction 
ont eté désignes bilingues et, à l’exception de deux d’entre eux, tous leurs 
titulaires répondent aux exigences voulues. 

La Sociéte encourage ses employés a travailler dans la langue officielle de 
leur choix, et leur fournit sous forme bilingue les manuels, directives 
genérales et bulletins de nouvelles internes. L’assemblée annuelle de ses 
chefs de service bénoficie de services d’interpretation simultanée et la 
Société a institue des ateliers bilingues. Les participants aux réunions 
courantes peuvent, de plus en plus, y employer la langue qu’ils prefèrent. La 
Société dispose de ses propres moyens de formation linguistique et de 
traduction. 

Les employés des deux groupes linguistiques officiels ont la possibilité de 
participer aux différentes activités de la Société. Selon nos renseignements, 
dans l’ensemble de la Sociéte, 46 % d’entre eux seraient des Francophones. 
Cette proportion est sensiblement la même a l’administration centrale, et 
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cela, dans toutes les catégories professionnelles, y compris celle de la 
Haute direction. 

Le Bureau a reçu davantage de plaintes cette année : 9 contre 3 en 1977, 
mais la plupart d’entre elles avaient trait B la qualit& du français dans la 
correspondance et sur les panneaux d’identification des bureaux. La 
Société y a répondu d’excellente façon. 

Société 
du crédit agricole 
C’est en avril 1978 que la Société du crédit agricole a diffusé son énoncé de 
politiques en matière de langues officielles. Figurant dans le Manuel des 
services administratifs de la Soci&é, ce schéma directeur est accessible à 
tous les employés, quel que soit leur lieu de travail. De l’avis du Bureau, il 
serait bon que la partie traitant de la langue de service soit clarifiée afin que 
le personnel bénéficie de lignes directrices plus nettes. Le système de 
surveillance dé@ mis en place par la Sociétc5 semble bien fonctionner. 

Bien que l’énoncé des politiques ministérielles ne fasse pas mention du 
rapport souhaitable entre le nombre d’employés appartenant à chacun des 
deux groupes linguistiques officiels, les chiffres fournis par la Société font 
état d’une proportion actuelle globale de 72 % d’Anglophones et de 28 % de 
Francophones, ces derniers étant assez bien répartis dans l’ensemble de la 
structure. Cette répartition devrait rester convenable, le recrutement des 
trois dernières années indiquant un dosage raisonnable des éléments des 
deux groupes dans toutes les catégories professionnelles. 

L’application des politiques de la Société s’opére dans une certaine mesure 
en fonction du concept des régions bilingues, et le nombre des postes de 
cette nature semble convenable à l’administration centrale, dans l’Ontario, 
le Québec et les provinces de l’Atlantique. Par contre, 19 des 63 titulaires 
des postes bilingues de l’administration centrale de la Société et 8 des 41 
du Québec ne possédent pas les connaissances linguistiques voulues. Dans 
les quatre provinces de l’Ouest, sur les 263 postes existants, 4 seulement 
sont bilingues et la Soci&é n’est pas en mesure de satisfaire à la demande 
potentielle en français dans ces regions. 

Le Bureau a reçu cette année deux plaintes contre la Société. L’une avait 
trait à une signalisation unilingue anglaise au bureau de Saskatoon. L’autre 
signalait qu’un article de presse n’avait Bté diffusé que dans l’une des 
langues officielles ; enquête faite, il s’est av&é qu’il en existait bien deux 
versions, mais que par suite d’une erreur d’un employé, l’une seulement 
avait 6th envoyée au destinataire. Dans les deux cas, la Société a trés 
rapidement et tr& efficacement corrig8 la situation. 

Société pour l’expansion 
des exportations 
L’application de la Loi au sein de cette Société laisse à désirer, qu’il s’agisse 
de la langue de service, de la langue de travail ou de la participation des 
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deux groupes linguistiques. La structure mise en place par la Sociéte pour 
l’expansion des exportations (S.E.E.) pour faciliter sa reforme linguistique 
ne bénéficie pas de l’autorité qui lui serait nécessaire. 

Dans le domaine des services au public, la S.E.E. déclare qu’elle communi- 
que avec ses correspondants dans la langue de ceux-ci. Le bilinguisme 
institutionnel étant à l’état embryonnaire dans certaines unités, les services 
fournis oralement souffrent de deficiences sérieuses. 

En matière de langue de travail, la composition et les modes de faire de la 
Société entravent considérablement l’utilisation du français dans les com- 
munications internes. L’évaluation du rendement des employés se fait trop 
souvent dans la langue des évaluateurs, qui n’est pas nécessairement celle 
des subalternes. Les services du personnel (traitements et avantages 
sociaux, appels et griefs, etc.), ne sont pas entiérement assures dans les 
deux langues officielles. De la même manière, les 13 cours de formation ou 
de perfectionnement offerts par la Société au cours des deux dernières 
annees ont eté dispenses uniquement en anglais. 

En ce qui concerne la participation des deux groupes linguistiques, le 
déséquilibre est manifeste a tous les niveaux hierarchiques de la Societé. 
Bien qu’elle compte 19 % de Francophones, il n’y en a aucun a l’échelon des 
vice-présidents et des vice-présidents délégués. Deux des trois vice-prési- 
dents adjoints sont francophones, de même que 7 directeurs sur 29 et 24 
spécialistes sur 115. Aucun Francophone ne figure parmi les 12 dirigeants 
les mieux rémunerés. 

II s’avére essentiel que la Société réorganise son mode de mise en œuvre 
de la reforme linguistique et prenne sans délai les mesures qui lui permet- 
tront de se conformer aux exigences de la Loi. La formulation de principes 
directeurs clairs, la mise en place de mecanismes de controle et l’existence 
d’une structure administrative possédant l’autorité voulue en la matière 
s’avèrent indispensables a la mise en œuvre des réformes qui s’imposent au 
sein de la Société. 

La seule plainte reçue en 1978 concernait l’utilisation d’une enveloppe 
portant des inscriptions unilingues anglaises. Une autre plainte, deposee en 
1977 et relative aux exigences linguistiques rattachées a un poste a été 
réglée au cours de cette même annee. 

Statistique Canada 
Cet organisme a bien preparé les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de la politique des langues officielles, mais ses employés n’en sont 
pas pleinement informes, en particulier quant à leurs droits. Gestionnaires 
et agents ont tendance à penser que les affaires de langues officielles sont 
uniquement du ressort de la Division des langues officielles, attitude qui se 
revéle particulièrement nuisible a l’application de la Loi. L’étude spéciale de 
cet organisme effectuée par le Bureau a revelé que maigre certains progrés, 
les insuffisances y restent tres sérieuses. 
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Statistique Canada effectue des efforts louables pour communiquer avec le 
public dans les deux langues officielles dans la plupart des régions où 
l’existence des deux groupes linguistiques est evidente. Par contre, les 
déficiences restent les mêmes que par le passe dans celles où les groupes 
minoritaires sont moins importants, Pour eviter toute violation de la Loi, 
Statistique Canada devrait s’efforcer de connaître la langue officielle préfe- 
rée des sujets interroges, utiliser des questionnaires bilingues et promouvoir 
le bilinguisme dans ses services de reception dans tout le Canada. Cet 
organisme devrait en outre disposer d’un systéme de controle lui permet- 
tant de s’assurer que le public bénéficie de services bilingues. II devrait de 
plus s’attacher a offrir du ministére une image bilingue à l’étranger, sa 
participation aux réunions internationales s’étant jusqu’ici généralement 
cantonnee à l’anglais. 

Le français ne bénéficie pas, beaucoup trop souvent, d’une égalite en tant 
que langue de travail à Statistique Canada. La plupart des employes 
francophones n’y ont aucune possibilité de travailler dans leur langue, sauf 
dans le Québec et dans quelques bureaux d’Ottawa. Bien que la majorité 
des instruments de travail soient traduits, un certain nombre de services 
internes, dont la bibliothéque et les services informatiques ne sont en 
genéral pas disponibles en français. Le probléme le plus grave est peut-être 
celui de la faible présence des Francophones parmi les cadres et les 
spécialistes. Bien que 31,7 % de l’ensemble du personnel soit compose de 
Francophones, ces derniers ne sont plus que 14,6 % dans la catégorie 
Scientifiques et spécialistes et 16,7 % dans la categorie Haute direction. Les 
mêmes Francophones sont manifestement sous-représentes dans le groupe 
des statisticiens et celui des mathématiciens (15,6 % et 16 % respective- 
ment), dont l’importance est primordiale à Statistique Canada. 

Le Bureau a reçu en 1978 dix plaintes contre cet organisme. Six étaient 
relatives a la langue de travail : circulaires unilingues anglaises, avis de 
concours unilingue et non perception de la prime au bilinguisme par un 
fonctionnaire. Deux autres relevaient des erreurs dans les textes français de 
publications et de questionnaires. Une autre avait trait a I’unilinguisme de la 
réception téléphonique. Ces cas sont maintenant reglés ou en voie de l’être. 
Seule demeure encore sans solution une plainte alléguant un refus de 
reconnaissance des préférences linguistiques de la clientèle francophone 
dans l’Ouest du Canada. 

Téléglobe Canada 
L’ajout, cette année, de quelques nouveaux noms a notre liste d’évaluations 
aura permis de découvrir un organisme qui fait la preuve de ce que le 
Bureau a toujours avance : le bilinguisme peut se gérer comme toutes les 
autres activites d’ordre administratif. 

Dés 1972, le Conseil d’administration de Téléglobe Canada s’est dote d’une 
politique d’ensemble portant sur le recrutement et la formation du person- 
nel, ainsi que sur diverses activites relatives aux langues officielles. Même si 
la Société n’a avec le grand public que des contacts limites, les directeurs 
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de Téléglobe, loin de favoriser l’immobilisme en matiere de langues offi- 
cielles, ont décide de rendre leur Societe représentative des deux groupes 
linguistiques officiels du Canada. 

Alors qu’en 1971, les Anglophones détenaient 90 % de l’ensemble des 
postes de la Société, la repartition est maintenant plus équilibrée : 56 % 
d’Anglophones et 44 % de Francophones. Dans les bureaux du Quebec, de 
même qu’a l’administration centrale située à Montréal, le français devient 
de plus en plus la langue de travail des francophones. Toutefois, en ce qui 
concerne les postes du Centre de commutation opérationnel de Montréal 
rattachés aux catégories Scientifiques et specialistes, Techniciens, Soutien 
administratif et Exploitation, seule la connaissance de l’anglais est exigée 
par Téléglobe, ce qui influe bien entendu sur la langue de travail. 

Parmi les autres difficultes qui subsistent, il faut noter que, malgré toutes 
ses démarches, Teléglobe ne parvient pas à convaincre ses fournisseurs de 
lui remettre, en français et dans des délais raisonnables, la documentation 
qui accompagne leurs appareils. L’on doit également déplorer I’unilinguisme 
des releves d’ordinateurs utilises comme instruments de travail par bon 
nombre des employés de la Socioté. Un programme de rattrapage est en 
cours a ce sujet, mais le Bureau est d’avis que les écheances retenues pour 
la production d’imprimés bilingues pourraient être avancées. 

Le Bureau n’a reçu en 1978 aucune plainte contre Téléglobe Canada. 

Transports 
Le ministère des Transports regroupe I’Administration du transport de 
surface (A.C.T.S.), I’Administration du transport maritime (A.C.T.M.) et I’Ad- 
ministration du transport aérien (A.C.T.A.), qui, ensemble, comptent près de 
20 000 employés répartis dans tout le Canada. 

Le ministère a procédé en 1978 à une évaluation lucide de sa situation en 
fonction des particularités de ses systèmes d’exploitation. Le plan d’action 
qu’il a etabli prévoit des mesures propres 8 combler les lacunes qu’il avait 
relevées. 

Parmi celles-ci, figurait la faiblesse des mecanismes de surveillance et de 
vérification de l’application de la Loi. II est encore t6t pour juger de 
l’efficacité des nouvelles méthodes mises en œuvre par le ministere, mais 
l’accroissement des activités des coordonnateurs regionaux des langues 
officielles permettra sans aucun doute de surveiller de pros I’execution du 
plan et de recueillir des données précises sur le degré d’application de la 
Loi au sein des diverses composantes de l’organisme. 

Dans la Région de la capitale nationale et dans les régions a majorité 
anglophone, le ministere n’est pas toujours en mesure de répondre sur-le- 
champ aux demandes de service formulées en français et celles-ci doivent 
être acheminees vers d’autres employés, voire les coordonnateurs regio- 
naux des langues officielles. A titre de palliatif, le ministere tient à jour dans 
plusieurs aéroports des régions à majorité anglophone des listes d’agents 
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1978. Nous avions en particulier mis l’accent sur la nécessité pour le 
ministère de disposer d’un plan cohérent, systématique, relatif aux langues 
officielles et de diffuser un document definissant avec clarte sa position en 
matiére de publicité, de soumissions et d’adjudication des travaux. 

L’on doit malheureusement constater que l’action du ministère n’a pas 
pleinement répondu a ces espoirs. II a effectivement preparé un plan et pris 
certaines mesures en vue d’incorporer des objectifs relatifs aux langues 
officielles dans les processus de gestion, mais les résultats obtenus jusqu’ici 
sont plutôt maigres. 

L’etude spéciale effectuée par le Bureau en 1974 recommandait au minis- 
tère des Travaux publics de s’assurer qu’il disposait du nombre voulu 
d’employes lui permettant de communiquer verbalement ou par écrit dans 
les deux langues officielles et cela dans chacune de ses subdivisions, au 
moins celles de l’administration centrale, dans les bureaux des provinces de 
l’Atlantique et de la Region de la capitale nationale ainsi que dans le bureau 
auxiliaire de Saint-John, au Nouveau-Brunswick. Bien qu’il déclare être a 
même de repondre a la demande de services en français dans la plupart 
des cas, le ministére admet qu’il n’est peut-être pas capable de faire face a 
la demande potentielle dans certaines regions et a l’intention d’entre- 
prendre une étude à ce sujet. De même, le ministère fait état d’un accrois- 
sement de son propre potentiel linguistique global, mais trouve tres difficile 
de maintenir vivantes ces capacités du fait que la plupart de ses clients 
s’adressent a lui en anglais. 

Un bon nombre de nos recommandations avaient trait a la langue de travail. 
Dans son rapport d’activité, le ministére met en lumiere les améliorations 
intervenues dans ce domaine. Les services au personnel y sont maintenant 
disponibles dans les deux langues officielles, presque tous les instruments 
de travail sont produits dans chacune d’entre elles et, enfin, le ministére 
envisage la mise en œuvre d’un programme « langage technique » qui 
fournirait aux Francophones et aux Anglophones bilingues le vocabulaire 
technique leur permettant de travailler en français. Cela sera cependant 
difficile en dépit de ces mesures, tant que n’aura pas augmenté le pourcen- 
tage des Francophones dans les diverses categories professionnelles. A 
l’heure actuelle, 26,7 % de l’ensemble des effectifs du ministere est consti- 
tue de Francophones dont la plupart appartiennent a la catégorie Soutien 
administratif et a la categorie Exploitation. Ils ne sont que 95 % au niveau 
Haute direction ; 15,l % dans la categorie Scientifiques et spécialistes et 
19,9 % dans la categorie Administration et service extérieur. Signalons en 
outre que 696 des titulaires des 1 913 postes bilingues ne possédent pas les 
connaissances linguistiques voulues par leur poste, ce qui s’ajoute aux 
obstacles empêchant un usage plus répandu du français comme langue de 
travail. 

Le Bureau a reçu 44 plaintes contre le ministére en 1978, contre 22 en 1977. 
Cinq de ces plaintes qui faisaient État de I’unilinguisme des agents de 
sécurite ont été réglées ; le ministère a decidé que les contrats passes avec 
les agences de sécurité dans les régions bilingues comporteraient doréna- 
vant des dispositions a cet égard. Les autres avaient trait a la signalisation, 
De nouveau, le ministére a reagi avec beaucoup de lenteur, prenant quel- 
quefois de six a dix mois pour régler des problémes mineurs. 
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Vérificateur général 
Du fait même de la tradition, l’anglais a toujours été et reste bien souvent la 
langue de la comptabilité et de la verification comptable au sein du gouver- 
nement fedéral. Oblige de traiter en anglais avec la majorité de ses interlo- 
cuteurs, le Bureau du Vérificateur general a bien du mal a réunir les 
conditions qui permettraient a ses vérificateurs francophones de travailler 
dans leur langue maternelle. 

Cette situation très spéciale donne une valeur toute particulière aux progrés 
accomplis par ce Bureau qui s’est dote de moyens lui permettant de traiter 
en français avec les organismes qui le désirent, et qui compte maintenant 
plus de 25% de Francophones parmi les membres de son personnel 
regulier. Ce pourcentage est cependant nettement plus bas dans la catego- 
rie Scientifiques et spécialistes : à l’administration centrale, par exemple, les 
Francophones n’occupent que 17 % des postes de cette catégorie. Ajoutons 
que le Bureau, en recourant massivement i3 du personnel d’appoint prove- 
nant essentiellement de firmes comptables privées de langue anglaise, ne 
favorise pas la création d’un milieu linguistique équilibre, ni l’instauration 
d’un bilinguisme institutionnel. 

Le personnel francophone de ce Bureau, outre trois postes bilingues à 
Halifax, est concentre dans le Québec et dans la Region de la capitale 
nationale. Dans cette derniére, plus des deux tiers des emplois de la 
catégorie Scientifiques et spécialistes sont considérés comme bilingues, ce 
pourcentage étant de 60 % à Montreal. Cependant, le niveau des connais- 
sances requises en français pour ces postes semble peu éleve; ce qui 
explique peut-être pourquoi les fonctionnaires francophones de l’Ontario et 
du Nouveau-Brunswick se sentent trop souvent obliges de communiquer en 
anglais avec les vérificateurs du Bureau. 

L’ensemble de ces raisons fait que la moitié a peine des vérificateurs 
francophones réussissent a travailler principalement en français. Ils se 
heurtent en outre à un certain nombre d’obstacles qui les empêchent de le 
faire comme ils le voudraient : obligation de communiquer en anglais avec 
leurs collégues, absence d’une terminologie française adéquate, existence 
d’instruments de travail tous conçus et souvent uniquement rédigés en 
anglais. 

Manifestement, le Vérificateur général joue un r6le moteur en matière de 
gestion financière au niveau fédéral. II se doit donc d’être pour ses interlo- 
cuteurs une source d’encouragement et un exemple en matiére d’utilisation 
des langues officielles dans ce secteur d’activité. C’est pourquoi le Bureau 
du Commissaire aux langues officielles a effectue à cet égard une etude 
speciale et a formule des suggestions et recommandations portant sur les 
questions relevees plus haut et préconisant le parachèvement de la politi- 
que et du plan des langues officielles du Bureau, la diffusion au sein du 
personnel de l’information relative aux dispositions de la Loi, aux droits et 
responsabilités des employés, et au mandat de la Direction des langues 
officielles. Font egalement l’objet de recommandations, le recrutement de 
Francophones, l’amélioration du fonctionnement linguistique des unités 
travaillant en français, ainsi que I’accés égal a la formation et au perfection- 
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nement dans l’une et l’autre langues officielles, Le Vérificateur général a 
accueilli avec faveur ces recommandations dont la mise en œuvre est 
imminente. 

Le Bureau du Vérificateur général n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1978. 

Via Rail 
Cette appellation désigne un certain nombre de composantes des services 
voyageurs du Canadien National et du Canadien Pacifique, regroupées 
depuis le debut de 1977. Ce n’est cependant qu’en avril 1978 que Via Rail 
est devenue une société de la Couronne a part entière et qu’en septembre 
1978 que lui ont ete transférés les employes syndiques concernes par 
I’operation. 

Au cours de cette période de transition, Via Rail a préparé un document sur 
sa politique des langues officielles et un Guide du gestionnaire clair et 
concis, qui expose les règles de base de ses plans a court et a long terme. 
Ce guide exige que les employes respectent les préférences linguistiques de 
la clientele de la Société et que les gestionnaires offrent aux employés le 
maximum de possibilités de travailler dans la langue officielle de leur choix. 
II affirme en outre que Via Rail a l’intention de collaborer etroitement avec 
les organismes divers, gouvernementaux et autres, qui s’intéressent à 
l’extension de l’utilisation des deux langues officielles. 

Les intentions sont une chose, les faits en sont une autre. L’application de la 
politique des langues officielles de Via Rail exigera beaucoup de doigté et 
de fermeté de la part des dirigeants du secteur administratif et la collabora- 
tion de tous les employes, en particulier de ceux qui, venant du Canadien 
Pacifique n’ont pas déja été confrontes a ce probleme, contrairement à 
leurs collégues du Canadien National. 

Via Rail travaille actuellement a un relevé systématique des exigences de 
tous ses postes et des capacites de ses employes en matière linguistique. 
La Societe va également examiner la forme que revêtent ses communica- 
tions verbales et écrites avec le public. Partant de la, il lui sera possible de 
déterminer ses besoins et de disposer de réferences lui permettant de 
mesurer les progres accomplis dans l’avenir. Elle doit egalement mettre en 
place des mécanismes de surveillance et de controle. 

Notre Bureau a reçu au cours de I’annee une vingtaine de plaintes dont la 
plupart avaient trait au service g bord des trains. Au cours de la période de 
transition, ces plaintes ont été acheminees par le canal du Canadien 
National et figurent sous cette rubrique dans nos statistiques. 

Voie maritime du Saint-Laurent 
L’Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent comporte deux 
Directions : celle de l’Est, qui comprend Saint-Lambert, Beauharnois et 
Iroquois, et celle de l’ouest, qui englobe le canal Welland et les écluses de 
Sault-Sainte-Marie. 
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L’exécution de la Loi sur les langues officielles y gagnerait à être plus 
constante. II y a cependant lieu de souligner, entre autres, les réalisations 
de la Direction de l’Est qui a pour politique d’établir tous ses documents en 
français et en anglais : formulaires de contrats d’entretien ; cahiers des 
charges et devis destines aux entrepreneurs, etc. Bref, sauf a Iroquois où le 
personnel est unilingue, le bilinguisme est de regle et les deux langues 
officielles sont utilisées comme langues de travail. Par exemple, la langue de 
la comptabilite et de la prévision budgétaire est le français dans cette 
région. 

En ce qui concerne la région de l’ouest, I’Administration est d’avis que la 
demande ne justifie pas l’instauration d’un service bilingue. Aussi, la majo- 
rité du personnel y est-il unilingue. Pourtant, notre etude de 1975 avait 
établi que, chaque annee, des touristes anglophones aussi bien que franco- 
phones visitent en assez grand nombre les installations de la Voie maritime. 
L’Administration devrait donc s’assurer que ses concessionnaires sont en 
mesure de servir le public dans les deux langues officielles. 

Pour ce qui est des instruments de travail, le catalogue informatise des 
approvisionnements n’est fourni qu’en anglais : selon I’Administration, un 
programme bilingue serait trop coûteux et trop complexe a utiliser. Nous 
estimons cependant que YAdministration devrait produire ce catalogue des 
approvisionnements dans les deux langues avant une date limite bien 
précise. 

La participation des deux groupes linguistiques au sein de l’organisme est la 
suivante: 461 Francophones et 763 Anglophones, sur un total de 1 224 
employés. Les Francophones exercent principalement dans la région de 
l’Est, a Cornwall et a Ottawa. 

L’organisme n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1978. 
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Appendice A : programmes de langues officielles 

Tableau l- Dépenses (en milliers de dollars) et employés-année pour les années budgétaires 
1977-1978 et 1978-1979’ 

1977-1978 1978-1979 

Dépenses 
Employés- 

ann&e Dépenses 
Employés- 

année 

Hors de la Fonction publlque 
1. Secrétariat d’État 

Bilinguisme dans l’enseignement : 
-subventions aux provinces et 

contributions diverses 193 640 184 000 
- autres subventions au titre des 

programmes d’enseignement et 
des activitks-jeunesse 29 024 33 498 

Subventions aux groupes 
minoritaires de langue officielle 5 900 9 000 

Subventions et contributions au 
titre d’autres programmes 
d’expansion du bilinguisme 4 603 3 970 

Depenses de fonctionnement 1964 47 2 228 58 

2. Commission de la capitale nationale : 400 425 
contribution 

3. Commissaire aux langues officielles 4 290 86 3 605 98 

Total partiel 239 82 1 133 236 726 156 

Fonction Publique** 
1. Conseil du trésor 79 75 

- Direction des langues officielles 1 340 1 293 
-Crédit 15, Ressources 20 000 18 000 

supplémentaires pour attribution 
aux ministeres 

2. Commission de la Fonction publique 
- Formation linguistique 
-Administration et autres 

programmes 

43 941 1 727 35 439 1312 
2 540 104 4 050 169 

3. Sechtariat d’État 
- Bureau des traductions 

4. Minist&res et organismes 
- Dépenses directes et indirectes 

46 758 2 043 48 237 1 918 

104 472 839 76 162 797 

Total partiel 219 051 4 817 183 181 4271 

Forces armées 50 758 245 55 553 673 

Total 509 630 5 170 475 460 5 100 

Notes : 
l Ces chiffres sont extraits du budget principal des d6penses et du budget suppl6mentaire des d6pensas. ainsi que de rapports 
sptkiaux émanant des ministères et organismes concern6s. 
l * Minist&res et organismes dont les employks sont assujettis & la Loi sur l’administration financi&e. 
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Tableau 2-Ventilation des postes selon leurs exigences Ilngulstlques, avant et depuls leur 
réldentlflcatlon 

au 31 octobre 1977 au 31 décembre 1978 

postes dotés Total Postes dotés Total 

Bilingue 52 302 66 107 56 086 69 539 
(20,O %) (20,5 %) (20,7 %) (21%) 

Anglais indispensable 153 591 187 264 167 139 201826 
(58,7 %) (58,1 %) (61,7 %) (60,9 %) 

Français indispensable 32 203 39 545 30 432 38 429 
(12,3 %) (12,3 %) (Il,2 %) (il,6 %) 

Anglais ou français indispensable 23 586 29 531 17 435 21 520 
(9,O %) (9,2 %) (6,4 %) (6,5 %) 

TOTAL 261 682 322 447 271 092 331314 
(100 %) (100 %) (100 %) (100 %) 

Source: 
Systbme d’information sur les langues officielles (S.I.L.O.) 
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Appendice B : éducation 

Tableau l-Apprentissage de la langue seconde et élèves de la langue majoritaire du niveau 
élémentaIre-population potentielle et population effective 

Population 
potentielle* 

Population 
effective 

Rapport Temps 
en % consacréà 

l'apprentissage 
delalangüe 
seconde(%) 

Terre-Neuve 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
île-du-Prince-Édouard 
1978-197gp 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Nouvelle-Écosse 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Nouveau-Brunswick 
1978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Ontario 
1978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Manitoba 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Saskatchewan 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Alberta 
'f978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

90 585 34631 38,2 60 
93623' 33585 35,9' 5,O' 
98823 32520 32,9 53 

101877 21835 21,4 5,o 

12693 7534 59,4 585 
13284 7351 55,3 6,O' 
14947 6226 41,7 55 
16818 3561 21,2 WJ 

97 963 36 742 37,5 63 
100529 30025 29,9 6,O' 
113259 23853 21,l 56 
121 894 12642 10,4 730 

47 600" 30422P 63,9" 6,6P 
49 019 29563 60,3 6,O' 
57672 31997 55,5 62 
61545 37305 60,6 870 

1 179631e 672457p 57,O" 
1206205' 650 136' 53,9' 
1335082 596 920 44,7 
1361119 509 955 37,5 

106349 43623 41,o 598 
110831' 42576 38,4 6,O' 
124005 47845 38,6 591 
134465 39 739 29,6 5,O 

108455 6424 539 774 
110382 4928 475 8,O' 
116169 6674 537 7,8 
133514 6950 5,2 830 

217157P 55000' 25,3" 
216656' 52435' 24,2' 
212824 62010 29,l 
230433 58 235 25,3 

- 

ii 
7:6 
730 

;;r 
515 
630 
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Tableau l-Apprentissage de la langue seconde et élèves de la langue majoritaire du niveau 
élémentaire-population potentielle et population effective-fin 

Population Population Rapport Temps 
potentielle* effective en % consacréà 

l'apprentissage 
delalangue 
seconde(%) 

Colombie-Britannique 
1978-1979p 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

Total (9 provinces) 

1978-1979P,e 1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

Québec 
1978-1979" 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

299 957 84360 28,l 5,5 
305.574' 75740' 24,8' 6,O' 
336392 31226 933 51 
333340 18558 5,6 590 

2 160390 971 193 45,0 2 206103' 926 339' 42,0r ;i 
2409 173 839271 34,8 710 
2495005 708780 28,4 W 

550000 215000 39,l 10,o 
571069' 211296' 37,or 10,O' 
700 125 235500 33,6 ll,o 
824026 339484 41,2 930 

Source: 
Statistique Canada, Division de l’éducation. 
Notes: 
* La population potentielle s’entend de la population scolaire totale moins le nombre d’élèves pour qui la langue minoritaire est la 

langue d’instruction. 
e-estimations 
p-préliminaires 
r-revisées 
l l non disponibles 
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Tableau P-Apprentissage de la langue seconde et élèves de la langue majoritaire du niveau 
secondaire-population potentielle et population effective 

Population Population Rapport en% Temps 
potentielle* effective consacréa 

l'apprentissage 
delalangue 

seconde 

Terre-Neuve 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
île-du-Prince-Édouard 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Nouvelle-Écosse 
1978-1979p 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Nouveau-Brunswick 
1978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Ontario 
1978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Manitoba 
1978-1979p 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Saskatchewan 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Alberta 
1978-1979 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

61315 34 744 56,7 10,7 
62270' 34 111 54,8' 11,o 
60820 34583 56,9 10,7 
58853 37895 64,4 10,o 

13034 8332 63,9 10,5 
13171 8603 65,3 10,o 
13328 8 156 61,2 10,8 
13008 10 794 83,0 10,o 

89918 57223 63,6 12,2 
91545 58839 64,3 12,o' 
88 738 59420 67,0 12,l 
85615 59 955 70,l 13,o 

56100" 38 680~ 68,9" 13,5p 
56930 37887 66,6 13,0 
54016 37852 70,l 12,9 
53688 42 708 79,5 12,0 

639 140" 226599P 
607940' 220369' 
556450 202729 
549827 269 079 

98053 38968 39,7 11,l 
100 707' 41376 41,l' 11,O' 
106713 45121 42,3 11,2 
102076 55640 54,5 10,o 

102333 45548 44,5 10,5 
104543 48469 46,4 11,O' 
106422 56696 53,3 10,8 
113053 77928 68,9 10,o 

212,606P 63000e 
215899' 58903' 
206913 63 554 
195554 80607 

35,5e 
36,2' 
36,4 
48,9 

29,6e 
27,3' 
30,7 
41,2 

1;; 
1310 
13,o 

1;o'r 
10:2 
10,o 
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Tableau P-Apprentissage de la langue seconde et élèves de la langue majoritaire du niveau 
secondaire-population potentielle et population effective -fin 

Population 
potentielle* 

Population Rapport en % Temps 
effective consacré à 

l’apprentissage 
de la langue 

seconde 

Colombie-Britannique 
1978-1979P 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Total (9 provinces) 
1978-1979p,” 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 
Québec 
1978-1979” 
1977-1978 
1973-1974 
1970-1971 

215 846 
220 894’ 
212 309 
193 651 

1 488 345 
1 473 899’ 
1 405 709 
1 365 325 

435 000 
465 486‘ 
599 475 
515 907 

93 192 43.2 
84 069’ 38,l’ 

105 664 49,8 
127 293 65,7 

606 286 40,7 
592 626’ 40,2’ 
613 775 43,7 
761 899 55.8 

435 000 
456 176’ 
599 475 
515 846 

100,o 15,o 
98,O’ 16,O’ 

100,o 14,2 
100,o 14,0 

10,8 
11,O’ 
11,O 
10.0 

1;;r 
11:8 
12,o 

Source: 
Statistique Canada, Division de Yeducation. 
Notes : 
l La population potentielle s’entend de la population scolaire totale moins le nombre d’818ves pour qui la langue minoritaire est la 
langue d’instruction. 

e-estimations 
p-prcYiminaires 
r-revisées 
l *non disponibles 
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Appendice C : information 

Tableau 1 - La trousse-aventure Oh! Canada: frais de conception, d’impression et de distribution 
- années 1974-1979 

Trousses 1974-1975 1975-1976 1976-1977 1977-1978 1978-1979 TOTAL 

Conception et impression 

51500 $132940 $ 61871 $ 194811 
512000 927754 927754 

1003000 $923 356" $ 484487** 1407843 
527000 667034 667034 

$32652'** 32652 

S.-total 2093500 $132940 $989625 $923356 $1151521 $32652 $3 230094 

Distribution 
59 936 $9 966 $ 9 966 

373780 $79344 79344 
677335 $122650 122650 
778300 $296 569 296 569 
130000 $124000 124000 

(estimé) 

S.-total 2019450 $9 966 $79 344 $122 650 $296569 $124000 $632259 

Total $142906 $1068969 $1046006 $1448090 $126652 $3862623 

Notes 
‘Comprend les frais de prbparation et de reproduction de 24 000 cassettes. 
**Comprend les frais de reproduction de 24 000 cassettes et d’impression de 24 000 mini-trousses. 
“‘Comprend les frais d’impression de 24 000 mini-trousses et de 52 500 cahiers d’activitb. 
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Tableau 2-La trousse-aventure Oh! Canada: distribution aux écoles et au grand public, par 
province, en 1978 et durant 1975-1977 

1978 1975-1977 

Terre-Neuve 2 585 650 40 195 24 230 
île-du-Prince-Édouard 225 215 1 485 4 830 
Nouvelle-Écosse 5 650 1 655 37 455 20 345 
Nouveau-Brunswick 2 700 7 125 9 895 45 180 
Québec 0 101795 153 455 400 875 
Ontario 26 965 38 510 174 555 471 020 
Manitoba 1110 11770 14 025 126 505 
Saskatchewan 925 220 5 215 64 180 
Alberta 3 590 3 750 9 385 57 215 
Colombie-Britannique 13 010 11310 40 950 81020 
Yukon 35 9 400 865 
Territoires-du-Nord-Ouest 175 1 940 1 050 

Écoles Grand public Grand public 
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Appendice D : études spéciales 

Études spéciales effectuées au cours des cinq dernières années 

1974 

Administration de la voie maritime du Saint-Laurent 
Commission canadienne des transports 
Commission de la Fonction publique du Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Office national de l’énergie 
Sante nationale et Bien-être social (composante Santé) 
Ministère des Transports 
Ministère des Travaux publics 
Utilisation de la langue seconde (étape préparatoire) 

1975 

Agence canadienne de développement international 
Ministère de la Consommation et des Corporations 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Ministère d’État aux Sciences et a la Technologie 
Société Radio-Canada 
Utilisation de la langue seconde 

1976 

Ministère de l’Agriculture 
Air Canada-Siége social et Région est 
Chemins de fer nationaux du Canada-opérations ferroviaires, Régions du Saint-Laurent 
Ministère des Communications 
Conseil canadien des relations du travail 
Ministère de la Justice 
Secrétariat d’État-Bureau des traductions 
Ministère du Travail 

1977 

Ministére de la Défense nationale 
Le Sénat 

1978 

Ministère des Approvisionnements et Services 
Bureau du Vérificateur général 
Ministére de I’Environnement 
Statistique Canada 
Publicité fédérale dans les journaux des minorités de langue seconde officielle 





Appendices 165 

Appendice E : plaintes 

Tableau 1 - Dossiers ouverts, fermés et à l’étude 

1970-1977 1978 Total 
(93 mois) 

Ouverts 
Fermés 
A l’étude au 1”’ janvier 1979 

6 514 1 092 7 606 
6 040 1112* 7 152 

454** 

l Comprend 703 des 1 092 dossiers ouverts en 1978 et 409 dossiers ouverts au cours des périodes précédentes. 
l * Comprend 389 des 1 092 dossiers ouverts en 1978 et 65 dossiers ouverts au cours des périodes précédentes. 

Tableau 2 - Dossiers ouverts en 1978 

Plaintes mettant en cause des ministéres ou organismes 
fédéraux determinés 
Plaintes ne mettant pas en cause des ministères ou organismes 
fédéraux déterminés 

966 (88 %)* 

126 (12 %) 
1 092 (100 %) 

* Les pourcentages ont f?té arrondis dans tous les cas 

Tableau 3 - Langue des plaignants 

1970-1977 
(93 mois) 1978 

Français 5 353 (82 %) 981 (90 %) 
Anglais 1 161 ( 18 %) 111 (10 %) 

6 514 (100 %) 1 092 (100 %) 

Tableau 4 - Transmission des plaintes 

1970-1977 1978 
(93 mois) 

Par lettre 
Par téléphone 
En personne 
Par renvoi 
Autres moyens (télégramme, 
presse, note, etc.) 

4 433 (68 %) 566 (52 %) 
1 474 (22 X) 377 (34 %) 

203 (3 %) 42 (4 %) 
165 (3 %) 31 (3 %) 

239 (4 %) 76 (7 %) 
6 514 (100 %) 1 092 (100 %) 
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Tableau 5 - Origine géographique des plaintes 

1970-1977 1978 Total 
(93 mois) 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon et Territoires 

du Nord-Ouest 
Autres pays 

14 (0,2 %) 4 (0,4 %) 18 (0,2 %) 
23 (0,4 %) 6 (0,6 %) 29 (0,4 %) 
97 (15%) 28 (2,6 %) 125 (1,6%) 

429 (6,6 %) 113 (10,3 %) 542 (7,1 %) 
1,868 (28,7 %) 272 (250 %) 2 140 (28,l %) 
3 100 (47,6 %) 540 (49,4 %) 3 640 (47,9 %) 

293 (4,5 %) 77 (7,O %) 370 (4,9 %) 
162 (2,4 %) 14 (1,2 %) 176 (2,3 %) 
328 (5,0 %) 17 (1,6%) 345 (4,6 %) 
150 (2,3 %) 17 (l,6%) 167 (2,1 %) 

6 (0,l %) 1 (0,O %) 7 (0,l %) 
44 (0,7 %) 3 (0,3 %) 47 (0,7 %) 

6 514 (100,O %) 1 092 (100,O %) 7 606 (100,O %) 

Tableau 6 - Nature des plaintes mettant en cause des ministères ou organismes fédéraux 
déterminés - 1978 

Langue de service 769 (80 %) 
Langue de travail 134 (14 %) 
Directives gouvernementales en matiére des langues 

officielles 48’ 
Autres 15** ;: zp; 

966 (100 %, 

* Ces plaintes peuvent concerner aussi bien la langue de service que la langue de travail. 
l * Plaintes qui n’ont pas fait l’objet d’une instruction aux termes de la Loi suf les langues officielles. 

Tableau 7 - Ministères ou organismes fédéraux mis en cause 

1970-1977 
(93 mois) 

1978 Total 

Affaires des anciens combattants 25 2 27 
Affaires extérieures 78 5 83 
Affaires indiennes et du Nord 105 29 134 
Affaires urbaines 13 2 15 

<t The 207 Queens Quay West » 1 1 2 
Agence canadienne de développement international 20 2 22 
Agriculture 73 11 84 
Air Canada 456 91 547 
Approvisionnements et Services 118 22 140 
Archives publiques 19 2 21 
Arsenaux Canadiens Ltée, Les 1 0 1 
Assurances (Département des) 3 0 3 
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Tableau 7 - Ministères ou organismes fédéraux mis en cause-suite 

1970-1977 
(93 mois) 

Banque du Canada 
Banque fédérale de développement 
Bibliothèque nationale 
Bibliothéque du parlement 
Bureaux des ministres 
Bureau des relations fédérales-provinciales 
Cabinet du Premier ministre 
Centre national des arts 
Centre de photographie du gouvernement canadien 
Centre de recherche pour le développement international 
Chemins de fer nationaux 
Comité mixte sur la constitution 
Comite permanent canadien des noms géographiques 
Commissaire aux langues officielles 
Commission canadienne des droits de la personne 
Commission canadienne des grains 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du blé 

Bureau du President du Comité des céréales 
Commission d’énergie du Nord canadien 
Commission de la capitale nationale 
Commission de la Fonction publique 
Commission d’enquête sur le bilinguisme dans les services de 

contrôle de la circulation aérienne au Québec 
Commission d’enquête sur certaines activités de la 

Gendarmerie royale du Canada 
Commission de I’Emploi et de I’lmmigration 

Commission d’assurance-chômage 
Main-d’œuvre et Immigration 

Commission de lutte contre l’inflation 
Commission des relations de travail dans la fonction publique 
Commission de révision de l’impôt 
Commission de surveillance du prix des produits alimentaires 
Commission du système métrique 
Commission fédérale de délimitation des circonscriptions 

électorales pour l’Ontario 
Commission mixte internationale 
Commission royale sur la gestion financiére et I’imputabilité 
Communications 
Conseil des arts 
Conseil canadien de la consommation 
Conseil canadien des normes 
Conseil consultatif de la situation de la femme 
Conseil consultatif des districts bilingues 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes 
Conseil de recherches médicales 
Conseil des ports nationaux 
Conseil des sciences du Canada 

14 
2 

16 
2 
1 
0 
1 

79 
1 
1 

305 
2 
0 
8 
0 
3 
4 

12 
3 
0 
2 

78 
244 

1 
2 

z 
0 
1 
2 

22 
0 
0 

71 
0 
1 
3 
5 
0 
0 
5 
2 
1 
0 

3s 

15 
4 

20 
2 
1 
1 
3 

101 
1 
1 

376 
2 
1 

11 
5 
3 
4 

17 
5 
1 
2 

80 
280 

1 0 1 

0 1 1 
22 62 84 

120 0 120 
348 0 348 

12 2 14 
1 0 1 
3 0 3 
3 0 3 
9 4 13 

3 
1 
1 

58 
10 

1 
1 
1 
1 

0 
0 
0 

12 
2 
0 
1 
0 
0 

5 
0 
1 
1 

3 
1 
1 

70 
12 

1 
2 
1 
1 

22 
2 
7 
8 

27 
2 
8 
9 

1978 Total 
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Tableau 7 - MinIstères ou organismes fédéraux mis en cause-suite 

1970-1977 
(93 mois) 

1978 Total 

Conseil du trésor 
Conseil économique du Canada 
Conseil national de recherches du Canada 
Conseil privé 
Consommation et Corporations 
Construction de défense (1951), Ltée 
Corporation de développement du Canada 
Corporation de disposition des biens de la Couronne 
Corporation du pont international de la voie maritime 
Cour fédérale du Canada 
Cour suprême du Canada 
Défense nationale 
Directeur général des élections 
Énergie atomique du Canada, Ltée 
Énergie, Mines et Ressources 
Environnement 
Expansion économique régionale 
Finances 
Gouverneur général 
Industrie et Commerce 

Canadair 
Justice 
Loi anti-inflation 
Loto Canada 
Monnaie royale canadienne 
Musées nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office national de l’énergie 
Office national du film 
Office de répartition des approvisionnements d’énergie 
Parlement 
Polymer (Polysar) 
Postes 
Radio-Canada 
Revenu national - Douanes et Accise 
Revenu national - Impôt 
Santé nationale et Bien-être social 
Sciences et Technologie 
Secrétariat d’État 
Secrétariat des conférences intergouvernementales cana- 

diennes 
Situation de la femme 
Société canadienne des brevets et d’exploitation Ltée 
Société canadienne des télécommunications transmarines 
Société centrale d’hypothèques et de logement 
Société de développement du Cap Breton 
Société de développement de l’industrie cinématographique 

canadienne 
Société des transports du Nord, Ltée 

44 
2 

36 
5 

40 
3 
4 
7 
2 
5 
3 

244 
39 
14 
58 

118 
25 
13 

4 
40 

0 
31 

1 
38 

8 
80 

1 
4 

24 
1 

75 
2 

503 
324 
145 
149 
118 

2 
138 

0 
0 
0 
1 

26 
0 

1 
4 

7 51 
2 4 
7 43 
2 7 

12 52 
0 3 
1 5 

i : 
1 6 
1 4 

30 274 
8 47 
0 14 

24 82 
15 133 
5 30 
7 20 
1 5 
6 46 
3 3 
6 37 
0 1 

11 49 
0 8 

27 107 
0 1 
0 4 
7 31 
0 1 

13 88 
0 2 

99 602 
19 343 

6 151 
22 171 
19 137 

2 4 
25 163 

1 
1 
1 
1 

35 
3 

1 
4 
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Tableau 7 - Ministères ou organismes fédéraux mls en cause-fin 

1970-1977 1978 Total 
(93 mois) 

Société du crédit agricole 
Société pour l’expansion des exportations 
Solliciteur général 

(1) Gendarmerie royale du Canada 
(2) Service canadien des pénitenciers 
(3) Commission nationale des libérations conditionnelles 

Statistique Canada 
Téléglobe Canada 
Territoires du Nord-Ouest (Gouvernement des) 
Transports 
Travail 
Travaux publics 
Uranium Canada, Ltée 
Vérificateur général 
Via Rail Canada Inc. 
Voie maritime du Saint-Laurent 
Yukon (Gouvernement du territoire du) 

3 2 5 
4 1 5 
5 3 8 

101 23 124 
35 4 39 
20 1 21 

141 10 151 
2 0 2 
5 4 9 

237 46 283 
23 2 30 
98 44 142 

1 0 1 
10 0 10 

0 7 7 
6 0 6 

10 0 10 

5 473 966 6 439* 

+ Ces données contiennent 60 plaintes reçues contre des organismes fedbaux qui n’existent plus (ex. : Information Canada, 
Compagnie des Jeunes Canadiens, etc.). 

Tableau 8 - Plaintes ne mettant pas en cause des ministères ou organismes fédéraux 
déterminés - 1978 

Associations et syndicats de fonction- 
naires 
Compagnies de téléphone 
Entreprises privées 
Gouvernements étrangers 
Gouvernements municipaux 
Gouvernements provinciaux 
Parlementaires 
Particuliers 

3 
14 
70 

3 
4 

26 
4 
2 

126 
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